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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

Séance du 16 décembre 2022 

FINANCES 
DOSSIER N°2022-12-DL-90 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 – BUDGET PRINCIPAL 

Chaque année, la commune doit voter le budget pour l’exercice à venir. Le budget primitif indique les 
prévisions de dépenses et de recettes en fonctionnement et en investissement. Il convient de souligner que le 

budget 2023 est voté selon la nouvelle norme comptable M57.  

Pour information, le nombre d’habitants pris en compte pour le calcul des ratios est de 13 187 

habitants au 01/01/2022, dernières données officielles connues (13 243 habitants en 2021). 

I. La dette

L’encours total de la dette, c’est-à-dire le stock de dette totale de la Ville, au 1er janvier 2023, 
s’établit à 14 661 588.02 € soit 1 112 € par habitant (2022 : 1 121€ par habitant). 

II. La fiscalité

Le budget présenté ne prévoit aucune augmentation des taux d’imposition, comme indiqué lors du 

débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu le 18 novembre 2022. 

Les bases fiscales bénéficient d’une actualisation selon l’indice des prix à la consommation 
harmonisé (IPCH). Ainsi, l’actualisation des bases de taxes foncières pour 2023 est envisagée autour 

de 7% contre 3.4% en 2022. 

Au total, il est attendu un produit fiscal prévisionnel à hauteur de 11 200 000 €. Le produit fiscal 
s’entend hors « compensations fiscales » qui sont notifiées par le service des impôts. Cette 

notification n’a, à la date du présent rapport, pas été transmise par les services fiscaux. Ces 
compensations concernent la taxe d’habitation, la taxe sur le foncier bâti et la taxe sur le foncier non 

bâti. Ces dernières sont versées par l’Etat en compensation des exonérations ou dégrèvements qu’il 
accorde, sous conditions, à certains contribuables. 

III. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

A. Les recettes réelles de fonctionnement

Elles s’établissent 22 671 500 en 2023 contre 20 665 018 € en 2022 soit une augmentation de +9.7% 

Parmi ces dernières, on trouve principalement :  
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 Chapitre 70 : Produit des services et du domaine : 3 820 100 € (3 456 626 € en 2022)

C’est dans ce chapitre que se trouvent les remboursements de frais de personnel opérés par les 
différentes structures (budgets annexes, organismes publics tels que le C.C.A.S, la communauté de 

communes, les syndicats intercommunaux au profit desquels la Ville de Granville met du personnel 
à disposition). 

On trouve également les droits de stationnement ainsi que les redevances d’occupation du domaine 
public. Le chapitre augmente principalement en raison de l’actualisation mécanique des montants 

des prestations de services et mises à disposition de personnel liées à l’inflation et à la revalorisation 
du point d’indice.  

 Chapitre 73 : Impôts et taxes : 14 643 000 € (13 283 000 € en 2022)

Il s’agit principalement : 

 Des contributions directes : taxe sur le foncier bâti, taxe sur le foncier non bâti pour

11 200 000 €,
 De l’attribution de compensation pour 1 115 000 € (versée par GTM),

 Des droits de mutation estimés à 1 000 000 €,
 D’une partie des recettes du casino à hauteur de 800 000 €,

 De la taxe sur l’électricité pour 350 000 €,
 De la taxe locale sur la publicité extérieure pour 90 000 €,

 Des droits de place sur les marchés pour 70 000 €.

 Chapitre 74 : Dotations et participations : 3 685 600 € (3 373 192 € en 2022)

La loi de finances prévoit le maintien du montant de la DGF pour les collectivités, comme indiqué 
dans le débat d’orientation budgétaire 2023. Cette ressource est évaluée à 1 650 000 € en 2023  

pour la part de Dotation Forfaitaire. La Dotation de Solidarité Urbaine, DSU, est estimée pour l’année 
2023 à 400 000 €. La Dotation Nationale de Péréquation, DNP, est estimée pour l’année 2023 à 350 

000 €.  

Le Fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle est une dotation prélevée sur les 
recettes de l’Etat et répartie par le Conseil départemental entre les communes et les EPCI dits 

« défavorisés » par la faiblesse de leur potentiel fiscal ou l’importance de leurs charges. La dotation 
attendue pour l’année 2023 est estimée à 280 000 €, contre 277 459.68 € perçus en 2022. Il s’agit 

d’une recette en baisse depuis plusieurs années. 

La variation à la hausse du chapitre 74 s’explique par une augmentation des compensations fiscales 
versées par l’Etat au titre de la taxe foncière sur les propriétés bâties ainsi que le versement 

escompté d’une subvention de 112 500 € par le conseil départemental de la Manche au titre du 
projet d’accueil pluriel. 

 Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante : 384 700 € (341 950 € en 2022)

C’est dans ce chapitre que s’inscrivent les revenus des immeubles et notamment : 

 les loyers versés par les praticiens occupant le pôle de santé du port pour 100 000 €,
 le loyer versé par le casino pour 97 000 €,

 la location des gîtes de Chausey pour 90 000 €.
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La Ville perçoit également des loyers pour des locaux loués à l’AGAPEI, des appartements appelés 

« Volets bleus », pour la location des locaux la Poste et le presbytère situés dans le quartier Saint-
Nicolas mais, également : des garages, un logement sis avenue des Matignon, les terrains du Golf de 

Bréville, des locaux pour le comité de pêche de Saint Vaast la Hougue.  

Ce chapitre évolue à la hausse pour l’année 2023 en raison de la revalorisation mécanique des 
produits des locations et d’un meilleur taux d’occupation du pôle de santé. 

 Chapitre 013 : Atténuations de charges : 123 000 € (175 000 € en 2022)

Il s’agit des remboursements sur frais de personnel par les assurances. 

B. Les dépenses réelles de fonctionnement

Elles atteignent 20 921 500 € contre 19 563 970 € en 2022 soit une évolution de +6.9%. 

Parmi ces dernières, on trouve principalement :  

 Chapitre 011 : Les charges à caractère général : 5 220 810 € (4 631 895 € en 2022)

Ce poste représente 24.98% des dépenses réelles de fonctionnement (23.68% en 2022) 

On trouve dans ce chapitre les dépenses générales nécessaires au fonctionnement des services. Les 

prévisions 2023 sont supérieures à celles de 2022 de l’ordre de +12.3%.  

Cette évolution s’explique notamment par : 
 Un impact conséquent de l’inflation constatée sur les dépenses énergétiques (+60%

d’augmentation du prix du gaz et de l’électricité en 2023) et les produits alimentaires (+15%),
 La valorisation du transport occasionnel au titre de la convention de service établie entre la

communauté de communes Granville Terre & Mer et la ville de Granville pour un montant
total estimé à 100 000 €. Lors du budget primitif 2022 ; ce montant était partiellement

affecté au titre des dépenses de personnel (88 000 €),
 L’impact de l’inflation du coût des matières premières (IPCH estimé à +7% en novembre

2022).

 Chapitre 012 : Les frais de personnel et charges assimilées : 12 800 000 € (12 204 400 €
en 2022)

Ces charges évoluent de +4.7%. Elles constituent le premier poste de dépenses du budget des 

collectivités. La maîtrise de leur évolution demeure donc un enjeu majeur. 

De nombreux éléments, qui s’imposent à la collectivité, viennent impacter la masse salariale en 
2023. Il s’agit : 
 De la revalorisation de +3.5%, du point d’indice, décidée par le gouvernement à compter du

1er juillet 2022, dont l’impact en 2023 est estimé à +175 000 € par rapport à l’exercice 2022 et
+350 000 € en année pleine,

 des revalorisations règlementaires du SMIC estimées à 100 000 €
 du Glissement Vieillesse Technicité (GVT) estimé à 80 000€,
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Par ailleurs, de nouvelles actions et missions sont prises en compte dans cette prévision budgétaire : 
 la pérennisation de quatre postes concernant :

o la direction Education-Enfance-Jeunesse,
o la direction solidarités et services à la population,
o la direction des systèmes d’information.

L’ensemble de ces nouvelles contraintes et de ces nouvelles actions représentent une dépense 
supplémentaire de +595 600 € pour la collectivité ce qui amène à la prévision d’inscription 
budgétaire à 12 800 000 € pour 2023. 

Malgré de fortes contraintes qui pèsent sur la masse salariale et la nécessité d’évolution du service 

public, la collectivité poursuit sa gestion rigoureuse au niveau des dépenses de personnel. 

Ratio : dépenses de 

personnel/Dépenses Réelles de 
Fonctionnement (DRF) 2023  

Ratio des dépenses de 

personnel/DRF 2023 intégrant 
les remboursements des autres 

collectivités (natures 7084X) 

Ratio dépenses de 
personnel/DRF  

Des communes de même 
strate (commune touristique > 

10 000 habitants) 

61.18 % 52.86 % 58.6 % 

Si on déduit de ces dépenses brutes, les remboursements de frais de personnel effectués par les 
différentes collectivités pour lesquelles la Ville de Granville met des agents à disposition, ce poste de 

dépenses représente 52.86% des dépenses réelles de fonctionnement. Ces remboursements 
proviennent de la communauté de communes, du C.C.A.S, des syndicats, des budgets annexes FJT 

et Locations Immobilières, des bailleurs sociaux partenaires de l’entretien des espaces verts. 

 Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante : 2 470 190 € (2 222 970 € en 2022)

Dans ce chapitre est essentiellement inscrit le versement des subventions de fonctionnement aux 
associations et autres organismes. 

Pour 2023, le montant prévu des subventions annuelles versées aux associations est de 440 399 € 

contre 434 915 € en 2022.  

Le montant destiné aux organismes publics s’élève à 1 396 500 €, contre 1 344 500 € en 2022. La 
variation s’explique par la nécessité de prévoir une subvention d’équilibre exceptionnelle à 

destination du budget annexe des FJT, impacté par l’inflation. Les subventions d’équilibre versées au 
C.C.A.S (386 000 €), à l’Archipel (748 500 €), ainsi qu’au budget annexe des FJT (110 000 €) sont les

mêmes que pour l’exercice 2022, à l’exception de la subvention exceptionnelle supplémentaire de
155 000 € versées en 2023 au budget annexe FJT.

La liste détaillée des subventions versées pour l’année 2023 est jointe en annexe du budget primitif. 

 Chapitre 66 : Charges financières : 375 500 € (313 845 € en 2022)

Le chapitre 66 comprend les charges d’intérêts des prêts contractés par la Ville. Ces dernières 

s’élèvent à 384 000 €. 
Il comprend également les ICNE (intérêts courus non échus). Le montant inscrit au budget de ces 

ICNE est le résultat de la différence entre les ICNE de l’exercice N-1 et les ICNE de l’exercice N soit 
-12 000 €.
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Enfin, il comprend les intérêts de la ligne de trésorerie estimés à 3 500 €. 
 

 Chapitre 67 : Charges exceptionnelles : 20 000 € (45 000 € en 2022) 
 

IV. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Le budget d’investissement s’établit à 9 719 555 € en 2023 contre 10 604 213 € en 2022. 
 

A. Les recettes d’investissement 
 

Les recettes réelles atteignent 7 069 555 € en 2023 contre 6 367 165 € en 2022. 
 

 Les dotations : 760 000 € (430 000 € en 2022) 
 

Ces dotations comprennent uniquement :  
 Le FCTVA à hauteur de 700 000 €,  

 La taxe d’aménagement pour 60 000 €. 
 

 Les subventions d’investissement reçues : 989 000 € (877 300 € en 2022) 
 

A la date du présent rapport, les subventions d’investissement prévues sont les suivantes :  
 

 Le financement de la rénovation thermique du centre de loisirs Château Bonheur pour 
520 000 €, 

 Le financement des travaux du skate-park pour 230 000 €, 
 Le produit des amendes de police pour 130 000 €, 

 Le remboursement par la communauté de communes, le C.C.A.S et les syndicats des 
acquisitions informatiques dans le cadre de la mutualisation de ce service pour 109 000 €. 

 
Les autres subventions à percevoir seront inscrites lors de décisions modificatives, au fil des 

notifications reçues. Elles seront destinées essentiellement à financer les différents projets, limitant 
ainsi le recours à l’emprunt. 

 
 Le produit des cessions d’immobilisations : 2 000 000 € (1 130 000 € en 2022) 

 
Il est inscrit un montant de 2 000 000 € en 2023, notamment en vue de la cession du site Jean 

Macé. 
 

 Les autres immobilisations financières : 21 000 € 
Il s’agit de l’échéance annuelle inhérente à la vente de l’immeuble « Espace Cambernon » à la SCI 

Cambernon. 
 

 Les emprunts : 3 299 555 € (3 929 865 € en 2022) 
Ce volume d’emprunt constitue un plafond et non un objectif. L’emprunt est la variable 

d’ajustement du budget prévisionnel 2023. Il permet de réaliser l’équilibre du budget de la section 
d’investissement.  

 
Le montant prévisionnel définitif de l’emprunt sera affiné après l’affectation définitive des résultats 

de l’exercice 2022 (non connus à ce jour). Le montant réellement emprunté sera défini en fin 
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d’exercice 2023 en fonction du besoin de financement, des financements externes reçus et de 
l’avancement des projets.  

 
Au 16 décembre, le résultat de l’exercice 2022 pourrait permettre un virement de la section de 

fonctionnement vers la section d’investissement d’environ 2 millions d’euros, diminuant d’autant 
l’inscription 2023, soit un prévisionnel d’emprunt estimé, pour 2023, à environ 1 250 000 € (pour 

rappel, le niveau d’emprunt 2023 permettant de préserver le désendettement communal obtenu 
entre 2020 et 2022 (-2 500 000 €) s’élève à 3 681 139 €). 

 
 Les recettes d’ordre d’investissement entre sections : 1 950 000 € (1 181 048€ en 2022) 

 
Elles sont constituées essentiellement :  

 Des dotations aux amortissements pour 1 950 000 €. 
 

 Les recettes d’ordre d’investissement internes à la section d’investissement : 700 000 € 
(3 056 000 € en 2022) 

 
Elles correspondent à un travail de mise à jour de l’actif communal et à des travaux d’optimisation 

comptable (régularisation d’imputations, intégration de frais d’études, gestion des avances). 
 

B. Les dépenses d’investissement 
 

Les dépenses réelles s’établissent, en 2023, à 8 819 555 € contre 7 468 213 € en 2022. 
 

Elles sont composées de deux éléments :  
 

 Les dépenses financières : 1 321 168 € (1 250 017 € en 2022) 
 

Il s’agit du remboursement en capital de la dette, les intérêts d’emprunt étant imputés en section de 
fonctionnement.  

 
 Les dépenses d’équipement : 7 498 387 € (6 218 196 € en 2022) 

 
Depuis l’exercice 2022, l’intégralité des dépenses d’équipement répondant aux axes et opérations 

du Plan Pluriannuel d’Investissements 2022-2025 sont inscrites dans des opérations d’équipements 
correspondant pour chacune à une autorisation de programme et un crédit de paiement.  

 
Il convient de souligner que le montant des crédits engagés en 2022 est intégré au stade du budget 

primitif dans le respect du règlement budgétaire et financier de la Ville. L’intégration budgétaire du 
résultat de l’exercice 2022 sera effectuée par délibération budgétaire d’ici la fin du mois de juin 

2023, après le vote du compte de gestion et du compte administratif 2022. De plus, les crédits de 
paiements relatifs aux autorisations de programme font l’objet d’une délibération spécifique. 

 
Il est également précisé que 50 000 € sont budgétés hors-opération à l’article 2046 au titre de 

l’attribution de compensation communautaire en investissement pour les compétences GEMAPI et 
Zones d’Activités.   
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Voici en détail pour les montants supérieurs à 30 000 € la déclinaison par projet des opérations 

d’investissement prévues pour 2023 :  
 

N° 
d'Opération 

Opérations 
Inscriptions 
Budgétaires 

1001 Sports 
Dont : 

Construction d’un Skate-park à la Cité des Sports 
Traitement des bétons stade Dior 

Tondeuse autoportée   

424 500 € 
 

259 000 € 
120 000 € 
35 000 € 

 

1002 

Investissements techniques 
Dont : 

Remplacement laveuse 
Travaux cimetières 

Machine marquage au sol 

529 700 € 
 

190 000 € 
60 000 € 
30 000 € 

1003 

Bâtiments Publics 
Dont : 

Réaménagement de locaux pour le centre médico-scolaire 
Aménagement cafétéria centre social Agora 

Travaux école Jules Ferry 

525 550 € 
 

135 600 € 
55 000 € 
50 000 €  

1004 

Espaces Publics durables 
Dont : 

Réaménagement place du 11 novembre 
Participation travaux giratoire Menneries 
Réaménagement impasse docteur Vallais 

Diagnostic voirie  
Réaménagement trottoirs rue des pavillons 

Mise en accessibilité espace public (PAVE) 
Achat terrains (Soferti, Choussy) 

Diagnostic eau pluvial 
Travaux de marquage au sol 

Création de trois quais pour arrêts NEVA  

1 300 500 € 
 

480 000 € 
125 000 € 
80 500 € 
80 000 € 
75 000 € 
70 000 € 
50 000 € 
50 000 € 
30 000 € 
30 000 € 

1005 

Eclairage Public 
Dont : 

Avenue des Vendéens 
Quartier Saint-Nicolas 

Contrat Citeos 
Géoréférencement  

250 000 € 
 

70 000 € 
50 000 € 
30 000 € 
30 000 € 

1006 

Système d'Information 
Dont : 
Evolution cœur de réseau 

Le renouvellement du parc informatique 
Le coût des licences Microsoft 

443 190 € 
 

98 000 € 
50 000 € 
49 600 € 

1007 

Culture 
Dont : 

Les frais de restaurations des collections des musées Granvillais 
 les investissements de la médiathèque et des musées  

126 317 € 
 

57 000 € 
40 000 €  

1008 
Chausey 

Dont : 
La réfection des gîtes de Chausey (1ère année sur 2 ans) 

336 000 € 
 

300 000 € 

1010 

Mobilités Durables 
Dont : 

L’aménagement d’itinéraires cyclables 
L’aide à l’acquisition de vélos (10 000€) et les besoins en mobilité douce  

135 000 € 
 

75 000 € 
60 000 € 

1011 Saint-Paul (frais d’études) 48 000 € 
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1012 Centre-Ville (maîtrise d’œuvre cours Jonville et Place De Gaulle)  200 000 € 

1014 Pôle socio-culturel et associatif (maîtrise d’œuvre, début de travaux)  675 774 € 

1015 AVAP (frais d’études pour rédaction) 45 000 € 

1016 Quartier Saint-Nicolas (2023 : projets les Mimosas/les Pins)  312 156 € 

1017 

Rénovation énergétique des bâtiments (études Centre de Loisirs) 
Dont : 

Rénovation thermique Château bonheur 
Rénovation thermique restaurant groupe scolaire Jules Ferry 

Rénovation thermique musée Anacréon 

901 200 € 
 

770 000 € 
60 000 € 
30 000 € 

200204 

Falaises 
Dont : 

Travaux boulevard des Terre-Neuviers 
Travaux Promenade Charles VII 

Travaux rue des Juifs  

390 500 € 
 

100 000 € 
92 500 € 
90 000 € 

201902 Logis du roi (désamiantage et déplombage) 225 000 € 

202002 Voie Douce (reliquat de travaux) 50 000 € 

202004 
Archipel - clos et couvert 

Le remplacement des assises et les frais de maîtrise d’œuvre  

390 000 € 

202005 Halle au Blé (frais de maîtrise d’œuvre) 140 000 € 
 Total général (y compris attribution compensation) 7 498 387 € 

 
 

Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter 
les termes de la délibération suivante :  
 
Projet de délibération 
 
L’an 2022, 
Le 16 décembre, à 17 heures. 

 
Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique 

sous la présidence de Monsieur Gilles MENARD Maire, 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2311-1, L.2312-2, L.2312-
3 et R.2312-1, 

 
VU l’instruction comptable M57 applicable aux communes et aux établissements publics 

communaux et intercommunaux à caractère administratif, 
 

VU la délibération n° 2022-11-DL-79 en date du 18 novembre 2022 prenant acte du débat 
d’orientation budgétaire, 

 
VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 8 

décembre 2022, favorable à l’unanimité, 
 

CONSIDÉRANT le projet de budget primitif 2023, 
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1er : 
D’adopter le budget primitif pour 2023 du budget principal de la Ville. Ce budget primitif s’équilibre, 
en dépenses et en recettes comme suit : 
 
 

FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES 
Total 22 871 500.00 €  22 871 500.00 €  

INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES 
Total 9 719 555.00 € 9 719 555.00 € 

TOTAL GENERAL 32 591 055.00 € 32 591 055.00 € 
 
 
ARTICLE 2 : 
De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 
 
Ainsi fait et délibéré, 

Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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A2.932 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 107

A2.933 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 110

A2.934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) 114

A2.934-3 - Fonction 4-3 - APA 117

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI 118

A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat 119

A2.936 - Fonction 6 - Action économique 122

A2.937 - Fonction 7 - Environnement 124

A2.938 - Fonction 8 - Transports 127

B - Annexes patrimoniales
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 131

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 132

B1.3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux 138

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 139
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B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

B1.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme Sans Objet

B1.7 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

B2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 140

B3.1 - Etat des provisions constituées 141

B3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

B4 - Etat des charges transférées Sans Objet

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers Sans Objet

B6 - Prêts Sans Objet

B7.1 - Etat des emprunts garantis 143

B7.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis 145

B8.1 - Subventions versées 146

B8.2 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B8.3 - Etat des contrats de PPP Sans Objet

B8.4 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B8.5 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B9 - Etat du personnel 151

B10 - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier 156

B11.1 - Liste des organismes de regroupement 157

B11.2 - Liste des établissements publics créés 158

B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 159

C - Annexes budgétaires
C1.1 - Equilibre budgétaire - Dépenses 160

C1.2 - Equilibre budgétaire - Recettes 161

D - Autres éléments d'information
D1 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale Sans Objet

D2 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D3.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget Sans Objet

D3.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation Sans Objet

D4 - Décisions en matière de taux 163

D5.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement Sans Objet

D5.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement Sans Objet

V - Arrêté et signatures
A - Arrêté et signatures 164

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

Informations statistiques
Valeurs

Population totale 13187

Informations fiscales (N-2)

Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 13374599.00

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1586.52
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1719.23
3 Dépenses d’équipement brut / population 568.62
4 Encours de dette / population (2) (3) 1111.85
5 DGF / population 125.12
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 61.18
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 98.11
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 32.85
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 64.67
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.

7.72
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        avec (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

PROJE
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent. PROJE
T
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.PROJE
T
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.PROJE
T
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 9 719 555,00 9 719 555,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
9 719 555,00

 
9 719 555,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 22 871 500,00 22 871 500,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
22 871 500,00

 
22 871 500,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 32 591 055,00 32 591 055,00

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.

PROJE
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

1015/2022 AVAP 125 000,00
1012/2022 Centre-Ville 3 200 000,00
1008/2022 Chausey 596 000,00
1005/2022 Eclairage public durable 1 000 000,00
1004/2022 Espaces publics durables 2 400 000,00
200204/2022 Falaises 1 903 387,00
202005/2021 Halle au blé 2 396 400,00
1002/2022 Investissements Techniques 1 000 000,00
1007/2022 Investissements culturels 250 000,00
1001/2022 Investissements sportifs 1 103 550,00
201902/2021 Logis du roi 343 631,92
1010/2022 Mobilités douces 390 000,00
1014/2022 Pôle socioculturel et associatif 855 774,00
1016/2022 Requalification du quartier Saint-Nicolas 800 000,00
202004/2021 Réfection Casino et Archipel 1 200 000,00
1017/2022 Rénovation énergétique des bâtiments municipaux 1 101 200,00
1011/2022 Saint Paul 211 220,24
1006/2022 Systèmes d'information 1 200 000,00
1003/2022 Travaux sur les bâtiments municipaux 2 200 000,00
202002/2021 Voie Douce 2 620 685,51

TOTAL 24 896 848,67

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 24 896 848,67

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.PROJE
T
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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9 719 555,00

0,00

9 719 555,009 719 555,009 719 555,000,0013 172 900,61

900 000,00900 000,00900 000,003 310 600,00

700 000,00700 000,00700 000,003 069 100,00

200 000,00200 000,00200 000,00241 500,00

8 819 555,008 819 555,008 819 555,000,009 862 300,61

0,000,000,000,000,00

1 321 168,001 321 168,001 321 168,000,001 309 417,00

0,000,000,000,0059 400,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 321 168,001 321 168,001 321 168,000,001 250 017,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

7 498 387,007 498 387,007 498 387,000,008 552 883,61

4 133 373,004 133 373,004 133 373,000,004 575 695,55

0,000,000,000,000,00

2 727 234,002 727 234,002 727 234,000,002 956 732,78

373 600,00373 600,00373 600,000,00519 944,60

264 180,00264 180,00264 180,000,00500 510,68

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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1 750 000,00

9 719 555,00

0,00

9 719 555,009 719 555,009 719 555,000,0016 367 481,65

2 650 000,002 650 000,002 650 000,007 066 980,76

700 000,00700 000,00700 000,003 069 100,00

1 950 000,001 950 000,001 950 000,001 807 052,00

0,000,000,002 190 828,76

7 069 555,007 069 555,007 069 555,000,009 300 500,89

0,000,000,000,000,00

2 787 700,002 787 700,002 787 700,000,005 228 932,21

2 000 000,002 000 000,002 000 000,000,001 480 000,00

21 000,0021 000,0021 000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

6 700,006 700,006 700,000,006 700,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,003 057 432,66

760 000,00760 000,00760 000,000,00684 799,55

4 281 855,004 281 855,004 281 855,000,004 071 568,68

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

3 292 855,003 292 855,003 292 855,000,001 502 482,74

989 000,00989 000,00989 000,000,002 569 085,94

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de tiers

(9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de fonctionnement (10)  
040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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22 871 500,00

0,00

22 871 500,0022 871 500,0022 871 500,000,0023 740 310,76

1 950 000,001 950 000,001 950 000,003 997 880,76

0,000,000,000,00

1 950 000,001 950 000,001 950 000,001 807 052,00

0,000,000,002 190 828,76

20 921 500,0020 921 500,0020 921 500,000,0019 742 430,00

15 000,0015 000,0015 000,0010 000,00

20 000,0020 000,0020 000,000,0020 000,00

375 500,00375 500,00375 500,000,00338 345,00

20 511 000,0020 511 000,0020 511 000,000,0019 374 085,00

0,000,000,000,000,00

2 470 190,002 470 190,002 470 190,000,002 308 020,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

20 000,0020 000,0020 000,000,0035 000,00

12 800 000,0012 800 000,0012 800 000,000,0012 350 400,00

5 220 810,005 220 810,005 220 810,000,004 680 665,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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1 750 000,00

22 871 500,00

0,00

22 871 500,0022 871 500,0022 871 500,000,0021 463 207,12

200 000,00200 000,00200 000,00241 500,00

0,000,000,000,00

200 000,00200 000,00200 000,00241 500,00

22 671 500,0022 671 500,0022 671 500,000,0021 221 707,12

0,000,000,000,00

15 000,0015 000,0015 000,000,0015 000,00

100,00100,00100,000,00100,00

22 656 400,0022 656 400,0022 656 400,000,0021 206 607,12

384 700,00384 700,00384 700,000,00442 100,00

3 685 600,003 685 600,003 685 600,000,003 418 750,12

12 970 000,0012 970 000,0012 970 000,000,0012 050 631,00

1 673 000,001 673 000,001 673 000,000,001 663 000,00

3 820 100,003 820 100,003 820 100,000,003 457 126,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

123 000,00123 000,00123 000,000,00175 000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 200 000,00 200 000,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

1 321 168,00 0,00 1 321 168,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 7 448 387,00   7 448 387,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 50 000,00 0,00 50 000,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 500 000,00 500 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 200 000,00 200 000,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 8 819 555,00 900 000,00 9 719 555,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 9 719 555,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 5 220 810,00   5 220 810,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 12 800 000,00   12 800 000,00

014 Atténuations de produits 20 000,00   20 000,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 2 470 190,00 0,00 2 470 190,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 375 500,00 0,00 375 500,00
67 Charges spécifiques (9) 20 000,00 0,00 20 000,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 15 000,00 1 950 000,00 1 965 000,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 20 921 500,00 1 950 000,00 22 871 500,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 22 871 500,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 760 000,00 0,00 760 000,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 989 000,00 0,00 989 000,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 3 299 555,00 0,00 3 299 555,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 300 000,00 300 000,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 200 000,00 200 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 200 000,00 200 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 21 000,00 0,00 21 000,00

28 Amortissement des immobilisations   1 950 000,00 1 950 000,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 2 000 000,00   2 000 000,00

Recettes d’investissement – Total 7 069 555,00 2 650 000,00 9 719 555,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 9 719 555,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 123 000,00   123 000,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 3 820 100,00   3 820 100,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 1 673 000,00   1 673 000,00

731 Fiscalité locale 12 970 000,00   12 970 000,00

74 Dotations et participations (8) 3 685 600,00   3 685 600,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 384 700,00 0,00 384 700,00

76 Produits financiers 100,00 0,00 100,00

77 Produits spécifiques (8) 15 000,00 200 000,00 215 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 22 671 500,00 200 000,00 22 871 500,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 22 871 500,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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9 719 555,00

0,00

900 000,00900 000,00900 000,00900 000,003 310 600,00

700 000,00700 000,00700 000,00700 000,003 069 100,00

200 000,00200 000,00200 000,00200 000,00241 500,00

8 819 555,001 371 168,007 448 387,008 819 555,008 819 555,000,000,009 862 300,61

0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 321 168,001 321 168,000,001 321 168,001 321 168,000,000,001 309 417,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,0059 400,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 321 168,001 321 168,001 321 168,001 321 168,000,001 250 017,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

7 498 387,0050 000,007 448 387,007 498 387,007 498 387,000,000,008 552 883,61

7 448 387,000,007 448 387,007 448 387,007 448 387,000,000,007 520 423,71

0,000,000,000,000,000,000,00248 597,87

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00666 655,81

50 000,0050 000,000,0050 000,0050 000,000,000,0060 952,78

0,000,000,000,000,000,000,0056 253,44

0,000,000,000,000,000,000,000,00

9 719 555,002 271 168,007 448 387,009 719 555,009 719 555,000,000,0013 172 900,61

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

     

041  Opérations patrimoniales (7)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 13 310 048,99 0,00 9 719 555,00 9 719 555,00 9 719 555,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 569 085,94 0,00 989 000,00 989 000,00 989 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
1 502 482,74 0,00 3 292 855,00 3 292 855,00 3 292 855,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 4 071 568,68 0,00 4 281 855,00 4 281 855,00 4 281 855,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 684 799,55 0,00 760 000,00 760 000,00 760 000,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
6 700,00 0,00 6 700,00 6 700,00 6 700,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 21 000,00 21 000,00 21 000,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 1 480 000,00 0,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

Total des recettes financières 2 171 499,55 0,00 2 787 700,00 2 787 700,00 2 787 700,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 6 243 068,23 0,00 7 069 555,00 7 069 555,00 7 069 555,00

021 Virement de la section de fonctionnement 2 190 828,76   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 1 807 052,00   1 950 000,00 1 950 000,00 1 950 000,00

041 Opérations patrimoniales (6) 3 069 100,00   700 000,00 700 000,00 700 000,00

Total des recettes d’ordre 7 066 980,76   2 650 000,00 2 650 000,00 2 650 000,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 9 719 555,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

PROJE
T



VILLE DE GRANVILLE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2023

Page 24

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,006 337,98

0,000,000,000,000,000,004 199,46

0,000,000,000,000,000,0082,90
0,000,000,000,000,000,006 491,30
0,000,000,000,000,000,00527,00

0,000,000,000,000,000,007 431,54

0,000,000,000,000,000,0036 411,20

0,000,000,000,000,000,008 247,33
0,000,000,000,000,000,0040 203,97
0,000,000,000,000,000,002 040,70
0,000,000,000,000,000,00151 316,53
0,000,000,000,000,000,0052 697,28
0,000,000,000,000,000,00350 000,00
0,000,000,000,000,000,00668,62

0,000,000,000,000,000,000,00666 655,81

50 000,0050 000,000,0050 000,0050 000,000,0050 000,00

0,000,000,000,000,000,003 212,46

0,000,000,000,000,000,003 334,00

0,000,000,000,000,000,004 406,32

50 000,0050 000,000,0050 000,0050 000,000,000,0060 952,78

0,000,000,000,000,000,005 115,00
0,000,000,000,000,000,0013 990,64
0,000,000,000,000,000,0037 147,80

0,000,000,000,000,000,000,0056 253,44

0,000,000,000,000,000,000,000,00

9 719 555,002 271 168,007 448 387,009 719 555,009 719 555,000,000,0013 172 900,61

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études
2051 Concessions, droits similaires
2088 Autres immobilisations

incorporelles
204 Subventions d'équipement

versées (9)
2041511 Subv. Grpt : Bien mobilier,

matériel
2041581 Autres grpts-Biens mob., mat.

et études
2041583 Autres grpts-Proj infrastruct Int

nation
2046 Attributions compensation

investissement
21 Immobilisations corporelles

2112 Terrains de voirie
21318 Autres bâtiments publics
21351 Bâtiments publics
2152 Installations de voirie
21533 Réseaux câblés
21538 Autres réseaux
21568 Autre matériel, outillage

incendie
215738 Autre matériel et outillage de

voirie
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
21611 Biens sous-jacents
21838 Autre matériel informatique
21841 Matériel de bureau et mobilier

scolaire
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2188 Autres immobilisations

corporelles

PROJE
T



VILLE DE GRANVILLE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2023

Page 26

200 000,00200 000,00200 000,00200 000,00241 500,00

8 819 555,001 371 168,007 448 387,008 819 555,008 819 555,000,000,009 862 300,61

0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 321 168,001 321 168,000,001 321 168,001 321 168,000,000,001 309 417,00

0,00

0,000,000,000,000,000,0059 400,00

0,000,000,000,000,000,000,0059 400,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 500,001 500,001 500,001 500,000,001 381,00
4 668,004 668,004 668,004 668,000,004 668,00

4 000,004 000,004 000,004 000,000,005 350,00

111 000,00111 000,00111 000,00111 000,000,00110 900,00
1 200 000,001 200 000,001 200 000,001 200 000,000,001 127 718,00

1 321 168,001 321 168,001 321 168,001 321 168,000,001 250 017,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

7 498 387,0050 000,007 448 387,007 498 387,007 498 387,000,000,008 552 883,61

7 448 387,000,007 448 387,007 448 387,007 448 387,000,000,007 520 423,71

0,000,000,000,000,000,0029 460,00

0,000,000,000,000,000,009 716,62

0,000,000,000,000,000,00209 421,25

0,000,000,000,000,000,000,00248 597,87

0,000,000,000,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)
2315 Install., matériel et outill.

technique
2316 Restaur. des biens histo. et

culturels
2318 Autres immo. corporelles en

cours

  Total des opérations
d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

1641 Emprunts en euros
16441 Opérations afférentes à

l'emprunt
165 Dépôts et cautionnements

reçus
16818 Emprunts - Autres prêteurs
16878 Dettes - Autres organismes,

particuliers
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

271 Titres immobilisés (droits de
propriété)

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
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900 000,00900 000,00900 000,00900 000,003 310 600,00

0,000,000,000,00116 000,00
200 000,00200 000,00200 000,00200 000,000,00
300 000,00300 000,00300 000,00300 000,00540 000,00

0,000,000,000,00820 000,00
0,000,000,000,001 580 000,00

200 000,00200 000,00200 000,00200 000,0013 100,00

700 000,00700 000,00700 000,00700 000,003 069 100,00

0,000,000,000,0091 500,00

0,000,000,000,0060 500,00

0,000,000,000,00152 000,00

0,000,000,000,003 325,00
0,000,000,000,007 300,00

0,000,000,000,004 318,00

0,000,000,000,0049 013,00
0,000,000,000,0018 375,00

200 000,00200 000,00200 000,00200 000,002 200,00
0,000,000,000,001 100,00

0,000,000,000,003 869,00

200 000,00200 000,00200 000,00200 000,0089 500,00 200 000,00200 000,00200 000,00200 000,00200 000,00200 000,00200 000,00200 000,0089 500,0089 500,00

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

13911 Subv. transf. Etat et établ.
nationaux

13913 Subv. transf. Départements
139141 Subv. transf. Communes

membres du GFP
139148 Subv. transf. Autres communes
139151 Subv. transf. GFP de

rattachement
139158 Subv. transf. Autres

groupements
13916 Subv. transf. Autres E.P.L.
13918 Autres subventions

d'équipement transf.

  Charges transférées (7)      
2128 Autres agencements et

aménagements
21351 Bâtiments publics

041 Opérations patrimoniales (8)      
2112 Terrains de voirie
21318 Autres bâtiments publics
21351 Bâtiments publics
2151 Réseaux de voirie
2313 Constructions
2315 Install., matériel et outill.

technique

Total des dépenses d’ordre      
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,007 448 387,007 448 387,007 448 387,000,006 082 323,21

0,00140 000,00140 000,00140 000,000,001 188,00

0,00390 000,00390 000,00390 000,000,00429 058,83
0,000,000,000,000,00240 909,24

0,0050 000,0050 000,0050 000,000,002 340 793,01
0,00225 000,00225 000,00225 000,000,0054 152,32

0,000,000,000,000,001 202 652,22
0,00390 500,00390 500,00390 500,000,00492 655,34

0,00901 200,00901 200,00901 200,000,003 909,95

0,00312 156,00312 156,00312 156,000,0010 903,69
0,0045 000,0045 000,0045 000,000,008 820,00

0,00675 774,00675 774,00675 774,000,0054 383,27

0,00200 000,00200 000,00200 000,000,0070 432,44
0,0048 000,0048 000,0048 000,000,0038 387,41

0,00135 000,00135 000,00135 000,000,00189 199,96

0,00336 000,00336 000,00336 000,000,0043 981,17

0,00126 317,00126 317,00126 317,000,0048 544,26

0,00443 190,00443 190,00443 190,000,00439 103,82

0,00250 000,00250 000,00250 000,000,00115 548,70

0,001 300 500,001 300 500,001 300 500,000,00457 573,61

0,00525 550,00525 550,00525 550,000,00441 941,98

0,00529 700,00529 700,00529 700,000,00299 357,20

0,00424 500,00424 500,00424 500,000,0060 221,62

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

1001 INVESTISSEMENTS
SPORTIFS

1001

1002 INVESTISSEMENTS
DU CENTRE
TECHNIQUE
MUNICIPAL

1002

1003 TRAVAUX DES
BATIMENTS
MUNICIPAUX

1003

1004 INVESTISSEMENTS
SUR L'ESPACE
PUBLIC

1004

1005 INVESTISSEMENTS
DE L'ECLAIRAGE
PUBLIC

1005

1006 INVESTISSEMENTS
SYSTEMES
D'INFORMATION

1006

1007 INVESTISSEMENTS
CULTURELS

1007

1008 INVESTISSEMENTS
CHAUSEY

1008

1010 MOBILITES
DURABLES

1010

1011 SAINT-PAUL 1011
1012 REQUALIFICATION DU

CENTRE-VILLE
1012

1014 POLE
SOCIO-CULTUREL ET
MISSION LOCALE

1014

1015 AVAP 1015
1016 INVESTISSEMENTS

QUARTIER
SAINT-NICOLAS

1016

1017 RENOVATION
ENERGETIQUE DES
BATIMENTS

1017

200204 FALAISES 200204
201901 CREATION D'UN

TERRAIN DE
FOOTBALL AVEC
VESTIAIRES

201902 LOGIS DU ROI 201902
202002 VOIE VERTE VAL ES

FLEURS
202002

202003
202004 REFECTION CASINO

ET ARCHIPEL
202004

202005 RESERVES HALLE AU
BLE - AILE SUD

202005

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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-424 500,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0027 801,400,00

0,000,000,0027 801,400,00

0,000,000,000,000,00

10 500,0010 500,000,0018 001,8110 500,00

35 000,0035 000,000,00499,0035 000,00
0,000,000,000,000,00

379 000,00379 000,000,000,00379 000,00

424 500,00424 500,000,0018 500,81424 500,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

424 500,00424 500,000,0046 302,21424 500,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1001

LIBELLE : INVESTISSEMENTS SPORTIFS
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1001

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

21351 Bâtiments publics
21538 Autres réseaux
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
2188 Autres immobilisations

corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2312 Agencements et aménagements
de terrains

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

PROJE
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-529 700,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

70 000,0070 000,000,00757,8570 000,00

70 000,0070 000,000,00757,8570 000,00

0,000,000,000,000,00

42 600,0042 600,000,003 018,0542 600,00

7 000,007 000,000,000,007 000,00
800,00800,000,000,00800,00

10 500,0010 500,000,000,0010 500,00

27 800,0027 800,000,0035 550,1927 800,00
0,000,000,0083 959,000,00

100 300,00100 300,000,000,00100 300,00
270 000,00270 000,000,000,00270 000,00

0,000,000,00172 025,010,00
700,00700,000,000,00700,00

459 700,00459 700,000,00294 552,25459 700,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

529 700,00529 700,000,00295 310,10529 700,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1002

LIBELLE : INVESTISSEMENTS DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1002

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isations
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

21316 Equipements du cimetière
21571 Matériel ferroviaire
215731 Matériel roulant
215738 Autre matériel et outillage de

voirie
21578 Autre matériel technique
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
21786 Cheptel (mise à dispo)
21838 Autre matériel informatique
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2188 Autres immobilisations

corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2312 Agencements et aménagements
de terrains

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

PROJE
T
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-525 550,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,001 285,00

0,000,000,001 285,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

61 400,0061 400,000,0054 510,9561 400,00

21 950,0021 950,000,000,0021 950,00

15 000,0015 000,000,000,0015 000,00
0,000,000,000,000,00

2 500,002 500,000,000,002 500,00

98 500,0098 500,000,00109 724,0698 500,00
4 500,004 500,000,0010 765,364 500,00

0,000,000,000,000,00
321 700,00321 700,000,000,00321 700,00

525 550,00525 550,000,00175 000,37525 550,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,009 000,000,00

0,000,000,009 000,000,00

525 550,00525 550,000,00184 000,37525 550,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1003

LIBELLE : TRAVAUX DES BATIMENTS MUNICIPAUX
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1003

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

21351 Bâtiments publics
21534 Réseaux d'électrification
21568 Autre matériel, outillage incendie
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
21828 Autres matériels de transport
21838 Autre matériel informatique
21841 Matériel de bureau et mobilier

scolaire
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2188 Autres immobilisations

corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

1 285,00 0,00 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement
transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

PROJE
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-1 300 500,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

702 500,00702 500,000,00125 321,45702 500,00

702 500,00702 500,000,00125 321,45702 500,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00
0,000,000,0021 786,630,00

15 000,0015 000,000,000,0015 000,00
20 000,0020 000,000,0016 043,4020 000,00

0,000,000,000,000,00
10 000,0010 000,000,0015 260,1410 000,00
10 000,0010 000,000,000,0010 000,00

0,000,000,0013 993,200,00
278 000,00278 000,000,00179 235,42278 000,00

5 000,005 000,000,000,005 000,00
60 000,0060 000,000,0011 466,2760 000,00

398 000,00398 000,000,00257 785,06398 000,00

25 000,0025 000,000,000,0025 000,00

0,000,000,000,000,00

125 000,00125 000,000,000,00125 000,00

150 000,00150 000,000,000,00150 000,00

50 000,0050 000,000,0017 028,0050 000,00

50 000,0050 000,000,0017 028,0050 000,00

1 300 500,001 300 500,000,00400 134,511 300 500,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1004

LIBELLE : INVESTISSEMENTS SUR L'ESPACE PUBLIC
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1004

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isations
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement
versées (6)

204132 Subv. Dpt : Bâtiments,
installations

2041582 Autres grpts - Bâtiments et
installat°

20422 Privé : Bâtiments, installations

21 Immobilisations corporelles

2112 Terrains de voirie
2128 Autres agencements et

aménagements
2152 Installations de voirie
21532 Réseaux d'alerte
21533 Réseaux câblés
21534 Réseaux d'électrification
21538 Autres réseaux
21568 Autre matériel, outillage incendie
215738 Autre matériel et outillage de

voirie
21578 Autre matériel technique
21611 Biens sous-jacents

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

2318 Autres immo. corporelles en
cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

PROJE
T
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(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

PROJE
T
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-250 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

220 000,00220 000,000,0067 547,91220 000,00

220 000,00220 000,000,0067 547,91220 000,00

0,000,000,000,000,00

30 000,0030 000,000,0048 000,7930 000,00
0,000,000,000,000,00

30 000,0030 000,000,0048 000,7930 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

250 000,00250 000,000,00115 548,70250 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1005

LIBELLE : INVESTISSEMENTS DE L'ECLAIRAGE PUBLIC
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1005

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

2152 Installations de voirie
21538 Autres réseaux

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

2318 Autres immo. corporelles en
cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

PROJE
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-443 190,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0021,39
0,000,000,00192,50
0,000,000,00235,29
0,000,000,00720,12

0,000,000,001 169,30

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

2 400,002 400,000,000,002 400,00
269 510,00269 510,000,000,00269 510,00

5 500,005 500,000,000,005 500,00
0,000,000,0028 555,810,00

277 410,00277 410,000,0028 555,81277 410,00

74 600,0074 600,000,0036 863,9274 600,00

74 600,0074 600,000,0036 863,9274 600,00

29 200,0029 200,000,0016 680,0029 200,00
61 980,0061 980,000,00115 273,8461 980,00

91 180,0091 180,000,00131 953,8491 180,00

443 190,00443 190,000,00197 373,57443 190,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1006

LIBELLE : INVESTISSEMENTS SYSTEMES D'INFORMATION
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1006

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isations
incorporelles (sauf 204)

2051 Concessions, droits similaires
2088 Autres immobilisations

incorporelles

204 Subventions d'équipement
versées (6)

2041511 Subv. Grpt : Bien mobilier,
matériel

21 Immobilisations corporelles

21538 Autres réseaux
21831 Matériel informatique scolaire
21838 Autre matériel informatique
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

1 169,30 0,00 0,00 0,00

13151 Subv. transf. GFP de rattachement
13158 Subv. transf. Autres groupements
1316 Subv. transf. Autres E.P.L.
1318 Autres subventions d'équipement

transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

PROJE
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-126 317,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,004 245,00

0,000,000,004 245,00

35 217,0035 217,000,0016 421,5035 217,00

7 000,007 000,000,000,007 000,00

42 217,0042 217,000,0016 421,5042 217,00

0,000,000,000,000,00

13 500,0013 500,000,0017 456,0013 500,00

14 000,0014 000,000,000,0014 000,00
4 600,004 600,000,000,004 600,00

15 000,0015 000,000,000,0015 000,00

30 000,0030 000,000,004 718,0430 000,00

77 100,0077 100,000,0022 174,0477 100,00

7 000,007 000,000,000,007 000,00

7 000,007 000,000,000,007 000,00

0,000,000,000,000,00

126 317,00126 317,000,0038 595,54126 317,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1007

LIBELLE : INVESTISSEMENTS CULTURELS
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1007

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isations
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

2041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et
études

21 Immobilisations corporelles

2158 Autres inst.,matériel,outil.
techniques

21611 Biens sous-jacents
21621 Biens sous-jacents
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2188 Autres immobilisations

corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

2316 Restaur. des biens histo. et
culturels

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

4 245,00 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ.
nationaux

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

PROJE
T



VILLE DE GRANVILLE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2023

Page 37

-336 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0043 512,190,00

0,000,000,0043 512,190,00

0,000,000,000,000,00

11 000,0011 000,000,00468,9811 000,00

15 000,0015 000,000,000,0015 000,00
10 000,0010 000,000,000,0010 000,00

300 000,00300 000,000,000,00300 000,00

336 000,00336 000,000,00468,98336 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

336 000,00336 000,000,0043 981,17336 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1008

LIBELLE : INVESTISSEMENTS CHAUSEY
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1008

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

21351 Bâtiments publics
2138 Autres constructions
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2188 Autres immobilisations

corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

PROJE
T
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-135 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

85 000,0085 000,000,00127 664,3685 000,00

85 000,0085 000,000,00127 664,3685 000,00

50 000,0050 000,000,0061 535,6050 000,00

50 000,0050 000,000,0061 535,6050 000,00

0,000,000,000,000,00

135 000,00135 000,000,00189 199,96135 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1010

LIBELLE : MOBILITES DURABLES
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1010

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

20421 Privé : Bien mobilier, matériel

21 Immobilisations corporelles

2152 Installations de voirie

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

PROJE
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-48 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

48 000,0048 000,000,0038 387,4148 000,00

48 000,0048 000,000,0038 387,4148 000,00

48 000,0048 000,000,0038 387,4148 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1011

LIBELLE : SAINT-PAUL
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1011

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

PROJE
T
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-200 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

200 000,00200 000,000,0041 600,16200 000,00

200 000,00200 000,000,0041 600,16200 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,0028 832,280,00

0,000,000,0028 832,280,00

200 000,00200 000,000,0070 432,44200 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1012

LIBELLE : REQUALIFICATION DU CENTRE-VILLE
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1012

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

PROJE
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-675 774,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

663 000,00663 000,000,0049 126,72663 000,00

663 000,00663 000,000,0049 126,72663 000,00

0,000,000,000,000,00

12 774,0012 774,000,000,0012 774,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,004 153,400,00

12 774,0012 774,000,004 153,4012 774,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

675 774,00675 774,000,0053 280,12675 774,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1014

LIBELLE : POLE SOCIO-CULTUREL ET MISSION LOCALE
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1014

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

21538 Autres réseaux
21838 Autre matériel informatique
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

PROJE
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-45 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

45 000,0045 000,000,008 820,0045 000,00

45 000,0045 000,000,008 820,0045 000,00

45 000,0045 000,000,008 820,0045 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1015

LIBELLE : AVAP
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1015

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

202 Frais réalisation documents
urbanisme

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-312 156,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

312 156,00312 156,000,0010 903,69312 156,00

312 156,00312 156,000,0010 903,69312 156,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

312 156,00312 156,000,0010 903,69312 156,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1016

LIBELLE : INVESTISSEMENTS QUARTIER SAINT-NICOLAS
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1016

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-901 200,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

770 000,00770 000,000,000,00770 000,00

770 000,00770 000,000,000,00770 000,00

0,000,000,000,000,00

101 200,00101 200,000,000,00101 200,00

101 200,00101 200,000,000,00101 200,00

0,000,000,000,000,00

30 000,0030 000,000,003 909,9530 000,00

30 000,0030 000,000,003 909,9530 000,00

901 200,00901 200,000,003 909,95901 200,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1017

LIBELLE : RENOVATION ENERGETIQUE DES BATIMENTS
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 1017

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

21351 Bâtiments publics

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-390 500,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0046 366,00
0,000,000,0055 947,43

0,000,000,00120 317,43

390 500,00390 500,000,00492 655,34390 500,00

390 500,00390 500,000,00492 655,34390 500,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

390 500,00390 500,000,00492 655,34390 500,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 200204

LIBELLE : FALAISES
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 200204

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2318 Autres immo. corporelles en
cours

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

120 317,43 0,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux
1322 Subv. non transf. Régions

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-225 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

183 000,00183 000,000,0048 902,32183 000,00

183 000,00183 000,000,0048 902,32183 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

42 000,0042 000,000,005 250,0042 000,00

42 000,0042 000,000,005 250,0042 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

225 000,00225 000,000,0054 152,32225 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 201902

LIBELLE : LOGIS DU ROI
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 201902

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isations
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement
versées (6)

204112 Subv. Etat : Bâtiments,
installations

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-50 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00171 840,00

0,000,000,00379 733,60

0,000,000,00923 828,93

0,000,000,00115 390,780,00

50 000,0050 000,000,002 201 826,2650 000,00

50 000,0050 000,000,002 317 217,0450 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

50 000,0050 000,000,002 317 217,0450 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 202002

LIBELLE : VOIE VERTE VAL ES FLEURS
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 202002

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isations
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

2041582 Autres grpts - Bâtiments et
installat°

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

238 Avances commandes immo
corporelles

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

923 828,93 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ.
nationaux

1322 Subv. non transf. Régions

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-390 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0053 468,00

0,000,000,0053 468,00

0,000,000,00594,000,00

0,000,000,001 080,000,00
390 000,00390 000,000,0076 150,71390 000,00

390 000,00390 000,000,0077 824,71390 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

390 000,00390 000,000,0077 824,71390 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 202004

LIBELLE : REFECTION CASINO ET ARCHIPEL
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 202004

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

21848 Autres matériels de bureau et
mobiliers

2188 Autres immobilisations
corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2313 Constructions
2318 Autres immo. corporelles en

cours
238 Avances commandes immo

corporelles

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

53 468,00 0,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-140 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

140 000,00140 000,000,000,00140 000,00
0,000,000,001 188,000,00

140 000,00140 000,000,001 188,00140 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

140 000,00140 000,000,001 188,00140 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 202005

LIBELLE : RESERVES HALLE AU BLE - AILE SUD
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 202005

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2313 Constructions
2315 Install., matériel et outill.

technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

PROJE
T



VILLE DE GRANVILLE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2023

Page 50

0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0050 000,00

0,000,000,00437 083,54

0,000,000,00758 934,84

0,000,000,001 196 018,38

0,000,000,000,00

0,000,000,004 429,20
0,000,000,00902,16
0,000,000,001 302,48

0,000,000,006 633,84

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,001 202 652,22

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 201901

LIBELLE : CREATION D'UN TERRAIN DE FOOTBALL AVEC VESTIAIRES
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21534 Réseaux d'électrification
21568 Autre matériel, outillage incendie
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2312 Agencements et aménagements de
terrains

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

50 000,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00240 453,84

0,000,000,00240 453,84

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00240 453,84

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 202003

LIBELLE :
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2315 Install., matériel et outill. technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 13 310 048,99 0,00 9 719 555,00 9 719 555,00 9 719 555,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 569 085,94 0,00 989 000,00 989 000,00 989 000,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 206 334,75 0,00 700 000,00 700 000,00 700 000,00
1313 Subv. transf. Départements 320 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13151 Subv. transf. GFP de rattachement 117 961,02 0,00 109 000,00 109 000,00 109 000,00
13158 Subv. transf. Autres groupements 19 298,96 0,00 0,00 0,00 0,00
1316 Subv. transf. Autres E.P.L. 14 159,41 0,00 0,00 0,00 0,00
1318 Autres subventions d'équipement transf. 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 474 667,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1322 Subv. non transf. Régions 283 357,50 0,00 0,00 0,00 0,00
13361 Dotation équip.territoires ruraux transf 0,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00
1345 Amendes radars automatiques et de police 160 000,00 0,00 130 000,00 130 000,00 130 000,00
13461 Dot. équip.territoires ruraux non transf 972 707,30 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 1 502 482,74 0,00 3 292 855,00 3 292 855,00 3 292 855,00

1641 Emprunts en euros 1 502 482,74 0,00 3 292 855,00 3 292 855,00 3 292 855,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 4 071 568,68 0,00 4 281 855,00 4 281 855,00 4 281 855,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 684 799,55 0,00 760 000,00 760 000,00 760 000,00

10222 FCTVA 604 799,55 0,00 700 000,00 700 000,00 700 000,00
10226 Taxe d'aménagement 80 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 6 700,00 0,00 6 700,00 6 700,00 6 700,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 6 700,00 0,00 6 700,00 6 700,00 6 700,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 21 000,00 21 000,00 21 000,00
2764 Créances/particuliers, pers. droit privé 0,00 0,00 21 000,00 21 000,00 21 000,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 1 480 000,00 0,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00
Total des recettes financières 2 171 499,55 0,00 2 787 700,00 2 787 700,00 2 787 700,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 6 243 068,23 0,00 7 069 555,00 7 069 555,00 7 069 555,00

021 Virement de la section de fonctionnement 2 190 828,76   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 1 807 052,00   1 950 000,00 1 950 000,00 1 950 000,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

2802 Frais liés à la réalisation de document 23 100,00 0,00 0,00 0,00
28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 35 440,00 0,00 0,00 0,00
280415332 ADM : Bâtiments, installations 24 500,00 0,00 0,00 0,00
28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 48 220,00 0,00 0,00 0,00
2804411 Sub nat org pub - Biens mob, mat, études 64 740,00 0,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 500 000,00 0,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 1 100 000,00 1 950 000,00 1 950 000,00 1 950 000,00
4818 Charges à étaler 11 052,00 0,00 0,00 0,00
041  Opérations patrimoniales (9) 3 069 100,00   700 000,00 700 000,00 700 000,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 13 100,00 0,00 0,00 0,00
2031 Frais d'études 540 000,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00
2112 Terrains de voirie 0,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00
21351 Bâtiments publics 1 580 000,00 0,00 0,00 0,00
2318 Autres immo. corporelles en cours 820 000,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo corporelles 116 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00

Total des recettes d’ordre 7 066 980,76   2 650 000,00 2 650 000,00 2 650 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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22 871 500,00

0,00

1 950 000,001 950 000,001 950 000,001 950 000,003 997 880,76

0,000,000,000,000,00

1 950 000,001 950 000,001 950 000,001 950 000,001 807 052,00

0,000,000,000,002 190 828,76

20 921 500,000,0020 921 500,0020 921 500,000,000,0019 742 430,00

410 500,00410 500,00410 500,00410 500,000,000,00368 345,00

0,00

15 000,0015 000,0015 000,0015 000,0010 000,00

20 000,0020 000,0020 000,0020 000,000,0020 000,00

375 500,00375 500,00375 500,00375 500,000,00338 345,00

20 511 000,0020 511 000,000,0020 511 000,0020 511 000,000,000,0019 374 085,00

0,000,000,000,000,000,00

2 470 190,002 470 190,000,002 470 190,002 470 190,000,000,002 308 020,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

20 000,0020 000,0020 000,0020 000,000,0035 000,00

12 800 000,0012 800 000,0012 800 000,0012 800 000,000,0012 350 400,00

5 220 810,005 220 810,000,005 220 810,005 220 810,000,000,004 680 665,00

22 871 500,0022 871 500,000,0022 871 500,0022 871 500,000,000,0023 740 310,76

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (3)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 20 921 500,00

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (5)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 21 463 207,12 0,00 22 871 500,00 22 871 500,00 22 871 500,00

013 Atténuations de charges (2) 175 000,00 0,00 123 000,00 123 000,00 123 000,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 3 457 126,00 0,00 3 820 100,00 3 820 100,00 3 820 100,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 1 663 000,00 0,00 1 673 000,00 1 673 000,00 1 673 000,00
731 Fiscalité locale 12 050 631,00 0,00 12 970 000,00 12 970 000,00 12 970 000,00
74 Dotations et participations (2) 3 418 750,12 0,00 3 685 600,00 3 685 600,00 3 685 600,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 442 100,00 0,00 384 700,00 384 700,00 384 700,00
Total des recettes de gestion des services 21 206 607,12 0,00 22 656 400,00 22 656 400,00 22 656 400,00
76 Produits financiers 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00
77 Produits spécifiques (2) 15 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 15 100,00 0,00 15 100,00 15 100,00 15 100,00
Total des recettes réelles 21 221 707,12 0,00 22 671 500,00 22 671 500,00 22 671 500,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 241 500,00   200 000,00 200 000,00 200 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 241 500,00   200 000,00 200 000,00 200 000,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 22 871 500,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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9 460,009 460,000,009 460,009 460,000,008 381,00
76 040,0076 040,000,0076 040,0076 040,000,009 920,00

0,000,000,000,000,000,002 388,00
100 000,00100 000,000,00100 000,00100 000,000,0095 000,00
225 812,00225 812,000,00225 812,00225 812,000,00265 734,00

54 880,0054 880,000,0054 880,0054 880,000,0072 736,50
15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,0027 698,16

144 600,00144 600,000,00144 600,00144 600,000,00110 376,00
27 200,0027 200,000,0027 200,0027 200,000,0031 860,00

38 700,0038 700,000,0038 700,0038 700,000,0046 330,00
24 000,0024 000,000,0024 000,0024 000,000,0031 202,00

500,00500,000,00500,00500,000,00300,00
92 430,0092 430,000,0092 430,0092 430,000,0040 897,00

0,000,000,000,000,000,0057,00
40 080,0040 080,000,0040 080,0040 080,000,0050 031,00

386 346,00386 346,000,00386 346,00386 346,000,00342 680,35
113 260,00113 260,000,00113 260,00113 260,000,00260 324,00

20 710,0020 710,000,0020 710,0020 710,000,0022 629,00
45 220,0045 220,000,0045 220,0045 220,000,0055 206,00
15 880,0015 880,000,0015 880,0015 880,000,0015 148,98
24 890,0024 890,000,0024 890,0024 890,000,0027 729,00
29 060,0029 060,000,0029 060,0029 060,000,0041 936,00

246 866,00246 866,000,00246 866,00246 866,000,00184 334,99
30 360,0030 360,000,0030 360,0030 360,000,0043 536,00
1 600,001 600,000,001 600,001 600,000,002 257,00
1 920,001 920,000,001 920,001 920,000,002 700,00

854 150,00854 150,000,00854 150,00854 150,000,00721 801,84
127 040,00127 040,000,00127 040,00127 040,000,00117 850,00

66 100,0066 100,000,0066 100,0066 100,000,0047 500,00
1 164 800,001 164 800,000,001 164 800,001 164 800,000,00688 800,00

100 000,00100 000,000,00100 000,00100 000,000,0096 150,00
1 840,001 840,000,001 840,001 840,000,001 730,00

5 220 810,005 220 810,000,005 220 810,005 220 810,000,000,004 680 665,00

22 871 500,0022 871 500,000,0022 871 500,0022 871 500,000,000,0023 740 310,76

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

6042 Achats de prestations de services

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60624 Produits de traitement

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.)

6067 Fournitures scolaires

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6132 Locations immobilières

61351 Matériel roulant

61358 Autres

614 Charges locatives et de copropriété

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

615231 Entretien, réparations voiries

615232 Entretien, réparations réseaux

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6162 Assur. obligatoire
dommage-construction

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique
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5 819 600,005 819 600,005 819 600,005 819 600,000,005 691 070,00
164 150,00164 150,00164 150,00164 150,000,00145 120,00

38 750,0038 750,0038 750,0038 750,000,0036 420,00
34 520,0034 520,0034 520,0034 520,000,0030 780,00
56 310,0056 310,0056 310,0056 310,000,0033 910,00

97 000,0097 000,0097 000,0097 000,000,000,00

12 800 000,0012 800 000,0012 800 000,0012 800 000,000,0012 350 400,00

1 500,001 500,000,001 500,001 500,000,00483,00
0,000,000,000,000,000,0011,00

45 000,0045 000,000,0045 000,0045 000,000,0042 213,00
52 799,0052 799,000,0052 799,0052 799,000,0053 369,00

184 176,00184 176,000,00184 176,00184 176,000,00147 148,00
16 000,0016 000,000,0016 000,0016 000,000,0046 268,00

24 480,0024 480,000,0024 480,0024 480,000,0057 400,00
67 922,0067 922,000,0067 922,0067 922,000,0084 190,00
94 840,0094 840,000,0094 840,0094 840,000,00109 742,00
6 570,006 570,000,006 570,006 570,000,007 285,00

105 340,00105 340,000,00105 340,00105 340,000,00136 691,00
29 750,0029 750,000,0029 750,0029 750,000,0024 200,00
2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,002 500,00

10 648,0010 648,000,0010 648,0010 648,000,0029 550,00
17 600,0017 600,000,0017 600,0017 600,000,0015 500,00
66 436,0066 436,000,0066 436,0066 436,000,0013 951,18
6 260,006 260,000,006 260,006 260,000,0038 122,00

14 220,0014 220,000,0014 220,0014 220,000,0014 073,00
66 235,0066 235,000,0066 235,0066 235,000,0087 015,00
5 240,005 240,000,005 240,005 240,000,004 157,00

123 040,00123 040,000,00123 040,00123 040,000,00108 899,00
16 600,0016 600,000,0016 600,0016 600,000,0019 782,00
26 750,0026 750,000,0026 750,0026 750,000,009 694,00
21 600,0021 600,000,0021 600,0021 600,000,0030 181,00
37 140,0037 140,000,0037 140,0037 140,000,0041 256,00

800,00800,000,00800,00800,000,000,00
57 820,0057 820,000,0057 820,0057 820,000,0054 839,00
3 700,003 700,000,003 700,003 700,000,00672,00

37 600,0037 600,000,0037 600,0037 600,000,0036 250,00 37 600,0037 600,0037 600,0037 600,000,000,0037 600,0037 600,0037 600,0037 600,000,000,0036 250,0036 250,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6184 Versements à des organismes de

formation
6185 Frais de colloques et de séminaires

6188 Autres frais divers

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6234 Réceptions

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6241 Transports de biens

6247 Transports collectifs

6248 Divers

6251 Voyages, déplacements et missions

6255 Frais de déménagement

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6283 Frais de nettoyage des locaux

62876 Remb. frais à un GFP de
rattachement

62878 Remb. frais à des tiers

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

6353 Impôts indirects

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

   

6216 Personnel affecté par GFP
rattachement

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

64111 Rémunération principale titulaires
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748 500,00748 500,000,00748 500,00748 500,000,00748 500,00
265 000,00265 000,000,00265 000,00265 000,000,00110 000,00
486 000,00486 000,000,00486 000,00486 000,000,00486 000,00
165 000,00165 000,000,00165 000,00165 000,000,00165 000,00

10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,005 185,00
15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,005 764,00

430,00430,000,00430,00430,000,00180,00
5 000,005 000,000,005 000,005 000,000,005 000,00
9 990,009 990,000,009 990,009 990,000,009 240,00

0,000,000,000,000,000,00236,00
219 930,00219 930,000,00219 930,00219 930,000,00223 250,00

0,000,000,000,000,000,009 000,00

2 470 190,002 470 190,000,002 470 190,002 470 190,000,000,002 308 020,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,0017 000,00

20 000,0020 000,0020 000,0020 000,000,0018 000,00

20 000,0020 000,0020 000,0020 000,000,0035 000,00

0,000,000,000,000,0089 880,00
108 150,00108 150,00108 150,00108 150,000,000,00

17 000,0017 000,0017 000,0017 000,000,0025 000,00

1 590,001 590,001 590,001 590,000,0029 830,00
29 740,0029 740,0029 740,0029 740,000,0027 900,00

297 170,00297 170,00297 170,00297 170,000,00250 890,00
65 930,0065 930,0065 930,0065 930,000,0062 240,00

1 973 100,001 973 100,001 973 100,001 973 100,000,001 820 350,00
1 466 550,001 466 550,001 466 550,001 466 550,000,001 353 400,00

52 080,0052 080,0052 080,0052 080,000,000,00
0,000,000,000,000,0068 350,00

63 040,0063 040,0063 040,0063 040,000,00119 140,00
1 267 730,001 267 730,001 267 730,001 267 730,000,001 428 020,00
1 125 170,001 125 170,001 125 170,001 125 170,000,001 039 750,00

122 420,00122 420,00122 420,00122 420,000,0098 350,00 122 420,00122 420,00122 420,00122 420,00122 420,00122 420,00122 420,00122 420,000,000,0098 350,0098 350,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
64113 NBI

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64168 Autres emplois aidés

6417 Rémunérations des apprentis

64171 Apprentis - rémunérations

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

64731 Allocations chômage versées
directement

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

648 Autres charges de personnel

014 Atténuations de produits    
7391112 Dégrèv. taxe habit. / logements

vacants
7391731 Revers. impôt cercles,maisons

jeux(CCAS)
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

65134 Aides

65311 Indemnités de fonction

65312 Frais de mission et de déplacement

65313 Cotisations de retraite

65315 Formation

653172 Cotis.fonds financ.allocation fin
mandat

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

6558 Autres contributions obligatoires

657362 Subv. fonct. CCAS

657363 Subv. fonct. étab. à caract. adm.

6573642 Subv. fonct. régies(personnalité
morale)
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1 950 000,001 950 000,001 950 000,001 950 000,003 997 880,76

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0011 052,00
1 950 000,001 950 000,001 950 000,001 950 000,001 796 000,00

1 950 000,001 950 000,001 950 000,001 950 000,001 807 052,00

0,000,000,000,002 190 828,76

20 921 500,0020 921 500,000,0020 921 500,0020 921 500,000,000,0019 742 430,00

410 500,00410 500,00410 500,00410 500,000,000,00368 345,00

0,00

15 000,0015 000,0015 000,0015 000,0010 000,00

15 000,0015 000,0015 000,0015 000,0010 000,00

20 000,0020 000,0020 000,0020 000,000,0020 000,00

20 000,0020 000,0020 000,0020 000,000,0020 000,00

3 500,003 500,003 500,003 500,000,001 545,00
-12 000,00-12 000,00-12 000,00-12 000,000,00-8 655,00
384 000,00384 000,00384 000,00384 000,000,00345 455,00

375 500,00375 500,00375 500,00375 500,000,00338 345,00

20 511 000,0020 511 000,000,0020 511 000,0020 511 000,000,000,0019 374 085,00

0,000,000,000,000,000,00

73 801,0073 801,000,0073 801,0073 801,000,00102 070,00
2 400,002 400,000,002 400,002 400,000,004 500,00

28 740,0028 740,000,0028 740,0028 740,000,0018 700,00

440 399,00440 399,000,00440 399,00440 399,000,00415 395,00 440 399,00440 399,000,00440 399,00440 399,000,00415 395,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
65748 Subv.fonct.autres personnes droit

privé
65811 Droits d'utilisat°  informatique nuage

65818 Autres

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

6615 Intérêts comptes courants et de
dépôts

67 Charges spécifiques (4)    
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

68128 Dot. Amort. charges exception.
différées

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 170 774,39  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 -183 632,22  
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  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -12 000,00  
 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 21 463 207,12 0,00 22 871 500,00 22 871 500,00 22 871 500,00

013 Atténuations de charges (3) 175 000,00 0,00 123 000,00 123 000,00 123 000,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 125 000,00 0,00 120 000,00 120 000,00 120 000,00
6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 50 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 3 457 126,00 0,00 3 820 100,00 3 820 100,00 3 820 100,00

70128 Autres taxes et redevances d'eau 4 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00 4 000,00
70311 Concessions cimetières (produit net) 35 000,00 0,00 35 000,00 35 000,00 35 000,00
70321 Stationnement et location voie publique 53 000,00 0,00 53 000,00 53 000,00 53 000,00
70322 Stationnement, location dom. portuaire 42 900,00 0,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00
70323 Red. occupation dom. public 30 000,00 0,00 42 500,00 42 500,00 42 500,00
70328 Autres droits stationnement et location 0,00 0,00 500,00 500,00 500,00
70383 Redevance de stationnement 230 000,00 0,00 230 000,00 230 000,00 230 000,00
70384 Forfait de post-stationnement 91 484,00 0,00 85 000,00 85 000,00 85 000,00
7062 Redevances services à caractère culturel 33 000,00 0,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00
70631 Redevances services à caractère sportif 10 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00 11 000,00
70632 Redevances services à caractère loisir 85 000,00 0,00 87 280,00 87 280,00 87 280,00
7066 Redevances services à caractère social 631 000,00 0,00 644 800,00 644 800,00 644 800,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 187 000,00 0,00 190 000,00 190 000,00 190 000,00
70841 Mise à dispo personnel BA,régie,CCAS,CDE 993 500,00 0,00 1 180 300,00 1 180 300,00 1 180 300,00
70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 9 000,00 0,00 35 500,00 35 500,00 35 500,00
70846 Mise à dispo personnel GFP de rattach. 353 552,00 0,00 420 500,00 420 500,00 420 500,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 58 760,00 0,00 105 100,00 105 100,00 105 100,00
70872 Remb.frais par budgets annexes et régies 238 000,00 0,00 230 000,00 230 000,00 230 000,00
70873 Remb. frais par les C.C.A.S. 7 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70876 Remb. frais par le GFP de rattachement 177 924,00 0,00 262 000,00 262 000,00 262 000,00
70878 Remb. frais par des tiers 169 006,00 0,00 105 620,00 105 620,00 105 620,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 18 000,00 0,00 18 000,00 18 000,00 18 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 1 663 000,00 0,00 1 673 000,00 1 673 000,00 1 673 000,00

73211 Attribution de compensation 1 105 000,00 0,00 1 115 000,00 1 115 000,00 1 115 000,00
7323 Revers. prél. / jeux et paris hippiques 550 000,00 0,00 550 000,00 550 000,00 550 000,00
738 Autres impôts et taxes 8 000,00 0,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00

731 Fiscalité locale 12 050 631,00 0,00 12 970 000,00 12 970 000,00 12 970 000,00

73111 Impôts directs locaux 10 480 631,00 0,00 11 200 000,00 11 200 000,00 11 200 000,00
73123 Taxe com add droit mut ou pub foncière 900 000,00 0,00 1 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00
73141 Taxe sur la conso. finale d'électricité 350 000,00 0,00 350 000,00 350 000,00 350 000,00
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Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
73154 Droits de place 70 000,00 0,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00
731732 Prélèvement sur les produits des jeux 150 000,00 0,00 250 000,00 250 000,00 250 000,00
73174 Taxe locale sur la publicité extérieure 90 000,00 0,00 90 000,00 90 000,00 90 000,00
7318 Autres 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00

74 Dotations et participations (3) 3 418 750,12 0,00 3 685 600,00 3 685 600,00 3 685 600,00

74111 Dotation forfaitaire des communes 1 670 000,00 0,00 1 650 000,00 1 650 000,00 1 650 000,00
741123 DSU des communes 395 000,00 0,00 400 000,00 400 000,00 400 000,00
741127 DNP des communes 360 000,00 0,00 350 000,00 350 000,00 350 000,00
744 FCTVA 27 708,12 0,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00
74718 Autres participations Etat 63 875,00 0,00 38 200,00 38 200,00 38 200,00
7473 Participation départements 1 800,00 0,00 112 500,00 112 500,00 112 500,00
74741 Participation communes membres du GFP 17 400,00 0,00 26 500,00 26 500,00 26 500,00
74748 Participation autres communes 4 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74751 Participation GFP de rattachement 10 928,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74784 CCAS et caisse des écoles 11 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00 11 000,00
74788 Autres 239 970,00 0,00 389 800,00 389 800,00 389 800,00
74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières 323 875,00 0,00 400 000,00 400 000,00 400 000,00
74836 Attrib. fonds départ. péréquat. de la TP 290 000,00 0,00 280 000,00 280 000,00 280 000,00
7484 Dotation de recensement 2 594,00 0,00 2 600,00 2 600,00 2 600,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 442 100,00 0,00 384 700,00 384 700,00 384 700,00

752 Revenus des immeubles 212 178,00 0,00 237 200,00 237 200,00 237 200,00
75813 Redev. fermiers et concessionnaires 103 822,00 0,00 104 500,00 104 500,00 104 500,00
75888 Autres 126 100,00 0,00 43 000,00 43 000,00 43 000,00

Total des recettes de gestion des services 21 206 607,12 0,00 22 656 400,00 22 656 400,00 22 656 400,00

76 Produits financiers 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00

764 Revenus valeurs mobilières de placement 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00

77 Produits spécifiques (3) 15 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 15 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 21 221 707,12 0,00 22 671 500,00 22 671 500,00 22 671 500,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 241 500,00   200 000,00 200 000,00 200 000,00

722 Immobilisations corporelles 152 000,00 0,00 0,00 0,00
777 Rec... subv inv transférées cpte résult 89 500,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 241 500,00   200 000,00 200 000,00 200 000,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
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  Montant net 0,00  
 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0021 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

4 000,000,000,000,000,000,002 700,003 292 855,00

0,000,00230 000,000,000,000,00629 000,000,00

0,000,000,000,000,000,0060 000,00700 000,00

0,000,000,000,000,000,000,002 000 000,00

4 000,000,00230 000,000,000,000,00691 700,006 013 855,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,001 525 217,000,000,000,00983 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,0069 010,00601 574,00346 200,0038 100,000,00551 550,000,00

0,000,0049 000,000,000,000,00149 600,000,00

0,005 100,0054 240,008 980,000,000,00115 860,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

4 000,000,000,000,000,000,000,001 317 168,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

4 000,0074 110,002 230 031,00355 180,0038 100,000,001 800 010,001 317 168,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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21 000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

3 299 555,000,000,000,000,00

989 000,00130 000,000,000,000,00

760 000,000,000,000,000,00

2 000 000,000,000,000,000,00

7 069 555,00130 000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

4 133 373,001 014 656,00390 500,000,00220 000,00

0,000,000,000,000,00

2 727 234,00410 000,00262 800,00325 000,00123 000,00

373 600,000,0050 000,000,00125 000,00

264 180,0050 000,0030 000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 321 168,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

8 819 555,001 474 656,00733 300,00325 000,00468 000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  

 
 
 

16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  

PROJE
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0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers  
 

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 1 317 168,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 1 311 000,00

168 Autres emprunts et dettes assimilées 6 168,00

RECETTES 6 013 855,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 2 000 000,00

102 Dotations et fonds d'investissement 700 000,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 3 292 855,00

276 Autres créances immobilisées 21 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 962 110,00 0,00 29 500,00 59 500,00 663 000,00 75 700,00 10 200,00 0,00

202 Frais réalisation documents urbanisme 45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 149 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 27 760,00 0,00 4 500,00 0,00 0,00 0,00 9 400,00 0,00

208 Autres immobilisations incorporelles 29 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00

213 Constructions 34 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 700,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 93 800,00 0,00 0,00 36 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 272 450,00 0,00 25 000,00 23 500,00 0,00 0,00 800,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 250 000,00 0,00 0,00 0,00 663 000,00 70 000,00 0,00 0,00

RECETTES 689 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 700,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 629 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 700,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

202 Frais réalisation documents urbanisme 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

208 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres. PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern. 06

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 800 010,00

202 Frais réalisation documents urbanisme 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 149 600,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 660,00

208 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 200,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 129 800,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 321 750,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 983 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 691 700,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 629 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 700,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 18 100,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 38 100,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 18 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 100,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 3 100,00 0,00 51 500,00 30 480,00 42 500,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 480,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 50 000,00 14 000,00 37 000,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 3 100,00 0,00 1 500,00 16 000,00 5 500,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 92 000,00 0,00 135 600,00 0,00 0,00 0,00 355 180,00

205 Licences, procédés, droits similaires 8 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 980,00

213 Constructions 60 000,00 0,00 135 600,00 0,00 0,00 0,00 296 600,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 16 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 7 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 600,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 14 000,00 0,00 48 000,00 106 600,00 453 217,00 0,00 0,00 390 000,00 0,00

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 48 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

7 000,00 0,00 0,00 0,00 42 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits

similaires

0,00 0,00 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 8 000,00 29 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage

techniq.

0,00 0,00 0,00 36 000,00 11 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 0,00 0,00 9 600,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 42 000,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en

cours

7 000,00 0,00 0,00 9 000,00 349 217,00 0,00 0,00 390 000,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs

amort

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement

amort.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres. PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 165 500,00 0,00 0,00 259 240,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 240,00 0,00

213 Constructions 0,00 120 000,00 0,00 0,00 259 000,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 35 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 10 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 230 000,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 180 000,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 777 900,00 0,00 2 800,00 0,00 12 774,00 0,00 0,00 2 230 031,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 49 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 240,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 416 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 82 000,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 600,00

218 Autres immobilisations corporelles 6 900,00 0,00 1 800,00 0,00 12 774,00 0,00 0,00 83 974,00

231 Immobilisations corporelles en cours 770 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 525 217,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 230 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180 000,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 74 110,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 5 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 55 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 14 010,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 74 110,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 100,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 010,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

RECETTES 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 45 500,00 250 000,00 0,00 0,00 27 500,00 145 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 125 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00 27 500,00 20 000,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 0,00 0,00 10 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 220 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 468 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 125 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 107 500,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 500,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 220 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 325 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T



VILLE DE GRANVILLE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2023

Page 88

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 325 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 440 500,00 0,00 0,00 0,00 733 300,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 260 800,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 390 500,00 0,00 0,00 0,00 390 500,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 259 656,00 0,00 205 000,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 195 000,00 0,00 203 000,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 1 014 656,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 474 656,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 398 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 014 656,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0015 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00100,00

0,0016 800,00113 100,0012 500,000,000,00105 000,000,00

0,00251 600,00282 400,0020 500,000,000,0039 600,003 080 000,00

0,000,00250 000,000,000,000,0090 000,0012 560 000,00

0,000,00550 000,000,000,000,000,001 123 000,00

0,00875 500,00453 280,001 064 800,0022 100,000,00551 700,004 000,00

0,000,000,000,000,000,00123 000,000,00

0,001 143 900,001 648 780,001 097 800,0022 100,000,00909 300,0016 782 100,00

0,000,000,000,000,000,000,0015 000,00

0,000,000,000,000,000,000,0020 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00375 500,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00752 900,001 082 249,00170 600,000,000,00374 640,0089 801,00

0,000,000,000,000,000,000,0020 000,00

0,002 339 060,002 353 650,001 300 660,00325 530,000,005 107 340,000,00

0,00116 208,00862 561,001 357 965,00124 355,000,001 731 475,004 000,00

0,003 208 168,004 298 460,002 829 225,00449 885,000,007 213 455,00524 301,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov. PROJE
T
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0,000,000,000,000,000,00

15 000,000,000,000,000,000,00

100,000,000,000,000,000,00

384 700,000,000,0013 000,0024 300,00100 000,00

3 685 600,000,000,000,000,0011 500,00

12 970 000,000,000,0070 000,000,000,00

1 673 000,000,000,000,000,000,00

3 820 100,00331 500,0015 300,0090 500,0083 000,00328 420,00

123 000,000,000,000,000,000,00

22 671 500,00331 500,0015 300,00173 500,00107 300,00439 920,00

15 000,000,000,000,000,000,00

20 000,000,000,000,000,000,00

375 500,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

2 470 190,000,000,000,000,000,00

20 000,000,000,000,000,000,00

12 800 000,00154 430,00495 070,0081 350,00434 440,00208 470,00

5 220 810,00136 970,00167 570,0079 500,00572 830,0067 376,00

20 921 500,00291 400,00662 640,00160 850,001 007 270,00275 846,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  

 
PROJE
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 524 301,00

627 Services bancaires et assimilés 4 000,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 25 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 64 801,00

661 Charges d'intérêts 375 500,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 20 000,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 15 000,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 20 000,00

RECETTES 16 782 100,00

701 Ventes de produits finis 4 000,00

731 Fiscalité locale 12 560 000,00

732 Fiscalité reversée 1 115 000,00

738 Autres impôts et taxes 8 000,00

741 D.G.F. 2 400 000,00

748 Autres attributions et participations 680 000,00

764 Revenus valeurs mobilières de placement 100,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 15 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 6 014 845,00 0,00 387 010,00 231 020,00 112 010,00 8 300,00 197 500,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 578 990,00 0,00 2 320,00 49 000,00 32 800,00 6 350,00 700,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 49 460,00 0,00 10 000,00 18 400,00 0,00 0,00 2 560,00 0,00

613 Locations 2 200,00 0,00 450,00 21 300,00 0,00 0,00 6 300,00 0,00

615 Entretien et réparations 125 412,00 0,00 2 800,00 1 250,00 5 040,00 1 000,00 10 420,00 0,00

616 Primes d'assurances 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 65 040,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 80 540,00 0,00 1 400,00 0,00 0,00 0,00 350,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 102 020,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 61 140,00 0,00 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 26 550,00 0,00 44 000,00 91 400,00 0,00 600,00 2 480,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 1 000,00 0,00 17 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 7 536,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 82 100,00 0,00 600,00 1 600,00 2 920,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 250,00 0,00 0,00 70,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 105 108,00 0,00 6 560,00 0,00 300,00 350,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 81 580,00 0,00 4 840,00 0,00 0,00 0,00 2 980,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 99 299,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 3 042 630,00 0,00 202 030,00 0,00 0,00 0,00 117 500,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 1 322 890,00 0,00 81 020,00 0,00 0,00 0,00 52 480,00 0,00

647 Autres charges sociales 60 760,00 0,00 2 590,00 0,00 0,00 0,00 1 730,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 48 000,00 70 950,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 20 340,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 849 700,00 0,00 21 000,00 0,00 1 000,00 35 000,00 2 600,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 120 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 45 000,00 0,00 2 500,00 0,00 0,00 35 000,00 0,00 0,00

708 Autres produits 459 700,00 0,00 8 500,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 90 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

744 FCTVA 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 2 000,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 600,00 0,00

PROJE
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

752 Revenus des immeubles 90 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 262 770,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 1 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 50,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 3 280,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 190,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 22 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 235 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PROJE
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 213 455,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 670 460,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 420,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 250,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 145 922,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 040,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 82 490,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 112 020,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 940,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 166 330,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 600,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 536,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 87 270,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 320,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 115 598,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 89 590,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 99 299,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 362 160,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 478 490,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 080,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 235 350,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 118 950,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 340,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 909 300,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 82 500,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 469 200,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 90 000,00

744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 600,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 90 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 365 330,00 16 305,00 68 250,00 0,00 0,00 449 885,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 10 150,00 3 225,00 20 400,00 0,00 0,00 33 775,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 8 000,00 12 000,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

613 Locations 0,00 10 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 800,00

615 Entretien et réparations 0,00 2 480,00 0,00 1 450,00 0,00 0,00 3 930,00

618 Divers 0,00 3 080,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 080,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 1 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 900,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 3 360,00 1 080,00 0,00 0,00 0,00 4 440,00

628 Divers 0,00 30,00 0,00 46 400,00 0,00 0,00 46 430,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 5 810,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 810,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 221 470,00 0,00 0,00 0,00 0,00 221 470,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 95 260,00 0,00 0,00 0,00 0,00 95 260,00

647 Autres charges sociales 0,00 2 990,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 990,00

RECETTES 0,00 22 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 100,00

708 Autres produits 0,00 22 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 100,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 302 620,00 0,00 426 429,00 145 842,00 89 694,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 19 470,00 0,00 46 464,00 64 462,00 7 200,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 1 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 2 900,00 0,00 1 700,00 3 300,00 18 970,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 200,00 0,00 0,00 4 720,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 9 000,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 950,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 200,00 0,00 735,00 960,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 47 200,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 170,00 0,00 190,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 450,00 0,00 0,00 0,00 4 240,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 330,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 800,00 800,00 2 134,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 4 850,00 0,00 5 190,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 191 760,00 0,00 187 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 79 250,00 0,00 88 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 2 590,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 95 000,00 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 7 700,00 25 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 7 700,00 12 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 12 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T



VILLE DE GRANVILLE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2023

Page 109

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe

de l'enseignement

DEPENSES 1 839 800,00 0,00 8 040,00 0,00 16 800,00 0,00 2 829 225,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 995 610,00 0,00 3 870,00 0,00 2 400,00 0,00 1 139 476,00

611 Contrats de prestations de services 9 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 800,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 350,00

615 Entretien et réparations 28 130,00 0,00 1 750,00 0,00 0,00 0,00 56 750,00

618 Divers 2 180,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 100,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 150,00

623 Pub., publications, relations publiques 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 995,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 47 200,00

625 Déplacements et missions 140,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 470,00 0,00 2 420,00 0,00 0,00 0,00 7 580,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 330,00

628 Divers 66 600,00 0,00 0,00 0,00 14 400,00 0,00 84 734,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 14 710,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 750,00

641 Rémunérations du personnel 481 690,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 861 300,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 233 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 401 290,00

647 Autres charges sociales 1 730,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 320,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 165 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

658 Charges diverses de gestion courante 5 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 500,00

RECETTES 1 040 000,00 0,00 0,00 0,00 24 800,00 0,00 1 097 800,00

706 Prestations de services 810 000,00 0,00 0,00 0,00 24 800,00 0,00 834 800,00

708 Autres produits 230 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 230 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 500,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 500,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 65 106,00 16 000,00 5 600,00 663 522,00 673 850,00 0,00 7 500,00 845 220,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières

et fourni

6 200,00 0,00 600,00 96 790,00 80 450,00 0,00 6 400,00 45 200,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

4 416,00 16 000,00 0,00 150,00 36 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 1 730,00 25 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 4 000,00 13 600,00 25 910,00 0,00 1 100,00 7 060,00 0,00

618 Divers 2 400,00 0,00 0,00 8 400,00 3 060,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 1 000,00 0,00 31 290,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 0,00 0,00 3 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations

publiques

4 240,00 0,00 0,00 1 900,00 16 640,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports

collectifs

0,00 0,00 0,00 0,00 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 1 440,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais

télécommunication

0,00 0,00 0,00 1 250,00 7 090,00 0,00 0,00 2 500,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 100,00 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 1 752,00 1 340,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements

(autre orga.)

850,00 0,00 0,00 10 210,00 7 820,00 0,00 0,00 730,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 31 780,00 0,00 0,00 354 770,00 273 590,00 0,00 0,00 28 310,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

14 790,00 0,00 0,00 166 360,00 120 230,00 0,00 0,00 12 490,00 0,00

647 Autres charges sociales 430,00 0,00 0,00 5 510,00 3 640,00 0,00 0,00 430,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00 0,00 0,00 748 500,00 0,00

658 Charges diverses de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 936 000,00 0,00 58 000,00 0,00 0,00 93 000,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

708 Autres produits 0,00 0,00 24 000,00 0,00 18 000,00 0,00 0,00 93 000,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

732 Fiscalité reversée 0,00 0,00 550 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion

courante

0,00 0,00 112 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 230 430,00 3 750,00 0,00 704 494,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 55 040,00 150,00 0,00 23 775,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 700,00 0,00 0,00 200,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 7 400,00 3 600,00 0,00 14 650,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 150,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 600,00 0,00 0,00 300,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 3 550,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 4 960,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 620,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 220,00 0,00 0,00 900,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 30 400,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 3 210,00 0,00 0,00 5 970,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 110 360,00 0,00 0,00 228 810,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 51 170,00 0,00 0,00 100 840,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 1 730,00 0,00 0,00 3 020,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 286 349,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 184 000,00 1 100,00 0,00 0,00 11 000,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 11 000,00 0,00

708 Autres produits 184 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

732 Fiscalité reversée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 1 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 794 512,00 0,00 230 436,00 0,00 58 040,00 0,00 0,00 4 298 460,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 1 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 74 780,00 0,00 17 760,00 0,00 44 080,00 0,00 0,00 451 225,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56 566,00

613 Locations 52 200,00 0,00 3 040,00 0,00 0,00 0,00 0,00 83 020,00

615 Entretien et réparations 11 860,00 0,00 3 820,00 0,00 3 900,00 0,00 0,00 96 900,00

618 Divers 50,00 0,00 100,00 0,00 400,00 0,00 0,00 14 560,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 290,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 800,00

623 Pub., publications, relations publiques 180,00 0,00 0,00 0,00 4 200,00 0,00 0,00 30 710,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 14 816,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 576,00

625 Déplacements et missions 952,00 0,00 80,00 0,00 300,00 0,00 0,00 3 392,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 1 250,00 0,00 450,00 0,00 1 460,00 0,00 0,00 15 120,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300,00

628 Divers 20 600,00 0,00 26 000,00 0,00 3 700,00 0,00 0,00 83 792,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 12 170,00 0,00 2 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 43 860,00

641 Rémunérations du personnel 422 770,00 0,00 109 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 560 340,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 180 690,00 0,00 47 620,00 0,00 0,00 0,00 0,00 694 190,00

647 Autres charges sociales 6 910,00 0,00 1 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 970,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 069 849,00

658 Charges diverses de gestion courante 9 400,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 400,00

RECETTES 287 000,00 0,00 78 680,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 648 780,00

706 Prestations de services 70 000,00 0,00 13 280,00 0,00 0,00 0,00 0,00 134 280,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 319 000,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00

732 Fiscalité reversée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 550 000,00

747 Participations 217 000,00 0,00 65 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 282 400,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 100,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 112 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 4 160,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 2 560,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 1 600,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions

pour la petite

enfance

DEPENSES 1 437 518,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 240,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 33 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 4 090,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 5 240,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 7 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 3 920,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 920,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 9 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 20,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 24 698,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 16 190,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 572 810,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 262 670,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 7 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 486 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 1 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 172 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 14 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 137 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 16 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres

interventions

sociales

4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes

âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 50,00 0,00 1 394 070,00 0,00 3 208 168,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 240,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150,00 0,00 36 030,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 500,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 090,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 50,00 0,00 0,00 0,00 5 790,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 150,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 550,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 920,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 920,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 300,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 698,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 000,00 0,00 45 040,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 759 640,00 0,00 1 577 680,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 343 830,00 0,00 702 740,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 450,00 0,00 13 600,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 265 000,00 0,00 751 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 900,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 687 500,00 0,00 1 143 900,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 686 300,00 0,00 871 500,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 200,00 0,00 251 600,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 800,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 66 726,00 0,00 209 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00 275 846,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 29 650,00 0,00 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 800,00

615 Entretien et réparations 0,00 4 300,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 800,00

618 Divers 0,00 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 6 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 400,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 1 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 350,00

625 Déplacements et missions 0,00 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120,00

628 Divers 0,00 24 406,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 406,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 3 750,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 750,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 139 990,00 0,00 0,00 0,00 0,00 139 990,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 62 570,00 0,00 0,00 0,00 0,00 62 570,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 2 160,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 160,00

RECETTES 0,00 131 920,00 0,00 308 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 439 920,00

708 Autres produits 0,00 20 420,00 0,00 308 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 328 420,00

747 Participations 0,00 11 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 500,00

752 Revenus des immeubles 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 18 900,00 651 030,00 332 800,00 0,00 0,00 0,00 3 240,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 500,00 81 660,00 230 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 115 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 440,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 1 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 18 400,00 14 100,00 96 000,00 0,00 0,00 0,00 800,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 1 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 570,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 960,00 6 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 11 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 238 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 176 720,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 7 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 47 500,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 500,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres. PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 1 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 16 800,00 0,00 0,00 18 000,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 000,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 16 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres. PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 007 270,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 313 860,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 116 440,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 129 400,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 600,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 800,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 300,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 570,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 760,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 220,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 238 650,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 176 720,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 850,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 107 300,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 43 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 800,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 500,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

 
PROJE

T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 13 430,00 0,00 0,00 0,00 0,00 147 420,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 10 960,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 710,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 1 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 150,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 870,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 210,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 460,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 750,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 280,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 860,00

RECETTES 0,00 120 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 500,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

708 Autres produits 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

731 Fiscalité locale 0,00 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T



VILLE DE GRANVILLE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2023

Page 123

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire)
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 160 850,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 670,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 300,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 250,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 080,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 460,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 750,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 280,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 860,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 173 500,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 500,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres. PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
T
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 5 360,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 5 360,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 74 800,00 0,00 0,00 0,00 662 640,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 840,00 0,00 0,00 0,00 84 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 160,00 0,00 0,00 0,00 58 960,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 400,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 600,00 0,00 0,00 0,00 7 450,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 200,00 0,00 0,00 0,00 11 200,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 560,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 160,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 329 750,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 980,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 180,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 300,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 300,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

PROJE
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 56 400,00 0,00 235 000,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 43 560,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 360,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 46 000,00 0,00 30 000,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 10 400,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 050,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 780,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 102 950,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 970,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 730,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 323 500,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 323 500,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 291 400,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 43 560,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 360,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 76 000,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 400,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 050,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 780,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 102 950,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 970,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 730,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 331 500,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 323 500,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres. PROJE
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            
BP-LT-2022 21/06/2022 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            
BP-2007-1 01/01/1900 328 250,00 0,00 13 212,52 0,00 262 600,00

BP-2007-2 01/01/1900 678 499,95 0,00 27 585,73 0,00 633 266,62

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   1 006 749,95 0,00 40 798,25 0,00 895 866,62

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.

PROJE
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790 000,00

2 300 000,00

1 635 000,00

631 000,00

1 600 000,00

1 500 000,00

1 000 000,00

340 000,00

650 000,00

1 900 000,00

326 000,00

4 103 000,00

300 000,00

22 499 000,00

25 169 000,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

                         

1641 Emprunts en euros (total)                          
BP-2004-4 CAISSE D'EPARGNE 31/05/2005 31/05/2005 30/05/2006 F Taux fixe à

3.87 %

3,870 3,870 EUR A C  O A-1

BP-2006-2 CREDIT AGRICOLE 20/01/2006 21/12/2005 10/01/2007 F Taux fixe à

3.62 %

3,620 3,620 EUR A C  O A-1

BP-2008-1 CREDIT AGRICOLE 12/03/2008 12/03/2008 10/03/2009 F Taux fixe à

4.55 %

4,550 4,550 EUR A C  O A-1

BP-2008-2 CAISSE D'EPARGNE 21/12/2007 18/04/2008 18/04/2009 F Taux fixe à

4.59 %

4,590 4,590 EUR A C  O A-1

BP-2011-1 CREDIT MUTUEL 17/12/2010 15/03/2011 15/03/2012 F Taux fixe à

3.07 %

3,070 3,070 EUR A P  O A-1

BP-2013-2 CREDIT MUTUEL 15/02/2013 15/02/2013 15/05/2013 F Taux fixe à

3.76 %

3,760 3,813 EUR T C  O A-1

BP-2014-1 CAISSE D'EPARGNE 14/02/2014 14/02/2014 15/02/2015 F Taux fixe à 3.5

%

3,500 3,500 EUR A P  O A-1

BP-2014-3 CAISSE D'EPARGNE 18/09/2014 26/09/2014 15/10/2015 F Taux fixe à

2.91 %

2,910 2,910 EUR A P  O A-1

BP-2014-4 CAISSE D'EPARGNE 01/12/2014 23/12/2014 15/01/2016 F Taux fixe à

2.48 %

2,480 2,480 EUR A P  O A-1

BP-2014-5 BANQUE POSTALE 17/12/2014 21/01/2015 01/02/2016 F Taux fixe à

2.35 %

2,350 2,350 EUR A P  O A-1

BP-2016-2 BANQUE POPULAIRE 22/12/2016 15/06/2017 15/06/2018 F Taux fixe à

1.01 %

1,010 1,010 EUR A P  O A-1

BP-2018-01 CAISSE D'EPARGNE 17/12/2018 21/12/2018 05/04/2019 V (Livret

A(Préfixé) +

0.35)-Floor 0

sur Livret

A(Préfixé)

1,100 1,121 EUR T P  O A-1

BP2016-01 ACQUISITON MSP SFIL CAFFIL 04/07/2016 22/08/2016 01/12/2016 F Taux fixe à

1.28 %

1,280 1,286 EUR T P  O A-1
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46 680,00

46 680,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

1 357 000,00

1 313 000,00

2 670 000,00

0,00

400 000,00

1 000 000,00

2 000 000,00

2 024 000,002 024 000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

BP2017-02 TRAVAUX MSP CAISSE D'EPARGNE 06/11/2017 19/02/2018 15/06/2018 V (Livret

A(Préfixé) +

0.55)-Floor 0

sur Livret

A(Préfixé)

1,300 1,326 EUR T P  O A-1

BP2019-01 CREDIT AGRICOLE 10/12/2019 12/12/2019 10/03/2020 F Taux fixe à

0.72 %

0,720 0,722 EUR T P  O A-1

BP2022-01 CREDIT AGRICOLE 08/02/2022 08/02/2022 10/05/2022 F Taux fixe à

0.93 %

0,930 0,933 EUR T C  O A-1

MON508291EUR SFIL CAFFIL 31/12/2015 03/02/2016 01/06/2016 F Taux fixe à

2.14 %

2,140 2,157 EUR T P  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

BP-2007-1 CACIB ex BFT CREDIT

AGRICOLE

29/06/2007 15/08/2007 F Taux fixe à

3.97 %

3,970 4,028 EUR X X  O A-1

BP-2007-2 CACIB ex BFT CREDIT

AGRICOLE

29/06/2007 15/04/2008 F Taux fixe à

4.01 %

4,010 4,068 EUR X X  O A-1

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

                         

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

                         

1681 Autres emprunts (total) (9)                          
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25 215 680,00

0,00

0,00

46 680,0046 680,0046 680,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

BP-2017-01 Caisse Allocations Familiales 23/08/2016 01/01/2018 01/05/2018 F Taux fixe à 0

%

0,000 0,000 EUR A C  O A-1

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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526 653,710,00

1 798 592,080,00

1 010 413,230,00

413 084,250,00

1 052 095,530,00

929 766,140,00

462 651,980,00

78 928,510,00

154 585,710,00

950 000,050,00

81 500,000,00

615 450,000,00

30 000,000,00

12 536 120,020,00

13 431 986,640,00

0,000,00

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

            1 206 261,38 382 276,57 0,00 170 774,39

1641 Emprunts en euros (total)             1 095 378,05 341 478,32 0,00 143 196,39

BP-2004-4 N A-1 1,41 F Taux fixe à 3.87

%

3,868 15 000,00 1 741,50 0,00 677,25

BP-2006-2 N A-1 2,03 F Taux fixe à 3.62

%

3,610 205 150,00 29 705,72 0,00 21 660,42

BP-2008-1 N A-1 4,19 F Taux fixe à 4.55

%

4,542 16 300,00 4 449,90 0,00 2 987,20

BP-2008-2 N A-1 14,30 F Taux fixe à 4.59

%

4,578 63 333,33 46 512,00 0,00 30 523,50

BP-2011-1 N A-1 2,21 F Taux fixe à 3.07

%

3,067 48 489,91 6 234,42 0,00 3 757,08

BP-2013-2 N A-1 3,12 F Taux fixe à 3.76

%

3,752 24 285,72 3 538,42 0,00 370,97

BP-2014-1 N A-1 5,12 F Taux fixe à 3.5 % 3,490 68 243,72 18 581,35 0,00 14 168,72

BP-2014-3 N A-1 10,79 F Taux fixe à 2.91

%

2,902 70 868,03 29 118,45 0,00 5 636,71

BP-2014-4 N A-1 11,04 F Taux fixe à 2.48

%

2,473 74 501,98 27 939,62 0,00 25 004,80

BP-2014-5 N A-1 11,08 F Taux fixe à 2.35

%

2,343 29 504,70 10 400,84 0,00 8 871,56

BP-2016-2 N A-1 8,46 F Taux fixe à 1.01

%

1,008 106 730,49 11 283,15 0,00 5 527,80

BP-2018-01 N A-1 15,01 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.35)-Floor 0

sur Livret

A(Préfixé)

3,462 107 744,60 56 612,82 0,00 18 038,38

BP2016-01 ACQUISITON MSP N A-1 12,67 F Taux fixe à 1.28

%

1,277 37 790,35 7 043,97 0,00 543,04
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13 450 658,640,00

0,000,00

0,000,00

18 672,000,00

18 672,000,00

18 672,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

633 266,620,00

262 600,000,00

895 866,620,00

0,000,00

264 866,980,00

930 000,000,00

1 622 681,930,00

1 614 849,920,00 1 614 849,920,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

BP2017-02 TRAVAUX MSP N A-1 19,21 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.55)-Floor 0

sur Livret

A(Préfixé)

3,770 73 367,57 61 402,71 0,00 3 122,04

BP2019-01 N A-1 15,94 F Taux fixe à 0.72

%

0,718 95 349,78 12 112,78 0,00 649,07

BP2022-01 N A-1 23,11 F Taux fixe à 0.93

%

0,927 40 000,00 8 881,50 0,00 1 201,25

MON508291EUR N A-1 12,17 F Taux fixe à 2.14

%

2,134 18 717,87 5 919,17 0,00 456,60

1643 Emprunts en devises (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

            110 883,33 40 798,25 0,00 27 578,00

BP-2007-1 N A-1 3,12 F Taux fixe à 3.97

%

4,014 65 650,00 13 212,52 0,00 9 237,90

BP-2007-2 N A-1 13,29 F Taux fixe à 4.01

%

4,063 45 233,33 27 585,73 0,00 18 340,10

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)             4 668,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)             4 668,00 0,00 0,00 0,00

BP-2017-01 N A-1 3,33 F Taux fixe à 0 % 0,000 4 668,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

Total général             1 210 929,38 382 276,57 0,00 170 774,39
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(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
20 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 13 450 658,64 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
610.00 €

2013-03-22

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L IMMOBILISATIONS D'UNE VALEUR INFERIEURE A 610  (compte divers) 1 22/03/2013

L FRAIS POUR DOCUMENTS D'URBANISME (compte 202) 10 22/03/2013

L ETUDE NON SUIVIE DE REALISATION (COMPTE 2031) 5 22/03/2013

L SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEE (POUR BIENS MOBILIERS, MATERIELS, ETUDES) (COMPTE 204) 5 22/03/2013

L SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEE (POUR BIENS IMMOBILIERS OU INSTALLATIONS) (COMPTE 204) 15 22/03/2013

L LOGICIELS (compte 2051) 2 22/03/2013

L PRESTATIONS INTELLECTUELLES (compte 2088) 4 22/03/2013

L PLANTATIONS (compte 2121) 15 22/03/2013

L AMENAGEMENTS DE TERRAINS (compte 2128) 20 22/03/2013

L IMMEUBLES DE RAPPORT (compte 2132) 50 22/03/2013

L INSTALLATIONS DE VOIRIE (compte 2152) 20 22/03/2013

L MATERIEL ROULANT DE DEFENSE INCENDIE ET DEFENSE CIVILE (compte 21561) 10 22/03/2013

L AUTRES MATERIELS ET OUTILLAGES D'INCENDIE ET DEFENSE CIVILE (21568) 5 22/03/2013

L MATERIEL ROULANT POUR LA VOIRIE (compte 21571) 8 22/03/2013

L AUTRES MATERIELS ET OUTILLAGES DE VOIRIE (compte 21578) 6 22/03/2013

L MATERIELS, INSTALLATIONS ET OUTILLAGES TECHNIQUES ( compte 2158) 10 22/03/2013

L MATERIELS DE TRANSPORT (compte 2182) 8 22/03/2013

L MATERIELS INFORMATIQUES (compte 2183) 5 22/03/2013

L MOBILIERS (compte 2184) 10 22/03/2013

L CHEPTEL (compte 2185) 5 22/03/2013

L AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES (compte 2188) 6 22/03/2013
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   182 566,56 182 566,56 9 183,44 173 383,12

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   182 566,56 182 566,56 9 183,44 173 383,12

Garantie emrpunt à une entreprise de pêche pour le financement d'un bâteau de
pêche

0,00 01/12/2017 182 566,56 182 566,56 9 183,44 173 383,12

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   6 000,00 6 000,00 0,00 6 000,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   6 000,00 6 000,00 0,00 6 000,00

Créances douteuses 15% du soldes + de 2 ans des tiers 0,00 01/04/2022 6 000,00 6 000,00 0,00 6 000,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   188 566,56 188 566,56 9 183,44 179 383,12

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00   188 566,56 188 566,56 9 183,44 179 383,12

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
B7.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        294 000,00 0,00                     935,61 24 909,01

AGAPEI 2019 C  ACHAT

IMMEUBLE ET

TRAVAUX

ATELIER LAVERIE

CREDIT

MUTUEL

110 000,00 0,00 8,00 M F 0,860 F 0,000 - 635,73 10 755,17

GIP MARITE 2010 C  AMENAGEMENT

MARITE (8 %) (fin

10/12/2023)

CRCAM 184 000,00 0,00 2,00 T F 3,390 F 0,000 - 299,88 14 153,84

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        3 338 084,36 0,00                     16 313,97 131 167,81

HLM CG 1980 C  CONSTRUCTION

30 LOGEMENTS

(fin 25/04/2024)

CDC 21 571,54 0,00 3,00 A F 0,984 F 0,000 - 12,33 613,27

HLM CG 1992 P  ACQUISITION

&AMELIORAT° DE

20 LOGTS AU FJT

ROC (fin

01/05/2027)

CDC 1 331 079,93 0,00 6,00 A R 2,050 R LIVRET

A

0,000 - 5 571,63 42 624,04

HLM CG 1993 P  ACQUISITION 7

LOGEMENTS (fin

01/12/2025)

CDC 265 261,29 0,00 4,00 A R 2,050 R LIVRET

A

0,000 - 991,41 12 794,29

HLM CG 1993 P  CONSTRUCTION

21 LOGEMENTS

(fin 01/12/2025)

CDC 1 071 083,78 0,00 4,00 A R 2,050 R LIVRET

A

0,000 - 4 050,32 52 269,77
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

HLM CG 1996 P  CREATION 4

LOGEMENTS

D'URGENCE (fin

01/11/2028)

CDC 49 393,48 0,00 7,00 A R 1,390 R LIVRET

A

0,000 - 218,22 1 788,02

HLM CG 2001 P  "CONSTRUCT° DE

7 LOGTS PLA ""LA

FONTAINE

JOLIE"" (fin

01/07/2033)"

CDC 435 356,89 0,00 12,00 A R 1,950 R LIVRET

A

0,000 - 4 288,01 15 567,37

HLM CG 2001 P  "CONSTRUCT° DE

3 LOGTS PLA ""LA

FONTAINE

JOLIE"" (fin

01/07/2033)"

CDC 164 337,45 0,00 12,00 A R 1,450 R LIVRET

A

0,000 - 1 182,05 5 511,05

TOTAL GENERAL         3 632 084,36 0,00                     17 249,58 156 076,82

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
B7.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 173 326,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 1 593 205,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 1 766 531,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 22 671 500,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 7,79  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8.1

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 437 399,00
65748 Subv.FI00000365-2023-CROIX ROUGE FRANCAISE CROIX ROUGE FRANCAISE

DELEGATION DE LA BAIE DU
MT ST M

Association 500,00

65748 Subv.FI00000367-2023-RENCONTRES VICTOR HUGO &
CO

RENCONTRES VICTOR
HUGO & CO

Association 2 000,00

65748 Subv.FI00000369-2023-ESPOIR DU ROC ESPOIR DU ROC Association 400,00
65748 Subv.FI00000370-2023-SECOURS POPULAIRE FRANCAIS SECOURS POPULAIRE

FRANCAIS COMITE DE
GRANVILLE

Association 500,00

65748 Subv.FI00000371-2023-ASSOCIATION POUR LE DON DU
SANG

ASSOCIATION POUR LE DON
DE SANG BENEVOLE DU
PAYS GRANVILLAIS

Association 300,00

65748 Subv.FI00000372-2023-COMPAGNIE TOURNER LA PAGE COMPAGNIE TOURNER LA
PAGE

Association 500,00

65748 Subv.FI00000373-2023-SALON DU LIVRE DE GRANVILLE SALON DU LIVRE DE
GRANVILLE

Association 900,00

65748 Subv.FI00000374-2023-CERCLE DE MODELISME
FERROVIAIRE GRANVIL

CERCLE DE MODELISME
FERROVIAIRE GRANVILLAIS

Association 100,00

65748 Subv.FI00000375-2023-ACAT DU PAYS GRANVILLAIS ACAT DU PAYS GRANVILLAIS Association 100,00
65748 Subv.FI00000376-2023-LE LEURRE ASSOCIATION LE LEURRE Association 2 000,00
65748 Subv.FI00000378-2023-BIBLIOTHEQUE PEDAGOGIQUE DE

GRANVILLE
BIBLIOTHEQUE
PEDAGOGIQUE DE GRA

Association 100,00

65748 Subv.FI00000379-2023-L'ECHIQUIER DU ROC - PAYS
GRANVILLAIS

L'ECHIQUIER DU ROC Association 100,00

65748 Subv.FI00000380-2023-FRANCE ALZHEIMER MANCHE FRANCE ALZHEIMER
MANCHE

Association 200,00

65748 Subv.FI00000381-2023-L'ECHO DU ROC L ECHO DU ROC Association 800,00
65748 Subv.FI00000382-2023-AAMMAC AMICALE DES MARINS

ET MARINS ANC
AAMMAC AMICALE DES
ANCIENS MARINS ET MA

Association 100,00

65748 Subv.FI00000383-2023-PHOTO CLUB GRANVILLAIS PHOTO CLUB DU PAYS
GRANVILLAIS

Association 400,00

65748 Subv.FI00000384-2023-ORCHESTRE D'HARMONIE DU CAP
LIHOU

ORCHESTRE D'HARMONIE
DU CAP LIHO

Association 2 000,00

65748 Subv.FI00000385-2023-VIEILLIR DEMAIN VIEILLIR DEMAIN Association 100,00
65748 Subv.FI00000386-2023-LES MOTS BLEUS LES MOTS BLEUS Association 1 000,00
65748 Subv.FI00000387-2023-GRAND PARDON DE LA MER GRAND PARDON Association 2 000,00
65748 COMPAGNIE LES

PRESKILLERS
Association 300,00

65748 Subv.FI00000389-2023-SNSM SNSM M PARIS ALAIN Association 10 000,00
65748 Subv.FI00000390-2023-CULTURE ET BIBLIOTHEQUE

POUR TOUS
CULTURE & BIBLIOTHEQUE
POUR TOUS HOPITAL
AVRANCHES GRANVILLE

Association 200,00

65748 Subv.FI00000391-2023-SOCITE ARCHEOLOGIE ET
D'HISTOIRE

SOCIETE D'ARCHEOLOGIE
ET ET D HISTOIRE DE LA
MANCHE

Association 800,00
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Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
65748 Subv.FI00000392-2023-CLUB DES TOUJOURS JEUNES CLUB DES TOUJOURS

JEUNES
Association 500,00

65748 Subv.FI00000393-2023-LES ARTISTES GRANVILLAIS LES ARTISTES GRANVILLAIS Association 300,00
65748 Subv.FI00000394-2023-RESPIRE RESPIRE Association 300,00
65748 Subv.FI00000396-2023-MOTO CLUB LES GRANVILLAINS MOTO CLUB LES

GRANVILLAINS
Association 500,00

65748 Subv.FI00000397-2023-GRANVILLE PARTENAIRE
EUROPEEN

GRANVILLE PARTENAIRE
EUROPEEN

Association 1 000,00

65748 Subv.FI00000399-2023-ASSOCIATION DES VIEUX
GREEMENTS GRANVIL

ASSOC DES VIEUX
GREEMENTS GRANVI

Association 2 500,00

65748 Subv.FI00000400-2023-ASSOCIATION DES VIEUX
GREEMENTS GRANVIL

ASSOC DES VIEUX
GREEMENTS GRANVI

Association 2 500,00

65748 Subv.FI00000401-2023-C F D T UNIN SYNDICALE
GRANVILLE

UNION SECT SYNDICALE
CFDT

Association 400,00

65748 Subv.FI00000402-2023-GRANVILLE SANTE ASSOCIATION GRANVILLE
SANTE

Association 500,00

65748 Subv.FI00000403-2023-PRESENCE CHRISTIAN DIOR PRESENCE DE CHRISTIAN
DIOR

Association 35 000,00

65748 Subv.FI00000404-2023-A T G T M ASSOCIATION DES
TERRITORIAUX DE
GRANVILLE ET GRANVILLE
TERRE

Association 9 000,00

65748 Subv.FI00000405-2023-COMITE DE JUMELAGE
GRANVILLE UUMMANNAQ

COMITE DE JUMELAGE
GRANVILLE UUM

Association 500,00

65748 Subv.FI00000406-2023-COMITE DE JUMELAGE
GRANVILLE UUMMANNAQ

COMITE DE JUMELAGE
GRANVILLE UUM

Association 500,00

65748 Subv.FI00000407-2023-NOTRE ATELIER CHANSON NOTRE ATELIER CHANSON Association 300,00
65748 Subv.FI00000409-2023-FANFARE L'ETOILE CIREE FANFARE L ETOILE CIREE Association 2 500,00
65748 Subv.FI00000410-2023-COMITE D'ORGANISATION DU

CANARVAL GRANV
COMITE D'ORGANISATION
DU CARNAVAL DE
GRANVILLE

Association 48 000,00

65748 JUMELAGE GRANVILLE
SHERBORNE

Association 300,00

65748 Subv.FI00000414-2023-LES VITRINES DE GRANVILLE LES VITRINES DE
GRANVILLE

Association 2 000,00

65748 Subv.FI00000416-2023-ASSOCIATION MANCHE LEUCEMIE ASSOCIATION MANCHE
LEUCEMIE

Association 150,00

65748 Subv.FI00000417-2023-AGAPEI AGAPEI Association 5 000,00
65748 Subv.FI00000418-2023-EPE 50 PARENTS D'ABORD EPE50-PARENTS D'ABORD Association 500,00
65748 LA PETITE VADROUILLE Association 300,00
65748 Subv.FI00000420-2023-ACJM AIDE AUX VICTIMES ACJM CONTROLE

JUDICIAIRE DE LA MANCHE
Association 500,00

65748 Subv.FI00000421-2023-SYRINX ENSEMBLE VOCAL
FEMININ

SYRINX ENSEMBLE VOCAL
FEMININ

Association 200,00

65748 Subv.FI00000423-2023-CONFEDERATION SYNDICALE
DES FAMILLES

CONFEDERATION
SYNDICALE DES FAMILLES
<CSF>

Association 500,00

65748 Subv.FI00000424-2023-SILLAGES SILLAGES Association 1 000,00
65748 Subv.FI00000425-2023-SILLAGES SILLAGES Association 3 000,00
65748 Subv.FI00000426-2023-UNION NATIONALE DES

COMBATTANTS
UNION NATIONALE DES
COMBATTANTS

Association 300,00
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Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
65748 Subv.FI00000427-2023-GROUPE ORNITHOLOGIQUE

NORMAND
GROUPE ORNITHOLOGIQUE
NORMAND

Association 200,00

65748 Subv.FI00000429-2023-SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE SCOUTS ET GUIDES DE
FRANCE

Association 500,00

65748 Subv.FI00000430-2023-PORT D'ATTACHE PORT D'ATTACHE Association 800,00
65748 Subv.FI00000433-2023-ADVOCACY NORMANDIE ADVOCACY NORMANDIE Association 500,00
65748 Subv.FI00000434-2023-COMITE DE JUMELAGE

GRANVILLE ST BRELADE
COMITE DE JUMELAGE
GRANVILLE ST BRELADE

Association 300,00

65748 LES ENFANTS RENARDS Association 800,00
65748 Subv.FI00000437-2023-SLAM VA BIEN SLAM VA BIEN Association 1 500,00
65748 Subv.FI00000438-2023-LE FIL ROUGE LE FIL ROUGE Association 300,00
65748 Subv.FI00000439-2023-UNION LOCALE CGT CGT UNION LOCALE Association 400,00
65748 Subv.FI00000440-2023-FEDERATION NATIONALE DES

COMBATTANTS RE
FEDERATION NATIONALE
DES COMBATT
REPUBLICAINS FNCR

Association 100,00

65748 Subv.FI00000443-2023-CLCV UD MANCHE 50 CLCV UD - 50 DU PAYS
GRANVILLAIS

Association 500,00

65748 Subv.FI00000445-2023-SECOURS CATHOLIQUE SECOURS CATHOLIQUE
DELEGATION DE LA MANCHE

Association 400,00

65748 Subv.FI00000446-2023-LA NUIT DES SOUDEURS LA NUIT DES SOUDEURS Association 4 000,00
65748 Subv.FI00000447-2023-COMITE D'ORGANISATION COMITE

FETES ST N
COMITE D ORGANISATION
DES FETES DU QUARTIER ST
NICOLAS

Association 300,00

65748 Subv.FI00000448-2023-ATHLETISME SUBVENTION
ANNUELLE

GAC GRANVILLE ATHLETIC
CLUB

Association 3 869,00

65748 Subv.FI00000449-2023-ATHLETISME AIDE EMPLOI
ASSOCIATIF

GAC GRANVILLE ATHLETIC
CLUB

Association 9 000,00

65748 Subv.FI00000450-2023-BASKET SUBVENTION ANNUELLE GRANVILLE BASKET CLUB Association 3 916,00
65748 Subv.FI00000451-2023-BASKET AIDE EMPLOI ASSOCIATIF GRANVILLE BASKET CLUB Association 9 000,00
65748 Subv.FI00000452-2023-BOXE ANGLAISE SUBVENTION

ANNUELLE
BOXING CLUB GRANVILLAIS
CHEZ M. VITARD

Association 710,00

65748 Subv.FI00000453-2023-CRNG VOILE ACTIVITES
SPORTIVES

CENTRE REGIONAL DE
NAUTISME

Association 4 273,00

65748 Subv.FI00000454-2023-ESCRIME SUBVENTION ANNUELLE CERCLE ESCRIME
GRANVILLAIS

Association 200,00

65748 Subv.FI00000455-2023-FOOTBALL USG SUBVENTION
ANNUELLE

UN SPORTIVE GRANVILLAISE
FOOTBALL

Association 14 606,00

65748 Subv.FI00000456-2023-FOOTBALL USG HAUT NIVEAU UN SPORTIVE GRANVILLAISE
FOOTBALL

Association 38 000,00

65748 Subv.FI00000457-2023-FOOTBALL USG AIDE EMPLOI
ASSOCIATIF

UN SPORTIVE GRANVILLAISE
FOOTBALL

Association 18 000,00

65748 Subv.FI00000458-2023-GRANVILL GYM SUBVENTION
ANNUELLE

GRANVILLE'GYM Association 1 697,00

65748 Subv.FI00000459-2023-GRANVILL GYM AIDE EMPLOI
ASSOCIATIF

GRANVILLE'GYM Association 9 000,00

65748 Subv.FI00000460-2023-GRANVILL GYM SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE

GRANVILLE'GYM Association 5 000,00

65748 Subv.FI00000461-2023-HAND BALL SUBVENTION
ANNUELLE

PATRONAGE LAIQUE
GRANVILLE SECTION HAND
BALL

Association 12 999,00
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Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
65748 Subv.FI00000462-2023-HANDBALL HAUT NIVEAU PATRONAGE LAIQUE

GRANVILLE SECTION HAND
BALL

Association 44 000,00

65748 Subv.FI00000463-2023-HANDBALL AIDE EMPLOI
ASSOCIATIF

PATRONAGE LAIQUE
GRANVILLE SECTION HAND
BALL

Association 9 000,00

65748 Subv.FI00000464-2023-JUDO SUBVENTION ANNUELLE JUDO CLUB GRANVILLAIS Association 2 258,00
65748 Subv.FI00000465-2023-JUDO SUBVENTION

EXCEPTIONNELLE
JUDO CLUB GRANVILLAIS Association 250,00

65748 Subv.FI00000466-2023-KARATE SUBVENTION ANNUELLE GRANVILLE KARATE KAI Association 2 948,00
65748 Subv.FI00000467-2023-KARATE SUBVENTION

EXCEPTIONNELLE
GRANVILLE KARATE KAI Association 300,00

65748 Subv.FI00000468-2023-WATER POLO SUBVENTION
ANNUELLE

GRANVILLE WATER POLO Association 7 025,00

65748 Subv.FI00000469-2023-WATER POLO HAUT NIVEAU GRANVILLE WATER POLO Association 11 000,00
65748 Subv.FI00000470-2023-WATER POLO AIDE EMPLOI

ASSOCIATIF
GRANVILLE WATER POLO Association 9 000,00

65748 Subv.FI00000471-2023-NATATION SUBVENTION
ANNUELLE

EVG NATATION Association 7 221,00

65748 Subv.FI00000472-2023-NATATION EVG AIDE EMPLOI
ASSOCIATIF

EVG NATATION Association 9 000,00

65748 Subv.FI00000473-2023-NATATION EVG SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE

EVG NATATION Association 1 700,00

65748 Subv.FI00000474-2023-RUGBY SUBVENTION ANNUELLE RUGBY CLUB GRANVILLAIS Association 6 460,00
65748 Subv.FI00000475-2023-RUGBY SUBVENTION

EXCEPTIONNELLE
RUGBY CLUB GRANVILLAIS Association 2 000,00

65748 Subv.FI00000476-2023-TENNIS SUBVENTION ANNUELLE TENNIS CLUB DE GRANVILLE Association 4 684,00
65748 Subv.FI00000477-2023-VELO CLUB SUBVENTION

ANNUELLE
VELO CLUB GRANVILLAIS Association 1 054,00

65748 Subv.FI00000478-2023-VELO CLUB SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE

VELO CLUB GRANVILLAIS Association 300,00

65748 Subv.FI00000479-2023-BADMINTON SUBVENTION
ANNUELLE

ENJOY BADMINTON PAYS
GRANVILLAIS

Association 1 866,00

65748 Subv.FI00000482-2023-AÏKIDO SUBVENTION ANNUELLE AIKIDO CLUB GRANVILLAIS Association 619,00
65748 Subv.FI00000483-2023-AVIRON SUBVENTION ANNUELLE AVIRON GRANVILLAIS Association 368,00
65748 Subv.FI00000484-2023-AVIRON SUBVENTION

EXCEPTIONNELLE
AVIRON GRANVILLAIS Association 200,00

65748 Subv.FI00000485-2023-CYCLISME TOUR DE LA MANCHE TOUR DE LA MANCHE
ORGANISATION

Association 6 000,00

65748 Subv.FI00000486-2023-CYCLOTOURISME SUBVENTION
ANNUELLE

CYCLOTOURISME
GRANVILLAIS MR OUIN
DOMINIQUE

Association 165,00

65748 Subv.FI00000487-2023-GYMNASTIQUE VOLONT.LES
COURLIS SUBV ANN

LES COURLIS GYM
VOLONTAIRE

Association 702,00

65748 Subv.FI00000488-2023-VOLLEY BALL SUBVENTION
ANNUELLE

PLG VOLLEY Association 176,00

65748 Subv.FI00000489-2023-GRANVILLE TRIATHLON
SUBVENTION ANNUELLE

GRANVILLE TRIATHLON Association 913,00

65748 Subv.FI00000490-2023-GRANVILLE TRIATHLON
SUBVENTION EXCEPTIO

GRANVILLE TRIATHLON Association 300,00
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Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
65748 Subv.FI00000491-2023-KAYAK SUBVENTION ANNUELLE KAYAK CLUB GRANVILLE

CHAUSEY
Association 713,00

65748 Subv.FI00000492-2023-KAYAK SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE

KAYAK CLUB GRANVILLE
CHAUSEY

Association 200,00

65748 Subv.FI00000493-2023-PETANQUE SUBVENTION
ANNUELLE

GRANVILLE PETANQUE Association 1 168,00

65748 Subv.FI00000494-2023-PETANQUE SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE

GRANVILLE PETANQUE Association 300,00

65748 Subv.FI00000495-2023-PLONGEE SUBVENTION
ANNUELLE

CLUB SUBAQUATIQUE
HIPPOCAMPE

Association 2 862,00

65748 Subv.FI00000496-2023-PLONGEE SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE

CLUB SUBAQUATIQUE
HIPPOCAMPE

Association 2 000,00

65748 Subv.FI00000497-2023-CMS SANTE DES SPORTIFS CENTRE MEDICO SPORTIF Association 2 000,00
65748 Subv.FI00000498-2023-VOILE PERFORMANCE MANCHE

SUBVENTION ANN
VOILE PERFORMANCE
MANCHE

Association 1 400,00

65748 Subv.FI00000499-2023-VOILE YACHT CLUB SUBVENTION
ANNUELLE

YACHT CLUB DE GRANVILLE Association 2 000,00

65748 Subv.FI00000500-2023-DART S CLUB DART S CLUB Association 100,00
65748 Subv.FI00000501-2023-GOLF CLUB SUBVENTION

ANNUELLE
GOLF CLUB DE BREVILLE
SUR MER

Association 804,00

65748 Subv.FI00000502-2023-URBAN TRAIL SUBVENTION LA GRANVILLAISE URBAN
TRAIL

Association 500,00

65748 Subv.FI00000503-2023-ULTIMATE GRANVILLE / BAIE
SUBVENTION AN

ULTIMATE CLUB GRANVILLE
BAIE DU

Association 1 529,00

65748 Subv.FI00000504-2023-TENNIS COUPE SOISBAULT SOISBAULT MADE IN
GRANVILLE

Association 2 500,00

65748 Subv.FI00000505-2023-AS SEVIGNE SPORTS
SUBVENTION ANNUELLE

SPORTIVE DU LYCEE
SEVIGNE

Association 500,00

65748 Subv.FI00000506-2023-AS LYCEE & LEP LA MORANDIERE
SUBVENTION

SPORTIVE LYCEE ET LEP LA
MORAND

Association 850,00

65748 Subv.FI00000507-2023-AS LYCEE HOTELIER SPORTIVE LYCEE HOTELIER
M MARLAN

Association 350,00

65748 Subv.FI00000508-2023-AS COLLEGE MALRAUX
SUBVENTION ANNUELLE

ASSOCIATION SPORTIVE
COLLEGE MAL

Association 2 000,00

65748 Subv.FI00000509-2023-USEP LES PIEDS DANS L'EAU
SUBVENTION AN

USEP LES PIEDS DANS L'EAU Association 250,00

65748 Subv.FI00000480-2023-EQUITATION CLUB HIPPIQUE CLUB HIPPIQUE DE
GRANVILLE RENAULT
CATHERINE

Entreprise 1 294,00

65748 Subv.FI00000481-2023-EQUITATION CLUB HIPPIQUE
SUBV EXCEPTION

CLUB HIPPIQUE DE
GRANVILLE RENAULT
CATHERINE

Entreprise 250,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   65,00 1,00 66,00 55,40 5,00 60,40

1 rédacteur principal de 1ère classe B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2 attaché A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Adjoint administratif C 14,00 0,00 14,00 13,00 0,00 13,00
Adjoint administratif principal 1ère classe C 14,00 1,00 15,00 13,30 0,00 13,30
Adjoint administratif principal 2ème classe C 8,00 0,00 8,00 7,80 0,00 7,80
Attaché A 9,00 0,00 9,00 6,00 3,00 9,00
Attaché principal A 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Rédacteur B 8,00 0,00 8,00 6,40 0,00 6,40
Rédacteur principal 1ère classe B 4,00 0,00 4,00 2,90 1,00 3,90
Rédacteur principal 2ème classe B 4,00 0,00 4,00 2,00 1,00 3,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   156,00 5,00 161,00 128,80 17,00 145,80

1 agent de maitrise B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1 ingénieur A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1 technicien B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10 adjoints technique C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2 adjoints technique principal 2ème classe C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Adjoint technique C 39,00 5,00 44,00 33,40 10,00 43,40
Adjoint technique principal 1ère classe C 39,00 0,00 39,00 35,80 0,00 35,80
Adjoint technique principal 2ème classe C 42,00 0,00 42,00 32,60 2,00 34,60
Agent de maitrise C 15,00 0,00 15,00 12,00 1,00 13,00
Agent de maîtrise principal C 5,00 0,00 5,00 4,00 0,00 4,00
Ingénieur A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Ingénieur principal A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Technicien B 5,00 0,00 5,00 1,00 3,00 4,00
Technicien principal 1ère classe B 6,00 0,00 6,00 6,00 0,00 6,00
Technicien principal 2ème classe B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
FILIERE SOCIALE (d)   16,00 0,00 16,00 12,70 2,00 14,70

1 assistant socio-educatif C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
ATSEM principal 1ère classe C 6,00 0,00 6,00 4,90 0,00 4,90
ATSEM principal 2ème classe C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Agent social C 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Agent social principal 2ème classe C 1,00 0,00 1,00 0,90 0,00 0,90
Assistant socio-éducatif A 2,00 0,00 2,00 1,00 1,00 2,00
Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle A 4,00 0,00 4,00 3,90 0,00 3,90
FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00

Conseiller APS A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Educateur APS B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Educateur APS principal 1ère classe B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
FILIERE CULTURELLE (h)   18,00 1,00 19,00 16,20 1,00 17,20

1 adjoint du patrimoine de 2ème classe C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Adjoint du patrimoine C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Adjoint du patrimoine principal 1ère classe C 6,00 0,00 6,00 6,00 0,00 6,00
Adjoint du patrimoine principal 2ème classe C 4,00 1,00 5,00 3,50 1,00 4,50
Assistant conservation pat. biblio B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Assistant conservation pat. biblio ppal 1ère classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Assistant conservation pat. biblio ppal 2ème classe B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Attaché de conservation du patrimoine A 1,00 0,00 1,00 0,90 0,00 0,90
Bibliothécaire principal A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Conservateur du patrimoine en chef A 1,00 0,00 1,00 0,80 0,00 0,80
FILIERE ANIMATION (i)   33,00 2,00 35,00 17,00 17,00 34,00

1 animateur B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
3 adjoint d'animation C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
9 adjoint d'animation principal 2ème classe C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Adjoint d'animation C 13,00 0,00 13,00 6,00 7,00 13,00
Adjoint d'animation principal 2ème classe C 13,00 2,00 15,00 6,00 9,00 15,00
Animateur B 3,00 0,00 3,00 1,00 1,00 2,00
Animateur principal 1ère classe B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Animateur principal 2ème classe B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
FILIERE POLICE (j)   4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00

Brigadier chef principal C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Chef de service de police municipale de cl. Normale B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Gardien  Brigadier C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   296,00 9,00 305,00 238,10 42,00 280,10

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année
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ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
1 adjoint du patrimoine de 2ème classe C CULT 430 0,00 3-3-2°  CDD 
1 agent de maitrise B TECH 415 0,00 3-3-2°  CDD 
1 animateur B ANIM 415 0,00 3-3-2°  CDD 
1 assistant socio-educatif C S 570 0,00 3-3-2°  CDD 
1 ingénieur A TECH 697 0,00 3-3-2°  CDD 
1 rédacteur principal de 1ère classe B ADM 484 0,00 3-3-2°  CDD 
1 technicien B TECH 415 0,00 3-3-2°  CDD 
1 technicien B TECH 401 0,00 3-3-2°  CDD 
1 technicien B TECH 397 0,00 3-3-2°  CDD 
10 adjoints technique C TECH 367 0,00 3-3-2°  CDD 
2 adjoints technique principal 2ème classe C TECH 461 0,00 3-3-2°  CDD 
2 attaché A ADM 653 0,00 3-3-2°  CDD 
3 adjoint d'animation C ANIM 367 0,00 3-3-2°  CDD 
9 adjoint d'animation principal 2ème classe C ANIM 368 0,00 3-3-2°  CDD 
Animateur B ANIM 354 0,00 3-3-2°   
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
1 adjoint du patrimoine C CULT 367 0,00 3-3-1°  CDD 
1 adjoint technique principal 2ème classe C TECH 368 0,00 3-a°  CDD 
1 agent social C S 367 0,00 3-a°  CDD 
1 animateur B ANIM 389 0,00 3-a°  CDD 
1 attaché A ADM 499 0,00 3-a°  CDD 
3 Apprentis 0,00 A  A (APPRENTI)
3 Contrat Parcours Emploi Compétences 0,00 A  A (CONTRAT PEC)
6 adjoint technique C TECH 367 0,00 3-3-1°  CDD 
7 adjoint technique C TECH 367 0,00 3-a°  CDD 

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.

IV – ANNEXES IV
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3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)
- Concession jeux du Casino (15 % sur le produit des jeux à compter du
1er euro)

Casino de Granville Société Nouvelle du Casino de
Granville

SOCIETE ANONYME 0,00

Détention d’une part du capital
- Parts sociales Caisse d'épargne CE de Basse Normandie ETABLISSEMENT

BANCAIRE
0,00

- Parts sociales Crédit Agricole CA de Normandie ETABLISSEMENT
BANCAIRE

0,00

- Détention d'une part de capital SPL PORTUAIRE DE LA MANCHE SPL PORTUAIRE DE LA
MANCHE

SA 0,00

25/09/2009 - Détention d'une part de capital GIP MARITE GIP MARITE GROUPEMENT D'INETRET
PUBLIC

26 500,00

Garantie ou cautionnement d’un emprunt
- ACHAT IMMEUBLE ET TRAVAUX ATELIER LAVERIE AGAPEI CREDIT MUTUEL CREDIT MUTUEL ETABLISSEMENT

BANCAIRE
110 000,00

- AMENAGEMENT MARITE CRCAM CAISSE REGIONALE DI CREDIT
AGRICOLE MUTUEL

ETABLISSEMENT
BANCAIRE

184 000,00

- CONSTRUCTION OU REHABILITATION LOGEMENTS CDC CAISSE DES DEPOTS ETABLISSEMENT
BANCAIRE

3 338 084,36

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme
- Subvention CCAS Centre communal d'action sociale ETABLISSEMENT PUBLIC

COMMUNAL
486 000,00

- Subvention ARCHIPEL Office culturel de Granville ETABLISSEMENT PUBLIC
LOCAL A CARACTERE
INDUTRIEL OU
COMMERCIAL

748 500,00

- Subvention USG FOOTBALL USG FOOTBALL ASSOCIATION LOI 1901 70 606,00
- Subvention PLG HANDBALL PLG Handball ASSOCIATION LOI 1901 65 999,00
Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU CAMPING DONVILLE GRANVILLE 01/01/1960 Participation 0,00
SYNDICAT MIXTE D'ASSAINISSEMENT DE L'AGGLOMERATION GRANVILLAISE 13/02/1987 Redevance usagers 0,00

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE 13/09/1996
Participation versée par
le CCAS

0,00

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ELECTRIFICATION DE LA MANCHE 14/11/2011 sans fiscalité propre 0,00
GRANVILLE TERRE ET MER 01/01/2014 TPU + fiscalité mixte 0,00
SYNDICAT MIXTE DE PRODUCTION D'EAU POTABLE DU GRANVILLAIS ET DE L'AVRANCHIN 01/01/2014 sans fiscalité propre 0,00
Autres organismes de regroupement
SYNERGIE MER ET LITTORAL 01/01/1981 Participation 0,00
CENTRE NATIONAL D'ACTION SOCIALE 25/09/2014 Cotisation 56 000,00

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS Centre communal d'action sociale Etablissement public
communal

non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de
création

Date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

FJT Foyers des jeunes travailleurs SPA non
Locations immobilières Locations SPA oui

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

1 517 168,00 I 1 517 168,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 1 317 168,00 1 317 168,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 1 200 000,00 1 200 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 111 000,00 111 000,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 4 668,00 4 668,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 1 500,00 1 500,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 200 000,00 200 000,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 200 000,00 200 000,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

1 517 168,00 0,00 0,00 1 517 168,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 4 731 000,00 III 4 731 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 781 000,00 781 000,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 700 000,00 700 000,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 60 000,00 60 000,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
2764 Créances/particuliers, pers. droit privé 21 000,00 21 000,00

Ressources propres internes de l’année (b) (4) 3 950 000,00 3 950 000,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2802 Frais liés à la réalisation de document 0,00 0,00
28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00
280415332 ADM : Bâtiments, installations 0,00 0,00
28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 0,00 0,00
2804411 Sub nat org pub - Biens mob, mat, études 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 1 950 000,00 1 950 000,00

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
4818 Charges à étaler 0,00 0,00

49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 2 000 000,00 2 000 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6) (7)

Solde d’exécution
R001 (6) (7)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

4 731 000,00 0,00 0,00 0,00 4 731 000,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 1 517 168,00
Ressources propres disponibles IV 4 731 000,00

Solde V = IV – II (8) 3 213 832,00
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(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(8) Indiquer le signe algébrique.

PROJE
T



VILLE DE GRANVILLE - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2023

Page 163

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D4

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 33
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 09/12/2022

 
 

Présenté par Présenté par Le Maire (1),
A Présenté à Granville, le 16/12/2022
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Délibéré à Granville, le 16/12/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2).

 
.

ARTUR-MONNERON Isabelle

BAUDRY Dominique

BEAUJARD Anne-Lise

COSSON-JAMES Alexis

DELAMARCHE Charlotte

DELANGE Gilles

DESMARS Delphine

DESVAGES Manon

DEVILLE Valentin

DOLOUE Valérie

FÉRET Denis

GARCION Fany

GASCOIN Julien

HAMEAU Marc

HÉDOUIN Nils

JULIENNE Jean-Marc

LAPIE Marine

LE ROUX Philippe

LEDOYEN Jean-René

LEGUELINEL Didier
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

LEZAN Marie-Mathilde

MARGUERITE-BARBEITO Françoise

MÉNARD Gilles

NIOBEY Gaylord

PEYRE Michel

PHILIPPEAU Christine

PICOT Michel

SAJAN Nathalie

SARAZIN Frédérique

TAILLEBOIS Yvan

THOMASSIN Nadège

VALLÉE Guillaume

WOJYLAC Jean-Marie

 
 
Certifié exécutoire par Présenté par Le Maire (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A Certifié à, le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
Séance du 16 décembre 2022 

 
FINANCES 
DOSSIER N°2022-12-DL-91 
 

 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 – BUDGET ANNEXE DES FOYERS DE JEUNES 

TRAVAILLEURS 
 

Chaque année, la commune doit voter le budget pour l’exercice à venir. Le budget primitif indique les 
prévisions de dépenses et de recettes en fonctionnement et en investissement. Le présent budget primitif 

concerne les foyers des jeunes travailleurs. 

 
La section de fonctionnement du budget primitif 2023 s’équilibre à 1 784 500 € dont 100 000 € 

d’écritures d’ordre. 
 

Ce budget est financé pour partie par la location de chambres dans les différents foyers à savoir Le 
Roc, Saint-Nicolas, Bréhal, Villedieu les Poêles, la Haye Pesnel et divers logements répartis sur la 

Ville de Granville pour un montant annuel de 792 000 €. 
Le paiement des prestations de repas par les résidents des foyers et les usagers extérieurs génère 

une recette annuelle de 402 000 €.  
 

Ce budget bénéficie de financements externes : 
 

- Une participation de la Caisse d’Allocations Familiales de la Manche via le versement d’une 
prestation socio-éducative estimée à 85 000 € 

- Une participation du Conseil départemental de la Manche pour 133 200 €. 
 

Ce budget bénéficie également du versement d’une subvention historique de 110 000 € provenant 
du budget principal de la Ville.  

 
En raison de l’augmentation incompressible et historique des charges de fonctionnement (prix de 

l’énergie, revalorisations indiciaires, inflation) qui ne pourront pas être compensées par une 
augmentation du prix de l’hébergement ou de la restauration, une seconde subvention d’équilibre 

est proposée à hauteur de 155 000 €, portant le total du subventionnement du budget principal à 
265 000 €. Le montant de cette subvention exceptionnelle qui pourrait évoluer selon les aides de 

l’Etat attendues, notamment l’application du bouclier tarifaire, sera définitivement déterminé puis 
versé en fin d’exercice 2023.  

 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées essentiellement : 

- Du remboursement au budget principal de la Ville de la part des dépenses de personnel 
affectées aux différents foyers pour un montant estimé à 686 300 €, 
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- Des loyers versés à la SA HLM, Manche Habitat, la commune de Bréhal et divers propriétaires 
pour un montant annuel de 311 500 €, 

- Du remboursement au budget principal de la Ville des repas fabriqués par la cuisine centrale 
à destination des résidents et des usagers des selfs des FJT de Saint-Nicolas et du Roc pour 

un montant de 230 000 €, 
- Des dépenses courantes de fluides, assurances, maintenance etc. Concernant 

l’augmentation du coût des fluides, cette dernière est estimée à +96 000 € par rapport au 
budget primitif 2022 (+100%). 

 
La section d’investissement du budget primitif 2023 s’équilibre à 217 000 €. 

 
En 2023, ces crédits sont essentiellement destinés à la mise en conformité du Système de Sécurité 

et Incendie (SSI) du foyer du Roc pour 52 945 €, au renouvellement pour 63 900 € du mobilier de 
studios et chambres sur les sites du Roc, de Saint-Nicolas et des foyers soleils afin de proposer une 

gamme de logement de qualité.  
 

Des crédits informatiques sont inscrits afin de renouveler licences, petits matériels informatiques ou 
mobiles pour un montant de 27 450 €.  

 
Ce budget a un endettement très faible. Il correspond au remboursement d’un prêt octroyé par la 

Caisse d’allocations familiales pour la mise en place du WIFI dans les chambres des résidents. La 
dépense prévisionnelle s’élève à 905 € pour 2023.  

 
Les recettes d’investissement sont composées des dotations aux amortissement pour 100 000 €, 

une subvention de la CAF de 12 000 € visant soutenir le renouvellement du mobilier et du FCTVA 
pour 5 000 €. En attente de l’affectation du résultat qui interviendra par une délibération budgétaire 

postérieure à l’approbation des comptes administratif et de gestion 2022, un emprunt d’équilibre a 
été inscrit pour 100 000 €. Il convient de souligner qu’il ne devrait pas être mobilisé en 2023. 

 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter 

les termes de la délibération suivante :  
 
Projet de délibération 
 
L’an 2022, 

Le 16 décembre, à 17 heures. 
 

Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique 
sous la présidence de Monsieur Gilles MENARD Maire, 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2311-1, L.2312-2, L.2312-

3 et R.2312-1, 
 

VU l’instruction comptable M57 applicable aux communes et aux établissements publics 
communaux et intercommunaux à caractère administratif, 

 
VU la délibération n° 2022-11-DL-79 en date du 18 novembre 2022 prenant acte du débat 

d’orientation budgétaire, 
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VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 8 
décembre 2022, favorable à l’unanimité, 

 
CONSIDÉRANT le projet de budget primitif 2023, 

 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1er : 
D’adopter le budget primitif pour 2023 du budget annexe des foyers de jeunes travailleurs. Ce 
budget primitif s’équilibre, en dépenses et en recettes comme suit : 
 

FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES 
Total 1 784 500.00 € 1 784 500.00 € 

INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES 
Total 217 000.00 € 217 000.00 € 

TOTAL GENERAL 2 001 500.00 € 2 001 500.00 € 
 
 
ARTICLE 2 : 
De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 
 
Ainsi fait et délibéré, 

Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
Séance du 16 décembre 2022 

 
 
FINANCES 
DOSSIER N°2022-12-DL-92 
 

 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 – BUDGET ANNEXE DES LOCATIONS IMMOBILIERES 
 

Chaque année, la commune doit voter le budget pour l’exercice à venir. Le budget primitif indique les 

prévisions de dépenses et de recettes en fonctionnement et en investissement. Le présent budget primitif 

concerne les locations immobilières. On notera un fort impact du prix de l’énergie (+70% en 2023) dont la 

hausse serait partiellement compensée par la mise en œuvre d’un forfait fluides pour les locations de salles. 

 

Ce budget a pour objet la gestion des salles communales, des cabines de bain et d’un local 
commercial dont la Ville est propriétaire.  

 
La section de fonctionnement du budget primitif 2023 s’équilibre à 91 500 €. 

 
Ce budget est financé par le produit des locations. La recette la plus importante concerne la 

location des cabines de bain installées chaque été sur la promenade du Plat Gousset (55 000€). On y 
trouve également la location des différentes salles municipales (17 500€), l’application d’un forfait 

fluides en période de chauffe lié afin d’amortir partiellement le renchérissement du prix de l’énergie 
(9 500 €), la redevance d’occupation du domaine public relative au salon de thé du jardin Dior 

(5 000 €) et d’un local commercial (4 500 €) 
 

Les dépenses de ce budget sont constituées des fluides (26 500 €, dont +10 000 € relatifs aux 
nouveaux prix de l’énergie), de l’entretien courant et des assurances (27 000 €), des amortissements 

(30 000 €) et du remboursement au budget principal d’une partie du salaire de l’agent en charge de 
ces locations (8 000 €) pour un montant total de 91 500 €.  

 
La section d’investissement du budget primitif 2023 s’équilibre à 30 000 €.  

 
Ces crédits sont destinés essentiellement : 

- A l’installation d’une chaudière autonome salle du Hérel (20 000 €) ; 
- Au renouvellement du mobilier et matériel (10 000 €) ; 

 
Ce budget n’a pas d’endettement à ce jour. Les dépenses d’investissement sont totalement 

autofinancées par les recettes d’ordre d’amortissement (30 000 €). 
 

Ce budget ne bénéficie, pour son équilibre, d’aucune subvention de la part du budget principal. 
 

PROJE
T



2 
 

Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter 
les termes de la délibération suivante :  
 
Projet de délibération 
 
L’an 2022, 
Le 16 décembre, à 17 heures. 

 
Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique 

sous la présidence de Monsieur Gilles MENARD Maire, 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2311-1, L.2312-2, L.2312-
3 et R.2312-1, 

 
VU l’instruction comptable M57 applicable aux communes et aux établissements publics 

communaux et intercommunaux à caractère administratif, 
 

VU la délibération n° 2022-11-DL-XX en date du 18 novembre 2022 prenant acte du débat 
d’orientation budgétaire, 

 
VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 8 

décembre 2022, favorable à l’unanimité, 
 

CONSIDÉRANT le projet de budget primitif 2023, 
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1er : 
D’adopter le budget primitif pour 2023 du budget annexe des locations immobilières. Ce budget 
primitif s’équilibre, en dépenses et en recettes comme suit : 
 
 

FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES 
Total 91 500 € 91 500 € 

INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES 
Total 30 000 € 30 000 € 

TOTAL GENERAL 121 500 € 121 500 € 
 
 
ARTICLE 2 : 
De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 
Ainsi fait et délibéré, 
Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
Séance du 16 décembre 2022 

 
FINANCES 
DOSSIER N°2022-12-DL-93 
 

 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR L’EXERCICE 2023 
 
Les subventions accordées aux associations dans un but d’intérêt général doivent faire l’objet d’un 
vote au Conseil municipal. Il est ainsi proposé d’approuver les montants des subventions qui seront 
versées pour l’année 2023. 
 
L’article L.2311-7 du Code général des collectivités territoriales prévoit que l’attribution des 

subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du budget. Toutefois, pour les 
subventions dont l’attribution n’est pas assortie de conditions d’octroi, le conseil municipal peut 

décider : 
- D’individualiser au budget les crédits par bénéficiaire 

- Ou d’établir, dans un état annexé au budget, une liste des bénéficiaires avec, pour chacun 
d’eux, l’objet et le montant de la subvention.  

 
Pour une information complète et transparente, il est proposé d’opter pour la seconde possibilité et 

d’établir un état qui sera annexé au budget primitif 2023 comportant la liste des bénéficiaires, l’objet 
et le montant des subventions accordées. 

 
Les subventions dépassant 23 000€ font ou feront l’objet d’une convention entre les associations 

concernées et la Ville de Granville. 
 

Il est proposé au Conseil municipal de délibérer sur les attributions de subventions suivantes pour 
l’exercice 2023, pour un montant total de 1 836 899 € pour le budget principal. :  

 
- 440 399 € pour le fonctionnement des associations. L’état détaillé est annexé au présent 

rapport,  
- 1 396 500 € de subventions d’équilibre à d’autres budgets : 

 

SUBV. EQUILIBRE BA DES FJT 110 000,00 

SUBV. EQUILIBRE ANTI-INFLATION BA DES FJT  155 000.00 

SUBV. EQUILIBRE CCAS 296 000,00 

SUBV. CCAS MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL EN CHARGE RSA ET INSERTION(FSE) 190 000,00 

SUBV. EQUILIBRE ARCHIPEL – (FONCTIONNEMENT-PROGRAMMATION-SALAIRES-MISE A 
DISPOSITION) 

748 500.00 

SOUS TOTAL SUBVENTIONS D'EQUILIBRE A D'AUTRES BUDGETS 1 396 500.00 
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Pour le budget annexe des Foyers de Jeunes Travailleurs, les subventions atteignent, pour l’exercice 
2023, un montant de 11 000 € comme indiqué dans le tableau ci-dessous :  

 
Gestionnaire Fonction Nature Libellé Montant 

FOYERS 524 65748 LA CROISEE - SUBV. FONCTIONNEMENT 11 000,00 

      TOTAL GENERAL 11 000,00 

 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter 

les termes de la délibération suivante :  
 
Projet de délibération 
 
L’an 2022, 

Le 16 décembre 2022, à 17 heures. 
 

Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique 
sous la présidence de Monsieur Gilles MENARD Maire, 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1612-1 et suivants et 

L.2311-7, 
 

VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 8 
décembre 2022, favorable à l’unanimité, 

 
CONSIDÉRANT que la Ville peut attribuer des subventions aux associations présentant un intérêt 

local, 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’adopter une délibération distincte pour l’octroi des subventions, 
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1er : 
D’approuver l’inscription au budget primitif 2023 des subventions listées pour un montant total de 
1 836 899 € pour le budget principal et 11 000 € pour le budget annexe des Foyers de jeunes 
travailleurs. 
 
ARTICLE 2 : 
De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 
Ainsi fait et délibéré, 

Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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Chapitre Fonction Nature Libellé Montant

65 023 65748 COMITE D'ORGANISATION DU CARNAVAL 48 000 €       

65 325 65748 HANDBALL HAUT NIVEAU 44 000 €       

65 325 65748 FOOTBALL USG HAUT NIVEAU 38 000 €       

65 314 65748 PRESENCE CHRISTIAN DIOR 35 000 €       

65 325 65748 FOOTBALL  USG AIDE EMPLOI ASSOCIATIF 18 000 €        

65 325 65748 FOOTBALL  USG SUBVENTION ANNUELLE 14 606 €        

65 325 65748 HAND BALL  SUBVENTION ANNUELLE 12 999 €        

65 325 65748 WATER POLO HAUT NIVEAU 11 000 €        

65 024 65748 SNSM 10 000 €        

65 024 65748 A T G T M 9 000 €         

65 325 65748 ATHLETISME  AIDE EMPLOI ASSOCIATIF 9 000 €         

65 325 65748 BASKET AIDE EMPLOI ASSOCIATIF 9 000 €         

65 325 65748 GRANVILL GYM  AIDE EMPLOI ASSOCIATIF 9 000 €         

65 325 65748 HANDBALL AIDE EMPLOI ASSOCIATIF 9 000 €         

65 325 65748 WATER POLO AIDE EMPLOI ASSOCIATIF 9 000 €         

65 325 65748 NATATION EVG AIDE EMPLOI ASSOCIATIF 9 000 €         

65 325 65748 NATATION SUBVENTION ANNUELLE 7 221 €           

65 325 65748 WATER POLO SUBVENTION ANNUELLE 7 025 €          

65 325 65748 RUGBY SUBVENTION ANNUELLE 6 460 €          

65 325 65748 CYCLISME TOUR DE LA MANCHE 6 000 €         

65 024 65748 AGAPEI 5 000 €          

65 325 65748 GRANVILL GYM  SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 5 000 €          

65 325 65748 TENNIS SUBVENTION ANNUELLE 4 684 €          

65 325 65748 CRNG VOILE ACTIVITES SPORTIVES 4 273 €          

65 024 65748 LA NUIT DES SOUDEURS 4 000 €         

65 325 65748 BASKET SUBVENTION ANNUELLE 3 916 €          

65 325 65748 ATHLETISME SUBVENTION ANNUELLE 3 869 €          

65 024 65748 SILLAGES 3 000 €          

65 325 65748 COUPONS SPORTS 3 000 €          

65 325 65748 KARATE SUBVENTION ANNUELLE 2 948 €          

65 325 65748 PLONGEE SUBVENTION ANNUELLE 2 862 €          

65 024 65748 ASSOCIATION DES VIEUX GREEMENTS GRANVIL 2 500 €          

65 024 65748 ASSOCIATION DES VIEUX GREEMENTS GRANVIL 2 500 €          

65 024 65748 FANFARE L'ETOILE CIREE 2 500 €          

65 325 65748 TENNIS  COUPE SOISBAULT 2 500 €          

65 325 65748 JUDO SUBVENTION ANNUELLE 2 258 €          

65 024 65748 RENCONTRES VICTOR HUGO & CO 2 000 €          

65 024 65748 LE LEURRE 2 000 €          

65 024 65748 ORCHESTRE D'HARMONIE DU CAP LIHOU 2 000 €          

65 024 65748 GRAND PARDON DE LA MER 2 000 €          

65 024 65748 LES VITRINES DE GRANVILLE 2 000 €          

65 325 65748 RUGBY SUBVENTION  EXCEPTIONNELLE 2 000 €          

65 325 65748 PLONGEE SUBVENTION  EXCEPTIONNELLE 2 000 €          

65 325 65748 CMS SANTE DES SPORTIFS 2 000 €          

65 325 65748 VOILE YACHT CLUB SUBVENTION ANNUELLE 2 000 €          

65 325 65748 AS COLLEGE MALRAUX SUBVENTION ANNUELLE 2 000 €          

65 325 65748 BADMINTON SUBVENTION ANNUELLE 1 866 €          

65 325 65748 NATATION EVG SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 1 700 €          
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65 325 65748 GRANVILL GYM  SUBVENTION ANNUELLE 1 697 €          

65 325 65748 ULTIMATE GRANVILLE / BAIE SUBVENTION AN 1 529 €          

65 024 65748 SLAM VA BIEN 1 500 €          

65 325 65748 VOILE PERFORMANCE MANCHE SUBVENTION ANN 1 400 €          

65 325 65748 EQUITATION CLUB HIPPIQUE 1 294 €          

65 325 65748 PETANQUE SUBVENTION ANNUELLE 1 168 €          

65 325 65748 VELO CLUB SUBVENTION ANNUELLE 1 054 €          

65 024 65748 LES MOTS BLEUS 1 000 €          

65 024 65748 GRANVILLE PARTENAIRE EUROPEEN 1 000 €          

65 024 65748 SILLAGES 1 000 €          

65 325 65748 GRANVILLE TRIATHLON SUBVENTION ANNUELLE 913 €             

65 024 65748 SALON DU LIVRE DE GRANVILLE 900 €             

65 325 65748 AS LYCEE & LEP LA MORANDIERE SUBVENTION 850 €             

65 325 65748 GOLF CLUB SUBVENTION ANNUELLE 804 €             

65 024 65748 L'ECHO DU ROC 800 €             

65 024 65748 SOCITE ARCHEOLOGIE ET D'HISTOIRE 800 €             

65 024 65748 PORT D'ATTACHE 800 €             

65 024 65748 LES ENFANTS RENARDS 800 €             

65 325 65748 KAYAK SUBVENTION ANNUELLE 713 €              

65 325 65748 BOXE ANGLAISE SUBVENTION ANNUELLE 710 €              

65 325 65748 GYMNASTIQUE VOLONT.LES COURLIS SUBV ANN 702 €             

65 325 65748 AÏKIDO SUBVENTION ANNUELLE 619 €             

65 024 65748 CROIX ROUGE FRANCAISE 500 €             

65 024 65748 SECOURS POPULAIRE FRANCAIS 500 €             

65 024 65748 COMPAGNIE TOURNER LA PAGE 500 €             

65 024 65748 CLUB DES TOUJOURS JEUNES 500 €             

65 024 65748 MOTO CLUB LES GRANVILLAINS 500 €             

65 024 65748 GRANVILLE SANTE 500 €             

65 024 65748 COMITE DE JUMELAGE GRANVILLE UUMMANNAQ 500 €             

65 024 65748 COMITE DE JUMELAGE GRANVILLE UUMMANNAQ 500 €             

65 024 65748 EPE   PARENTS D'ABORD 500 €             

65 024 65748 ACJM AIDE AUX VICTIMES 500 €             

65 024 65748 CONFEDERATION SYNDICALE DES FAMILLES 500 €             

65 024 65748 SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE 500 €             

65 024 65748 ADVOCACY NORMANDIE 500 €             

65 024 65748 CLCV UD MANCHE 500 €             

65 325 65748 URBAN TRAIL SUBVENTION 500 €             

65 325 65748 AS SEVIGNE SPORTS SUBVENTION ANNUELLE 500 €             

65 024 65748 ESPOIR DU ROC 400 €             

65 024 65748 PHOTO CLUB GRANVILLAIS 400 €             

65 024 65748 C F D T UNIN SYNDICALE GRANVILLE 400 €             

65 024 65748 UNION LOCALE CGT 400 €             

65 024 65748 SECOURS CATHOLIQUE 400 €             

65 325 65748 AVIRON SUBVENTION ANNUELLE 368 €             

65 325 65748 AS LYCEE HOTELIER 350 €             

65 024 65748 ASSOCIATION POUR LE DON DU SANG 300 €             

65 024 65748 COMPAGNIE THEATRE LES PRES'KILLERS 300 €             

65 024 65748 LES ARTISTES GRANVILLAIS 300 €             

65 024 65748 RESPIRE 300 €             
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65 024 65748 NOTRE ATELIER CHANSON 300 €             

65 024 65748 ASSOCIATION DU JUMALAGE GRANVILLE SHERB 300 €             

65 024 65748 LA PETITE VADROUILLE 300 €             

65 024 65748 UNION NATIONALE DES COMBATTANTS 300 €             

65 024 65748 COMITE DE JUMELAGE GRANVILLE ST BRELADE 300 €             

65 024 65748 LE FIL ROUGE 300 €             

65 024 65748 COMITE D'ORGANISATION COMITE FETES ST N 300 €             

65 325 65748 KARATE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 300 €             

65 325 65748 VELO CLUB SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 300 €             

65 325 65748 GRANVILLE TRIATHLON SUBVENTION EXCEPTIO 300 €             

65 325 65748 PETANQUE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 300 €             

65 325 65748 JUDO SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 250 €             

65 325 65748 EQUITATION CLUB HIPPIQUE SUBV EXCEPTION 250 €             

65 325 65748 USEP LES PIEDS DANS L'EAU SUBVENTION AN 250 €             

65 024 65748 FRANCE ALZHEIMER MANCHE 200 €             

65 024 65748 CULTURE ET BIBLIOTHEQUE POUR TOUS 200 €             

65 024 65748 SYRINX ENSEMBLE VOCAL FEMININ 200 €             

65 024 65748 GROUPE ORNITHOLOGIQUE NORMAND 200 €             

65 325 65748 ESCRIME SUBVENTION ANNUELLE 200 €             

65 325 65748 AVIRON SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 200 €             

65 325 65748 KAYAK SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 200 €             

65 325 65748 VOLLEY BALL  SUBVENTION ANNUELLE 176 €              

65 325 65748 CYCLOTOURISME SUBVENTION ANNUELLE 165 €             

65 024 65748 ASSOCIATION MANCHE LEUCEMIE 150 €             

65 024 65748 CERCLE DE MODELISME FERROVIAIRE GRANVIL 100 €             

65 024 65748 ACAT DU PAYS GRANVILLAIS 100 €             

65 024 65748 L'ECHIQUIER DU ROC - PAYS GRANVILLAIS 100 €             

65 024 65748 AAMMAC AMICALE DES MARINS ET MARINS ANC 100 €             

65 024 65748 VIEILLIR DEMAIN 100 €             

65 024 65748 FEDERATION NATIONALE DES COMBATTANTS RE 100 €             

65 201 65748 BIBLIOTHEQUE PEDAGOGIQUE DE GRANVILLE 100 €             

65 325 65748 DART S CLUB 100 €             PROJE
T
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÉSE 

 
Séance du 16 décembre 2022 

 
FINANCES 
DOSSIER N°2022-12-DL-94 
 
 
REVISION DES TARIFS MUNICIPAUX POUR L’ANNEE 2023 
 

Le conseil municipal fixe les montants des prestations municipales et de certains droits et taxes. Il est 
nécessaire de les faire évoluer, chaque année, pour prendre en compte les différents éléments de contexte qui 

s’imposent à la collectivité. 

 
Le catalogue des tarifs de la Ville de Granville est joint au présent rapport. Il est ainsi proposé 

d’appliquer ces montants à compter du 1er janvier 2023 pour l’intégralité des prestations, droits et 
taxes.  

 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter 

les termes de la délibération suivante :  
 
Projet de délibération 
 
L’an 2022, 

Le 16 décembre, à 17 heures. 
 

Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique 
sous la présidence de Monsieur Gilles MENARD Maire, 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-2, L.2121-29, 

L.2122-22 et L.2331-2 à L.2331-4, 
 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 (MAPTAM) et notamment son article 93, 
 

VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 8 
décembre 2022, favorable à l’unanimité, 

 
CONSIDERANT que le conseil municipal est compétent pour créer et adopter les tarifs s’appliquant 

aux prestations municipales, 
 

CONSIDERANT que le conseil municipal doit annuellement se prononcer sur le montant des 
prestations municipales, et les montants de certains droits et taxes, 

 
CONSIDERANT les montants pour chacune des prestations municipales et les montants des droits 

et taxes présentés en annexe et applicables à compter du 1er janvier 2023, 
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1er : 
D’adopter les montants des prestations municipales, droits et taxes présentés dans les tableaux en 
annexe à compter du 1er janvier 2023. 
  
ARTICLE  2 : 
De charger Monsieur Le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
 
 
Ainsi fait et délibéré, 
Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Billet Espace permanent (bibliophilie et Beaux-arts) 4.00 4.00 0.00
Billet Espace permanent + exposition temporaire 5.50 5.50 0.00
Billet tarif groupe visite libre (à partir de 10 personnes) 4.00 4.00 0.00
Billet Visite commentée Collections et expositions temporaires 7.00 7.00 0.00
Billet tarif demandeur d'emploi GRATUIT GRATUIT
Personnes en situation de handicap GRATUIT GRATUIT
Billet (-26 ans) GRATUIT GRATUIT
Billet Guides Conférenciers GRATUIT GRATUIT
Groupes scolaires Granville GRATUIT GRATUIT
Groupes scolaires GTM et hors Granville 30.00 30.00 0.00
Soirée à thème 20.00 20.00 0.00
Balade contée (2-6 ans) 3.00 3.00 0.00
Goûter anniversaire (8 enfants) 60.00 60.00 0.00
Animation adultes (café littéraire, conférences, lectures) 8.00 8.00 0.00
Animation familles (spectacles, atelier parent-enfant) 5.00 5.00 0.00
Atelier adultes croquis 10.00 10.00 0.00
Carte de fidélité 1 musée 15.00 15.00 0.00

Cartes postales (15 x 10.5cm) 1.00 1.00 0.00
Cartes postales (carrées MamRA) 2.00 2.00 0.00
Cartes postales doubles 1.80 1.80 0.00
Cartes postales L'œil bleu 2.00 2.00 0.00
Affiches encadrées (42x32cm) L'œil bleu 30.00 30.00 0.00
Affiches anciennes expositions 2.00 2.00 0.00
Affiches expositions récentes 5.00 5.00 0.00
Affiches format 30 X 40 cm  3.00 3.00 0.00
Affiches Belmondo 30 X 40 cm 3.00 3.00 0.00

Catalogue Jacques Nam 4.50 4.50 0.00
Catalogue Erik Bersou 3.00 3.00 0.00
Catalogue Bérard 9.60 9.60 0.00
Catalogue Colette 2012 15.00 15.00 0.00
Catalogue Marc Riboud 2014 10.00 10.00 0.00
Catalogue Granville Monaco 2015 10.00 10.00 0.00
Catalogue Pléville le Pelley 10.00 10.00 0.00
Catalogue l'Aimable Grenot 10.00 10.00 0.00
Catalogue Belles de nuit 2016 10.00 10.00 0.00
Catalogue Terre-Neuve Terre-Neuvas 18.00 18.00 0.00
Catalogue Jacques Faujour - Jeux de construction 10.00 10.00 0.00
Catalogue Fernand Léger 10.00 10.00 0.00
Catalogue 2020 Emile Savitry 15.00 15.00 0.00
Catalogue Gustave Courbet - Paysages de mer 15.00 15.00 0.00
Catalogue exposition 2021 Carnavals 25.00 25.00 0.00

Anita Conti - Les Terre  Neuvas 24.90 24.90 0.00

Catalogue Lalanne Bestiaires 29.00 29.00 0.00

Plaquettes et catalogues

RICHARD ANACREON

 MUSEE ART MODERNE

Billets d'entrée

Boutique
Cartes postales et affiches
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Jean Giraudoux - Amphitryon 3.00 3.00 0.00
Gustave Flaubert - Madame Bovary 4.00 4.00 0.00

Gustave Courbet - la correspondance de Courbet, 20 ans après 20.00 20.00 0.00
André Gide - Les écrivains vagabondent 5.00 5.00 0.00
Blaise Cendrars - La main coupée 8.40 8.40 0.00
Le merle blanc de la Monaco du Nord 9.65 9.65 0.00
Philippe Brun - Dignimont André 30.00 30.00 0.00
Louis Pergaux - La guerre des boutons 5.10 5.10 0.00
Julien Green - Mont Cinère 7.10 7.10 0.00
Laurence Campa - Biographie Guillaume Apollinaire 30.00 30.00 0.00
Pierre Mac-Orlan - Le nègre Léonard et Maître Jean 10.85 10.85 0.00
André Suarès - Le voyage du Condottière 9.60 9.60 0.00
Les Impressionnistes et les Nabis 12.00 12.00 0.00
Bandes Dessinée MONACO 10.00 10.00 0.00
Rodin - Le corps en action 18.25 18.25 0.00
Chez Colette à Saint-Sauveur-en-Puisaye 12.00 12.00 0.00
Colette - Claudine à Paris 5.70 5.70 0.00

Colette - La femme cachée 5.60 5.60 0.00

Colette - Dialogues de bêtes 5.60 5.60 0.00

Colette - Mitsou 5.70 5.70 0.00

Colette - Bella Vista 5.70 5.70 0.00

Colette - Chambre d'hôtel 6.20 6.20 0.00

Colette - La fin de chéri 2.00 2.00 0.00

Colette - La naissance du jour 4.90 4.90 0.00

Colette - Le blé en herbe 2.00 2.00 0.00

Colette - L'Entrave 2.00 2.00 0.00

Colette - Dictionnaire 59.00 59.00 0.00
Colette - Chéri 6.70 6.70 0.00
Colette - Claudine s'en va 5.70 5.70 0.00
Colette - Colette et les siennes 7.70 7.70 0.00
Colette - Lettre à sa fille 12.10 12.10 0.00
Colette - La retraite sentimentale 6.80 6.80 0.00
Colette - Julie De Carneilhan 6.80 6.80 0.00
Colette - Le fanal bleu - Fayard 14.20 14.20 0.00
Colette - L'étoile Vesper - Fayard 15.00 15.00 0.00
Colette - Prisons et paradis - Fayard 16.00 16.00 0.00
Colette - Les heures longues - Fayard 17.00 17.00 0.00
Colette - Mes apprentissages - Fayard 14.00 14.00 0.00
Colette - La chambre éclairée - Fayard 14.20 14.20 0.00
Colette - Le journal à rebours - Fayard 15.30 15.30 0.00
Colette - Paris de ma fenêtre - Fayard 15.30 15.30 0.00
Colette - En pays connu - Fayard 14.70 14.70 0.00
Colette - Duo - Fayard 14.20 14.20 0.00
Colette - La seconde - Fayard 14.20 14.20 0.00
Colette - Le Toutounier - Fayard 12.20 12.20 0.00
Colette - La maison de Claudine 5.70 5.70 0.00
Colette - La paix chez les bêtes 5.70 5.70 0.00
Colette - Le pur et l'impur 7.70 7.70 0.00
Colette - Sido, les vrilles de la vigne 6.90 6.90 0.00
Colette - Gigi 5.70 5.70 0.00
Colette - L'ingénue libertine 5.70 5.70 0.00
Colette - la chatte 5.90 5.90 0.00
Colette - La vagabonde 6.20 6.20 0.00
Colette - Claudine à l'école 6.70 6.70 0.00
Colette - Pour un Herbier 65.00 65.00 0.00
Fernand Léger - Fonction de la peinture 10.50 10.50 0.00
Kandinsky - Un pop-up poétique 14.90 14.90 0.00
Coffret poème Paul Eluard "Liberté, j'écris ton nom" 38.00 38.00 0.00

Campa Laurence - Colombe sous la lune 18.50 18.50 0.00

Farrère Claude - L'Inde perdue 22.00 22.00 0.00

Farrère Claude - Mes voyages 22.00 22.00 0.00

Livres et Albums
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Pop-up - Un voyage en mer" 24.90 24.90 0.00

Les 7 vies de Colette - Frédéric Maget 29.90 29.90 0.00

L'Ile des enfants perdus - Nicolas Chaudun 18.80 18.80 0.00

Arrête ton char  9.90 9.90 0.00

Roland Eluerd ‐ Editions Palette ‐ L'Art d'être Grand‐ parent  19.20 19.20 0.00

Mélanie Gentil ‐ Editons Palette ‐ Femmes artistes  28.00 28.00 0.00

Henri Barbusse ‐ le Feu 6.40 6.40 0.00

Le Paris d'Apollinaire 12.00 12.00 0.00

Le Parisde Céline 8.90 8.90 0.00

Le Paris de Malraux 8.90 8.90 0.00

Le Paris de Cendrars 9.90 9.90 0.00

Le Paris de Gide 12.00 12.00 0.00

Le Paris de Gai 7.90 7.90 0.00

Le Paris Surréaliste 7.90 7.90 0.00

Livres jeunesse et Jeux

Le loup qui enquêtait au musée 9.80 9.80 0.00

Livre Calder 13.90 13.90 0.00

Gaston au museum 12.20 12.20 0.00

Album Valentine 8.00 8.00 0.00

Max Jacob - Histoire du roi Kaboul 1er 6.20 6.20 0.00

Ernest et Célestine au musée et chez le photographe 5.95 5.95 0.00

Monsieur Renard à la pipiliothèque 14.90 14.90 0.00

L'homme au violon 12.80 12.80 0.00

Clic, le manuel des petits photographes 16.90 16.90 0.00

L'odyssée des couleurs 12.50 12.50 0.00

Mémo Auguste Rodin 26.50 26.50 0.00

Je suis un artiste, éditions Palette 13.50 13.50 0.00

Petit Noun, L'hippopotame des bords du Nil 14.20 14.20 0.00

Gallimard jeunesse - Livre et CD - L'enfant et les sortilèges 22.20 22.20 0.00

Le rat des goûts - album jeunesse 12.50 12.50 0.00

Les chaussettes - album jeunesse 9.70 9.70 0.00

Un petit bout de mer - album jeunesse 15.00 15.00 0.00

Le grand bain - Palette jeunesse 14.50 14.50 0.00

Calendrier - L'Art au fil des mois 12.50 12.50 0.00

Jeu de cartes - Je découvre l'Art en jouant 12.80 12.80 0.00

Jeu de cartes - je découvre l'Art en jouant - Autour du monde 12.80 12.80 0.00

Pop-up Paul Klee - Palette 18.90 18.90 0.00

Auguste Renard artiste peintre - Palette 14.00 14.00 0.00

Dessine moi un bonhomme de neige - Palette 14.00 14.00 0.00

Femmes peintres - Palette 18.00 18.00 0.00

Histoire de l'Art en 21 chats - Palette 16.50 16.50 0.00

La petite souris au carnaval  8.90 8.90 0.00

Un carnaval de Binche pas comme les autres  15.00 15.00 0.00

Aux sources du carnaval  10.00 10.00 0.00

Coloriage, La petite souris au carnaval  3.50 3.50 0.00

Boite de 12 crayons de couleur Djeco  4.60 4.60 0.00

Stickers visage « Tête de mort » « Oiseau » « Dragon »  6.50 6.50 0.00

Tambour à manche  9.40 9.40 0.00

Boite puzzle 1000 pièces (Binche)  27.50 27.50 0.00

Masque Vénitien noir 45.00 45.00 0.00
Masque Vénitien vert  35.00 35.00 0.00

Objets divers et bijoux
Gomme-musée 2.50 2.50 0.00
Stylo-musée 3.00 3.00 0.00
Magnet 4.00 4.00 0.00
Magnet Lalanne 4.00 4.00 0.00
Marque-page aimanté 3.00 3.00 0.00
Marque-page simple 1.50 1.50 0.00
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023
Carnet Maurice Denis 3.00 3.00 0.00
Pastels 5.00 5.00 0.00
Carnet-stylo Colette 8.00 8.00 0.00
Carner A5 - Colette "La Vagabonde" 5.90 5.90 0.00
Echarpe de soie 40 x 140 cm 39.90 39.90 0.00
Carré de soie 70 x 70 cm 49.90 49.90 0.00
Carré de soie 90 x 90 cm 69.90 69.90 0.00
Tour de cou simple 5.00 5.00 0.00
Bracelet Liberty 6.00 6.00 0.00
Collier Isatis 7.00 7.00 0.00
Bracelet 5 rangs 20.00 20.00 0.00
Broche Cocteau 49.90 49.90 0.00
Broche Jetez l'Ancre à Granville 20.00 20.00 0.00
Sac coton Kees Van Dongen 10.00 10.00 0.00
Plat en verre 59.00 30.00 -49.15
Bracelet Apara 12.00 12.00 0.00
Collier Apara 20.00 20.00 0.00

Pendentif Auguste Rodin 54.00 54.00 0.00
Bracelet Auguste Rodin 49.00 49.00 0.00
Sulfures 16.00 16.00 0.00
Epinglette profil Jean Cocteau 49.90 49.90 0.00
Céraselle collier 39.90 39.90 0.00
Céraselle bracelet 29.90 29.90 0.00
Céraselle cabochons métal 16.90 16.90 0.00
Sacs coton Valentine 8.00 8.00 0.00
Macon & Lesquoy 
Broches – Tête de dragon, léopard Funky, Masque Africain, Masque à 
poils, Encre de Chine

40.00 40.00
0.00

Broches – mini Muerte dorée, chapeau melon, Méduse, Arête de poisson, 
Ancre or, Lettre Argentée, Crayon, trombone  20.00 20.00 0.00
Broches – Muerte Multicolore, Mini Hibou Maya, chandelle, Pinceau  25.00 25.00 0.00
Broches – Mouettes, Plaque de rue  30.00 30.00 0.00
Broches – Palette, cœur doré  18.00 18.00 0.00
Broches - Eléphant 40.00 40.00 0.00
Broches - Hiboux 25.00 25.00 0.00
Broches - Chouette 35.00 35.00 0.00
Broches - Pomme 18.00 18.00 0.00
Broches - Grenouille 18.00 18.00 0.00
Broches - Hérisson 18.00 18.00 0.00
Broches - Abeille 25.00 25.00 0.00
Broches - Canard laqué 35.00 35.00 0.00
Broches - Mouche Tsé-tsé 20.00 20.00 0.00
Broches - Rhino 40.00 40.00 0.00
Broches - Oie 35.00 35.00 0.00
Broches - Tête de rat 35.00 35.00 0.00
Broches - Sauterelle 40.00 40.00 0.00
Broches - Renard 25.00 25.00 0.00
Broches - A la recherche du livre 25.00 25.00 0.00
Broches - Pièce de théatre 30.00 30.00 0.00
Broches - Lapin mexicain 30.00 30.00 0.00
Broches - Camel 40.00 40.00 0.00
Broches - Petit droma 25.00 25.00 0.00
Ecussons – Poème René Vivien  12.00 12.00 0.00
Ecussons – Color Power, Guitare Power  15.00 15.00 0.00
Ecusson - Arbre de vie 55.00 55.00 0.00
Papeterie Ming
Crayon magique graphite  2.50 2.50 0.00
Sticks pastels  2.50 2.50 0.00
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Cartes postales (moyen modèle) 0.50 0.50 0.00
Cartes postales (grand modèle) 0.50 0.50 0.00
Cartes postales G. Kraube 0.50 0.50 0.00
Affiches 5.00 5.00 0.00
Police Bains de mer 5.00 5.00 0.00
Catalogue Pléville le Pelley 10.00 10.00 0.00
Catalogue Phares et Feux des Côtes Normandes 10.00 10.00 0.00
Catalogue Ravenel 3.00 3.00 0.00
Livre Pêcheries (Sinsoilliez) 10.00 10.00 0.00
Catalogue Terre-Neuve 18.00 18.00 0.00
Catalogue Aimable grenot 10.00 10.00 0.00
Catalogue Un Corsaire sous la mer 15.00 15.00 0.00
Catalogue Terre de Pêcherie 10.00 10.00 0.00
Catalogue Anita Conti 24.90 24.90 0.00
1ères Journées de la Grande Pêche 19.00 19.00 0.00
2èmes Journées de la Grande Pêche 18.00 18.00 0.00
3èmes Journées de la Grande Pêche 18.00 18.00 0.00
4èmes Journées de la Grande Pêche 24.00 24.00 0.00
Catalogue Granville-Monaco 10.00 10.00 0.00
Tous les DVD 10.00 10.00 0.00

           MUSEE D'ART ET D'HISTOIRE

    DE GRANVILLE

Boutique
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Adultes 10.00 GRATUIT #VALEUR!

Enfant (jusqu'à 18 ans) GRATUIT GRATUIT

Résidents les Herbiers GRATUIT GRATUIT
Tarif réduit :étudiants -26 ans, demandeurs d'emploi, bénéficiaires des 
minima sociaux, CDAPH, adhérents de l'Agora

5.00 5.00
0.00

Amende relance (forfait quelque soit le nombre de documents) 1.00 1.00 0.00
Remboursement de documents perdus #DIV/0!

Photocopies NB 0.30 0.30 0.00
Impression A4 NB 0.30 0.30 0.00
Impression A4 texte couleur 0.40 0.40 0.00
Impression A4 image couleur 0.70 0.70 0.00
Carte perdue 2.00 2.00 0.00

1/2 h GRATUIT GRATUIT
1 h GRATUIT GRATUIT

1/4 h GRATUIT GRATUIT
1/2 h GRATUIT GRATUIT
1 h GRATUIT GRATUIT

Sac de la Médiathèque 1.00 1.00 0.00
Affiches de la Médiathèque 1.00 1.00 0.00
Cartes postales de la Médiathèque 1.00 1.00 0.00
Vente livres jeunesse et BD jeunesse des ouvrages sortis des collections 2.00 1.00 -50.00
Vente livres adulte et BD adulte des ouvrages sortis des collections 3.00 1.00 -66.67
Vente revues jeunesse et adulte des revues sorties des collections 0.50 GRATUIT
Vente beaux livres, livres illustrés grand format et dictionnaires, des ouvrages 
sortis des collections

6.00 1.00 -83.33

          MEDIATHEQUE

ABONNEMENTS

Prêt entre bibliothèque : frais de port en recommandé à la charge du demandeur 

INTERNET

VENTE DE PRODUITS DIVERS

PRÊT ENTRE BIBLIOTHEQUE

Connexion adhérent Médiathèque

Connexion forfaitaire non adhérents

PHOTOCOPIES ET IMPRESSIONS
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                                   GITES DE CHAUSEY

                                    LOCATIONS

Les tarifs sont non soumis à la TVA

LIBELLE 2023 2023 2023

BASSE SAISON 
(mois de février, mars, novembre, décembre)

SEMAINE  
samedi au 
vendredi

MIDWEEK  
mercredi au 

samedi

MIDWEEK  samedi 
au mercredi

GITE N°2 (2 pers) 210.00
GITE N°3 (5 pers) 410.00
GITE N°4 (5 pers) 410.00
GITE N°5 (2 pers) 315.00
GITE N°6 (7 pers) 500.00

MOYENNE SAISON
(1er avril au 31 mai et  1er au 31 octobre)      

GITE N°2 (2 pers) 335.00 145.00 210.00
GITE N°3 (5 pers) 750.00 325.00 450.00
GITE N°4 (5 pers) 750.00 325.00 450.00
GITE N°5 (2 pers) 520.00 270.00 365.00
GITE N°6 (7 pers) 835.00 355.00 500.00

HAUTE SAISON
( 1er juin au 30 septembre)                 

GITE N°2 (2 pers) 440.00
GITE N°3 (5 pers) 1125.00
GITE N°4 (5 pers) 1125.00
GITE N°5 (2 pers) 625.00
GITE N°6 (7 pers) 1310.00
AUTRES
Caution gîte 450.00
Forfait nettoyage  (caution) 100.00
Jetons de douche à l'unité (plaisanciers) 3.00
RETARD APRES 30 MIN (valable 30 min) 50.00
RETARD APRES 1 H (par tranche de 1 h) 100.00

* les tarifs de la taxe de séjour sont décidés par la Communauté de Communes GTM (part 
intercommunale) et par le Conseil Départemental (part départementale). Les tarifs votés pour 2023  par le 
Conseil Municipal sont susceptibles d'évoluer en fonction des tarifs fixés par ces 2 entités.

TARIF PROMOTIONNEL (22 jours avant la date de séjour pour ATGTM)  moins 30% sur tarif location

TARIF PROMOTIONNEL (10 jours avant la date de séjour pour tout public)  moins 30 % sur tarif location

TARIF PREFERENTIEL PARTENARIAT AGORA - LA CROISEE moins 50% sur tarif location
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Plaid 31.00 32.00 3.23
Lampe de chevet 8.00 9.00 12.50
Banquette clic clac 806.00 838.00 3.97
1 latte de clic clac 8.00 9.00 12.50
Portant 27.00 28.00 3.70
Grand tabouret 18.00 19.00 5.56
Toile cirée 12.00 13.00 8.33
Table 92.00 96.00 4.35
Chaise 41.00 43.00 4.88
Dessous de plat 13.00 14.00 7.69
Petit tabouret 21.00 22.00 4.76
Poubelle de cuisine 8.00 9.00 12.50
Réfrigérateur 252.00 262.00 3.97
Porte manteau en bois 12.00 13.00 8.33
Sommier à lattes pour 2 personnes 172.00 179.00 4.07
Sommier à lattes pour 1 personne 103.00 107.00 3.88
Housse de clic clac 127.00 132.00 3.94
Banc 64.00 67.00 4.69
Séchoir à linge 9.00 10.00 11.11
Combiné 2 plaques à induction 292.00 304.00 4.11
Plan de travail cuisine 312.00 324.00 3.85
Four micro ondes 321.00 334.00 4.05
Parasol 61.00 63.00 3.28
Tringle à rideaux 11.00 12.00 9.09
Portant tringle à rideaux 11.00 12.00 9.09

Tablette 14.00 15.00 7.14
Miroir 11.00 12.00 9.09
Abattant WC 14.00 15.00 7.14
Boite pour papier hygiénique 3.50 4.00 14.29
Petite poubelle 3.50 4.00 14.29
Pelle et balayette 2.00 2.00 0.00
Balai avec manche 4.00 4.00 0.00
Balai brosse avec manche 8.00 9.00 12.50
Serpillière 4.00 4.00 0.00
Balai WC 3.00 3.00 0.00
Seau 3.00 3.00 0.00
Cuvette 2.00 2.00 0.00
Poubelle salle de bains 3.50 4.00 14.29

Verres 2.00 2.00 0.00
Assiettes plates 4.00 4.00 0.00
Assiettes creuses 4.00 4.00 0.00
Assiettes à dessert 3.00 3.00 0.00
Cuillères à soupe 2.00 2.00 0.00
Cuillères à café 2.00 2.00 0.00

GITES DE CHAUSEY

REMPLACEMENT DU MATERIEL

Mobilier pièces principales

WC

Vaisselle
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023
Fourchettes 2.00 2.00 0.00
Couteaux 3.00 3.00 0.00
Saladier 10.00 11.00 10.00
Grand plat 10.00 11.00 10.00
Petit plat 5.50 6.00 9.09
Grand bol 4.00 4.00 0.00
Petit bol 2.00 2.00 0.00
Ramequin 2.00 2.00 0.00

Mug 3.00 3.00 0.00
Pat verre four micro ondes 10.00 11.00 10.00
Verseuse de cafetière 19.00 20.00 5.26
Cafetière électrique 42.00 44.00 4.76
Bouilloire 63.00 65.00 3.17
Saladier 3.50 4.00 14.29
Passoire 2.00 2.00 0.00
Moulin à légumes 8.00 9.00 12.50
Plat en pyrex 6.00 6.50 8.33
Plat en inox 8.00 9.00 12.50
Pichet à eau 3.50 4.00 14.29

Verseuse en inox 11.00 12.00 9.09
Corbeille à pain 2.00 2.00 0.00
Coquetier 1.00 1.00 0.00
Râpe à fromage 3.50 4.00 14.29
Egouttoir à vaisselle 5.00 5.00 0.00
Bac à glaçons 1.00 1.00 0.00
Faitout 32.00 33.00 3.13
Sauteuse 32.00 33.00 3.13
Petite poële 10.00 11.00 10.00
Grande poële 15.00 16.00 6.67
Petite casserole 6.00 6.50 8.33
Grande casserole 9.00 10.00 11.11
Planche à découper 13.00 14.00 7.69
Econome 5.00 5.00 0.00
Couteau à pain 4.00 4.00 0.00
Louche 5.00 5.00 0.00
Casse noix 3.00 3.00 0.00
Couteau à huitres 7.00 7.50 7.14
Range couverts 3.00 3.00 0.00
Couverts à salade 2.00 2.00 0.00
Clé pour boite à sardines 2.00 2.00 0.00
Ouvre boite 2.50 2.50 0.00
Décapsuleur 2.50 2.50 0.00
Tire bouchon 2.50 2.50 0.00
Spatule en bois 1.50 1.50 0.00
Couteau à découper 1.50 1.50 0.00
Jerrican 8.00 9.00 12.50
Couvercle pour poële 8.00 9.00 12.50
Couvercle pour faitout 8.00 9.00 12.50
Ecumoire 6.50 7.00 7.69
Fouet 8.00 9.00 12.50
Couchage

Vaisselle (suite)
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023
Matelas 2 personnes 184.00 191.00 3.80
Matelas 1 personne 127.00 132.00 3.94
Protège matelas 2 personnes 63.00 66.00 4.76
Protège matelas 1 personne 35.00 36.00 2.86
Couverture 2 personnes 54.00 56.00 3.70
Couverture 1 personne 46.00 48.00 4.35
Oreiller avec housse 30.00 31.00 3.33
Drap housse pour 2 personnes 25.00 26.00 4.00
Drap housse pour 1 personne 19.00 20.00 5.26
Drap dessus pour 2 personnes 26.00 27.00 3.85
Drap dessus pour 1 personne 21.00 22.00 4.76
Housse de couette pour 2 personnes 34.00 36.00 5.88
Housse de couette pour 1 personne 27.00 28.00 3.70
Taie d'oreiller 9.50 10.00 5.26

Clé d'entrée gîte 18.00 19.00 5.56
Clé d'entrée douche 18.00 19.00 5.56

entre 1 et 100 litres en dépassement 5.50 6.00 9.09
au-delà- par 100 litres supplémentaires 11.00 12.00 9.09

Gîte 6 - dépassement d'eau (315 litres par jour de location) :

Autres
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LIBELLE
2022   en 

HT 
2022   en 

TTC 
2023   en 

HT 
2023   en 

TTC 
% 

2022/2023

Location à la saison 352.50 423.00 366.67 440.00 4.02
Au mois : du 14/07 au 15/08 352.50 423.00 366.67 440.00 4.02
Au mois : juillet et août 195.83 235.00 204.17 245.00 4.26
A la semaine 60.00 72.00 62.50 75.00 4.17
A la quizaine : juillet et août 110.83 133.00 116.67 140.00 5.26
A la quinzaine : juin et septembre 68.33 82.00 116.67 140.00 70.73

Location à la saison 305.83 367.00 320.83 385.00 4.90
Au mois : du 14/07 au 15/08 305.83 367.00 320.83 385.00 4.90
Au mois : juillet et août 175.00 210.00 183.33 220.00 4.76
A la quinzaine : juin et septembre 60.00 72.00 102.50 123.00 70.83
A la quinzaine: juillet et août 98.33 118.00 102.50 123.00 4.24
A la semaine : juillet et août 55.83 67.00 58.33 70.00 4.48
Emplacement particuliers avec leur propres cabines 
(pour toute la saison)

140.83 169.00 146.67 176.00 4.14

Cabines face à la mer

Cabines dos à la mer

CABINES DE BAIN
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LIBELLE
2022   

HT 
2022   
TTC 

2023   
HT 

2023   
TTC 

%   
2022/2023

Forfait cuisine 51.67 62.00 83.33 100.00 61.29
Location vaisselle 250.00
Forfait journalier fluide du 1er octobre au 31 mai : salle du Hérel 150.00
Forfait journalier fluide du 1er octobre au 31 mai : salle Saint-Nicolas 75.00
Forfait journalier fluide du 1er octobre au 31 mai : autres salles 50.00

Table 234.17 281.00 237.50 285.00 1.42
Chariot de rangement des tables 234.17 281.00 237.50 285.00 1.42
Chaise 45.83 55.00 46.67 56.00 1.82
Chariot de rangement de chaises 57.50 69.00 58.33 70.00 1.45
Cuillère table-dessert et café, couteau à poisson 2.58 3.10 2.67 3.20 3.23
Fourchette table-poisson et dessert, sous-tasse 2.58 3.10 2.67 3.20 3.23

Flûte, verre à pied 19 cl et 23 cl, coupe à glace, cintre 2.58 3.10 2.67 3.20 3.23
Couteau de table-à dessert, tasse à moka 3.42 4.10 3.50 4.20 2.44
Assiette creuse et plate 20 cm, corbeille à pain 5.17 6.20 5.25 6.30 1.61
Assiette plate 26 cm, louche 6.00 7.20 6.08 7.30 1.39
Légumier, ramasse-couvert 10.42 12.50 10.67 12.80 2.40
Pot à verser, soupière 22.92 27.50 23.33 28.00 1.82
Plateau antidérapant 35.83 43.00 36.67 44.00 2.33

Caution salle 382.50 459.00 416.67 500.00 8.93
Caution ménage 250.00 300.00

1/2 journée 63.75 76.50 66.67 80.00 4.58
1 journée 127.50 153.00 137.50 165.00 7.84
forfait week-end 144.17 173.00 154.17 185.00 6.94
1 semaine (7 jours) 382.50 459.00 408.33 490.00 6.75
Semaine supplémentaire 255.00 306.00 270.83 325.00 6.21
Forfait journalier fluides lié à la gratuité 80.00 100.00

ASSOCIATIONS NON GRANVILLAISES

1/2 journée 76.67 92.00 83.33 100.00 8.70
1 journée 144.17 173.00 154.17 185.00 6.94
forfait week-end 161.67 194.00 170.83 205.00 5.67
1 semaine (7 jours) 425.00 510.00 450.00 540.00 5.88
Semaine supplémentaire 297.50 357.00 316.67 380.00 6.44

1/2 journée 83.33 100.00 91.67 110.00 10.00
1 journée 133.33 160.00 146.67 176.00 10.00

               LOCATIONS SALLES

ASSOCIATIONS GRANVILLAISES
Tarif Salle

Par décision du Conseil municipal en date du 01/07/1998, il a été attribué à chaque association granvillaise : 

SALLE DU HEREL

TARIFS COMMUNS A TOUTES LES SALLES

En cas de location à la demi-journée, le prix du forfait fluides est divisé par deux
Remplacement du matériel perdu ou cassé

TARIFS NON SOUMIS A LA TVA

Tarif Salle

PARTICULIERS GRANVILLAIS
Tarif Salle

14

PROJE
T



LIBELLE
2022   

HT 
2022   
TTC 

2023   
HT 

2023   
TTC 

%   
2022/2023

forfait week-end 208.33 250.00 220.83 265.00 6.00
1 semaine (7 jours) 458.33 550.00 487.50 585.00 6.36
1 semaine supplémentaire 308.33 370.00 329.17 395.00 6.76

1/2 journée 101.67 122.00 108.33 130.00 6.56
1 journée 152.50 183.00 162.50 195.00 6.56
forfait week-end 229.17 275.00 245.83 295.00 7.27
1 semaine (7 jours) 510.00 612.00 541.67 650.00 6.21
Journée supplémentaire au-delà d'1 semaine 340.00 408.00 362.50 435.00 6.62

1/2 journée 127.50 153.00 137.50 165.00 7.84
1 journée 170.00 204.00 183.33 220.00 7.84
forfait week-end 297.50 357.00 316.67 380.00 6.44
1 semaine (7 jours) 680.00 816.00 720.83 865.00 6.00

1/2 journée 25.83 31.00 27.50 33.00 6.45
1 journée 50.83 61.00 54.17 65.00 6.56
forfait week-end 67.92 81.50 71.67 86.00 5.52
Journée supplémentaire 21.25 25.50 22.50 27.00 5.88
Forfait journalier fluides lié à la gratuité 41,67 50.00

1/2 journée 34.17 41.00 37.50 45.00 9.76
1 journée 68.33 82.00 72.50 87.00 6.10
forfait week-end 85.00 102.00 90.83 109.00 6.86
Journée supplémentaire 25.42 30.50 27.50 33.00 8.20

1/2 journée 50.83 61.00 54.17 65.00 6.56
1 journée 76.67 92.00 81.67 98.00 6.52
forfait week-end 102.50 123.00 109.17 131.00 6.50
Journée supplémentaire au-delà de 2 jours 59.17 71.00 63.33 76.00 7.04

1/2 journée 68.33 82.00 72.50 87.00 6.10
1 journée 102.50 123.00 109.17 131.00 6.50
Forfait week-end 118.33 142.00 125.83 151.00 6.34
Journée supplémentaire au-delà de 2 jours 76.67 92.00 81.67 98.00 6.52

1/2 journée 85.00 102.00 91.67 110.00 7.84
1 journée 153.33 184.00 162.50 195.00 5.98
Forfait week-end 170.00 204.00 179.17 215.00 5.39
Journée supplémentaire 76.67 92.00 83.33 100.00 8.70

Tarif Salle

ASSOCIATIONS NON GRANVILLAISES
Tarif Salle

ASSOCIATIONS GRANVILLAISES

PARTICULIERS NON GRANVILLAIS et PARTENAIRES INSTITUTIONNELS
Tarif Salle

ENTREPRISES et AUTRES 
Tarif Salle

SALLE SAINT NICOLAS

PARTICULIERS GRANVILLAIS
Tarif Salle

ASSOCIATIONS et PARTICULIERS
Tarif Salle

PARTICULIERS NON GRANVILLAIS et PARTENAIRES INSTITUTIONNELS
Tarif Salle

ENTREPRISES et AUTRES 
Tarif Salle

SALLES ROSE MARIE/ LA GRANVILLAISE
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LIBELLE
2022   

HT 
2022   
TTC 

2023   
HT 

2023   
TTC 

%   
2022/2023

Forfait réunion deux heures ou 1/2 journée 21.25 25.50 22.92 27.50 7.84
1 journée 42.50 51.00 45.42 54.50 6.86

Forfait réunion deux heures ou 1/2 journée 42.50 51.00 45.42 54.50 6.86
1 journée 85.00 102.00 90.83 109.00 6.86

Forfait réunion deux heures ou 1/2 journée 62.50 75.00 66.67 80.00 6.67
1 journée 85.00 102.00 91.67 110.00 7.84

Forfait réunion deux heures ou 1/2 journée 68.33 82.00 72.50 87.00 6.10
1 journée 127.50 153.00 135.83 163.00 6.54

Forfait réunion deux heures ou 1/2 journée 62.50 75.00 37.50 45.00 -40.00
1 journée 83.33 100.00 58.33 70.00 -30.00

Forfait réunion deux heures ou 1/2 journée 62.50 75.00 66.67 80.00 6.67
1 journée 83.33 100.00 88.33 106.00 6.00

Forfait réunion deux heures ou 1/2 journée 42.50 51.00 45.42 54.50 6.86
1 journée 67.92 81.50 72.50 87.00 6.75

Forfait réunion deux heures ou 1/2 journée 25.42 30.50 27.08 32.50 6.56
1 journée 50.83 61.00 54.17 65.00 6.56

Association granvillaise - la 1/2 journée 51.67 62.00 55.00 66.00 6.45
Association granvillaise - la journée 85.00 102.00 90.83 109.00 6.86
Association non granvillaise - la 1/2 journée 115.00 138.00 122.50 147.00 6.52
Association non granvillaise - la journée 127.50 153.00 135.83 163.00 6.54

Forfait réunion deux heures ou 1/2 journée 60.00 72.00 64.17 77.00 6.94
1 journée 118.33 142.00 125.83 151.00 6.34

Forfait réunion deux heures ou 1/2 journée 38.33 46.00 40.83 49.00 6.52
1 journée 63.75 76.50 68.33 82.00 7.19
week-end 127.50 153.00 135.83 163.00 6.54

Forfait réunion deux heures ou 1/2 journée 72.50 87.00 77.08 92.50 6.32
1 journée 127.50 153.00 135.83 163.00 6.54

Tarif Salle

PARTICULIERS - PARTENAIRES INSTITUTIONNELS et ENTREPRISES

SALLE DU PLAT GOUSSET
ASSOCIATIONS GRANVILLAISES

Tarif Salle

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS

SALLE CHÂTEAU BONHEUR
MISE A DISPOSITION DE SALLE

PETITE SALLE

Tarif Salle

GRANDE SALLE LES STERNES

Tarif Salle

Tarif Salle

SALLE JULES FERRY 

ASSOCIATIONS NON GRANVILLAISES 
Tarif Salle

ASSOCIATIONS et PARTICULIERS
Tarif Salle

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS et ENTREPRISES

SALLE LA BOUCHONNERIE
ASSOCIATIONS GRANVILLAISE ET NON GRANVILLAISES

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS et ENTREPRISES

SALLE BAZEILLES
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LIBELLE
2022   

HT 
2022   
TTC 

2023   
HT 

2023   
TTC 

%   
2022/2023

week-end 148.33 178.00 157.50 189.00 6.18

Forfait réunion deux heures ou 1/2 journée 68.33 82.00 72.50 87.00 6.10
1 journée 94.17 113.00 100.00 120.00 6.19
week-end 212.50 255.00 225.83 271.00 6.27

Forfait réunion deux heures ou 1/2 journée 85.00 102.00 90.83 109.00 6.86
1 journée 135.83 163.00 144.17 173.00 6.13
week-end 238.33 286.00 253.33 304.00 6.29

Tarif Salle
Forfait réunion deux heures ou 1/2 journée 106.67 128.00 113.33 136.00 6.25
1 journée 212.50 255.00 225.83 271.00 6.27
Week-end 297.50 357.00 315.83 379.00 6.16

Caution 382.50 459.00 416.67 500.00 8.93
Caution ménage 68.33 82.00 83.33 100.00 21.95

Journée 110.00
Forfait Weekend 185.00

Journée 255.00 306.00 125.00 150.00 -50.98
Forfait Weekend 425.00 510.00 208.33 250.00 -50.98

Journée 220.00
Forfait Weekend 0.00 365.00

Journée 293.00 #DIV/0!
Forfait Weekend 484.00 #DIV/0!

1/2 journée 365.00 #DIV/0!
Journée 560.00 #DIV/0!

Une semaine 85.00 102.00 125.00 150.00 47.06
Deux semaines 170.00 204.00 250.00 300.00 47.06

ENTREPRISES

PARTICULIERS GRANVILLAIS
Tarif Salle

PARTICULIERS NON GRANVILLAIS et PARTENAIRES INSTITUTIONNELS
Tarif Salle

EXPOSITIONS ARTISTES

SALLE LES JARDINS DU ROC

 ASSOCIATIONS GRANVILLAISES

PARTICULIERS NON GRANVILLAIS et PARTENAIRES INSTITUTIONNELS

ENTREPRISES ET AUTRES

 ASSOCIATIONS NON GRANVILLAISES

 PARTICULIERS GRANVILLAIS
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LIBELLE
2022      

HT 
2022      
TTC 

2023      
HT 

2023      
TTC 

%   
2022/2023

Occupation du domaine public sans privatisation - 
forfait journée

833.33 1 000.00 833.33 1 000.00 0.00

Privatisation du jardin en dehors des heures 
d'ouverture au public - Mise à disposition du jardin 
municipal

1 250.00 1 500.00 1 250.00 1 500.00 0.00

Privatisation du jardin pendant les heures d'ouverture 
au public (demandes exceptionnelles) - forfait 
journée

2 083.33 2 500.00 2 083.33 2 500.00 0.00

Caution 833.33 1 000.00 833.33 1 000.00 0.00

Privatisation du MAMRA jusquà 150 personnes 458.33 550.00 500.00 600.00 9.09
Privatisation du MAMRA soirée dîner 1 291.67 1 550.00 1 291.67 1 550.00 0.00
Privatisation Pointe du Roc
1/2 journée 125.00 150.00 125.00 150.00 0.00

Musée d'art moderne Richard Anacréon

               PRIVATISATION SITES COMMUNAUX

Jardin Christian Dior
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

1 emplacement pour une durée de 24h 10.30 11.00 6.80
1 emplacement pour une durée de 48h 20.50 22.00 7.32
Forfait Post Stationnement (FPS) 21.00 30.00 42.86

Fourniture eau et électricité ( 10 min d'eau et 55 min d'électricité) 3.50 4.00 14.29

        AIRE DE CAMPING-CARS

Frais de stationnement

Eau et électricité
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                                             Hors aire camping cars

LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

De 0H01 à 0H30 0.00 0.00
De 0H31 à 1H00 0.60 0.70 16.67
De 1H01 à 1H30 1.10 1.20 9.09
De 1H31 à 2H00 1.60 1.70 6.25
De 2H01 à 2H30 2.10 2.20 4.76
Au-delà de 2H30 - Forfait Post Stationnement (FPS) 27.00 30.00 11.11

La première demi-heure est gratuite - Le FPS est de 30 €.

LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

location 1 jour 1.00
location 1 semaine 6.00

location 1 mois 20.00

n
o

u
ve

au

        STATIONNEMENT PAYANT

Frais de stationnement

Frais de stationnement

Stationnement abris et consignes vélos
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                                    OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

                                    POUR LES SITES DE FETES FORAINES

LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Le mètre linéaire de façade (emprise réelle stand ouvert) 5.70 5.90 3.51

Enfant - de 300m² d'emprise réelle au sol 110.00 114.00 3.64
Enfant + de 300m² d'emprise réelle au sol 270.00 280.00 3.70
Adultes 270.00 280.00 3.70

Les tarifs sont forfaitaires pour toute la durée de l'évènement quelque soit la manifestation

Stands 

Manèges
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Ces tarifs ne concernent pas les cirques ni les théâtres

LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Moins de 1 000 m² 170.00 177.00 4.12
Entre 1 000 et 2 000 m² 227.00 236.00 3.96
Entre 2 000 et 4 000 m² 344.00 358.00 4.07
Entre 4 000 et 8 000 m² 488.00 507.00 3.89
Entre 8 000 m² et 16 000 m² 725.00 754.00 4.00
Plus de 16 000 m² 1 105.00 1 149.00 3.98

Commerçants sédentaires riverains au droit de leur commerce

Tarif applicable à tous les cas sauf cas particulier
Le m linéaire 3.40 3.50 2.94

Exposition de véhicule (par véhicule exposé) 6.70 7.00 4.48

Marchands de frites, grilleurs, crêperie, confiserie, foodtruck… (l'unité) 43.00 45.00 4.65

Le m linéaire 3.00 3.10 3.33

Pour le 1er jour 3.90 4.00 2.56
Par jour supplémentaire 3.00 3.20 6.67

1 semaine (7 jours) 76.00 79.00 3.95
2 semaines (14 jours) 136.00 141.00 3.68
3 semaines (21 jours) 180.00 187.00 3.89
1 mois 213.00 221.00 3.76

Toute semaine commencée sera facturée

Par jour supplémentaire

Par jour d'occupation

Occupation des rues à l'occasion de déballages exceptionnels (ex: braderie)

Commerçants non sédentaires ou extérieurs au lieu d'animation
Pour le 1er jour

Tarif applicable à des cas particuliers

                  OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

                     POUR MANIFESTATIONS COMMERCIALES

Tarifs concernant des animations commerciales ponctuelles organisées en dehors des marchés hebdomadaires 
en dehors des sites de fêtes foraines

Occupation de la place de la Fontaine Bedeau

Opérations commerciales sur le domaine public communal
Espace limité à 5 mètres linéaires

Manèges divers
Manège pour enfant (ex: Manège Pasquier)

Tarif applicable à tous les cas sauf cas particulier
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Etalages de moins de 5 m² d'occupations (porte-carte, machine à glaces, 
petits étalages…) - forfait

89.00 93.00 4.49

Etalages de plus de 5 m² d'occupation - prix au m² 25.00 26.00 4.00
Objets posés sur le domaine public 76.00 80.00 5.26

Terrasses ouvertes et semi-ouvertes - droit fixe forfaitaire 38.00 40.00 5.26
Terrasses ouvertes et semi-ouvertes - prix au m² 21.00 22.00 4.76
Terrasses fermées - droit fixe forfaitaire 85.00 89.00 4.71
Terrasses fermées - prix au m² d'occupation 39.00 41.00 5.13

Faute de déclaration en mairie de l’occupation du domaine public, sur constat réalisé par les agents communaux,

une pénalité sera appliquée au commerçant. Cette pénalité sera payable en sus du(des) tarif(s) normalement

appliqué(s) et sera égale à 20 % du montant total dû.

                       OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

                    PAR ETALAGES ET TERRASSES

Etalages sur trottoirs

Terrasses
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Occupation du domaine privé (par un manège ou autre activité) Hors 
fêtes foraines
1 Semaine ( 7 jours ) 75.00 78.00 4.00
2 Semaines ( 14 jours ) 135.00 140.00 3.70
3 Semaines ( 21 jours ) 178.00 185.00 3.93
1 Mois 210.00 218.00 3.81

Toute semaine commencée sera facturée

                       OCCUPATION DU DOMAINE PRIVE 

                 DE LA VILLE
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023
Petits cirques moins de 625 m² de surface 130.00 135.00 3.85
Plus de 625 m² de surface 350.00 365.00 4.29
Forfait emplacement Val Es Fleurs 90.00 94.00 4.44
Forfait électricité (montant / jour) 25.00 26.00 4.00

           STATIONNEMENT DES 

          CIRQUES ET THEATRES

Les tarifs sont forfaitaires pour toute la durée de l'évènement quelque soit la manifestation
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Petits paniers 1.60 1.70 6.25
Perception minimale jusqu'à 6 mètres 4.60 4.80 4.35
Le mètre linéaire au-delà de la perception minimale 1.40 1.40 0.00
Raccordement à l'eau 2.00 2.10 5.00
Raccordement à l'électricité 2.90 3.00 3.45

Par occupant et par jour d'activité 4.60 4.80 4.35
Branchement électrique 2.90 3.00 3.45

Le mètre linéaire au-delà de la perception minimale 1.10 1.20 9.09
Perception minimale jusqu'à 6 mètres 3.60 3.70 2.78
Raccordement à l'eau 1.60 1.70 6.25
Raccordement à l'électricité 2.50 2.60 4.00

Petits paniers 1.60 1.70 6.25
Tables disposant d'une desserte en eau (le ml) ou d'un branchement 
électrique

3.40 3.50 2.94

Tables ne disposant pas d'une desserte en eau (le ml) ou d'un branchement 
électrique

2.80 2.90 3.57

Paiement au trimestre

MARCHE COUVERT

MARCHES

MARCHES DE PLEIN AIR
MARCHE DU MERCREDI ET DU SAMEDI - PASSAGER

MARCHE BIO DU MARDI

MARCHE DU MERCREDI ET DU SAMEDI - TITULAIRE ABONNE (réduction de 20% votée en commission)
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Déménagement par Particulier sans panneau 35.00 37.00 5.71
Déménagement par Entreprise sans panneau 57.00 60.00 5.26
Pose signalisation avec panneaux 124.00 129.00 4.03
Pose signalisaion avec panneaux et déviation 175.00 182.00 4.00

Inférieur à 10 mètres linéaires 37.00 39.00 5.41
De 10 à 30 mètres linéaires 69.00 72.00 4.35
Supérieur à 30 mètres linéaires 104.00 109.00 4.81

Inférieur à 10 mètres linéaires 69.00 72.00 4.35
De 10 à 30 mètres linéaires 138.00 144.00 4.35
Supérieur à 30 mètres linéaires 211.00 220.00 4.27

Inférieur à 10 mètres linéaires 166.00 173.00 4.22
De 10 à 30 mètres linéaires 332.00 346.00 4.22
Supérieur à 30 mètres linéaires 497.00 517.00 4.02

Inférieur à 10 mètres linéaires 276.00 288.00 4.35
De 10 à 30 mètres linéaires 557.00 580.00 4.13
Supérieur à 30 mètres linéaires 837.00 871.00 4.06

Inférieur à 10 mètres linéaires 392.00 408.00 4.08
De 10 à 30 mètres linéaires 784.00 816.00 4.08
Supérieur à 30 mètres linéaires 1 171.00 1 218.00 4.01

Inférieur à 10 mètres linéaires 927.00 965.00 4.10
De 10 à 30 mètres linéaires 1 391.00 1 447.00 4.03
Supérieur à 30 mètres linéaires 1 738.00 1 808.00 4.03

Inférieur à 10 mètres linéaires 1 464.00 1 523.00 4.03
De 10 à 30 mètres linéaires 1 998.00 2 078.00 4.00
Supérieur à 30 mètres linéaires 2 318.00 2 411.00 4.01

Inférieur à 15 m² 46.00 48.00 4.35
De 15 m² à 30 m² 81.00 85.00 4.94
De 31 m² à 90 m² 117.00 122.00 4.27
Supérieur à 90 m² 138.00 144.00 4.35

Inférieur à 15 m² 91.00 95.00 4.40
De 15 m² à 30 m² 162.00 169.00 4.32
De 31 m² à 90 m² 232.00 242.00 4.31
Supérieur à 90 m² 277.00 289.00 4.33

Inférieur à 15 m² 220.00 229.00 4.09

SUPERIEUR A 78 SEMAINES

  REDEVANCE D'OCCUPATION 

DU DOMAINE PUBLIC

FORFAIT SIGNALISATION

ECHAFAUDAGE -  Prix forfaitaire
DE 0 - 4 SEMAINES

DE 5 - 12 SEMAINES

DE 13 - 26 SEMAINES

DE 27 - 38 SEMAINES

DE 39 - 52 SEMAINES

DE 53 - 78 SEMAINES

SURFACE OCCUPEE : CANTONNEMENT, ENGINS DE CHANTIER….
DE 0 - 4 SEMAINES

DE 5 - 12 SEMAINES

DE 13 - 26 SEMAINES
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023
De 15 m² à 30 m² 383.00 399.00 4.18
De 31 m² à 90 m² 552.00 575.00 4.17
Supérieur à 90 m² 662.00 689.00 4.08

Inférieur à 15 m² 371.00 386.00 4.04
De 15 m² à 30 m² 648.00 674.00 4.01
De 31 m² à 90 m² 927.00 965.00 4.10
Supérieur à 90 m² 1 112.00 1 157.00 4.05

Inférieur à 15 m² 521.00 542.00 4.03
De 15 m² à 30 m² 912.00 949.00 4.06
De 31 m² à 90 m² 1 304.00 1 357.00 4.06
Supérieur à 90 m² 1 565.00 1 628.00 4.03

Inférieur à 15 m² 1 159.00 1 206.00 4.06
De 15 m² à 30 m² 1 739.00 1 809.00 4.03
De 31 m² à 90 m² 2 319.00 2 412.00 4.01
Supérieur à 90 m² 3 478.00 3 617.00 4.00

Inférieur à 15 m² 1 854.00 1 929.00 4.05
De 15 m² à 30 m² 2 669.00 2 776.00 4.01
De 31 m² à 90 m² 3 336.00 3 470.00 4.02
Supérieur à 90 m² 5 391.00 5 607.00 4.01

Pour 1 véhicule 20.00 21.00 5.00
Pour 2 véhicules 34.00 36.00 5.88
Pour 3 véhicules 45.00 47.00 4.44

Pour 1 véhicule 35.00 37.00 5.71
Pour 2 véhicules 56.00 59.00 5.36
Pour 3 véhicules 67.00 70.00 4.48

Pour 1 véhicule 67.00 70.00 4.48
Pour 2 véhicules 111.00 116.00 4.50
Pour 3 véhicules 136.00 142.00 4.41

Pour 1 véhicule 105.00 110.00 4.76
Pour 2 véhicules 168.00 175.00 4.17
Pour 3 véhicules 209.00 218.00 4.31

Facturation à la semaine, toute semaine commencée sera facturée

Pour 1 véhicule 105.00 110.00 4.76
Pour 2 véhicules 153.00 160.00 4.58
Pour 3 véhicules 209.00 218.00 4.31
FORFAIT CARTE ANNUELLE POUR LES ARTISANS

Pour 4 véhicules utilitaires et plus

Pour 1 véhicule 45.00 60.00 33.33

ENTRE 1 ET 4 SEMAINES

DE 39 - 52 SEMAINES

DE 53 - 78 SEMAINES

SUPERIEUR A 78 SEMAINES

STATIONNEMENT                                          
INFERIEUR A 1 SEMAINE

DE 27 - 38 SEMAINES

ENTRE 13 ET 52 SEMAINES

FORFAIT CARTE ANNUELLE

TAXI - FORFAIT ANNUEL

LOUEURS DE VEHICULES - FORFAIT ANNUEL

ENTRE 5 ET 12 SEMAINES
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023
Pour 1 véhicule 221.00 230.00 4.07
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Entrée 1.55 1.60 3.23
Plat de résistance 5.55 5.80 4.50
Plat de résistance MIDI 50 extérieurs 4.00 4.20 5.00
Viande seule 4.55 4.80 5.49
Assiette de légumes 4.05 4.20 3.70
Fromage / Laitage 1.20 1.25 4.17
Salade 1.20 1.25 4.17
Fruit 1.05 1.10 4.76
Dessert / Patisserie 1.25 1.70 36.00
Eau plate 25cl 1.65 1.65 0.00
Boisson : soda, eau gazeuse, bière 1.65 2.00 21.21
Vin bouteille 25cl 1.65 2.50 51.52
Vin bouteille 37cl 6.50 6.80 4.62
Vin bouteille 75cl 9.00 9.50 5.56
Café jeton machine à café "Roc" 0.65 0.70 7.69
Café "St Nicolas" 1.00 1.00 0.00
Repas pompiers 8.00 8.50 6.25

Plat de résistance du midi 4.00 4.20 5.00
Plat de résistance du soir 2.90 3.00 3.45
Viande seule 2.50 2.60 4.00
Assiette de légumes 2.00 2.10 5.00

Frais adhésion annuelle 10.00 15.00 50.00
Frais carte magnétique perdue 13.00 13.50 3.85

Droit d'admission pour les clients extérieurs ne possédant pas de carte 
d'adhésion

2.00 2.10 5.00

1/2 journée GRATUIT
Journée GRATUIT
Samedi GRATUIT
Dimanche GRATUIT

1/2 journée 40.00 45.00 12.50
Journée 60.00 65.00 8.33
Samedi 65.00 70.00 7.69
Dimanche 95.00 100.00 5.26

1/2 journée 65.00 70.00 7.69
Journée 105.00 110.00 4.76
Samedi 115.00 120.00 4.35
Dimanche 145.00 150.00 3.45

Autres locataires

DIVERS

Association Loi 1901 et organismes publics non granvillais

           FOYERS DES JEUNES TRAVAILLEURS

      RESTAURATION

Restauration des non résidents

Restauration des résidents

Autres tarifs identiques à ceux des usagers extérieurs

Adhésion 

Location  de  salle au  FJT du Roc
Association Loi 1901 et organismes publics granvillais

30

PROJE
T



LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023
Photocopies N/B 0.20 0.20 0.00
Photocopie couleur 0.30 0.30 0.00
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023
Adhésion annuelle 10.05 10.50 4.48
Location de la nuitée "tous les foyers" 33.05 35.00 5.90
Petit déjeuner pour les groupes 6.05 6.30 4.13
Location de draps "tous les foyers" 9.05 9.50 4.97
Tarif ménage 75.00 80.00 6.67
Clé perdue  - 10.00
Badge perdu 20.00 20.80 4.00
Jeton de lavage 1.50 1.80 20.00
Jeton de sèchage 1.50 1.80 20.00
Poubelle  - 4.00
Pelle 3.00 3.00 0.00
Balai 8.00 8.00 0.00

Rénovation peinture ou sol 125.00 130.00 4.00
Changement mobilier (meubles, matelas, sommier, réfrigérateur…) 125.00 130.00 4.00
Détecteur de fumée 20.00 20.00 0.00
Enveloppe de matelas  - 80.00
Réparation volets roulants 185.00 190.00 2.70
Réparations électriques (prises, luminaires..) 125.00 130.00 4.00

Redevance quinzaine 205.00 210.00 2.44

Studio de 12 m² 385.00 395.00 2.60
Studio de 16 m² 415.00 420.00 1.20
Studio de 24 m² 455.00 465.00 2.20
Studio de 32 m² 475.00 485.00 2.11
Studio de 48 m² 530.00 540.00 1.89

Chambre simple 255.00 260.00 1.96
Studio 265.00 270.00 1.89
Studio couple 305.00 310.00 1.64

Chambre simple 16,60 m² 410.00 420.00 2.44
Chambre simple 2ème étage 12,80 m² 405.00 415.00 2.47
Studio individuel 22,40 m² 475.00 485.00 2.11
Studio couple 22,40 m² 550.00 560.00 1.82

Redevance quinzaine 235.00 240.00 2.13

Studio duplex T1 bis 24,36 m² 425.00 435.00 2.35
Studio duplex T1 bis 24,36 m² couple 470.00 480.00 2.13
Studio T1 bis 27,76 & 27,98 m² 425.00 435.00 2.35
Studio T1 bis 27,76 & 27,98 m² couple 470.00 480.00 2.13

Réparations locatives - forfait

FOYER SAINT NICOLAS

Location mensuelle

FOYER DU ROC

Logements OPAH - Logements rue des Matignons

             FOYERS DES JEUNES TRAVAILLEURS

       LOGEMENTS

Foyers de Jeunes Travailleurs de Granville
Foyers de Jeunes Travailleurs de Bréhal - La Haye Pesnel - Villedieu

Redevance quinzaine

Redevance mensuelle

FOYER DE LA HAYE PESNEL

Redevance mensuelle
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Redevance quinzaine 265.00 270.00 1.89

Studio T1 bis 22,98 & 24,29 m² 425.00 435.00 2.35
Studio T1 bis 22,98 & 24,29 m² couple 470.00 480.00 2.13
Studio T1 bis 30,71 & 32,43 m² 450.00 460.00 2.22
Studio T1 bis 30,71 & 32,43 m² couple 495.00 505.00 2.02
Studio T1 bis 37,69 m² 460.00 470.00 2.17
Studio T1 bis 37,69 m² couple 505.00 515.00 1.98
Studio T2 bis 50,23 m² 505.00 515.00 1.98
Studio T2 bis 50,23 m² couple 545.00 555.00 1.83

Redevance quinzaine 265.00 270.00 1.89

Studio 28,20 & 32,00 & 32,20 m² 440.00 450.00 2.27
Studio 28,20 & 32,00 & 32,20 m² couple 490.00 500.00 2.04
Studio T2 37,20 & 41,40 m² 450.00 460.00 2.22
Studio T2 37,20 & 41,40 m² couple 495.00 505.00 2.02
Studio T2 mezzanine 39,70 & 42,30 m² 455.00 465.00 2.20
Studio T2 mezzanine 39,70 & 42,30 m² couple 505.00 515.00 1.98
Studio T2 45,60 m² 490.00 500.00 2.04
Studio T2 45,60 m² couple 535.00 545.00 1.87
Studio T2 mezzanine 47,00 & 47,40 m² 495.00 505.00 2.02
Studio T2 mezzanine 47,00 & 47,40 m² couple 550.00 560.00 1.82

Location quinzaine 265.00 270.00 1.89

Studio A1 CCAS 405.00 415.00 2.47
Studio A2 27 m² (si FJT : APL) 445.00 455.00 2.25
Studio A3 37 m² (si FJT: APL) 455.00 465.00 2.20
Studio A3 37 m² couple 490.00 500.00 2.04

Location quinzaine 195.00 200.00 2.56

Village Mallouet 400.00 410.00 2.50
17 Passage Gautier 420.00 430.00 2.38
Parvis Notre Dame n°20 315.00 325.00 3.17
Provisions sur charges Parvis Notre Dame n°20 90.00 93.00 3.33
Av. de la Libération n°182 (2 logements) 390.00 400.00 2.56
Provisions sur charges Av. de la Libération n°182 25.00 26.00 4.00

LOGEMENTS - 528 AV DES MATIGNONS

Location mensuelle

LOGEMENTS OPAH

Location mensuelle

Redevance mensuelle

FOYER DE VILLEDIEU

FOYER DE BREHAL

Redevance mensuelle
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Adhésion unique Granville et hors Granville GRATUIT GRATUIT

Association Granvillaise 9.00 10.00 11.11
Association non Granvillaise 16.00 17.00 6.25

Dégradation ou perte du jeu 34.00 34.00 0.00
Elément manquant 1.50 1.50 0.00
Pénalité de retard 1.25 1.25 0.00

GRANVILLE
< 25 ans 1.60 1.70 6.25
> 25 ans 2.70 2.80 3.70
HORS GRANVILLE (nouveau tarif)
< 25 ans 2.00 2.00 0.00
> 25 ans 3.00 3.00 0.00
Abonnement aux ateliers ( 30 séances ) :
GRANVILLE
< 25 ans 45.00 47.00 4.44
> 25 ans 75.00 78.00 4.00
HORS GRANVILLE (nouveau tarif)
< 25 ans 51.00 51.00 0.00
> 25 ans 86.00 86.00 0.00
Informatique 
Ateliers GRATUIT GRATUIT
Stage week-end Illustration/Dessin
GRANVILLE
< 25 ans 15.00 15.50 3.33
> 25 ans 25.00 26.00 4.00
HORS GRANVILLE (nouveau tarif)
< 25 ans 17.00 17.00 0.00
> 25 ans 29.00 29.00 0.00

GRANVILLE
< 25 ans 3.70 4.00 8.11
> 25 ans 4.40 4.50 2.27
HORS GRANVILLE (nouveau tarif)
< 25 ans 4.50 4.50 0.00
> 25 ans 5.00 5.00 0.00

GRANVILLE

< 25 ans 5.00 5.20 4.00
> 25 ans 7.00 7.30 4.29

SORTIES

       CENTRE SOCIAL L'AGORA

ADHESION INDIVIDUELLE ANNUELLE AU CENTRE SOCIAL L'AGORA (adulte et enfant)

ADHESION ASSOCIATION ANNUELLE AU CENTRE SOCIAL L'AGORA  (prêt de jeu)

ANIMATHEQUE

ACTIVITES ATELIER / SEANCE
Sport, musique, dessin, activités manuelles…

Prestation extérieure (bowling, kayak, mini-golf, équitation…)

A la journée

Avec prestation supplémentaire
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023
< 25 ans 8.50 9.00 5.88
> 25 ans 11.00 11.50 4.55

< 25 ans 17.50 18.00 2.86
> 25 ans 21.50 22.50 4.65
HORS GRANVILLE (nouveau tarif)

< 25 ans 5.70 5.70 0.00
> 25 ans 9.00 9.00 0.00

< 25 ans 10.00 10.00 0.00
> 25 ans 13.50 13.50 0.00

< 25 ans 21.00 21.00 0.00
> 25 ans 25.00 25.00 0.00

1/2 journée GRATUIT GRATUIT
Journée GRATUIT GRATUIT
Samedi GRATUIT GRATUIT
Dimanche GRATUIT GRATUIT

1/2 journée 40.00 41.00 2.50
Journée 60.00 62.00 3.33
Samedi 65.00 67.00 3.08
Dimanche 95.00 99.00 4.21

1/2 journée 65.00 68.00 4.62
Journée 105.00 109.00 3.81
Samedi 115.00 119.00 3.48
Dimanche 145.00 151.00 4.14

Journée / formation entre professionnels avec prestataires 40.00 42.00 5.00
1/2 journée / formation entre professionnels avec prestataires / participants 15.00 16.00 6.67

Impression A4 noir et blanc 0.25 0.25 0.00
Impression A4 couleur 0.35 0.35 0.00

Coût par participant aux journées ou 1/2 journées de formations nécessitant l'intervention de spécialistes 
(éducation, justice, santé…)

A thèmes (ex : Paris…)

LOCATION DE SALLES L'AGORA : SALLE SANTORIN ET SALLE SANAFI
Association Loi 1901 et organismes publics granvillais

Association Loi 1901 et organismes publics non granvillais

A la journée

Avec prestation supplémentaire

A thèmes (ex : Paris…)

Autres locataires

DIVERS
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023
Repas livrés au Foyer Accueil Médicalisé 7.30 7.70 5.48
Repas livrés aux scolaires des communes extérieures 5.30 5.80 9.43
Goûters livrés aux scolaires des communes extérieures 0.80 1.00 25.00
Pain livré aux scolaires des communes extérieures 1.80 1.90 5.56
Centre les Routils 7.50 7.90 5.33
IME Granville - repas des scolaires 6.50 6.80 4.62
Repas livrés à la base hélicoptère de Donville Les Bains 8.00 8.50 6.25

Communes de Granville, Donville sans livraison du pain 6.50 6.80 4.62
Autres communes sans livraison du pain 7.00 7.35 5.00

Denrées cuisinées (coût) 180% 180% 0.00
Denrées brutes 160% 160% 0.00

FJT St Nicolas (% du chiffre d'affaire du self) 63% 63% 0.00
FJT Le Roc (coût des denrées livrées) 140% 140% 0.00

Repas livrés aux pompiers SDIS de Granville 8.00 8.50 6.25
Plateaux repas froids 13.00 13.00 0.00
Repas pompiers en poste à Chausey 13.00 13.00 0.00

Denrées brutes 204% 204% 0.00
Denrées cuisinées 311% 311% 0.00

Denrées brutes 219% 219% 0.00
Denrées cuisinées 324% 324% 0.00

Denrées brutes 234% 234% 0.00
Denrées cuisinées 341% 341% 0.00
Repas pour groupes - évènementiel  (manifestations culturelles (sorties de bains…) - sportives…)
Tarif groupe Le Roc et St Nicolas ( 1 entrée- 1 plat- 1 dessert- 1 café) 10.50 11.00 4.76

Denrées brutes 204% 204% 0.00

Denrées cuisinées 
311% 311% 0.00

Repas livrés au SDIS "pompiers en faction à Granville"

         CUISINE CENTRALE

Repas livrés à l'ADMR "portage à domicile"

Repas livrés à la Résidence Autonomie Les Herbiers

Repas livrés aux Foyers des Jeunes Travailleurs

Les repas exceptionnels - une convention ou un bon de commande sera établi entre la cuisine et l'organisme 

Repas livrés à la Maison de la Petite Enfance
Commune de Granville

Commune de Bréhal

Communauté du bocage coutançais

Autres sites occasionnels
La fourniture de denrées se verra appliquer la règle suivante :
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% 

2022/2023

Tranche A <373 0.66 0.66 0.00
Tranche B 373 à 461,99 1.07 1.11 3.74
Tranche C 462 à 574,99 1.80 1.87 3.89
Tranche D 575 à 689,99 2.58 2.69 4.26
Tranche E 690 à 837,99 3.09 3.23 4.53
Tranche F 838 à 1 093,99 3.71 3.88 4.58
Tranche G de 1 094 à 1 349,99 4.12 4.31 4.61
Tranche H de 1 350 à 1 599,99 4.50 nouveau
Tranche I de 1 600 à 1 899,99 4.75 nouveau
Tranche J > 1 900 et hors commune 5.00 nouveau
Tarif panier repas plafonné à : 1.29 1.34 3.88

Tranche A <373 0.66 0.66 0.00
Tranche B 373 à 461,99 1.07 1.11 3.74
Tranche C 462 à 574,99 1.96 2.04 4.08
Tranche D 575 à 689,99 2.73 2.85 4.40
Tranche E 690 à 837,99 3.29 3.44 4.56
Tranche F 838 à 1 093,99 3.97 4.15 4.53
Tranche G de 1 094 à 1 349,99 4.64 4.85 4.53
Tranche H de 1 350 à 1 599,99 5.05 nouveau
Tranche I de 1 600 à 1 899,99 5.30 nouveau
Tranche J > 1 900 et hors commune 5.50 nouveau
Tarif panier repas plafonné à : 1.29 1.34 3.88

Tarif du repas en Maternelle privée hors commune 5.10 5.30 3.92
Tarif du repas en Elémentaire privée hors commune 6.08 6.32 3.95

Tarif adulte 7.00 7.24 3.43

RESTAURATION SCOLAIRE 

 ET ACCUEILS PERISCOLAIRES

RESTAURATION SCOLAIRE
Tarifs applicables aux familles dont les enfants sont scolarisés dans les écoles publiques JULES FERRY, 
DOCTEURS LANOS et SIMONE VEIL et aux familles domiciliées GRANVILLE dont les enfants sont 
scolarisés dans les écoles privées NOTRE DAME et SAINT PAUL

Tarifs applicables selon les différentes tranches de quotient familial
uniquement pour les familles domiciliées Granville et enfants ULIS

ACCUEILS PERISCOLAIRES DANS LES ECOLES JULES FERRY, DOCTEURS LANOS et SIMONE VEIL
Accueil périscolaire du matin

Restaurant maternel
Catégorie de tarif :

Restaurant élémentaire
Catégorie de tarif :

Le tarif du repas d'un enfant en ULIS est calculé selon le quotient familial de la famille.

RESTAURATION SCOLAIRE
Tarifs applicables aux familles domiciliées hors GRANVILLE dont les enfants sont scolarisés dans les 
écoles privées NOTRE DAME et SAINT PAUL

TARIF ADULTE
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Tranche A 0.90 0.94 4.44
Tranche B et hors commune 1.00 1.04 4.00

Tranche A 1.30 1.35 3.85
Tranche B et hors commune 1.35 1.40 3.70

Le forfait inclut l'accueil étendu proposé à l'école Simone Veil dès 7h00 le matin et
 jusqu'à 19h30 le soir sur présentation d'un justificatif de l'employeur ainsi que l'accueil étendu proposé à 
l'école Docteurs Lanos jusqu'à 19h15 sur présentation d'un justificatif de l'employeur également.

Accueil périscolaire du soir
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% 

2022/2023

Enfant domicilié à Granville 6.10 6.30 3.28
Jeune lycéen scolarisé à Granville 6.10 6.30 3.28
Enfant domicilié hors Granville 8.70 9.00 3.45

1er enfant Granvillais 21.40 22.30 4.21
A partir du 2ème enfant Granvillais présent simultanément 16.80 17.50 4.17

1er enfant non Granvillais 35.70 37.20 4.20
A partir du 2ème enfant non Granvillais présent simultanément 26.50 27.60 4.15

Granvillais 1.55 1.60 3.23
Non Granvillais 2.40 2.50 4.17

Granvillais 2.10 2.20 4.76
Non Granvillais 2.60 2.80 7.69

Granvillais 3.60 3.70 2.78
Non Granvillais 5.80 6.10 5.17

Granvillais 4.85 5.00 3.09
Non Granvillais 7.65 8.00 4.58

Granvillais 8.50 8.80 3.53
Non Granvillais 13.30 13.90 4.51

Granvillais 17.30 18.00 4.05
Non Granvillais 26.00 27.30 5.00

Enfant domicilié à Granville

ESPACE JEUNES

ADHESION ANNUELLE A L'ESPACE JEUNES

FORFAIT JOURNALIER CAMPING

Sortie à la journée

Sortie à la journée avec prestation supplémentaire

Sortie à thème (concerts, parcs d'attractions, Paris…)

Enfant domicilié hors Granville

STAGES
Séance d'une durée de 2 heures avec encadrement prestataire extérieur

SORTIES ET SOIREES
Soirée thématique 

Sortie à la 1/2 journée (bowling, mini-golf, équitation…)
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

1er enfant Granvillais 6.90 7.20 4.35
A partir du 2ème enfant Granvillais présent simultanément 5.40 5.60 3.70

1er enfant non Granvillais 16.30 17.00 4.29
A partir du 2ème enfant non Granvillais présent simultanément 12.20 12.70 4.10

1er enfant Granvillais 3.50 3.60 2.86
A partir du 2ème enfant Granvillais présent simultanément 2.80 2.90 3.57

1er enfant non Granvillais 8.20 8.50 3.66
A partir du 2ème enfant non Granvillais présent simultanément 6.50 6.80 4.62

1er enfant Granvillais 4.30 4.40 2.33
A partir du 2ème enfant Granvillais présent simultanément 3.50 3.60 2.86

1er enfant non Granvillais 8.80 9.20 4.55
A partir du 2ème enfant non Granvillais présent simultanément 7.00 7.30 4.29

1er enfant Granvillais 21.40 22.30 4.21
A partir du 2ème enfant Granvillais présent simultanément 16.80 17.50 4.17

1er enfant non Granvillais 35.70 37.20 4.20
A partir du 2ème enfant non Granvillais présent simultanément 26.50 27.60 4.15

1er enfant Granvillais 16.00 16.60 3.75
A partir du 2ème enfant Granvillais présent simultanément 12.90 13.40 3.88

1er enfant non Granvillais 20.40 21.20 3.92
A partir du 2ème enfant non Granvillais présent simultanément 16.30 17.00 4.29

Séance d'une durée de 2 heures avec encadrement (par enfant) 14.15 14.70 3.89
Séance d'une durée de 2 heures (mise à disposition de matériel, par enfant) 6.50 6.80 4.62

FORFAIT JOURNALIER CAMPING

 ACCUEIL DE LOISIRS

CHÂTEAU BONHEUR

TARIF JOURNALIER
Enfant domicilié à Granville

Enfant domicilié hors Granville

FORFAIT 1/2 JOURNEE (SANS REPAS)
Enfant domicilié à Granville

Enfant domicilié hors Granville

FORFAIT JOURNALIER (Avec panier repas sur présentation du PAI)
Enfant domicilié à Granville

Enfant domicilié hors Granville

Activités proposées en prestation de service aux groupes accueillis

Enfant domicilié à Granville

Enfant domicilié hors Granville

FORFAIT JOURNALIER CAMPING (Avec panier repas sur présentation du PAI)
Enfant domicilié à Granville

Enfant domicilié hors Granville

ACTIVITES
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LIBELLE 2022 2023 % 2022/2023

Délivrance 1er badge accès divers bâtiments de la Ville pour association
Délivrance badge supplémentaire 22.50 23.65 5.11
Remplacement badge égaré ou perdu 34.60 36.30 4.91

Tribune petite (12 places) forfait 22.50 23.65 5.11
Tribune grande (220 places) forfait 367.50 385.00 4.76

Samia 1 m x 2 m 6.20 6.50 4.84
Podium plateau 1 m x 2 m 8.70 9.20 5.75
Podium mobile : 1ère journée 336.50 353.00 4.90
Podium mobile : journée supplémentaire 238.00 250.00 5.04

Petite sono 44.00 46.00 4.55
Grosse sono 67.50 71.00 5.19

Camion poids lourd 26.00 27.50 5.77
Camion nacelle 68.50 72.00 5.11
Véhicule frigorifique 63.50 66.70 5.04
Télescopique 13 mètres Manitou 48.50 51.00 5.15
Nacelle élévatrice nifty 25.50 26.80 5.10
Tracteur 27.00 28.30 4.81
Remorque 18.00 19.00 5.56
Véhicule VL 16.80 17.70 5.36
Balayeuse 39.50 41.50 5.06
Désherbeuse 45.50 47.80 5.05
Nettoyeur haute pression 28.00 29.40 5.00
Camion poubelle 22.50 23.60 4.89
Asiprateur urbain 11.50 12.10 5.22

Forfait minimum de facturation
Tente de réception 5 x 10 : 1ère journée 931.50 978.00 4.99
Tente de réception 5 x 10 : journée supplémentaire 758.50 796.50 5.01
Tente 3 x 3 ou 4,5 x 3 47.00 49.50 5.32
Cabine de bain 125.00 131.00 4.80
Chalet bois 241.00 253.00 4.98
Petit salon : 1 table basse avec 4 fauteuils 38.00 40.00 5.26
Chaise sécurit 1.50 1.60 6.67
Banc (4 personnes) 1.85 1.90 2.70
Table pliante 1,20 x 0,80 (4 personnes) 3.10 3.25 4.84
Table pliante 2,20 x 0,70 (6 personnes) 3.70 3.80 2.70
Panneau bois 3.70 3.80 2.70
Panneau feutrine 3.40 3.60 5.88
Panneau électoral 7.10 7.50 5.63
Panneau grille 3.40 3.60 5.88
Pupitre noir 6.10 6.40 4.92

Facturation de véhicule à l'heure (pour les travaux divers) (sans le coût horaire de l'agent)

Matériels divers (à l'unité par jour) - hors main d'œuvre

Location de matériel de sono

 C T M  

MATERIELS

Location de tribunes (la place montée) (non livrée) hors montage

Location de podium - hors montage
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Pupitre transparent 26.50 28.00 5.66
Poteau de guidage 6.60 6.90 4.55
Poubelle noire 75 L 6.60 6.90 4.55
Barrière de police 3.40 3.60 5.88
Barrière héras et plots 10.10 10.60 4.95
Isoloir 10.10 10.60 4.95
Urne 7.15 7.50 4.90
Mange debout 7.15 7.50 4.90
Extincteur 6.20 6.50 4.84
Portant 6.20 6.50 4.84
Rampe handicapé 7.10 7.50 5.63
Rallonge tétra 380 V / câble 29.50 31.00 5.08
Rallonge mono 220 V / câble 19.00 20.00 5.26
Passe câble 25.20 26.50 5.16
Projecteur 14.50 15.25 5.17
Armoire 250A tétra (1pc 125A/380V + 1pc 63A/380V + 3pc 32A/380V + 1pc 
16A/220V P17 + 1pc 16A/220V)

256.60 269.50 5.03

Armoire 63A tétra (1pc 63A/380V + 1 pc 32A/380V + 1pc 16A/220V) 178.50 187.50 5.04
Coffret 32A tétra 62.50 65.50 4.80
Coffret de comptage mono 30/60A 62.50 65.50 4.80
Coffret de comptage tétra 20/60A 72.50 76.50 5.52
Coffret mono (5pc 16A/220V) 27.00 28.30 4.81
Coffret tarif jaune 434.00 455.70 5.00
Guirlandes Ampoules 20.20 21.20 4.95
Plante verte < 60cm 2.15 2.30 6.98
Plante verte > 60cm 5.30 5.60 5.66
Bac à fleurs 15.80 16.60 5.06
Drapeau armoirie Granvillaise  1M x 1,50M 136.50 66.50 -51.28
Drapeau armoirie Granvillaise  2M x 3M 63.20 143.00 126.27
Drapeau Granville  1M x 1,5M 100.00 39.00 -61.00
Drapeau Granville  2M x 3M 36.70 105.00 186.10
Drapeaux divers    1M x 1,5M 63.20 44.50 -29.59
Drapeaux divers    2M x 3M 42.30 66.50 57.21
Clé sécurisée 171.50 180.00 4.96
Reproduction de clé 15.50 16.30 5.16
GBA Béton 2m 25.00
GBA Plastique blanc/rouge 1.3 m 5.00
Panneau de stationnement "Interdit" 7.00
Table HPDE plastique  1.83 m x 0.76m 3.50
Banc HPDE plastique  1.83 m x 0.28m 1.75

42

PROJE
T



PERSONNEL MUNICIPAL

LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

CTM :

Voirie 36.50 38.00 4.11

Espaces verts 36.50 38.00 4.11

Propreté urbaine 36.50 38.00 4.11

Gestion de l'espace public 36.50 38.00 4.11

CTM administration 36.50 38.00 4.11

Personnel de Chausey (personnel technique) 66.00 69.00 4.55

Entretien / réception 36.50 38.00 4.11

Informatique 36.50 38.00 4.11

Véhicules légers   55.00 57.00 3.64

Poids lourds 70.00 73.00 4.29

Ramassage animaux errants - Identification - Dépose en fourrière
36.50 38.00 4.11

Enlèvement des dépôts sauvages (tarif unitaire) 130.00 140.00 7.69

PERSONNEL MUNICIPAL

Interventions diverses du personnel (tarif horaire)

Garage

Police Municipale
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2022/2023
Création et entretien marquage au sol

de 0 à 4 ML 110.00 112.00 1.82
au-delà de 4 ML 160.00 162.00 1.25

VOIRIE
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2022/2023

1er enfant Granvillais 66.50 69.00 3.76
A partir du 2ème enfant Granvillais 51.00 53.00 3.92

1er enfant Non Granvillais 90.00 93.50 3.89
A partir du 2ème enfant Non Granvillais 73.00 76.00 4.11

Adulte et Sénior Granvillais 102.00 106.00 3.92
2éme Adulte et Sénior Granvillais (conjoint) 87.00 90.50 4.02
Adulte et Sénior Non Granvillais 128.00 133.00 3.91
2éme Adulte et Sénior Non Granvillais (conjoint) 111.00 115.50 4.05

                 ECOLE MUNICIPALE DES SPORTS

ACTIVITES DE DECOUVERTE
Enfant Granvillais

Enfant Non Granvillais
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023

Activités courantes GRATUIT GRATUIT
Stage d'entraînement GRATUIT GRATUIT
Stage payant : pratiquants jeunes (- 18 ans) 12.85 13.35 3.89
Stage payant : pratiquants adultes (+ 18 ans) 24.75 25.75 4.04

Pratiquants jeunes (- 18 ans) 13.90 14.50 4.32
Pratiquants adultes (+ 18 ans) 26.80 28.00 4.48

Pratiquants 26.80 28.00 4.48

Badges d'accès aux équipements sportifs - l'unité 22.15 23.00 3.84
Clés d'accès aux équipements sportifs & locaux de rangement: l'unité 27.85 29.00 4.13

DIVERS

INFRASTRUCTURES SPORTIVES

Tarifs fixés à l'heure pour l'utilisation d'un plateau sportif

ASSOCIATIONS LOCALES

COMITE DEPARTEMENTAL - LIGUE REGIONALE -                                                
ASSOCIATION SPORTIVE FEDEREE EXTERIEURE AU TERRITOIRE

ORGANISATION DE STAGES PAR ORGANISME EXTERIEUR AU TERRITOIRE - STAGE PAYANT - 
ORGANISME PRIVE
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Photocopie  - l'unité 0.21 0.22 4.76

SERVICE DES SPORTS
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2022/2023

15 ans 170.00 170.00 0.00
30 ans 400.00 400.00 0.00
50 ans 1000.00 1100.00 10.00

15 ans 405.00 410.00 1.23
30 ans 700.00 730.00 4.29

15 ans 575.00 585.00 1.74
30 ans 800.00 850.00 6.25

Droit d'entrée de corps 55.00 55.00 0.00
Droit de sortie de corps 55.00 55.00 0.00
Par journée d'occupation 10.00 10.00 0.00

Scellement plaque 165.00 165.00 0.00

Caveau provisoire

Hommage aux dispersés en mer

CIMETIERE

Concession
Terrain

Terrain avec Cavurne

Columbarium
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LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023
Photocopie Format A4 impression noir et blanc 0.21 0.22 4.76

URBANISME
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                         COMMUNICATION

LIBELLE 2022 2023
% 

2022/2023
Produits Dérivés " Marque Granville"

Affiche "Les saisons à Granville" 5.00 5.00 0.00
Cartes Postales " Les saisons à Granville" 1.00 1.00 0.00
Transat bleu marine 139.00 139.00 0.00
Sac (lin/cuir) 36.00 36.00 0.00
Lot de 4 cartes postales 3.00 3.00 0.00
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% 

2022/2023
TARIF HORAIRE

Prestation du photographe municipal (droits de reproduction des clichés 
réalisés compris)

62.00 62.00 0.00

 PHOTOGRAPHE MUNICIPAL
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
Séance du 16 décembre 2022 

 
FINANCES 
DOSSIER N°2022-12-DL-95 
 

 
REPRISE PARTIELLE DE LA PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES DANS LE CADRE D’UNE 

GARANTIE D’EMPRUNT ACCORDEE A UNE ENTREPRISE DE PECHE 
 

En vertu du principe comptable de prudence, la collectivité comptabilise toute perte financière 

probable, dès lors que cette perte est envisagée, en constituant une provision.  
Il convient d’ajuster cette provision eu égard aux paiements reçus au titre de l’exercice 2022, soit 
1 750 €. 

 
Par application de l’article L2321-2 alinéa 29 du Code général des collectivités territoriales, une 

provision a été constitué par la délibération 2017-11-163 du 17 novembre 2017 d’un montant de 
190 500€. Ce montant correspond au montant estimé par la collectivité en fonction du risque 

financier encouru. 
 

La Ville, par délibération en date du 27 mars 2009, avait accordé une garantie d’emprunt à un patron 
pêcheur pour un prêt contracté de 380 000€ dans le but de financer l’achat d’un bateau de pêche. 

L’engagement de la Ville pour le cautionnement de ce prêt était à hauteur de 190 000€ soit 50% de 
l’emprunt contracté par l’intéressé. 

 
En 2014, les incidents de paiement répétés ont amené le Crédit agricole à mettre en demeure la 

Ville d’exécuter son engagement de caution. La Ville a donc réglé à l’établissement bancaire la 
somme de 190 000€. Dans le même temps, elle a émis un titre de recette du même montant à 

l’encontre du patron pêcheur pour obtenir le remboursement de cette immobilisation financière. 
 

A ce jour, l’ancien patron pêcheur à réglé la somme de 9 183.44 € Il convient donc de procéder à la 
nouvelle reprise partielle de la provision pour un montant de 1 750 €. Les crédits sont inscrits au 

compte 7865 « reprises sur provisions pour risques et charges financiers ».  
 

Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter 
les termes de la délibération suivante :  
 
Projet de délibération 
 
L’an 2022, 
Le 16 décembre, à 17 heures, 

 
Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique 

sous la présidence de Monsieur Gilles Ménard Maire, 
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VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2321-2 alinéa 9 et R2321-

2, 
 

VU les délibérations en date du 30 juin 2006 et du 27 Mars 2009 relatives à la garantie d’emprunt 
accordée par la Ville, 

 
VU les délibérations en date du 27 juin 2014 et du 27 novembre 2014 relatives à la mise en jeu de la 

garantie d’emprunt,   
 

VU la délibération n° 2017-11-163 en date du 17 novembre 2017 relative à la constitution d’une 
provision pour risques et charges,  

 
VU les délibérations n° 2020-12-DL-127 en date du 18 décembre 2020 et n°2021-12-DL-128 

relatives à des reprises partielles de provision pour risque 
 

VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 8 
décembre 2022, favorable à l’unanimité, 

 
CONSIDÉRANT qu’au vu des paiements effectués à ce jour, il convient de procéder à la reprise 

partielle de la provision pour un montant de 1 750 €. 
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE : 
 
 

ARTICLE 1er : 
De procéder à la reprise partielle de la provision pour risques et charges constituée dans le cadre 
d’une garantie accordée à un patron pêcheur. 
 
ARTICLE 2 : 
De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 
 
Ainsi fait et délibéré, 

Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
Séance du 16 décembre 2022 

FINANCES 
DOSSIER N°2022-12-DL-96 
 

 
DECISION MODIFICATIVE N°2 – BUDGET ANNEXE FOYERS DES JEUNES TRAVAILLEURS 
 
Il apparaît nécessaire d’apporter des ajustements au budget primitif 2022 du budget annexe des 

foyers des jeunes travailleurs pour un total de +68 000 € en section de fonctionnement et de +3 

000 € en section d’investissement. Cette modification budgétaire peut s’expliquer ainsi. En 
fonctionnement, on constate un surcroît de recettes d’hébergement et de restauration pour un total 

de 43 000 € ainsi qu’un niveau de subvention plus conséquent pour l’Aide à la Gestion Locative 
Sociale versée l’Etat, soit +25 000 €. En dépenses, les refacturations de produits alimentaires et les 

dépenses d’électricité/gaz sont à réévaluer de +40 000 € et +20 000 € ; une augmentation des 
dotations aux amortissements est également proposée pour +3 000 € ainsi qu’une provision pour 

créances douteuses de +5 000 €. En investissement, une opération d’ordre d’amortissement de +3 
000 € en recettes implique une augmentation des dépenses imprévues d’investissement de + 3 000 
€.  

 
Après le vote d’un budget primitif, le Conseil municipal, conformément à l’article L.1612-11 du Code 

général des collectivités territoriales, a la possibilité de le modifier jusqu’à la fin de l’exercice auquel 
il s’applique. 

Il apparaît nécessaire d’apporter les modifications suivantes au budget primitif 2022 adopté lors de 
la réunion du Conseil municipal du 10 décembre 2022, afin : 

- D’ajuster les crédits de fonctionnement, notamment : les recettes d’hébergement et de 
restauration, une subvention de l’Etat d’aide à la gestion locative sociale, les dépenses de 

fluides et les dépenses alimentaires, une écriture d’ordre d’amortissement et de provision 
pour créances douteuses ; 

- D’ajuster les crédits d’investissement, notamment : une recette et une dépense d’ordre 
d’amortissement dont la différence est compensée par une dépense imprévue.  

 
Dans ces conditions, la section de fonctionnement s’équilibre à 68 000.00 € et la section 

d’investissement s’équilibre à 3 000.00 € conformément au tableau suivant :  
Gestionnaire Fonction Nature Chapitre Service Antenne Libellé Montant 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
RECETTES 

FOYERS 524 7066 70 ROC HEBERG REDEVANCES ET DROITS DES SER.  22 895.00 € 
FOYERS 524 7066 70 ROC RESTAUR REDEVANCES ET DROITS DES SER.  20 000.00 € 
FOYERS 524 74718 74 NICO   SUBVENTION AGLS 25 000.00 € 
FOYERS 01 777 042 FIN   QUOTE PART SUBV. D'INVEST.  105.00 € 

TOTAL 68 000.00 € 
DEPENSES 

FOYERS 524 60612 011 ROC   ENERGIE - ELECTRICITE 20 000.00 € 
FOYERS 524 62871 011 NICO   REMB. DE FRAIS A LA COLLECTIVITE  25 000.00 € 
FOYERS 524 62871 011 ROC   REMB. DE FRAIS A LA COLLECTIVITE  15 000.00 € 
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FOYERS 01 6817 68 FIN  DAP – DEPRECIATIONS ACTIFS CIRC. 5 000.00 € 
FOYERS 01 6811 042 FIN   DAP - IMMOBILISATIONS  3 000.00 € 

TOTAL 68 000.00 € 
 

SECTION D'INVESTISSEMENT 
RECETTES 

FOYERS 01 28184 040 FIN MOBILIER 3 000.00 € 
TOTAL 3 000.00 € 

DEPENSES 
FINANCES 01 020 020 FIN DEPENSES IMPREVUES  2 895.00 € 

FOYERS 01 13918 040 FIN AUTRES 105.00 € 
TOTAL 3 000.00 € 

 

 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter 

les termes de la délibération suivante :  
 
Projet de délibération 
 
L’an 2022, 

Le 16 décembre 2022, à 17 heures. 
 

Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique 
sous la présidence de Monsieur Gilles Ménard Maire, 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-2, L.1612-11 et 

L.2121-29,  
 

VU la délibération n°2021-12-DL-132 en date du 10 décembre 2021 approuvant le budget primitif de 
2022,  

 
VU délibération n°2022-06-DL-38 en date du 17 juin 2022 approuvant la décision modificative n°1, 

 
VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 08 

décembre 2022, favorable à l’unanimité, 
 

CONSIDÉRANT qu’après le vote d’un budget primitif, le Conseil municipal a la possibilité de la 
modifier jusqu’à la fin de l’exercice auquel il s’applique, en adoptant des décisions modificatives, afin 

de prendre en compte les modifications se déroulant dans l’année et non prévues initialement, 
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1er : 
D’inscrire dans la décision modificative n°2 du budget annexe des locations immobilières pour 
l’exercice 2022 les crédits présentés dans la balance ci-dessus. 
 
ARTICLE 2 : 
De charger Monsieur le maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 
Ainsi fait et délibéré, 
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Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
Séance du 16 Décembre 2022 

 
FINANCES 
DOSSIER N°2022-12-DL-97 
 

 
DECISION MODIFICATIVE N°2 – BUDGET ANNEXE DES LOCATIONS IMMOBILIERES 
 
Il apparaît nécessaire d’apporter des ajustements au budget primitif 2020 du budget annexe des 

locations immobilières pour un montant de + 4 215 € en section de fonctionnement et de 0 € en 

section d’investissement. Cette modification budgétaire est liée à une augmentation des recettes de 
locations des salles et une augmentation des dépenses d’entretien des cabines de bains.  

 

Après le vote d’un budget primitif, le Conseil municipal, conformément à l’article L.1612-11 du Code 
général des collectivités territoriales, a la possibilité de le modifier jusqu’à la fin de l’exercice auquel 

il s’applique. 
Il apparaît nécessaire d’apporter les modifications suivantes au budget primitif 2022 adopté lors de 

la réunion du Conseil municipal du 10 décembre 2021, afin : 
- D’ajuster les crédits de fonctionnement liés, en recettes, aux produits des locations de salles 

et, en dépenses, à l’entretien d’une cuve à fioul et à la remise en état des cabines de bains, 
- De basculer des crédits entre chapitres d’investissement afin de procéder à l’acquisition de 

matériel informatique 
 

Dans ces conditions, la section de fonctionnement s’équilibre à +4 215.00 € et la section 
d’investissement s’équilibre à 0.00 € conformément au tableau suivant :  
 

Chapitre Fonction Nature Libellé  Montant  

SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES 

75 33 752 PRODUITS DES IMMEUBLES  +4 215.00 €  

 TOTAL +4215.00 € 

     

SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES 

011 020 6068 REMISE EN ETAT CABINES DE BAIN + 3500.00 € 

011 324 615221 ENTRETIEN CUVE FIOUL + 715.00 € 

 TOTAL + 4215.00 € 

     

SECTION D'INVESTISSEMENT DEPENSES 

20 33 2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES -  1 765.00 €  

21 33 2183 ACHAT VIDEO-PROJECTEUR           + 1 765.00 €  

 TOTAL 0.00 € 
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Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter 
les termes de la délibération suivante :  
 
Projet de délibération 
 
L’an 2022, 
Le 16 décembre 2022, à 17 heures. 

 
Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique 

sous la présidence de Monsieur Gilles Ménard Maire, 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-2, L.1612-11 et 
L.2121-29,  

 
VU la délibération n°2021-12-DL-124 en date du 10 décembre 2021 approuvant le budget primitif 

de 2022,  
 

VU délibération n°2022-06-DL-39 en date du 17 juin 2022 approuvant la décision modificative n°1, 
 

VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 10 
décembre 2022, favorable à l’unanimité, 

 
CONSIDÉRANT qu’après le vote d’un budget primitif, le Conseil municipal a la possibilité de la 

modifier jusqu’à la fin de l’exercice auquel il s’applique, en adoptant des décisions modificatives, afin 
de prendre en compte les modifications se déroulant dans l’année et non prévues initialement, 

 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1er : 
D’inscrire dans la décision modificative n°2 du budget annexe des locations immobilières pour 
l’exercice 2022 les crédits présentés dans la balance ci-dessus. 
 
ARTICLE 2 : 
De charger Monsieur le maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 
Ainsi fait et délibéré, 
Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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                                   COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
                                 Séance du 16 décembre 2022 

 
 

FINANCES 
DOSSIER N°2022-12-DL-98 
 

 
AJOUT D’UNE DUREE D’AMORTISSEMENT – NORME M57 
 

L'amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire constater 
forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouve-
ler. Ce procédé permet de faire figurer à l'actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et 
d'étaler dans le temps la charge consécutive à leur remplacement. 
 
Il convient d’ajouter une durée d’amortissement d’un an pour la nature 2046 (attribution de 
compensation) au tableau des durées d’amortissement.   

 
Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 
 
Dans le cadre de la mise en place de la M57, il est proposé de mettre à jour le tableau des durées 
d’amortissement joint à délibération n°2022-06-DL-41 en ajoutant une durée d’un an applicable 
à la nature 2046 – attribution de compensation d’investissement, les autres durées 
d'amortissement, correspondant effectivement aux durées habituelles d'utilisation, restant 
inchangées. 
 
Projet de délibération 
 
L’an 2022,  

Le 16 décembre à 17h, 
 

Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique 
sous la présidence de Monsieur Gilles MENARD maire, 

 
VU la délibération n°2022-06-DL-41 relative à l’adoption de la norme M57, 

 
VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 8 

décembre 2022, favorable à l’unanimité, 
 

CONSIDÉRANT la nécessité d’ajouter une durée d’amortissement relative à la nature comptable 
2046 – attribution de compensation d’investissement.  

 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 

 
DÉCIDE : 

 
ARTICLE 1 : 
D’approuver la mise à jour de la délibération n°2022-06-DL-41 du 17 juin 2022 en précisant les 
durées applicables aux nouveaux articles issus de cette nomenclature, conformément à l'annexe 
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jointe, les autres durées d'amortissement, correspondant effectivement aux durées habituelles 
d'utilisation, restant inchangées. 
 
ARTICLE 2  : 
D’autoriser le Maire ou son représentant délégué à signer tout document permettant 
l'application de la présente délibération. 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré, 
Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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DUREES AMORTISSEMENTS 

M57 

Budgets Ville : Budget Principal, Budget FJT, Budget Locations Immobilières 
Budget CCAS : Budget Principal 

Service finances et commande publique  
 Ville de Granville 
 

1/5 

 

 

 

Libellé 

 
 

Compte 

 

Durée 
d'amortissement 

BUDGETS  
 

Exemples de dépenses 

 
Compte 

d'amortissement 
associé Budgets 

VILLE 
Budget 
CCAS 

Immobilisation de faible valeur : Biens de faible valeur : <1 000 € (non amortis) 
 20xx  

  Immobilisations Incorporelles 280xx 

Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents 
d'urbanisme 202 10 X 

 
X 

Frais d'études, d'élaboration, modifications et de révisions des documents 
d'urbanisme 2802 

Frais d'études 2031 05 X X 
Toutes les études visant à la réalisation de travaux d'investissement Dans 
le cas contraire utiliser le compte 617 (Fonctionnement) 28031 

Frais de recherche et de développement 2032 05 X X 
 28032 

 
Frais d'insertion 

 
2033 

 
05  

X 
 

X 

Les frais de publication et d'insertion des appels d'offres dans la presse 
engagés de manière obligatoire dans le cadre de la passation des 
marchés publics (J.O., BOAMP,) 

 
28033 

 204xx  
  Subventions d'équipement versées 2804xx 

Attribution de compensation d’investissement 2046 01 X X Attribution d’investissement d’investissement  28046 

Subvention Equipement - Biens mobiliers, Matériel, Etudes 204xx1 01 X X Sauvegarde et Licences (hors Microsoft) : Adobe, antivirus, 28051 

Subvention Equipement - Biens mobiliers, Matériel, Etudes 204xx1 03 X X Licences Microsoft  28051 

Subvention Equipement - Biens mobiliers, Matériel, Etudes 204xx1 05 X X Biens mobiliers, Matériel, Etudes 2804xx1 

Subvention Equipement - Biens mobiliers, Matériel, Etudes 204xx1 07 X X 
 

Logiciels métiers (Civil GF, RH, etc.) 

 

28051 

Subvention Equipement - Bâtiments et installations 204xx2 15 X X Bâtiments et installations 2804xx2 

Subvention Equipement - Projets infrastructures 204xx3 15 X X Projets infrastructures 2804xx3 

 2051  
  Les logiciels "dissociés", c’est-à-dire ceux dont le prix peut être 

distingué du matériel informatique. 28051 

Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, droits 
et valeurs similaires - Concessions et droits similaires 2051 01 X X Licences  28051 

Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, droits 
et valeurs similaires - Concessions et droits similaires 2051 03 X X 

Licences : antivirus, Veeam Backup, VMWare, Vadesecure, Palo Alto 

(Licences domaine sécurité, gestion infrastructure, réseaux) 
28051 

Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, droits 
et valeurs similaires - Concessions et droits similaires 2051 07 X X 

 
Logiciels métiers (Civil GF, RH, etc.) 

 
28051 

 2088  
  Prestations intellectuelles  

Prestations intellectuelles 2088 04 X X 
Prestations sur applications métiers, environnement technique (téléphonie, 
réseaux, sécurité, infrastructure) 

 
28088 

 211xx    Terrains  
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Budgets Ville : Budget Principal, Budget FJT, Budget Locations Immobilières 
Budget CCAS : Budget Principal 

Service finances et commande publique  
 Ville de Granville 
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Terrains nus 2111 nc X X Terrains nus (sans construction dessus)  

Terrains de voirie 2112 nc X X Terrains de voirie ou en vue de réalisation de voirie  

Terrains bâtis 2115 nc X X Terrains avec bâtiment  

Cimetières 2116 nc X X Cimetières  

Autres terrains 2118 nc X X Terrains agricoles arborés, aménagement de parking  
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Libellé 

 
 

Compte 

 

Durée 
d'amortissement 

BUDGETS  
 

Exemples de dépenses 

 
Compte 

d'amortissement 
associé Budgets 

VILLE 
Budget 
CCAS 

 212x  
  Agencement et aménagement de terrains 282xx 

Plantations d'arbres et d'arbustes 2121 15 X X Plantations d'arbres et d'arbustes 28121 

Autres agencements et aménagements 2128 20 X X Parcs et espaces verts  28128 

 213xx  
  Constructions 2813xx 

Constructions - Bâtiments administratifs 21311 30 X X Bâtiments administratifs 281311 

Constructions - Bâtiments scolaires 21312 30 X X Bâtiments scolaires 281312 

Constructions - Bâtiments sociaux et médicaux 21313 30 X X Bâtiments d'hygiène et de santé 281313 

Constructions - Bâtiments culturels et sportifs 21314 30 X X Bâtiments culturels et Bâtiments sportifs 281314 

Equipements de cimetière 21316 30 X X Equipements de cimetières (Construction de caveaux,) 281316 

 
Autres bâtiments publics 

 
21318 

 
30 X X 

Autres bâtiments publics (ex : bassins de retenue des eaux pluviales,) 
 

 
281318 

Immeubles de rapport 21321 30 X X Logements privés 281321 

Installations générales, agencements, aménagements des constructions - 
Bâtiments publics 21351 30 X X Installations générales, agencements, aménagements des constructions 

- Bâtiments publics 
281351 

Installations générales, agencements, aménagements des constructions - 
Bâtiments privés 21352 30 X X Aménagement logements privés 281352 

Autres constructions 2138 15 X X Bâtiments modulaires (Type Algeco), 28138 
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Libellé 

 
 

Compte 

 

Durée 
d'amortissement 

BUDGETS  
 

Exemples de dépenses 

 
Compte 

d'amortissement 
associé Budgets 

VILLE 
Budget 
CCAS 

 215xx    Installations, Matériels et Outillages Techniques 2815xx 

Installations, matériel et outillage technique - Réseaux de voirie 2151 Nc X X Eclairage public,  

Installations, matériel et outillage technique - Installation de voirie 2152 20 X X Equipement en feux de Traffic, bornes escamotables, …  

Autres réseaux 21538 05 X X Equipement technique réseaux (baie informatique, Antenne Hiperlan 
Privé, Câblage) 

281533 

Autres réseaux 21538 20 X X Hydrants (Bornes à incendies), 281538 

Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 21568 10 X X Matériel et outillage d'incendie et de défense civile 281568 

Installations, matériel et outillage techniques - Matériel roulant 215731 07 X X Matériel de Voirie : Balayeuses, laveuses de voies publiques, 
véhicules utilitaires de voirie et de propreté 2815731 

Installations, matériel et outillage techniques - Matériel roulant 215731 07 X X Matériel de Voirie : Véhicules légers < 3,5 tonnes 2815731 

Installations, matériel et outillage techniques - Matériel roulant 215731 10 X X Matériel de Voirie : Véhicules Lourds >3,5 tonnes 2815731 

Installations, matériel et outillage technique - Autre matériel et outillage de 
voirie 215738 06 X X 

Matériels et outillages de voirie (Marteau piqueur hydraulique, groupe 
électrogène de grosse puissance, …) et de propreté 2815738 

Installations, matériel et outillage technique - Outillage et petits matériels 21578 06 X X Petit matériel et outillage autre que voirie (Transpalette manuel ou 
électrique, …) 281578 

Autres installations, matériel et outillage techniques 2158 05 X X 
Outillage électroportatif (perçage, meule, compresseur,) 
 28158 

Autres installations, matériel et outillage techniques 2158 07 X X Bennes à gravats (type 30M³, 40M³...),  28158 

 
Autres installations, matériel et outillage techniques 

 
2158 

 
10 X X 

Gros outillage pour garage et atelier : pont élévateur, plieuse, outils à 
force pneumatique… 

 
28158 

 216x  
  Collections et Œuvres d'Arts  

Autres collections et œuvres d'art 2168 nc X X Autres collections et œuvres d'Art 
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Libellé 

 
 

Compte 

 

Durée 
d'amortissement 

BUDGETS  
 

Exemples de dépenses 

 
Compte 

d'amortissement 
associé Budgets 

VILLE 
Budget 
CCAS 

 218x    Autres Immobilisations Corporelles 2818xx 

Autres immobilisations corporelles - Autres matériels de transport 21828 08 X X Matériel de transport léger (voiture, scooter, vélo y compris électriques,) 281828 

Autres immobilisations corporelles - Autres matériels de transport 21828 08 X X 
Véhicule ≤ moins de 3,5 t. fourgon ou fourgonnette 
 

281828 

Autres immobilisations corporelles - Autres matériels de transport 21828 10 X X Véhicules lourds > 3,5 tonnes  281828 

Matériel informatique scolaire 

Autre matériel informatique 

21831 
21838 

03 
03 

X X 
Ordinateurs (fixes et portables), imprimantes, tablettes, scanners, 
périphériques et accessoires, 

281831 

281838 

Matériel informatique scolaire 

Autre matériel informatique 

21831 
21838 

05 
05 

X X Photocopieurs, Serveurs et Stockage et équipements réseaux (onduleur, 
switch, borne wifi) 

281831 

281838 

Matériels de bureau et mobiliers scolaires 21841 10 X X Mobilier Scolaire (Chaises, bancs, tables, bureaux, casiers…) 281841 

Autres matériels de bureau et mobiliers 
21848 

10 
X X 

Chaises, fauteuils de bureau, bureaux, caissons, vestiaires, tables de 
réunion, armoires, vitrines, 
rayonnages, bornes d’accueil, 

281848 

Matériel de téléphonie 2185 05 X X Téléphonie fixe (Autocommutateur, passerelle) 28185 

Cheptel 2186 05 X X Animaux du Val ès Fleur 28186 

Autres immobilisations corporelles 2188 06 X X Autres immobilisations corporelles 28188 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
Séance du 16 décembre 2022 

 
 
DIRECTION DES FINANCES 
DOSSIER N°2022-12-DL-99 
 

 
CREATION, REVISION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET DES CREDITS DE 

PAIEMENTS (CP)  
 

Par délibération en date du 19 septembre 2017, le conseil municipal de la Ville de Granville a validé 
le principe de création d’Autorisations de Programme et Crédits de Paiements (AP/CP). Les AP/CP 

permettent la gestion pluriannuelle des investissements.  
A ce jour, 20 AP/CP sont ouvertes.  

Dans le cadre du Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) présenté lors du débat d’orientation 
budgétaire pour l’exercice 2023, il est proposé de réviser les AP/CP en cours en vue d’affiner la 

gestion pluriannuelle des crédits d’investissements.  
 

Le Conseil municipal a institué, par délibération du 19 septembre 2017, la gestion budgétaire par 

autorisation de programme (AP) et crédits de paiement (CP). 

Cette procédure permet la gestion pluriannuelle des investissements. Elle se compose :  

- De l’autorisation de programme (AP) qui constitue la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement des investissements. Elle demeure valable sans 

limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elle peut être révisée à tout 
moment par délibération ; 

- Des crédits de paiement (CP) qui constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre 

des autorisations de programme correspondantes. 
 

Les autorisations de programme peuvent être votées à chaque étape de la procédure budgétaire 
même si elles n’ont pas été présentées lors du débat d’orientation budgétaire. Les crédits de 

paiement non utilisés une année seront repris l’année suivante par délibération du Conseil 
municipal.  

Dans le cadre du vote du budget 2023 et au regard des nécessaires révisions précisées ci-après, il 
convient donc de mettre à jour (créer, réviser, clôturer) les AP/CP de la Ville de Granville. 
 

I. Les clôtures d’AP/CP  
 

LIBELLE AP/CP 

MONTANT DE  
L'AUTORISATION  
DE PROGRAMME 

(AP) 

REPARTITION DES CREDITS DE PAIEMENT (CP) 

2019 2020 
2021 2022 

Création d’un terrain de football et de ses vestiaires     1 208 943.35 €  104 658.83 € 732 244.12€ 370 000 € 2 040.70 € 

Pour mémoire : 
AP/CP votée le 10/12/2021 

1 224 999 € 104 658.83 € 732 244.12€ 370 000 € 18 096.05 € 
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II. Les révisions d’AP/CP : les autorisations de programmes révisées et les crédits de 
paiement actualisés 

   Répartition des crédits de paiement (CP) 

N° Libellé Autorisation de Programme 
Montant autorisation 

de programme 
CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 

1001 INVESTISSEMENTS SPORTIFS 1 103 550.00 € 439 050.00 € 424 500.00 € 120 000.00 € 120 000.00 € 

1002 INVEST. DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 1 000 000.00 € 343 836.00 € 529 700.00 € 75 300.00 € 51 164.00 € 

1003 TRAVAUX DES BATIMENTS MUNICIPAUX 2 200 000.00 € 635 693.98 € 525 550.00 € 574 450.00 € 464 306.02 € 

1004 INVESTISSEMENTS SUR L'ESPACE PUBLIC 2 400 000.00 € 818 345.10 € 1 300 500.00 € 189 500.00 € 91 654.90 € 

1005 INVESTISSEMENTS DE L'ECLAIRAGE PUBLIC 1 000 000.00 € 440 045.60 € 250 000.00 € 154 977.00 € 154 977.40 € 

1006 INVESTISSEMENTS SYSTEMES D'INFORMATION 1 200 000.00 € 490 000.00 € 443 190.00 € 210 000.00 € 56 810.00 € 

1007 INVESTISSEMENTS CULTURELS 250 000.00 € 79 300.00 € 126 317.00 € 23 683.00 € 20 700.00 € 

1008 INVESTISSEMENTS CHAUSEY 596 000.00 € 140 000.00 € 336 000.00 € 60 000.00 € 60 000.00 € 

1010 MOBILITES DURABLES 390 000.00 € 195 000.00 € 135 000.00 € 35 000.00 € 25 000.00 € 

1011 SAINT-PAUL 211 220.24 € 163 220.24 € 48 000.00 €   

1012 REQUALIFICATION DU CENTRE-VILLE 3 200 000.00 € 118 000.00 € 200 000.00 € 2 182 000.00 € 700 000.00 € 

1014 POLE SOCIO-CULTUREL ET MISSION LOCALE 855 774.00 € 180 000.00 € 675 774.00 €   

1015 AVAP 125 000.00 € 40 000.00 € 45 000.00 € 40 000.00 €  

1016 INVESTISSEMENTS QUARTIER SAINT-NICOLAS 800 000.00 € 230 000.00 € 312 156.00 € 257 844.00 €  

1017 RENOVATION ENERGETIQUE DES BATIMENTS 1 101 200.00 € 30 000.00 € 901 200.00 € 170 000.00 €  

200204 FALAISES 1 903 387.00 € 771 387.40 € 390 500.00 € 361 500.00 € 379 999.60 € 

201902 LOGIS DU ROI 343 631.92 € 118 631.92 € 225 000.00 €   

202004 REFECTION CASINO ET ARCHIPEL 1 200 000.00 € 635 754.72 € 390 000.00 € 174 245.28 €  

202005 RESERVES HALLE AU BLE - AILE SUD 2 396 400.00 € 112 000.00 € 140 000.00 € 1 048 000.00 € 1 096 400.00 € 

       

   Répartition des crédits de paiement (CP)  

  Montant autorisation 
de programme 

CP 2021 CP 2022 CP 2023  

202002 VOIE DOUCE 2 670 685.51 € 1 020 685.51 € 1 600 000.00 € 50 000.00 €  

 
 

Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter 
les termes de la délibération suivante :  
 
Projet de délibération 
 
L’an 2022, 
Le 16 décembre, à 17 heures. 

 
Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique 

sous la présidence de Monsieur Gilles MENARD Maire, 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2311-3, R.2311-9, 
 

VU le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et 
crédits de paiement,  

 
VU l’instruction budgétaire M57, 

 
VU la délibération n°2017-09-127 en date du 19 septembre 2017 validant le principe de création des 

AP/CP, 
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VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 8 

décembre 2022, favorable à l’unanimité, 
 

CONSIDÉRANT la nécessité de créer et réviser les AP/CP de la Ville de Granville, 
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1er : 
D’approuver la clôture, la création et la mise à jour des autorisations de programme de Ville de 
Granville, ainsi que la répartition des crédits de paiement telles que présentées ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 2 : 
De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 
 
Ainsi fait et délibéré, 

Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
Séance du 16 décembre 2022 

 
 
FINANCES 
DOSSIER N°2022-12-DL-100 
 

 
ADMISSIONS EN NON-VALEUR ET CREANCES ETEINTES – BUDGET PRINCIPAL 
 
Le service de gestion comptable transmet chaque fin d’exercice la liste des admissions en non-
valeur et créances éteintes à mandater par le budget principal de la Ville de Granville. Les montants 

s’élèvent respectivement à 1 908.21 € et 8 225.16 €. 
 
Le compte 654 « pertes sur créances irrécouvrables » est subdivisé de la manière suivante : 

 

• Compte 6541 « créances admises en non-valeur ». Elles sont prononcées par le conseil 

municipal. Ces créances peuvent à tout moment faire l’objet d’une action en recouvrement 
dès lors que le débiteur revient à meilleure fortune. 

• Compte 6542 « créances éteintes ». Ce compte enregistre les créances pour lesquelles 

aucune action en recouvrement n’est possible. Leur irrécouvrabilité s’impose ainsi à la 

collectivité et au comptable. Ce sont des charges définitives pour la collectivité. 
 

Le trésorier principal de la Ville de Granville a transmis une notification de l’état des créances. Il 
s’agit de facturations principalement liées à des prestations scolaires ou périscolaires et des 

occupations du domaine public. 
 

Il est proposé au conseil municipal d’admettre en non-valeur une somme de 1 908.21 € ainsi qu’en 
créances éteintes une somme de 8 225.16 € dont le détail est présenté en annexe de la présente 

délibération.  
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021, aux compte 6541 « admissions en non-valeur » 
et 6542 « créances éteints ».   

 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter 

les termes de la délibération suivante :  
 
Projet de délibération 
 

L’an 2022, 
Le 16 décembre, à 17 heures. 

 
Le Conseil municipal, légalement convoqué le 09 décembre 2022, s’est réuni en séance publique 

sous la présidence de Monsieur Gilles MENARD, maire, 
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VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2311-5 et suivants, 

VU l’instruction budgétaire M14, 

VU la demande d’admission en non-valeur et créances éteintes présentée par Monsieur le trésorier 
principal,  

VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 08 
décembre 2022, favorable à l’unanimité, 

 
CONSIDERANT l’état des admissions en non-valeurs et créances éteintes présenté par le service de 

gestion comptable de Granville,  
 

 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1er : 
D’admettre en non-valeur un total de 8 225.16 € et d’admettre en créances éteintes un total de 
1 908.21€, présentés par Monsieur le trésorier principal. 
 
ARTICLE 2 : 
De charger le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 
Ainsi fait et délibéré, 
Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHESE 

 
Séance du 16 décembre 2022 

 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
DOSSIER N°2022-12-101 
 
 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DU 6 JANVIER 2022 SIGNEE ENTRE LA VILLE DE 

GRANVILLE ET LE SMPGA POUR LA MISE A DISPOSITION DU SERVICE DES SYSTEMES 

D’INFORMATIONS 
 
Des modifications des clés de répartition servant à la facturation des services utilisés par le SMPGA 
nécessitent la conclusion d’un avenant n° 1. 

 
 
Le SMPGA ne disposant pas d’un service des systèmes d’information propre, une convention de mise 
à disposition du SSI de la Ville de Granville a été signée entre les deux entités le 6 janvier 2022. 
Les missions de SSI ayant évolué ainsi que le nombre de collectivités concernées par une telle mise à 
disposition de même que le nombre d’utilisateurs des systèmes d’information, il est nécessaire de 
proposer la signature d’un avenant n°1 à la convention initiale afin d’harmoniser les modalités de cette 
mise à disposition avec celles des autres collectivités concernées. 
Il est proposé de signer cet avenant entre les deux entités afin de modifier les clés de répartition 
relatives à la facturation des services utilisés par le SMPGA au sein du SSI de la Ville de Granville. 
 
 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le conseil municipal est invité à adopter les 
termes de la délibération suivante :  
 

Projet de délibération 
 
L’an 2022, 
Le 16 décembre à 17 heures. 
 

Le conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique sous 
la présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2121-29, L 5111-1, L 5211-
4-1 et D 5211-16 
 
VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 8 
décembre 2022, favorable à l’unanimité, 
 
VU la convention et ses annexes ayant pour objet de fixer les modalités d’exécution et de facturation 
du service des systèmes d’information mis à disposition du SMPGA signée le 6 janvier 2022 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier les clés de répartition pour la facturation relative à l’utilisation 
du service des systèmes d’information par le SMPGA à compter de 2022 
 
CONSIDERANT que ces modifications doivent être prévues dans un avenant à la convention initiale. 
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 
 

DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1 :  
D’approuver l’avenant n° 1 à la convention du 6 janvier 2022 relative à la mise à disposition du service 
des systèmes d’information qui figure en pièce jointe de la présente délibération 
 
ARTICLE 2 :  
D’autoriser le maire à signer ledit avenant 
 

ARTICLE 3 :  
De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré, 
Et ont les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
DU SERVICE SYSTEMES D’INFORMATION DE LA VILLE DE GRANVILLE AU 

SMPGA 
 
 
Entre  
 
La Ville de Granville, représentée par son Maire, Monsieur Gilles MENARD, autorisé à signer la 
présente convention par une délibération du conseil municipal n° 2022-12-DL-101 en date du 
16 décembre 2022 
 
D’une part, 
 
Et 
 
Le Syndicat de Mutualisation de l’Eau Potable du Granvillais et de l’Avranchin (SMPGA) 
représenté par son Président, Monsieur Vincent RAILLIET, autorisé à signer la présente 
convention, par une délibération du conseil syndical n° 20-……………………. en date du 
…………………………………….. 
 
D’autre part, 
 
 
VU l’article L 2121-29 du CGCT  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5111-1-1 et D. 
5211-16  

VU la convention de mise à disposition du service des systèmes d’informations signée le 6 
janvier 2022 entre la Ville de Granville et le SMPGA 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier les clés de répartition pour la facturation relative à 
l’utilisation du service des systèmes d’information par le SMPGA à compter de 2022 
 
Préambule 
 
Le SMPGA ne disposant pas d’un service des systèmes d’information propre, une convention 
de mise à disposition du SSI de la Ville de Granville a été signée entre les deux entités le 6 
janvier 2022.  
Les missions de SSI ayant évolué depuis cette date ainsi que le nombre de collectivités 
concernées par une telle mise à disposition de même que le nombre d’utilisateurs des 
systèmes d’information, il est nécessaire de proposer la signature d’un avenant n° 1 à la 
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convention initiale afin d’harmoniser les modalités de cette mise à disposition avec celles des 
autres collectivités concernées. 
Il est proposé de signer cet avenant entre les deux entités afin de modifier les clés de 
répartition relatives à la facturation des services utilisés par le SMPGA au sein du SSI de la Ville 
de Granville. 
 
 

Il est convenu ce qui suit  
 

Article 1er : Objet de l’avenant n° 1 
 
La convention de mise à disposition du service des systèmes d’information signée le 6 janvier 
2022 nécessite d’être modifiée en ce qui concerne les clés de répartition servant à la 
facturation des services utilisés. 
 
Le présent avenant modifie l’article 10 de ladite convention relatif aux modalités financières 
de la mise à disposition du service SSI ainsi que son annexe.  
 
 
Article 2 : Modifications apportées à la convention du 6 janvier 2022 
 

2-1 L’article 10 de la convention du 6 janvier 2022 est modifié comme suit : 
 
Les conditions de remboursement particulières du service mis à disposition sont fixées dans la 
présente convention : 
 

• Les dépenses prises en compte pour la refacturation comprendront notamment : 
 

- Les frais de personnel du service (directrice, adjoint à la directrice, techniciens, 
assistante administrative et financière, apprenti le cas échéant) 

- Les frais afférents aux différentes rubriques listées à l’article 2 de la convention initiale 
- Les charges de fonctionnement du service : coûts de fonctionnement propre au SSI 

(téléphone des agents du service, entretien et réparations du véhicule du service, 
carburant, chauffage, électricité, entretien des locaux, assurance des locaux et du 
véhicule …). Un tableau comptabilisant ces charges sera fourni à l’appui de la facture. 

- Des frais de structure à hauteur de 4 % seront appliqués au total de la facture annuelle 
 

Pour précision concernant les remboursements de frais de personnel : 
 

La facturation concernant tous les agents de la Direction des Systèmes d’Information 
(directrice, techniciens, apprentis et assistante) sera basée sur l’annuaire des comptes AD. 

 
 
∞ Modalités de facturation et calendrier : 
 
Le remboursement prévu au présent article s’effectuera une fois par an au premier trimestre 
de l’année N+ 1 afin de tenir compte de toutes les dépenses de l’année précédente.   
La facture détaillera l’ensemble des dépenses à la charge du SMPGA en tenant compte de son 
utilisation des différents domaines cités à l’article 2 de la convention du 6 janvier 2022 ainsi 
que des dépenses de fonctionnement propres au service telles que prévues à l’article 10.  
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Les clés de répartition utilisées pour la facturation seront mentionnées sur cette facture. Elles 
seront issues du relevé de l’annuaire (nombre de comptes AD (*) du SMPGA sur le nombre 
total de comptes AD de l’annuaire AD à la date du 01.12.N. 
 
*Compte AD = unité d’identification (authentification) à un réseau informatique 

 
 
Le détail de la mise à disposition figure en annexe de la convention.  

 
L’annexe à la convention du 6 janvier 2022 est remplacée par l’annexe jointe au présent 
avenant. 
 
 
2-2 Toutes les autres clauses de la convention du 6 janvier 2022 demeurent inchangées et 
restent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires au présent avenant lequel prévaut. 
 
 

Article 3 : Date d’application de l’avenant n°1 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter du 1er janvier 2022. 
      
 
 
Fait à Granville, le …………………………………………………… 
 
 
Le Maire de Granville Le Président du SMPGA 
 
         
Gilles MENARD      Vincent RAILLIET 
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ANNEXE 

 

1/ SOCLE TECHNIQUE COMMUN (Maintenance, Garantie matérielle et logicielle, Prestations) 

  
Modalités de facturation 

(Clé de répartition) 
VILLE DE 

GRANVILLE 
SMPGA 

RESEAU/SECURITE 

Cœur de réseau Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Réseau Hiperlan privé (antenne) 

Nombre de comptes AD/comptes AD 
des sites raccordés au réseau hiperlan 
privé 
 

X SO 

Wifi - Ucopia (Portail Captif) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Parefeu Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Onduleur Salle Informatique Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Antivirus Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Antispam Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

INFRASTRUCTURE DE VIRTUALISATION ET DE STOCKAGE 

Infrastructure (matériels) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Infrastructure (logiciels) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Télémaintenance (Go to Assist) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

PRESTATION 

Prestations MOA/MOE En fonction de la nature de la prestation X X 
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2/ SOCLE METIERS (Maintenance, Abonnement, Adhésion, Prestations) 

  
Modalités de facturation 

(Clé de répartition) 
VILLE DE 

GRANVILLE 
SMPGA 

CIVIL Gestion Financière Nombre de comptes AD (Annuaire) X SO 

CIVIL Gestion des ressources humaines Intégré au coût du bulletin de salaire X SO 

MARCO Web Nombre de licences X X 

MARCO Web AWS Nombre de licences X X 

IxBUS Socle Commun Nombre de licences X X 

IxHélios (Hélios) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

IxActes (Actes) Au réel (relevé facturation) X X 

IxConvocation (Convocation électronique) Au réel (relevé facturation) X X 

IxParapheur (Parapheur Electronique) Nombre de licences X X 

Websignature Au réel (relevé facturation) X X 

PRESTATION 

Prestations MOA/MOE En fonction de la nature de la prestation X         X 

 

3/ Services de télécommunications, accès internet et d’interconnexions de sites 

  
Modalités de facturation 

(Clé de répartition) 
VILLE DE 

GRANVILLE 
SMPGA 

TELEPHONIE FIXE 

Accès Internet (Fibre Hôtel de Ville) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Accès Internet MPLS 
Nombre de comptes AD (Annuaire) des 
sites concernés 

X X 

Abonnement Trunk SIP 
Nombre de postes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X 
X 

Abonnement SDA 
Nombre de SDA (lignes téléphoniques 
directes) 

X 
X 

Communications téléphoniques pour 
les postes téléphoniques connectés au 
Trunk SIP 

Au réel (relevé de taxation) X 
X 

Communications téléphoniques pour 
les postes téléphoniques non 
connectés au Trunk SIP 

Au réel (relevé facturation) SO         SO 

Abonnement Rainbow 
Nombre de licences utilisateur 
« Rainbow » (Communication via 
Teams pour les agents en télétravail)  

X SO 

Maintenance matériel autocom Hôtel 
de Ville 

Nombre de postes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 

Maintenance logicielle autocom Hôtel 
de Ville 

Nombre de postes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 

Maintenance matériel autocom 
Archipel 

Nombre de postes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

SO SO 

Maintenance matériel autocom Musée 
DIOR 

Nombre de postes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

SO SO 

PRESTATION 

Prestations MOA/MOE En fonction de la nature de la prestation X X 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHESE 

 
Séance du 16 décembre 2022 

 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
DOSSIER N°2022-12-102 
 
 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DU 16 NOVEMBRE 2021 SIGNEE ENTRE LA VILLE DE 

GRANVILLE ET LA VILLE DE DONVILLE-LES-BAINS POUR LA MISE A DISPOSITION DU 

SERVICE DES SYSTEMES D’INFORMATIONS 
 
Des modifications des clés de répartition servant à la facturation des services utilisés par la Ville de 
Donville-Les- Bains nécessitent la conclusion d’un avenant n° 1. 

 
 
La Ville de Donville-Les-Bains ne disposant pas d’un service des systèmes d’information propre, une 
convention de mise à disposition du SSI de la Ville de Granville a été signée entre les deux collectivités 
le 16 novembre 2021. 
Les missions de SSI ayant évolué ainsi que le nombre de collectivités concernées par une telle mise à 
disposition de même que le nombre d’utilisateurs des systèmes d’information, il est nécessaire de 
proposer la signature d’un avenant n°1 à la convention initiale afin d’harmoniser les modalités de cette 
mise à disposition avec celles des autres collectivités concernées. 
Il est proposé de signer cet avenant entre les deux collectivités afin de modifier les clés de répartition 
relatives à la facturation des services utilisés par GTM au sein du SSI de la Ville de Granville. 
 
 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le conseil municipal est invité à adopter les 
termes de la délibération suivante :  
 

Projet de délibération 
 
L’an 2022, 
Le 16 décembre à 17 heures. 
 

Le conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique sous 
la présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2121-29, L 5111-1, L 5211-
4-1 et D 5211-16 
 
VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 8 
décembre 2022, favorable à l’unanimité, 
 
VU la convention et ses annexes ayant pour objet de fixer les modalités d’exécution et de facturation 
du service des systèmes d’information mis à disposition de la Ville de Donville-Les-Bains signée le 16 
novembre 2021 
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CONSIDERANT la nécessité de modifier les clés de répartition pour la facturation relative à l’utilisation 
du service des systèmes d’information par la Ville de Donville-Les-Bains à compter de 2022 
 
CONSIDERANT que ces modifications doivent être prévues dans un avenant à la convention initiale. 
 
 
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 
 

DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1 :  
D’approuver l’avenant n° 1 à la convention du 16 novembre 2021 relative à la mise à disposition du 
service des systèmes d’information qui figure en pièce jointe de la présente délibération 
 
ARTICLE 2 :  
D’autoriser le maire à signer ledit avenant 
 

ARTICLE 3 :  
De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré, 
Et ont les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
DU SERVICE SYSTEMES D’INFORMATION DE LA VILLE DE GRANVILLE A LA 

VILLE DE DONVILLE-LES-BAINS 
 
 
Entre  
 
La Ville de Granville, représentée par son Maire, Monsieur Gilles MENARD, autorisé à signer le présent 
avenant par la délibération du conseil municipal n° 2022-12-DL-102 en date du 16 décembre 2022 
 
D’une part, 
 
Et 
 
 
La Ville de Donville-Les-Bains représentée par son maire, Madame Gaelle FAGNEN, autorisée à signer le 
présent avenant, par une délibération du conseil municipal n°xxx en date du xxx 
 
D’autre part, 
 
 
VU l’article L 2121-29 du CGCT  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5111-1-1 et D. 5211-16  

VU la convention de mise à disposition du service des systèmes d’informations signée le 16 
novembre 2021 entre la Ville de Granville et la Ville de Donville-Les-Bains 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier les clés de répartition pour la facturation relative à 
l’utilisation du service des systèmes d’information par la Ville de Donville-Les-Bains à compter 
de 2022 
 
 
 
Préambule 
 
La Ville de Donville-Les-Bains ne disposant pas d’un service des systèmes d’information propre, 
une convention de mise à disposition du SSI de la Ville de Granville a été signée entre les deux 
collectivités le 16 novembre 2021.  
Les missions de SSI ayant évolué depuis cette date ainsi que le nombre de collectivités 
concernées par une telle mise à disposition de même que le nombre d’utilisateurs des systèmes 
d’information, il est nécessaire de proposer la signature d’un avenant à la convention initiale 
afin d’harmoniser les modalités de cette mise à disposition avec celles des autres collectivités 
concernées. 
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Il est proposé de signer un avenant entre les deux collectivités afin de modifier les clés de 
répartition relatives à la facturation des services utilisés par la Ville de Donville-Les-Bains au sein 
du SSI de la Ville de Granville. 
 
 

Il est convenu ce qui suit  
 

 
Article 1er : Objet de l’avenant n° 1 
 
La convention de mise à disposition du service des systèmes d’information signée le 16 
novembre 2021 nécessite d’être modifiée en ce qui concerne les clés de répartition servant à la 
facturation des services utilisés. 
 
Le présent avenant modifie l’article 10 de ladite convention relatif aux modalités financières de 
la mise à disposition du service SSI ainsi que son annexe.  
 
 
Article 2 : Modifications apportées à la convention du 16 novembre 2021 
 

2-1 L’article 10 de la convention du 16 novembre 2021 est modifié comme suit : 
 
Les conditions de remboursement particulières du service mis à disposition sont fixées dans la 
présente convention : 
 

• Les dépenses prises en compte pour la refacturation comprendront notamment : 
 

- Les frais de personnel du service (directrice, adjoint à la directrice, techniciens, assistante 
administrative et financière, apprenti le cas échéant) 

- Les frais afférents aux différentes rubriques listées à l’article 2 de la convention initiale 
- Les charges de fonctionnement du service : coûts de fonctionnement propre au SSI 

(téléphone des agents du service, entretien et réparations du véhicule du service, 
carburant, chauffage, électricité, entretien des locaux, assurance des locaux et du 
véhicule …). Un tableau comptabilisant ces charges sera fourni à l’appui de la facture. 

- Des frais de structure à hauteur de 4 % seront appliqués au total de la facture annuelle 
 

Pour précision concernant les remboursements de frais de personnel : 
 

La facturation concernant tous les agents de la Direction des Systèmes d’Information 
(directrice, techniciens, apprentis et assistante) sera basée sur l’annuaire des comptes AD. 

 
 
∞ Modalités de facturation et calendrier : 
 
Le remboursement prévu au présent article s’effectuera une fois par an au premier trimestre de 
l’année N+ 1 afin de tenir compte de toutes les dépenses de l’année précédente.   
La facture détaillera l’ensemble des dépenses à la charge de la Ville de Donville-Les-Bains en 
tenant compte de son utilisation des différents domaines cités à l’article 2 de la convention du 
16 novembre 2021 ainsi que des dépenses de fonctionnement propres au service telles que 
prévues à l’article 10.  
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Les clés de répartition utilisées pour la facturation seront mentionnées sur cette facture. Elles 
seront issues du relevé de l’annuaire (nombre de comptes AD (*) de la Ville de Donville-Les-
Bains sur le nombre total de comptes AD de l’annuaire AD à la date du 01.12.N. 
 
*Compte AD = unité d’identification (authentification) à un réseau informatique 

 
 
Le détail de la mise à disposition figure en annexe de la convention.  

 
L’annexe à la convention du 16 novembre 2021 est remplacée par l’annexe jointe au présent 
avenant. 
 
 
2-2 Toutes les autres clauses de la convention du 16 novembre 2021 demeurent inchangées et 
restent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires au présent avenant lequel prévaut. 
 
 

Article 3 : Date d’application de l’avenant n°1 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter du 1er janvier 2022. 
    
  
 
Fait à Granville, le ……………………  
 
 
Le Maire de Granville La Maire de Donville-Les-Bains 
 
         
Gilles MENARD      Gaelle FAGNEN 
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ANNEXE 
 

1/ SOCLE TECHNIQUE COMMUN (Maintenance, Garantie matérielle et logicielle, Prestations) 

  
Modalités de facturation 

(Clé de répartition) 
VILLE DE 

GRANVILLE 

VILLE DE 
DONVILLE 
LES BAINS 

RESEAU/SECURITE 

Cœur de réseau Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Réseau Hiperlan privé (antenne) 

Nombre de comptes AD/comptes AD 
des sites raccordés au réseau Hiperlan 
Privé 
 

X Sans Objet 

Wifi - Ucopia (Portail Captif) Nombre de comptes AD Annuaire) X X 

Parefeu Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Onduleur Salle Informatique Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Antivirus Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Antispam Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

INFRASTRUCTURE DE VIRTUALISATION ET DE STOCKAGE 

Infrastructure (matériels) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Infrastructure (logiciels) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Télémaintenance (Go to Assist) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

PRESTATION 

Prestations MOA/MOE En fonction de la nature de la prestation X X 
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2/ SOCLE METIERS (Maintenance, Abonnement, Adhésion, Prestations) 

  
Modalités de facturation 

(Clé de répartition) 
VILLE DE 

GRANVILLE 
VILLE DE 

DONVILLE 

CIVIL Gestion Financière Nombre de comptes AD (Annuaire) X Sans Objet 

CIVIL Gestion des ressources humaines Intégré au coût du bulletin de salaire X Sans Objet 

MARCO Web Nombre de licences X X 

MARCO Web AWS Nombre de licences X Sans Objet 

IxBUS Socle Commun Nombre de licences X Sans Objet 

IxHélios (Hélios) Nombre de comptes AD (Annuaire) X Sans Objet 

IxActes (Actes) Au réel (relevé facturation) X Sans Objet 

IxConvocation (Convocation électronique) Au réel (relevé facturation) X Sans Objet 

IxParapheur (Parapheur Electronique) Nombre de licences X Sans Objet 

Websignature Au réel (relevé facturation) X Sans Objet 

PRESTATION 

Prestations MOA/MOE En fonction de la nature de la prestation X         X 

 

3/ Services de télécommunications, accès internet et d’interconnexions de sites 

  
Modalités de facturation 

(Clé de répartition) 
VILLE DE 

GRANVILLE 
VILLE DE 

DONVILLE 

TELEPHONIE FIXE 

Accès Internet (Fibre Hôtel de Ville) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Accès Internet MPLS 
Nombre de comptes AD (Annuaire) des 
sites concernés 

X X 

Abonnement Trunk SIP 
Nombre de postes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X Sans Objet 

Abonnement SDA 
Nombre de SDA (lignes téléphoniques 
directes) 

X Sans Objet 

Abonnement Rainbow 
Nombre de licences utilisateur 
« Rainbow » (Communication via 
Teams pour les agents en télétravail)  

X Sans Objet 

Communications téléphoniques pour 
les postes téléphoniques connectés au 
Trunk SIP 

Au réel (relevé de taxation) X Sans Objet 

Communications téléphoniques pour 
les postes téléphoniques non 
connectés au Trunk SIP 

Au réel (relevé facturation) SO Sans Objet 

Maintenance matériel autocom Hôtel 
de Ville 

Nombre de postes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X Sans Objet 

Maintenance logicielle autocom Hôtel 
de Ville 

Nombre de postes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X Sans Objet 

Maintenance matériel autocom 
Archipel 

Nombre de postes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

SO Sans Objet 

Maintenance matériel autocom Musée 
DIOR 

Nombre de postes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

SO Sans Objet 

PRESTATION 

Prestations MOA/MOE En fonction de la nature de la prestation X X 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHESE 

 
Séance du 16 décembre 2022 

 
 

ADMNISTRATION GÉNÉRALE  
DOSSIER N°2022-12-103 
 
 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DU 30 DECEMBRE 2021 SIGNEE ENTRE LA VILLE DE 

GRANVILLE ET LE SMAAG POUR LA MISE A DISPOSITION DU SERVICE DES SYSTEMES 

D’INFORMATIONS 
 
Des modifications des clés de répartition servant à la facturation des services utilisés par le SMAAG 
nécessitent la conclusion d’un avenant n° 1. 

 
 
Le SMAAG ne disposant pas d’un service des systèmes d’information propre, une convention de mise 
à disposition du SSI de la Ville de Granville a été signée entre les deux entités le 30 décembre 2021. 
Les missions de SSI ayant évolué ainsi que le nombre de collectivités concernées par une telle mise à 
disposition de même que le nombre d’utilisateurs des systèmes d’information, il est nécessaire de 
proposer la signature d’un avenant n°1 à la convention initiale afin d’harmoniser les modalités de cette 
mise à disposition avec celles des autres collectivités concernées. 
Il est proposé de signer cet avenant entre les deux entités afin de modifier les clés de répartition 
relatives à la facturation des services utilisés par le SMAAG au sein du SSI de la Ville de Granville. 
 
 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le conseil municipal est invité à adopter les 
termes de la délibération suivante :  
 

Projet de délibération 
 
L’an 2022, 
Le 16 décembre à 17 heures. 
 

Le conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique sous 
la présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2121-29, L 5111-1, L 5211-
4-1 et D 5211-16 
 
VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 8 
décembre 2022, favorable à l’unanimité, 
 
VU la convention et ses annexes ayant pour objet de fixer les modalités d’exécution et de facturation 
du service des systèmes d’information mis à disposition du SMAAG signée le 30 décembre 2021 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier les clés de répartition pour la facturation relative à l’utilisation 
du service des systèmes d’information par le SMAAG à compter de 2022 
 
CONSIDERANT que ces modifications doivent être prévues dans un avenant à la convention initiale. 
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 
 

DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1 :  
D’approuver l’avenant n° 1 à la convention du 30 décembre 2021 relative à la mise à disposition du 
service des systèmes d’information qui figure en pièce jointe de la présente délibération 
 
ARTICLE 2 :  
D’autoriser le maire à signer ledit avenant 
 

ARTICLE 3 :  
De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré, 
Et ont les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
DU SERVICE SYSTEMES D’INFORMATION DE LA VILLE DE 

GRANVILLE AU SMAAG 
 
 
Entre  
 
La Ville de Granville, représentée par son Maire, Monsieur Gilles MENARD, 
autorisé à signer le présent avenant par une délibération du conseil municipal n° 
2022-12-DL-103 en date du 16 décembre 2022 
 
D’une part, 
 
Et 
 
Le Syndicat d’assainissement de l’agglomération granvillaise (SMAAG) représenté 
par son Président, Monsieur Michel PICOT, autorisé à signer le présent avenant, 
par une délibération du conseil syndical n° ………… en date du XXX  
 
D’autre part, 
 
 
VU l’article L 2121-29 du CGCT  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 
L.5111-1-1 et D. 5211-16  

VU la convention de mise à disposition du service des systèmes d’informations 
signée le 30 décembre 2021 entre la Ville de Granville et le SMAAG 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier les clés de répartition pour la facturation 
relative à l’utilisation du service des systèmes d’information par le SMAAG à 
compter de 2022 
 
Préambule 
 
Le SMAAG ne disposant pas d’un service des systèmes d’information propre, une 
convention de mise à disposition du SSI de la Ville de Granville a été signée entre 
les deux entités le 30 décembre 2021.  
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Les missions de SSI ayant évolué depuis cette date ainsi que le nombre de 
collectivités concernées par une telle mise à disposition de même que le nombre 
d’utilisateurs des systèmes d’information, il est nécessaire de proposer la 
signature d’un avenant à la convention initiale afin d’harmoniser les modalités de 
cette mise à disposition avec celles des autres collectivités concernées. 
Il est proposé de signer un avenant entre les deux entités afin de modifier les clés 
de répartition relatives à la facturation des services utilisés par le SMAAG au sein 
du SSI de la Ville de Granville. 
 
 

Il est convenu ce qui suit  
 

 
Article 1er : Objet de l’avenant n° 1 
 
La convention de mise à disposition du service des systèmes d’information signée 
le 30 décembre 2021 nécessite d’être modifiée en ce qui concerne les clés de 
répartition servant à la facturation des services utilisés. 
 
Le présent avenant modifie l’article 10 de ladite convention relatif aux modalités 
financières de la mise à disposition du service SSI ainsi que son annexe.  
 
 
Article 2 : Modifications apportées à la convention du 30 décembre 2021 
 

2-1 L’article 10 de la convention du 30 décembre 2021 est modifié comme 
suit : 

 
Les conditions de remboursement particulières du service mis à disposition sont 
fixées dans la présente convention : 
 

• Les dépenses prises en compte pour la refacturation comprendront 
notamment : 

 
- Les frais de personnel du service (directrice, adjoint à la directrice, 

techniciens, assistante administrative et financière, apprenti le cas échéant) 
- Les frais afférents aux différentes rubriques listées à l’article 2 de la 

convention initiale 
- Les charges de fonctionnement du service : coûts de fonctionnement 

propre au SSI (téléphone des agents du service, entretien et réparations du 
véhicule du service, carburant, chauffage, électricité, entretien des locaux, 
assurance des locaux et du véhicule …). Un tableau comptabilisant ces 
charges sera fourni à l’appui de la facture. 

- Des frais de structure à hauteur de 4 % seront appliqués au total de la 
facture annuelle 

 
Pour précision concernant les remboursements de frais de personnel : 
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La facturation concernant tous les agents de la Direction des Systèmes 
d’Information (directrice, techniciens, apprentis et assistante) sera basée sur 
l’annuaire des comptes AD. 

 
 
∞ Modalités de facturation et calendrier : 
 
Le remboursement prévu au présent article s’effectuera une fois par an au 
premier trimestre de l’année N+ 1 afin de tenir compte de toutes les dépenses de 
l’année précédente.   
La facture détaillera l’ensemble des dépenses à la charge du SMAAG en tenant 
compte de son utilisation des différents domaines cités à l’article 2 de la 
convention du 30 décembre 2021 ainsi que des dépenses de fonctionnement 
propres au service telles que prévues à l’article 10.  
Les clés de répartition utilisées pour la facturation seront mentionnées sur cette 
facture. Elles seront issues du relevé de l’annuaire (nombre de comptes AD (*) du 
SMAAG sur le nombre total de comptes AD de l’annuaire AD à la date du 01.12.N. 
 
*Compte AD = unité d’identification (authentification) à un réseau informatique 

 
 
Le détail de la mise à disposition figure en annexe de la convention.  

 
L’annexe à la convention du 30 décembre 2021 est remplacée par l’annexe jointe 
au présent avenant. 
 
 
2-2 Toutes les autres clauses de la convention du 30 décembre 2021 demeurent 
inchangées et restent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires au présent 
avenant lequel prévaut. 
 
 

Article 3 : Date d’application de l’avenant n°1 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter du 1er janvier 2022. 
      
 
Fait à Granville, le ………………………………….  
 
 
Le Maire de Granville Le Président du SMAAG 
 
         
Gilles MENARD      Michel PICOT 
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ANNEXE « SMAAG » 
 

1/ SOCLE TECHNIQUE COMMUN (Maintenance, Garantie matérielle et logicielle, Prestations) 

  
Modalités de facturation 

(Clé de répartition) 
VILLE DE 

GRANVILLE 
SMAAG 

RESEAU/SECURITE 

Cœur de réseau Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Lan Au réel X X 

Réseau Hiperlan privé (antenne) 

Nombre de comptes AD/comptes AD 
des sites raccordés au réseau hiperlan 
privé 
 

X SO 

Wifi - Ucopia (Portail Captif) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Wifi (Bornes Wifi) Au réel X X 

Parefeu Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Onduleur Salle Informatique Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Antivirus Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Antispam Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

INFRASTRUCTURE DE VIRTUALISATION ET DE STOCKAGE 

Infrastructure (matériels) Stockage (En Mo) X X 

Infrastructure (logiciels) Stockage (En Mo) X X 

Télémaintenance (Go to Assist) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

PRESTATION 

Prestations MOA/MOE 

En fonction de la nature de la prestation 
-Domaine Réseau et Sécurité :  
=> Nombre de comptes AD (Annuaire) 
-Domaine Infrastructure de virtualisation et 
Stockage :  
=> Stockage (En Mo) 

X X 
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2/ SOCLE METIERS (Maintenance, Abonnement, Adhésion, Prestations) 

  
Modalités de facturation 

(Clé de répartition) 
VILLE DE 

GRANVILLE 
SMAAG 

CIVIL Gestion Financière Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

KOLOK gestion du courrier  Nombre de comptes AD (Annuaire) X SO 

CIVIL Gestion des ressources humaines Intégré au coût du bulletin de salaire X X 

MARCO Web Nombre de licences X X 

MARCO Web AWS Nombre de licences X X 

IxBUS Socle Commun Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

IxHélios (Hélios) Au réel (relevé facturation) X X 

IxActes (Actes) Au réel (relevé facturation) X X 

IxConvocation (Convocation électronique) Au réel (relevé facturation) X X 

IxParapheur (Parapheur Electronique) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Websignature Au réel (relevé facturation) X X 

Salto (Gestion des accès) Nombre de comptes AD (Annuaire) X SO 

Planitech MS (Gestion des équipements sportifs 
/ salles) 

Nombre de comptes AD (Annuaire) X 
SO 

PRESTATION 

Prestations MOA/MOE En fonction de la nature de la prestation X X 

 

3/ Services de télécommunications, accès internet et d’interconnexions de sites 

  
Modalités de facturation 

(Clé de répartition) 
VILLE DE 

GRANVILLE 
SMAAG 

TELEPHONIE FIXE 

Accès Internet (Fibre Hôtel de Ville) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Accès Interco (Interco Fibre Hôtel de 
Ville) 

Nombre de comptes AD (Annuaire) des 
sites concernés 

X X 

Accès Interco Manche Numérique Au réel (relevé facturation) X X 

Abonnement Trunk SIP 
Nombre de lignes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 

Abonnement SDA 
Nombre de SDA (lignes téléphoniques 
directes) 

X 
X 

Communications téléphoniques pour 
les postes téléphoniques connectés au 
Trunk SIP 

Au réel (relevé de taxation) X 
 

X 

Communications téléphoniques pour 
les postes téléphoniques non 
connectés au Trunk SIP 

Au réel (relevé facturation) SO        SO 

Abonnement Rainbow 
Nombre de licences utilisateur 
« Rainbow » (Communication via 
Teams pour les agents en télétravail)  

X SO 

Maintenance matériel autocom Hôtel 
de Ville 

Nombre de lignes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 

Maintenance logicielle autocom Hôtel 
de Ville 

Nombre de lignes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 
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Maintenance matériel autocom 
Archipel 

Au réel (relevé facturation) SO SO 

Maintenance matériel autocom Musée 
DIOR 

Au réel (relevé facturation) SO SO 

Licences et support VAA (VISUAL 
AUTOMATED ATTENDANT) 

Nombre de lignes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X SO 

Support et Maintenance Serveur SBC 
Virtualisé (Interface TSIP OTT) 

Nombre de lignes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 

PRESTATION 

Prestations MOA/MOE En fonction de la nature de la prestation X X 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHESE 

 
Séance du 16 décembre 2022 

 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
DOSSIER N°2022-12-104 
 
 

AVENANT N° 2 A LA CONVENTION DU 20 FEVRIER 2020 SIGNEE ENTRE LA VILLE DE 

GRANVILLE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES GTM POUR LA MISE A DISPOSITION DU 

SERVICE DES SYSTEMES D’INFORMATIONS 
 
Des modifications des clés de répartition servant à la facturation des services utilisés par GTM et la 
prolongation d’un an de la convention du 20 février 2020 et de son avenant n° 1 du 25 mai 2021 
nécessitent la conclusion d’un avenant n° 2. 

 
 
La communauté de communes Granville Terre et Mer (GTM) ne disposant pas d’un service des 
systèmes d’information propre, une convention de mise à disposition du SSI de la Ville de Granville a 
été signée entre les deux collectivités le 20 février 2020 suivie d’un avenant en date du 25 mai 2021. 
Les missions de SSI ayant évolué ainsi que le nombre de collectivités concernées par une telle mise à 
disposition de même que le nombre d’utilisateurs des systèmes d’information, il est nécessaire de 
proposer la signature d’un avenant n°2 à la convention initiale et à son avenant n° 1 afin d’harmoniser 
les modalités de cette mise à disposition avec celles des autres collectivités concernées. 
Il est proposé de signer cet avenant entre les deux collectivités afin de modifier les clés de répartition 
relatives à la facturation des services utilisés par GTM au sein du SSI de la Ville de Granville et de 
prolonger la durée de la convention initiale et de son avenant n°1 dans l’attente du rendu de l’étude 
relative à l’évolution des modalités de mutualisation du service des systèmes d’information. 
 
 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le conseil municipal est invité à adopter les 
termes de la délibération suivante :  
 

Projet de délibération 
 
L’an 2022, 
Le 16 décembre à 17 heures. 
 

Le conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique sous 
la présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2121-29, L 5111-1, L 5211-
4-1 et D 5211-16 
 
VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 8 
décembre 2022, favorable à l’unanimité, 
 
VU la convention et ses annexes ayant pour objet de fixer les modalités d’exécution et de facturation 
du service des systèmes d’information mis à disposition de GTM signée le 20 février 2020 
 
VU l’avenant N° 1 à la convention du 20 février 2020 signé le 25 mai 2021  
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CONSIDERANT la nécessité de modifier les clés de répartition pour la facturation relative à l’utilisation 
du service des systèmes d’information par GTM à compter de 2022 
 
CONSIDERANT la nécessité de prolonger d’un an la convention du 20 février 2020 ainsi que son 
avenant n° 1, une étude étant en cours sur les modalités futures de la mutualisation du service des 
systèmes d’information 
 
CONSIDERANT que ces modifications et cette prolongation du durée doivent être prévues dans un 
avenant à la convention initiale. 
 
 
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 
 

DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1 :  
D’approuver l’avenant n° 2 à la convention en date du 20 février 2020 relative à la mise à disposition 
du service des systèmes d’information qui figure en pièce jointe de la présente délibération 
 
ARTICLE 2 :  
D’autoriser le maire à signer ledit avenant 
 

ARTICLE 3 :  
De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré, 
Et ont les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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AVENANT n°2 A LA CONVENTION DU 20 FEVRIER 2020 
DE MISE A DISPOSITION  

DU SERVICE DES SYSTEMES D’INFORMATIONS DE LA VILLE DE GRANVILLE  
A GRANVILLE TERRE ET MER 

 
 
 

ENTRE 
 
La Ville de Granville, représentée par son Maire, Monsieur Gilles MENARD, 
dûment habilité à signer le présent avenant par délibération n° 2022-12-DL-
104 prise lors du Conseil municipal du 16 décembre 2022; 

d’une part, 
 

ET 
 
La Communauté de Communes Granville Terre et Mer (GTM), représentée par 
son Président, Monsieur Stéphane SORRE, dûment habilité à signer le présent 
avenant par une délibération du conseil communautaire n° XXXX en date du 
XXXX ; 
 

d’autre part, 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-
29, L. 5211-4-1, L.5111-1 et D. 5211-16 ; 
 
VU le code de la fonction publique, notamment les articles L512-6 et suivants ;  
 
VU les statuts de la Communauté de Communes ; 
 
VU la convention de mise a disposition du service des systèmes d’informations 
signée le 20 février 2020 entre la Ville de Granville et la Communauté de 
communes de Granville Terre et Mer. 
 
VU l’avenant N° 1 à la convention du 20 février 2020 signé le 25 mai 2021  
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier les clés de répartition pour la facturation 
relative à l’utilisation du service des systèmes d’information par GTM à compter 
de 2022 
 
CONSIDERANT la nécessité de prolonger d’un an la convention du 20 février 
2020 ainsi que son avenant n° 1, une étude étant en cours sur les modalités 
futures de la mutualisation du service des systèmes d’information 
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ETANT RAPPELE QUE : 
 
La communauté de communes Granville Terre et Mer (GTM) ne disposant pas 
d’un service des systèmes d’information propre, une convention de mise à 
disposition du SSI de la Ville de Granville a été signée entre les deux collectivités 
le 20 février 2020. 
Les missions de SSI ayant évolué ainsi que le nombre de collectivités concernées 
par une telle mise à disposition de même que le nombre d’utilisateurs des 
systèmes d’information, il est nécessaire de proposer la signature d’un avenant 
n°2 à la convention initiale afin d’harmoniser les modalités de cette mise à 
disposition avec celles des autres collectivités concernées. 
Il est proposé de signer cet avenant entre les deux collectivités afin de modifier 
les clés de répartition relatives à la facturation des services utilisés par GTM au 
sein du SSI de la Ville de Granville et de prolonger la durée de la convention 
initiale et de son avenant n°1 dans l’attente du rendu de l’étude relative à 
l’évolution des modalités de mutualisation du service des systèmes d’information. 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
  
Article 1er : Objet de l’avenant n° 2 
 
La convention de mise a disposition du service des systèmes d’information signée 
le 20 février 2020 ainsi que son avenant N° 1 du 25 mai 2021 nécessitent d’être 
modifiés en ce qui concerne les clés de répartition servant à la facturation des 
services utilisés ainsi que pour prolonger la durée de la convention initiale. 
 
Le présent avenant modifie l’article 6 de la convention du 20 février 2020 et son 
avenant n° 1 relatif aux modalités financières de la mise à disposition du service 
SSI et son annexe ainsi que l’article 7 relatif à la durée de la convention.  
 
 
Article 2 : Modifications apportées à la convention du 20 février 2020 et à son 
avenant N° 1 du 25 mai 2021 
 

2-1 L’article 6 de l’avenant N° 1  est modifié comme suit : 
 
Les conditions de remboursement particulières du service mis à disposition sont 
fixées dans la présente convention : 
 

• Les dépenses prises en compte pour la refacturation comprendront 
notamment : 

 
- Les frais de personnel du service (directrice, adjoint à la Directrice, 

techniciens, assistante administrative et financière, apprenti le cas échéant) 
- Les frais afférents aux différentes rubriques listées à l’article 2 de la 

convention initiale 
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- Les charges de fonctionnement du service : coûts de fonctionnement 
propre au SSI (téléphone des agents du service, entretien et réparations du 
véhicule du service, carburant, chauffage, électricité, entretien des locaux, 
assurance des locaux et du véhicule …). Un tableau comptabilisant ces 
charges sera fourni à l’appui de la facture. 

- Des frais de structure à hauteur de 4 % seront appliqués au total de la 
facture annuelle 

 
Pour précision concernant les remboursements de frais de personnel : 

 
La facturation concernant tous les agents de la Direction des Systèmes 
d’Information (directrice, techniciens, apprentis et assistante) sera basée sur 
l’annuaire des comptes AD. 

 
 
∞ Modalités de facturation et calendrier : 
 
Le remboursement prévu au présent article s’effectuera une fois par an au 
premier trimestre de l’année N+ 1 afin de tenir compte de toutes les dépenses de 
l’année précédente.   
La facture détaillera l’ensemble des dépenses à la charge de GTM en tenant 
compte de son utilisation des différents domaines cités à l’article 2 de la 
convention du 20 février 2020 ainsi que des dépenses de fonctionnement 
propres au service telles que prévues à l’article 6.  
Les clés de répartition utilisées pour la facturation seront mentionnées sur cette 
facture. Elles seront issues du relevé de l’annuaire (nombre de comptes AD ( *)de 
GTM sur le nombre total de comptes AD de l’annuaire AD à la date du 01.12.N. 
 
*Compte AD = unité d’identification (authentification) à un réseau informatique 

 
 
Le détail de la mise à disposition figure en annexe de la convention.  

 
L’annexe à la convention du 20 février 2020 est remplacée par l’annexe jointe au 
présent avenant. 
 
2.2 Durée de la convention 
  
L’article 7 de la convention du 20 février 2020 est modifié comme suit : 
 
La convention est conclue pour une durée de 4 ans soit une échéance au 
31/12/2023.  
Elle ne pourra être renouvelée que par une décision expresse. Elle entrera en 
vigueur au 1er janvier 2020. 
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2.3. Toutes les autres clauses de la convention du 20 février 2020 demeurent 
inchangées et restent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires au présent 
avenant lequel prévaut. 
 
 

Article 3 : Date d’application de l’avenant 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter du 1er janvier 2022. 
      
 
 
Fait à Granville, le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour la Communauté de communes GTM, 

 
Le Président 

 
 
 

Stéphane SORRE 

 
Pour la Ville de Granville, 

 
Le Maire 

 
 
 

Gilles MENARD 
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ANNEXE « GTM » 
 

1/ SOCLE TECHNIQUE COMMUN (Maintenance, Garantie matérielle et logicielle, Prestations) 

  
Modalités de facturation 

(Clé de répartition) 
VILLE DE 

GRANVILLE 
GTM 

RESEAU/SECURITE 

Cœur de réseau Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Lan Au réel X X 

Réseau Hiperlan privé (antenne) 

Nombre de comptes AD/comptes AD 
des sites raccordés au réseau hiperlan 
privé 
 

X X 

Wifi - Ucopia (Portail Captif) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Wifi (Bornes Wifi) Au réel X X 

Parefeu Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Onduleur Salle Informatique Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Antivirus Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Antispam Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

INFRASTRUCTURE DE VIRTUALISATION ET DE STOCKAGE 

Infrastructure (matériels) Stockage (En Mo) X X 

Infrastructure (logiciels) Stockage (En Mo) X X 

Télémaintenance (Go to Assist) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

PRESTATION 

Prestations MOA/MOE 

En fonction de la nature de la prestation 
-Domaine Réseau et Sécurité :  
=> Nombre de comptes AD (Annuaire) 
-Domaine Infrastructure de virtualisation et 
Stockage :  
=> Stockage (En Mo) 

X X 
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2/ SOCLE METIERS (Maintenance, Abonnement, Adhésion, Prestations) 

  
Modalités de facturation 

(Clé de répartition) 
VILLE DE 

GRANVILLE 
GTM 

CIVIL Gestion Financière Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

KOLOK gestion du courrier  Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

CIVIL Gestion des ressources humaines Intégré au coût du bulletin de salaire X X 

MARCO Web Nombre de licences X X 

MARCO Web AWS Nombre de licences X X 

IxBUS Socle Commun Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

IxHélios (Hélios) Au réel (relevé facturation) X X 

IxActes (Actes) Au réel (relevé facturation) X X 

IxConvocation (Convocation électronique) Au réel (relevé facturation) X X 

IxParapheur (Parapheur Electronique) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Websignature Au réel (relevé facturation) X X 

Salto (Gestion des accès) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Planitech MS (Gestion des équipements sportifs 
/ salles) 

Nombre de comptes AD (Annuaire) X 
X 

PRESTATION 

Prestations MOA/MOE En fonction de la nature de la prestation X X 

 

3/ Services de télécommunications, accès internet et d’interconnexions de sites 

  
Modalités de facturation 

(Clé de répartition) 
VILLE DE 

GRANVILLE 
GTM 

TELEPHONIE FIXE 

Accès Internet (Fibre Hôtel de Ville) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Accès Interco (Interco Fibre Hôtel de 
Ville) 

Nombre de comptes AD (Annuaire) des 
sites concernés 

X X 

Accès Interco Manche Numérique Au réel (relevé facturation) X SO 

Abonnement Trunk SIP 
Nombre de lignes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 

Abonnement SDA 
Nombre de SDA (lignes téléphoniques 
directes) 

X 
X 

Communications téléphoniques pour 
les postes téléphoniques connectés au 
Trunk SIP 

Au réel (relevé de taxation) X 
 

X 

Communications téléphoniques pour 
les postes téléphoniques non 
connectés au Trunk SIP 

Au réel (relevé facturation) SO        SO 

Abonnement Rainbow 
Nombre de licences utilisateur 
« Rainbow » (Communication via 
Teams pour les agents en télétravail)  

X          X 

Maintenance matériel autocom Hôtel 
de Ville 

Nombre de lignes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 

Maintenance logicielle autocom Hôtel 
de Ville 

Nombre de lignes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 
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Maintenance matériel autocom 
Archipel 

Au réel (relevé facturation) SO SO 

Maintenance matériel autocom Musée 
DIOR 

Au réel (relevé facturation) SO SO 

Licences et support VAA (VISUAL 
AUTOMATED ATTENDANT) 

Nombre de lignes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 

Support et Maintenance Serveur SBC 
Virtualisé (Interface TSIP OTT) 

Nombre de lignes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 

PRESTATION 

Prestations MOA/MOE En fonction de la nature de la prestation X X 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHESE 

 
Séance du 16 décembre 2022 

 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
DOSSIER N°2022-12-105 
 
 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DU 2 JUIN 2020 SIGNEE ENTRE LA VILLE DE 

GRANVILLE ET L’OTI POUR LA MISE A DISPOSITION DU SERVICE DES SYSTEMES 

D’INFORMATIONS 
 
La convention signée entre la Ville de Granville et l’Office de tourisme intercommunal pour la mise à 
disposition du SSI de la ville de Granville en date du 2 juin 2020 arrive à échéance le 31 décembre 
2022. Il est nécessaire de la renouveler afin que l’OTI puisse continuer à bénéficier de cette mise à 
disposition 

 
L’OTI ne disposant pas d’un service des systèmes d’information propre, une convention de mise à 
disposition du SSI de la Ville de Granville a été signée entre les deux entités le 2 juin 2020. Arrivée à 
échéance, cette convention doit être renouvelée afin de permettre à l’OTI de continuer à bénéficier 
de la mise à disposition du service à compter de 2023. 
Les missions de SSI ayant évolué ainsi que le nombre de collectivités concernées par une telle mise à 
disposition de même que le nombre d’utilisateurs des systèmes d’information, il est nécessaire de 
proposer la signature d’une nouvelle convention à intervenir entre les deux entités afin d’harmoniser 
les modalités de cette mise à disposition avec celles des autres collectivités concernées. 
Il est proposé de signer cette nouvelle convention entre les deux structures afin de fixer les modalités 
d’intervention de la direction des systèmes d’information de la Ville de Granville au bénéfice de l’OTI. 
 
 
 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le conseil municipal est invité à adopter les 
termes de la délibération suivante :  
 

Projet de délibération 
 
L’an 2022, 
Le 16 décembre à 17 heures. 
 

Le conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique sous 
la présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2121-29, L 5111-1, L 5211-
4-1 et D 5211-16 
 
VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 8 
décembre 2022, favorable à l’unanimité, 
 
VU la convention et ses annexes ayant pour objet de fixer les modalités d’exécution et de facturation 
du service des systèmes d’information mis à disposition de l’OTI signée le 2 juin 2020 et arrivant à 
échéance le 31 décembre 2022 
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CONSIDERANT la nécessité de renouveler cette convention afin de permettre à l’OTI de continuer à 
bénéficier de la mise à disposition du SSI de la Ville de Granville à compter de 2023 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 
 

DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1 :  
D’approuver la présente convention et son annexe relative à la mise à disposition du service des 
systèmes d’information qui figurent en pièce jointe de la présente délibération 
 
ARTICLE 2 :  
D’autoriser le maire à signer ladite convention 
 

ARTICLE 3 :  
De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré, 
Et ont les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
DE LA DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATION DE LA VILLE DE 

GRANVILLE A L’OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL (OTI) 
 
 
Entre  
 
La Ville de Granville, représentée par son Maire, Monsieur Gilles MENARD, autorisé à signer la 
présente convention par une délibération du conseil municipal n° 2022-12-DL-105 en date du 
16 décembre 2022 
 
D’une part, 
 
Et 
 
L’OTI Granville Terre et Mer représenté par sa Présidente, Madame Annaïg LE JOSSIC, 
autorisée à signer la présente convention, par une délibération du du Comité de Direction n° 
2022-26 en date du 06-12-2022 
 
 
D’autre part, 
 
 
VU l’article L 2121-29 du CGCT  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5111-1-1 et D. 
5211-16  

 
Préambule 
 
 
L’OTI ne disposant pas d’un service des systèmes d’information propre, une convention de 
mise à disposition du SSI de la Ville de Granville a été signée entre les deux entités le 2 juin 
2020 qui arrive à échéance le 31 décembre 2022. 
Les missions de SSI ayant évolué ainsi que le nombre de collectivités concernées par une telle 
mise à disposition de même que le nombre d’utilisateurs des systèmes d’information, il est 
nécessaire de proposer la signature d’une nouvelle convention à intervenir entre les deux 
entités afin d’harmoniser les modalités de cette mise à disposition avec celles des autres 
collectivités concernées. 
Il est proposé de signer cette nouvelle convention entre les deux structures afin de fixer les 
modalités d’intervention de la direction des systèmes d’information de la Ville de Granville au 
bénéfice de l’OTI. 
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Il est convenu ce qui suit : 

 
Article 1er : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions et modalités de la mise à 
disposition du service des systèmes d’information de la Ville de Granville au profit de l’OTI. 
 
Article 2 : Domaines de la mise à disposition 
 
Le Service des Systèmes d’Information a vocation à intervenir dans différents domaines qui 
sont les suivants : 
 

1. Un socle de base commun technique 
 

Les signataires de la présente convention s’engagent à contribuer à toutes les charges 
relatives au socle commun technique : 

• notamment :  
o Le raccordement physique d’un site au réseau 
o La gestion du réseau 
o L’implantation ou extension de Wifi sur un site 
o La gestion du Wifi 
o Gestion de la sécurité du SI 

 
• Réseau et sécurité (infrastructure permettant l’échange de données entre tous les 

acteurs des deux collectivités et leurs partenaires) 
• Infrastructures de virtualisation et de stockage (parc matériel hébergeant, traitant 

et distribuant les données entre les deux collectivités et leurs partenaires) 
• Assistance aux utilisateurs 
• Service d’impression 
• Accès à distance 
• Gestion de projets 
• Etudes et expertises 
• … 

 
2. Un socle métier 

 
• Parc applicatif (ensemble des logiciels utilisés pour les missions de l’une ou 

l’autre des deux entités),  
• Gestion du parc matériels (postes de travail, imprimantes, copieurs, 

vidéoprojecteurs …) 
• Prêt de matériels 
• Support aux applications 
• Etudes et expertises 
• Assistance aux utilisateurs 
• Gestion de projets 
• … 

 
3. Services de télécommunications, accès internet et d’interconnexions de sites 
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• Téléphonie fixe (Trunk Sip) 
• Gestion de la téléphonie fixe (numérique et analogique), mobile et M2M 
• Gestion de projets 
• Accès internet depuis le réseau de la Ville de Granville 
• Interconnexions de sites 
• Etudes et expertises 
• … 

 
4. La participation à des événements et manifestations 

 
• Participation à l’organisation matérielle  
• Support et astreintes du personnel lors d’événements  
• … 

 
La mise à disposition porte également sur les moyens techniques et équipements nécessaires 
au fonctionnement du SSI, matériels de bureau, de travail et de locomotion qui sont liés à ce 
service et dont les modalités de refacturation sont indiquées à l’article 6 de la présente 
convention. 
Les services utilisés par l’OTI sont détaillés dans l’annexe jointe à la présente convention. 
 
 
Article 3 : Situation des agents du service SSI mis à disposition 
 
Les agents du service sont mis à disposition de plein droit pour la durée de la présente 
convention. Ils demeurent statutairement employés par leur collectivité dans les conditions de 
statuts et d’emploi qui sont les leurs. 
Ils effectuent leur service pour le compte de l’établissement bénéficiaire de la mise à 
disposition selon les clés de répartitions et modalités prévues par la présente convention. 
La collectivité employeur exerce le pouvoir disciplinaire. Elle est saisie au besoin par le 
bénéficiaire de la prestation.  
Les dommages susceptibles d’être causés dans le cadre de l’exécution des missions confiées 
par le bénéficiaire de la convention aux agents des services mis à disposition relèvent de sa 
responsabilité exclusive, dans le cadre des contrats d’assurance souscrits à cet effet. 
 
Article 4 : Modalités d’interventions du service 

 

L’intervention du service mis à disposition est subordonnée à une demande de l’OTI via le 
logiciel de ticketing (GLPI) de préférence, ou à défaut et par ordre de priorité, un courriel ou 
un appel téléphonique. 
 
GLPI est le « Helpdesk » de la Ville de Granville. Un « Helpdesk » est un centre d’assistance 
légalement appelé « Hotline » chargé de répondre aux demandes des utilisateurs. 
 
Ce logiciel centralise l’information et facilite les communications entre le SSI et les utilisateurs 
grâce à une traçabilité complète des échanges. Ce logiciel nous permet de gérer l’inventaire 
complet de notre parc informatique, nos contrats mais aussi de gérer les demandes de l’OTI. Il 
permet également à l’office de tourisme intercommunal de disposer d’une base de 
connaissances (procédures, outils, astuces,…). 
 
Les demandes d’intervention via « GLPI » doivent préciser dans la mesure du possible : 
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• le degré d’urgence et /ou date de réalisation attendue, 
• le type de la demande : 

 
o Un incident : évènement non planifié qui entraîne une interruption ou 

dégradation du service 
o Une demande : demande de service qui n’entraîne pas une interruption de 

service comme par exemple une demande d’information, un conseil, une 
demande d’équipement, une demande d’accès à un service, une demande de 
mise à jour de logiciel. 

 
Le SSI est alerté des demandes et des mises à jour des tickets en temps réel.  
 
Le délai de prise en compte des demandes par la « Hotline » est de 1h00. Celui-ci est calculé 
entre la date d’ouverture et la date d’assignation d’un technicien à la demande. 
 
Le SLA (Service Level Agreement ou accord de niveau de service) définit quant à lui le niveau 
de service attendu, et donc un délai maximum pour résoudre un incident ou une demande 
(J+1, J+3,…). Celui-ci peut être plus ou moins variable en fonction de la nature de la demande. 
Il sera précisé dans le suivi du ticket. 
 
La continuité de service sera assurée notamment lors des changements de mots de passe à 
l’initiative du SSI. Cette procédure doit être anticipée afin que tous les utilisateurs en soient 
informés (élus comme agents) et puissent modifier leur mot de passe en temps voulu. 
 
Pour les autres demandes dîtes « Hors Hotline », celles- ci seront formulées par un courriel ou 
un appel téléphonique auprès de la responsable du service ou son adjoint. Elles concernent 
notamment les demandes de type : 

• Gestion de projet 
• Gouvernance 
• Stratégie 
• Evolutions technologiques et/ou logicielles 
• Administratives et financières 

 
 
Article 5 : Gouvernance 
 
La Ville de Granville, l’OTI et les autres membres du système d’information qui ont fait le choix 
de mutualiser les services du « socle de base commun technique » gouvernent ensemble ce 
système mutualisé et pilotent les : 

- Services rendus : en validant la liste des services à rendre et leurs niveaux attendus. 
- Applications : en promouvant l’installation et l’utilisation d’applications mutualisées  
- Projets à mener : en définissant notamment les règles de priorités des projets 

 
L’objectif est de doter l’OTI des outils technologiques nécessaires pour exercer ses missions 
dans les meilleures conditions possibles en : 

- Favorisant la création de projets communs  
- Faisant fructifier et en partageant les différentes innovations qui peuvent être choisies 
- Promouvant l’intégration et l’interopérabilité des systèmes  
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L’ensemble du dispositif de gouvernance repose sur des acteurs qui ont des missions et des 
rôles précis. 
 
Un comité technique (COTECH) composé des DGS des collectivités et /ou des responsables 
désignés se réunira en fonction des besoins. 
 
Un comité de pilotage (COPIL) composé d’élus et des DGS des collectivités et/ou des 
responsables désignés sera sollicité a minima une fois par an pour : 

- Définir l’étendue et le niveau des services à rendre ; 
- Définir le niveau et la répartition des moyens humains et financiers à mettre en œuvre 

pour rendre les services attendus et faire aboutir les projets de chacun ; 
- Valider les demandes des nouveaux membres ou, de modification de périmètre qui 

auraient un impact significatif sur le fonctionnement de la mutualisation. 
- Définir les critères à prendre en compte pour arbitrer les demandes et les projets. 
- Veiller au respect du positionnement des moyens, à l’atteinte des ambitions, à 

l’application des règles qui ont été définies et proposer des arbitrages si nécessaire. 
- S’assurer de la bonne évolution des projets. 
- Réaliser un bilan de l’année passée 

 
Article 6 : Obligations du service des systèmes d’informations (SSI) 
 
Le SSI assume le rôle de maitre d’œuvre et à ce titre s’engage notamment à : 
 

- Assurer une continuité de service des applications mises en place et utilisées par l’OTI 
(Microsoft 365 notamment) sauf cas exceptionnel de panne ou autre problème sur 
l’ensemble du territoire 

-  Recevoir les demandes des utilisateurs 
- Rendre les services tels que décrit à l’article 2 et dans l’annexe jointe à la présente 

convention 
- Mettre en œuvre des projets, selon les règles validées en COPIL 
- Faire évoluer le Système d’information 
- Accompagner l’OTI dans le cadre de ses propres initiatives numériques si souhaité 
- Mettre en œuvre un dispositif d’évaluation des services rendus et de la bonne exécution 

de la présente convention 
- Adapter aux niveaux de services validés, les dépenses avancées par la Ville de Granville 

pour rendre les services attendus par la collectivité bénéficiaire 
- Adapter au nombre total d’unités d’œuvre et aux niveaux de services validés, les 

dépenses avancées par la Ville de Granville pour rendre les services attendus par la 
structure bénéficiaire 

- Mettre à disposition tous les éléments nécessaires au suivi et à la vérification des 
services ainsi qu’à la bonne répartition des contributions aux frais engagés 

- Désigner un référent du SSI qui sera l’interlocuteur privilégié  
- Organiser une réunion deux fois par an minimum afin de faire un bilan de situation avec 

l’élu et le responsable désigné. 
 
Article 7 : Obligations de l’OTI 
 
L’OTI s’engage à : 

- Désigner un référent qui sera l’interlocuteur privilégié du SSI et qui aura pour rôle : 
o De recenser annuellement les besoins de sa structure et de les transmettre au SSI 
o De valider auprès du SSI les demandes d’acquisition de l’OTI  
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- Participer activement à la définition des besoins et au choix de solutions 
- Utiliser les systèmes d’information dans des conditions normales suivants les règles et 

usages expliquées lors des formations et dans le respect de la réglementation en 
matière de droit de l’informatique. 

- Autoriser le SSI, en concertation avec les autorités de l’adhérent à enquêter dans le 
respect des règles d’éthique propres à la fonction publique en toute discrétion en cas 
d’incident de sécurité (actions illégales, intrusions, attaques massives, actions 
prohibées, malveillance). 

- Participer aux réunions qui seront organisées par le SSI pour faire un bilan de situation  
- Accepter les propositions d’évolution des logiciels systèmes ou des versions des 

applications de façon à garantir leur homogénéité et leur maintenance. 
 
Article 8 : Sécurité des données 
 
Le SSI et l’OTI s’engagent au secret le plus absolu sur les données confiées ainsi que sur les 
états et documents résultants de leur traitement. 
L’OTI est autorisé à stocker les données autant d’années qu’il le souhaite. 
Le SSI s’interdit de communiquer les données de l’OTI à des tiers sans autorisation préalable 
de leur propriétaire. 
Les données de l’OTI, stockées ou utilisées sur le SSI, sont sécurisées et isolées des données 
des autres entités. 
 
 
Article 9 : Adaptation aux besoins 
 
Les quotités de temps d’intervention des agents mentionnés dans la présente convention ou 
dans ses annexes pourront, si besoin, être modifiées d’un commun accord entre les parties, et 
ce en fonction de l’évolution des moyens et des besoins respectifs des deux entités. 
 
 
Article 10 : Modalités financières de la mise à disposition   
 
Les conditions de remboursement particulières du service mis à disposition sont fixées dans la 
présente convention : 
 

• Les dépenses prises en compte pour la refacturation comprendront notamment : 
 

- Les frais de personnel du service (Directrice, Adjoint à la Directrice, Techniciens, 
Assistante administrative et financière, Apprenti le cas échéant) 

- Les frais afférents aux différentes rubriques listées à l’article 2 de la présente convention 
- Les charges de fonctionnement du service : coûts de fonctionnement propre au SSI 

(téléphone des agents du service, entretien et réparations du véhicule du service, 
carburant, chauffage, électricité, entretien des locaux, assurance des locaux et du 
véhicule …). Un tableau comptabilisant ces charges sera fourni à l’appui de la facture. 

- Des frais de structure à hauteur de 4 % seront appliqués au total de la facture annuelle 
 

Pour précision concernant les remboursements de frais de personnel : 
 

La facturation concernant tous les agents de la Direction des Systèmes d’Information 
(directrice, techniciens, apprentis et assistante) sera basée sur l’annuaire des comptes AD. 
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∞ Modalités de facturation et calendrier : 
 
Le remboursement prévu au présent article s’effectuera une fois par an au premier trimestre 
de l’année N+ 1 afin de tenir compte de toutes les dépenses de l’année précédente.   
La facture détaillera l’ensemble des dépenses à la charge de l’OTI en tenant compte de son 
utilisation des différents domaines cités à l’article 2 de la présente convention ainsi que des 
dépenses de fonctionnement propres au service telles que prévues à l’article 10.  
Les clés de répartition utilisées pour la facturation seront mentionnées sur cette facture. Elles 
seront issues du relevé de l’annuaire (nombre de comptes AD *de l’OTI sur le nombre total de 
comptes AD de l’annuaire AD) en date du 01.12.N. 
 
*Compte AD = unité d’identification (authentification) à un réseau informatique 
 
Article 11 : Durée : entrée en vigueur 
 
La présente convention annule et remplace la convention de mise à disposition en date du 2 
juin 2020. 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans. Elle pourra être renouvelée par 
décision expresse. 
Elle entrera en vigueur à compter de la date de sa signature. 
 
Article 12 : Dénonciation  
 
La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception sous préavis de trois mois. 
 
Article 13 : Règlement des litiges  
 
Tout litige survenant dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la 
compétence du tribunal administratif de Caen.  
 
Les parties s’engagent, toutefois, à rechercher au préalable une solution amiable au litige.  
 
Fait à Granville, le ………………………………….  
 
 
Le Maire de Granville La Présidente de l’OTI 
 
         
Gilles MENARD      Annaïg LE JOSSIC 
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ANNEXE 
 

1/ SOCLE TECHNIQUE COMMUN (Maintenance, Garantie matérielle et logicielle, Prestations) 

  
Modalités de facturation 

(Clé de répartition) 
VILLE DE 

GRANVILLE 
OTI 

RESEAU/SECURITE 

Cœur de réseau Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Lan Au réel X X 

Réseau Hiperlan privé (antenne) 

Nombre de comptes AD/comptes AD 
des sites raccordés au réseau hiperlan 
privé 
 

X SO 

Wifi - Ucopia (Portail Captif) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Wifi (Bornes Wifi) Au réel X X 

Parefeu Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Onduleur Salle Informatique Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Antivirus Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Antispam Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

INFRASTRUCTURE DE VIRTUALISATION ET DE STOCKAGE 

Infrastructure (matériels) Stockage (En Mo) X X 

Infrastructure (logiciels) Stockage (En Mo) X X 

Télémaintenance (Go to Assist) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

PRESTATION 

Prestations MOA/MOE 

En fonction de la nature de la prestation 
-Domaine Réseau et Sécurité :  
=> Nombre de comptes AD (Annuaire) 
-Domaine Infrastructure de virtualisation et 
Stockage :  
=> Stockage (En Mo) 

X X 
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2/ SOCLE METIERS (Maintenance, Abonnement, Adhésion, Prestations) 

  
Modalités de facturation 

(Clé de répartition) 
VILLE DE 

GRANVILLE 
OTI 

CIVIL Gestion Financière Nombre de comptes AD (Annuaire) X SO 

KOLOK gestion du courrier  Nombre de comptes AD (Annuaire) X SO 

CIVIL Gestion des ressources humaines Intégré au coût du bulletin de salaire X SO 

MARCO Web Nombre de licences X SO 

MARCO Web AWS Nombre de licences X SO 

IxBUS Socle Commun Nombre de comptes AD (Annuaire) X SO 

IxHélios (Hélios) Au réel (relevé facturation) X SO 

IxActes (Actes) Au réel (relevé facturation) X SO 

IxConvocation (Convocation électronique) Au réel (relevé facturation) X SO 

IxParapheur (Parapheur Electronique) Nombre de comptes AD (Annuaire) X SO 

Websignature Au réel (relevé facturation) X SO 

Salto (Gestion des accès) Nombre de comptes AD (Annuaire) X SO 

Planitech MS (Gestion des équipements sportifs 
/ salles) 

Nombre de comptes AD (Annuaire) X 
SO 

PRESTATION 

Prestations MOA/MOE En fonction de la nature de la prestation X        SO 

 

3/ Services de télécommunications, accès internet et d’interconnexions de sites 

  
Modalités de facturation 

(Clé de répartition) 
VILLE DE 

GRANVILLE 
OTI 

TELEPHONIE FIXE 

Accès Internet (Fibre Hôtel de Ville) Nombre de comptes AD (Annuaire) X X 

Accès Interco (Interco Fibre Hôtel de 
Ville) 

Nombre de comptes AD (Annuaire) des 
sites concernés 

X X 

Accès Interco Manche Numérique Au réel (relevé facturation) X SO 

Abonnement Trunk SIP 
Nombre de lignes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 

Abonnement SDA 
Nombre de SDA (lignes téléphoniques 
directes) 

X 
X 

Communications téléphoniques pour 
les postes téléphoniques connectés au 
Trunk SIP 

Au réel (relevé de taxation) X 
 

X 

Communications téléphoniques pour 
les postes téléphoniques non 
connectés au Trunk SIP 

Au réel (relevé facturation) SO        SO 

Abonnement Rainbow 
Nombre de licences utilisateur 
« Rainbow » (Communication via 
Teams pour les agents en télétravail)  

X          X 

Maintenance matériel autocom Hôtel 
de Ville 

Nombre de lignes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 

Maintenance logicielle autocom Hôtel 
de Ville 

Nombre de lignes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 

Maintenance matériel autocom 
Archipel 

Au réel (relevé facturation) SO SO 

Maintenance matériel autocom Musée 
DIOR 

Au réel (relevé facturation) SO SO 
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Licences et support VAA (VISUAL 
AUTOMATED ATTENDANT) 

Nombre de lignes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 

Support et Maintenance Serveur SBC 
Virtualisé (Interface TSIP OTT) 

Nombre de lignes téléphoniques sur 
Trunk SIP 

X X 

PRESTATION 

Prestations MOA/MOE En fonction de la nature de la prestation X X 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
 

Séance du 16 décembre 2022 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
DOSSIER N° 2022-12-DL-106 
 
 
CASINO - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC– PROLONGATION. 
 
 

 
 

 
 
La Société Nouvelle du Casino Club de Granville est titulaire de la délégation de service public du 
Casino depuis le 1er janvier 2012. Celle-ci arrive à échéance le 31 décembre 2026. 
 
Cette société a adressé un courrier à son délégant, la Ville, dans lequel il est évoqué les difficultés de 
fonctionnement qu’elle a connues en 2020 et 2021, en raison de l’épidémie de COVID-19 : une 
fermeture totale de son activité entre le 14 mars et le 02 juin 2020, et du 30 octobre 2020 au 18 mai 
2021, et durant ces deux années des périodes d’ouverture partielles ou totales, qui ont été 
accompagnées de mesures sanitaires contraignantes.  
Il a pu ainsi être constaté une baisse de 34% de la fréquentation de cet établissement, et de 21% du 
produit brut des jeux en 2019/2020, et une baisse de 73% de la fréquentation de l’établissement et un 
recul de 57% du produit brut des jeux en 2020/2021. 
Compte-tenu de cette période difficile, cette société sollicite une prolongation de deux ans de la DSP. 
 
Or, le Code de la commande publique, prévoit les hypothèses de modification par avenant des DSP, 
et notamment : 
 
- Le contrat de concession peut être modifié lorsque la modification est rendue nécessaire par des 
circonstances qu’une autorité concédante diligente ne pouvait pas prévoir (article R.3135-5) ;  
 
- Le contrat de concession peut être modifié sans nouvelle procédure de mise en concurrence 
lorsque les modifications (…) ne sont pas substantielles (article R.3135-7). 
 
En l’occurrence, les circonstances très particulières de la période d’épidémie font que la SNCCG peut 
bénéficier d’une prolongation de sa DSP sur ces deux bases légales, car il s’avère que : 
 

- La prolongation de deux ans de la DSP de 15 ans n’aurait pas pour conséquence d’augmenter 
de plus de 10% le montant de la DSP et ne serait donc pas considéré comme substantielle, 

- Elle ferait que la durée resterait dans la limite maximale légale de 20 ans pour ce type de 
délégation. 

- En tout état de cause, cette période d’épidémie correspond à une circonstance que l’autorité 
concédante n’avait pas prévue et elle a porté préjudice à l’activité du concessionnaire. 

 
Il est à noter que les Villes de Ouistreham, Calais, Trouville ont déjà décidé de prolonger la DSP de 
leur casino, pour ce même motif. 
 

La SNCCG, titulaire de la DSP du Casino, a sollicité une prolongation de la durée de celle-ci, compte tenu 
des circonstances liées à l’épidémie de COVID-19. Le Code de la commande publique encadre les 
possibilités de modifier les DSP. L’épidémie de COVID-19 et le préjudice subi par la société durant cette 
période, justifient que la DSP soit prolongée jusqu’au 31 décembre 2028. D’autres villes ont déjà pris une 
décision similaire : Trouville, Calais, Ouistreham … 
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Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter les 
termes de la délibération suivante :  
 
Projet de délibération 

 
L’an 2022, 
Le 16 décembre à 17h 

 
Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique sous 

la présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-2 et L. 2121-29, 
 
VU le Code de la commande publique et notamment ses articles R. 3135-5 et R. 3135-7,  
 
VU le traité de concession et le cahier des charges de la délégation de service public du casino, 
 
VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 08 
décembre 2022 : favorable à l’unanimité, 

 
CONSIDÉRANT que les articles R. 3135-5 et R. 3135-7 permettent la prolongation d’une délégation 

de service public attribuée à une société gérant un casino, si cette prolongation ne constitue pas une 
modification substantielle et donc qu’elle n’occasionne pas une augmentation de plus 10% du 

montant de la DSP et/ou si elle est justifiée par une circonstance non prévue par l’autorité délégante, 
 

CONSIDÉRANT que l’épidémie de COVID-19 a occasionné des pertes financières importantes à la 
SNCCG, dont l’ampleur est établie par les chiffres fournis, précités, et que cette épidémie constitue 

une circonstance non prévue lors de la signature de la DSP, 
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE  
 
ARTICLE 1er : 
De prolonger la délégation de service public dont la SNCCG est titulaire, jusqu’au 31 décembre 2028. 
 
 

ARTICLE 2 : 
De charger le Maire de signer l’avenant à cette DSP et de prendre toutes les mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 

 
Ainsi fait et délibéré, 

Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
 

PROJE
T



1 
 

 
 
 

COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
Séance du 16 décembre 2022 

 
 

RESSOURCES HUMAINES 
DOSSIER N°2022-12-DL-107 
 
 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AUPRES DE L’EPIC ARCHIPEL 
 
En 2019, le Conseil municipal a autorisé la mise à disposition d’un agent auprès de l’EPIC Archipel afin d’exercer 
les fonctions d’assistante administrative à temps complet. Il est proposé de renouveler cette mise à disposition 
pour une durée de trois ans. 

 
Par délibération du 29 mars 2019, le Conseil municipal a autorisé la mise à disposition d’un agent, 
adjoint technique principal de 2ème classe, auprès de l’EPIC Archipel afin d’exercer les fonctions 
d’assistante administrative à temps complet. 
 
La Ville de Granville verse à l’agent la rémunération correspondant à son grade d’origine et l’EPIC 

ARCHIPEL rembourse à la Ville le montant de cette rémunération ainsi que les charges sociales après 
versement d’une subvention correspondant au montant remboursé. 

 
Il est proposé de renouveler cette mise à disposition, pour une durée de trois ans, à compter du 18 

février 2023. 
 

Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter les 
termes de la délibération suivante :  

 
Projet de délibération 
 

L’an 2022, 
Le 16 décembre à 17h00, 
 

Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique sous 
la présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1111-2 et L. 2121-29 
 
VU le Code Général de la Fonction Publique, 
 

VU le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements administratifs locaux, 

 
VU l’accord de l’agent, 

 
VU le projet de convention de mise à disposition annexée à la présente délibération, 
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VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 8 
décembre 2022 : favorable à l’unanimité, 

 
CONSIDÉRANT la nécessité de renouveler la mise à disposition de l’agent auprès de L’EPIC ARCHIPEL 

pour exercer les fonctions d’assistante administrative,  
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

 
DÉCIDE : 

 
ARTICLE 1 :  
D’autoriser la signature de la convention de mise à disposition de l’agent auprès de l’EPIC Archipel 
afin d’exercer les fonctions d’assistante administrative à temps complet, pour une durée de trois ans, 

à compter du 18 février 2023. 
 

ARTICLE 2 :  
D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à la mise en œuvre de cette mise à 

disposition. 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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Convention de mise à disposition de Madame Sylvie BRIN 
 

Décret n°2008-580 du 18 juin 2008 modifié 
 
 

Entre  
 
La Ville de GRANVILLE représentée par son Maire, Monsieur Gilles MENARD, dûment autorisé à la 
signature de la présente par une délibération du Conseil municipal n°2022-12-DL-………….. en date du 
16 décembre 2022, 
 
Et 
 
L’EPIC ARCHIPEL représenté par son Directeur, Monsieur Marc GOURREAU, dûment autorisé à la 
signature de la présente par une délibération du Conseil d’administration n°…………. en date du 9 janvier 
2023, 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code général de la fonction publique, 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
 
Considérant que la présente convention a été transmise au fonctionnaire avant signature dans des 
conditions lui permettant d’exprimer son accord, 
 
Vu l’accord du fonctionnaire sur la nature des activités confiées et ses conditions d’emploi telles 
qu’elles résultent de la présente convention, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet et durée de la mise à disposition 
 
La Ville de GRANVILLE met Madame Sylvie BRIN, adjoint administratif principal de 2ème classe à temps 
complet, à disposition de l’EPIC Archipel, pour exercer les fonctions d’assistante administrative, à 
compter du 18 février 2023, pour une durée de trois ans, soit jusqu’au 17 février 2026. 
 
 
Article 2 : Conditions d’emploi 
 
Le travail de Madame Sylvie BRIN sera organisé par le directeur de l’EPIC ARCHIPEL dans le respect des 
dispositions statutaires. 
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La situation administrative de Madame Sylvie BRIN reste gérée par la Ville de GRANVILLE. 
 
Les décisions telles que celles liées à l’avancement, à l’aménagement de la durée de travail, au congé de 
présence parentale, aux congés de maladie (sauf congé de maladie ordinaire, congé pour accident de 
service et pour maladie professionnelle), aux congés de formation, aux actions relevant du CPF, à la 
discipline de cet agent, relèvent de la collectivité d’origine après avis de l’organisme d’accueil. 
 
L’organisme d’accueil prend les décisions relatives aux congés annuels et aux congés de maladie 
ordinaire, aux congés pour accident de service et aux congés pour maladie professionnelle. Il en 
informe la collectivité d’origine. 

 
 

Article 3 : Rémunération 
 
Versement : la Ville de GRANVILLE versera à Madame Sylvie BRIN la rémunération correspondant à son 
grade d’origine. 
 
Remboursement : l’EPIC ARCHIPEL rembourse à la Ville de GRANVILLE le montant de la rémunération 
et des charges sociales de Madame Sylvie BRIN après versement d’une subvention d’équilibre en fin 
d’année à l’EPIC Archipel par la Ville correspondant au montant de ladite rémunération. 
 
 
Article 4 : Contrôle et évaluation de l’activité 
 
Le directeur de l’EPIC Archipel procède à l’entretien professionnel et transmet le compte-rendu à la 
Ville de GRANVILLE. 
 
En cas de faute disciplinaire, la Ville de GRANVILLE exerce le pouvoir disciplinaire. Elle peut être saisie 
par l’EPIC Archipel. 
 
 
Article 5 : Modification des conditions de déroulement de la mise à disposition 
 
Toute modification de l’un des éléments constitutifs du présent régime de mise à disposition fera l’objet 
d’un avenant à cette convention et d’un nouvel arrêté après avoir respecté la procédure identique à 
celle suivie pour cette convention et l’arrêté subséquent. 
 
 
Article 6 : Fin de la mise à disposition 
 
La mise à disposition de Madame Sylvie BRIN peut prendre fin : 
 Avant le terme fixé à l’article 1 de la présente convention, par arrêté de l’autorité territoriale 

investie du pouvoir de nomination, à la demande de l’intéressé, de la collectivité ou de 
l’établissement d’origine, ou de l’organisme d’accueil, dans le respect d’un délai de préavis de 1 
mois. 

 En cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité territoriale ou établissement 
d’origine et l’organisme d’accueil, sans préavis. 

 Au terme prévu à l’article 1 de la présente convention. 
 
La cessation de la mise à disposition entraîne la réintégration du fonctionnaire. 
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Article 7 : Renouvellement de la mise à disposition 
 
A l’expiration du délai mentionné à l’article 1, la mise à disposition peut être renouvelée selon la même 
procédure, pour une période de 3 ans. 
 
 
Article 8 : Contentieux 
 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence 
du Tribunal Administratif de Caen. 
 
 
Article 9 :  
 
La présente convention sera annexée à l’arrêté de mise à disposition individuelle. 
 
 
Une ampliation de la présente convention sera adressée : 

-à Monsieur le Président du Centre de Gestion, 
-au Comptable public. 

 
 
 
 
Fait en double exemplaire 
 
A Granville, le…………………… A Granville, le ……………………….. 
 
Le Maire de Granville 

 
Le Directeur de l’EPIC Archipel 

Gilles MENARD Marc GOURREAU 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHESE 

  
Séance du 16 décembre 2022 

 
ADMINISTRATION GENERALE 
DOSSIER N°2022-12-DL-108 
 
 
TRANSFERT DE LA COMPETENCE « RESEAU PUBLIC DE CHALEUR ». 
 
La Ville de Granville est dans une démarche de labellisation « Territoire engagé pour la transition 
écologique » (ex Cit’Ergie). L’objectif 3 de l’axe 4 de la stratégie communale Climat-Air-Energie est 
de participer à la Politique Climat-Air-Energie, PCAET, mise en œuvre par GTM. Le transfert de la 
compétence « réseau public de chaleur » de la commune au Syndicat Départemental d’Energie de la 
Manche, SDEM50, en tant que compétence optionnelle, est une action communale pour un projet 
de la CCGTM.  
 
 
 
RESEAU PUBLIC DE CHALEUR – GENERALITES 
 
Les réseaux de chaleur, mis en place par les collectivités sur leurs territoires notamment afin de 
chauffer des bâtiments publics et privés à partir d'une chaufferie collective, permettent de mobiliser 
d'importants gisements d'énergie renouvelable difficiles d'accès ou d'exploitation, notamment en 
zones urbaines (bois-énergie, géothermie, méthanisation, chaleur de récupération sur un 
incinérateur etc). 
 
Le classement d’un réseau de chaleur n’est possible que si plusieurs conditions sont respectées : 

- Le réseau est alimenté, à au moins 50%, par des énergies renouvelables ou de récupération ; 
- Un comptage des quantités d’énergie livrées par point de livraison est assuré ; 
- L’équilibre financier de l’opération pendant la période d’amortissement des installations est 

assuré. 
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La source d’énergie locale et ou renouvelable est couplée avec une source d’énergie d’appoint, le 
gaz en général, afin de sécuriser l’approvisionnement de chaleur et/ou de froid. 
 
 
Exemples des sources existantes d’énergie renouvelable à Granville : 
 

 
 

LA MER 
 

 
 
 
 
 

LE BOIS 
 

 
 

 
 
 
La source d’énergie retenue serait le bois du bocage Normand via l’entretien et le développement 
des haies bocagères du secteur de Granville Terre et Mer. 
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LE BOIS DU BOCAGE NORMAND 
 
 
En 2022, un inventaire de l’état des haies bocagères a été réalisé sur le territoire de la CCGTM. Voici 
ce qu’il faut retenir : 
 

- En 2006 : 2 968 km de linéaire de haies ; 
 

- Depuis 2006 : 635 km de haies en moins et 15 km de haies replantées ; soit 2 348 km en 
2022 ; 
 

- En 2023 : Préserver les haies bocagères en développant la filière de valorisation des bois des 
haies : 
 

o Mettre en relations les acteurs : 
 Propriétaires ; 
 Exploitants (ex : Haiecobois, fournisseur de bois déchiqueté d’origine 

bocagère) 
 Le SDEM50. 

 
o Identifier les secteurs pour développer des chaufferies bois (ex : La Haye Pesnel, 

Granville, etc) ; 
 

o Mettre en place un plan de gestion durable des haies bocagères ; 
 

o Etudier la création, sur la CCGTM, d’une plateforme de stockage/séchage du bois issu 
des chantiers de déchiquetage. 

 
 
 
Le bois, une énergie locale stratégique : 
 

- Une énergie renouvelable ; 
 

- Un potentiel de développement très important : 400 000 T mobilisées sur 123 000 000 T sur 
pied ; 
 

- Un combustible au coût bas et moins impacté par les marchés énergétiques mondiaux ; 
 

- Une ressource locale, créatrice d’emplois non délocalisables ; 
 

- Répondre et assister la politique départementale de la Manche qui soutient cette filière 
depuis la ressource via la Cuma HaiecoBois. 
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PERIMETRE PRESSENTI A GRANVILLE 
 
 
 

 
 

 
 
En 2016, une étude de faisabilité avait démontré qu’un réseau viable pourrait être réalisé à Granville. 
Il permettrait d’alimenter l’ensemble des consommateurs identifiés sur la carte ci-dessus.  
 
 
Depuis 2016, les immeubles des bailleurs sociaux situés dans la zone NORD ont fait ou feront l’objet 
de travaux de rénovation thermique globale. Les besoins établis en 2016 ont et vont donc diminuer. 
Un programme important de travaux de réfection des voiries est en cours de conception pour des 
travaux qui devront alors anticiper sur l’éventuelle création d’un réseau de chauffage collectif. 
L’étude sur cette zone est donc toujours utile. 
 
 
Depuis 2016, la zone SUD n’a pas évolué. C’est elle qui a les besoins les plus importants. Ses gros 
consommateurs sont en recherche active de solutions techniques et financières durables (ex : le 
centre aquatique « l’Hippocampe » de GTM). Le développement des canalisations pourrait se mettre 
en œuvre en limitant les interventions sur les voiries du périmètre.  
 
 
Le Syndicat Départemental d’Energie de la Manche, SDEM50, a les moyens humains, techniques et 
financiers pour réaliser les études de faisabilité de ce type. 
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LE SDEM 50 
 
Conformément à l’article 3.6 de ses statuts, le SDEM50 exerce en lieu et place des membres (c’est le 
cas de Granville) qui en font la demande, la compétence relative à la création et l’exploitation d’un 
réseau public de chaleur et/ou de froid et notamment :  
 

• Etudes et réalisation (Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre) d’installations de production et 
de distribution de chaleur et/ou de froid (chaufferie bois, géothermie, gaz, etc.) ;  

• Passation, avec les entreprises délégataires, de tous actes relatifs à la délégation du service 
public de la création et de l’exploitation d’un réseau de chaleur et /ou de froid ou, le cas 
échéant, de l’exploitation du service en régie ;  

• Contrôle du bon accomplissement des missions de service public visées ci-dessus ;  
• Représentation et défense des intérêts des usagers dans leurs relations avec les exploitants 

de ces réseaux. 
 
Agneaux, Coutances, Hambye, La Haye, Lessay, Mortain, … sont des communes membres qui ont 
transféré leur compétence « réseau public de chaleur au SDEM50 ». 
 

  

  
 

HAMBYE 
 

AVRANCHES 
 
 
 
Le transfert de cette compétence « réseau public de chaleur » doit être entérinée par délibération 
prise par le comité syndical du SDEM50 et prendra effet à la date indiquée par cette dernière. 
 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le conseil municipal est invité à adopter 
les termes de la délibération suivante : 
 
 
Projet de délibération 
 
L’an 2022, 
Le 16 décembre à 17h00, 
 
Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique 
sous la présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2224-38,  
 
VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite « loi 
Grenelle 2 », 
 
VU la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte et 
plus particulièrement son article n°188 « La transition énergétique dans les territoires », 
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VU la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets 
 
VU l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2017 approuvant la modification des statuts du SDEM50 ; 
 
VU la délibération n°2019-74 en date du 25/06/2019 portant sur la réalisation d’un Plan Climat Air 
Énergie Territorial – PCAET - à l’échelle de la Communauté de Communes de GTM, 
 
VU la délibération n°2020-11-DL-101 en date du 13/11/20 approuvant le lancement de la démarche 
Européenne de labellisation Cit’Ergie à Granville ; 
 
VU, l’avis de la commission de la transition écologique, de l’aménagement urbain et du patrimoine 
en date du 07 décembre 2022 : favorable à l’unanimité, 
 
CONSIDERANT l’article L. 2224-38 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que la 
compétence en matière de création et d'exploitation d'un réseau public de chaleur ou de froid peut 
être transférée par la commune à un établissement public dont elle fait partie ; 
 
CONSIDERANT que les collectivités locales ont un rôle majeur à jouer en faveur de la transition 
écologique et solidaire des territoires ; 
 
CONSIDERANT que le bocage Normand est un patrimoine dont la préservation peut être réalisée 
par la valorisation de ses bois comme énergie de chauffage ; 
 
CONSIDERANT que la ville est engagée dans une labellisation « Territoire engagé pour la transition 
écologique » (ex Cit’Ergie) ; 
 
CONSIDERANT que l’objectif 3 de l’axe 4 de la stratégie communale Climat-Air-Energie de la 
commune est de participer à la mise en œuvre du PCAET de la CCGTM ; 
 
CONSIDERANT que la CCGTM est également engagée dans une labellisation « Territoire engagé 
pour la transition écologique » (ex Cit’Ergie) ; 
 
CONSIDERANT que la CCGTM a le projet de réaliser un réseau public de chaleur sur la commune de 
Granville ; 
 
CONSIDERANT que la commune est membre du SDEM 50 ; 
 
CONSIDERANT que l’article 3.6 des statuts du SDEM 50, lui permettent d’exercer en lieu et place 
des membres qui en font la demande, la compétence relative aux études de faisabilité, à la création, 
à l’exploitation d’un réseau public de chaleur et à la vente de chaleur, et, l’article 5.2 des mêmes 
statuts sur le transfert de compétence ; 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1 : 
De transférer la compétence « réseau public de chaleur » au SDEM 50 telle que définie à l’article 3.6 
des statuts du syndicat. 
 
ARTICLE 2 : 
La mise à disposition au profit du SDEM50 des biens nécessaires au bon accomplissement de la 
compétence transférée, conformément aux articles L1321-1 et L1321-2 du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT). 
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ARTICLE 3 : 
D’autoriser le Maire à signer le procès-verbal de mise à disposition des biens ainsi que tous les 
documents relatifs à ce transfert de compétence. 
 
ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Maire à signer le contrat de vente de chaleur ainsi que la convention de mise à 
disposition. 
 
ARTICLE 5 : 
D’autoriser le Maire à réaliser toutes les démarches et à signer tous les documents nécessaires à la 
mise en œuvre de la présente délibération. 
 
Ainsi fait et délibéré, 
Et ont les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHESE 

  
Séance du 16 décembre 2022 

 
TRANSITION ECOLOGIQUE ET URBANISME 
DOSSIER N°2022-12-DL-109 
 
 
STRATEGIE CLIMAT-AIR-ENERGIE DE LA VILLE 
 
La Ville de Granville s’inscrit démarche de labellisation « Territoire Engagé pour la Transition 
Écologique » (ex Cit’ergie). Pour cela, elle doit définir sa stratégie Climat-Air-Énergie et mettre en 
œuvre son plan d’actions.  
 
La lutte contre le changement climatique et ses impacts impose une action à tous les niveaux. Les 
collectivités territoriales ont un rôle crucial à jouer dans la dynamique de mise en œuvre de cette 
transition écologique.  
 
D’abord au niveau réglementaire, Granville Terre et Mer est tenue de rédiger pour son territoire, 
auquel appartient Granville, un Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET). Celui-ci est en cours et 
vise à définir une stratégie d’action pour le territoire ainsi que de répertorier les actions des acteurs 
du territoire qui permettent de réaliser les objectifs prévus. La ville de Granville joue donc un rôle 
important pour proposer des actions qui permettent d’atteindre ces objectifs, tant en ce qui 
concerne son fonctionnement interne, que ses différentes compétences, et ses partenariats avec 
d’autres acteurs. C’est également une volonté politique forte de la ville de Granville que de 
s’engager dans ces actions.  
 
Pour cela, la ville de Granville, aux côtés de GTM, s’est engagée dans la démarche de labellisation de 
l’ADEME « Territoire Engagé pour la transition écologique – Climat Air-Énergie ». Cette démarche 
permet de fournir un cadre méthodologique grâce à un référentiel d’action très complet, issu de 15 
ans d’expérience partout en Europe, qui constituera un outil de pilotage de la politique de transition 
écologique de Granville.  
 
Démarrée fin 2021, la démarche a permis d’élaborer un état des lieux des actions mises en œuvre 
par Granville et sur son territoire, d’identifier les forces et les faiblesses des actions en place mais 
aussi du territoire au regard des impacts du changement climatique et de rédiger la stratégie et le 
plan d’action que vous trouverez en annexe de ce document. 
 
SYNTHESE DU DIAGNOSTIC CLIMAT-AIR-ENERGIE DE GRANVILLE : 
 

Climat à Granville : 
 

Le GIEC Normand, déclinaison locale du Groupe Intergouvernemental d’Experts sur le Climat, a 
travaillé précisément sur les impacts du changement climatique en Normandie. Ces impacts sont 
nombreux et nécessitent des actions d’atténuation, comme d’adaptation. Certains sont déjà 
observables aujourd’hui : érosion du trait de côte et risque de submersion marine, augmentation de 
la fréquence et de l’intensité des tempêtes, baisse des précipitations, augmentation de la fréquence 
et de l’intensité des vagues de chaleur et des canicules, etc. Ces impacts entraîneront des 
conséquences importantes sur le territoire :  approvisionnement en eau, résilience de l’agriculture, 
recul stratégique de l’urbanisation du littoral, qualité de vie des habitants. Conséquences qu’il faudra 
limiter, via l’effort local de réduction des émissions de gaz à effet de serre, et anticiper, grâce à des 
politiques d’adaptation efficaces.  
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Air à Granville : 
 
Outre l’émission de gaz à effet de serre néfastes entrainant l’accélération du changement 

climatique, l’émission de ces polluants, et d’autres, a également des conséquences graves sur la 
santé des habitants du territoire. Malgré le positionnement avantageux du territoire vis-à-vis de cet 
enjeu, en bord de mer et balayé par les vents, la qualité de l’air reste un enjeu de santé publique 
important, puisque les relevés montrent que, pour certains polluants, le territoire de Granville Terre 
et Mer est plus concerné que ne l’est en moyenne le reste de la région. Des actions correctives 
devront donc être mises en place en veillant à préserver l’air extérieur, mais également la qualité de 
l’air intérieur soumis à d’autres types de polluants également nocifs (perturbateurs endocriniens, 
etc.)  
 

Énergies à Granville : 
 
La ville de Granville ne produit localement que 0.3% de l’électricité qu’elle consomme, 1% 

seulement si l’on élargit l’échelle à Granville Terre et Mer. Pourtant à l’échelle de la région la 
moyenne est de 13.6%. Le référentiel du label Climat Air Énergie prévoit un objectif seuil de 16%.  Le 
territoire granvillais est donc très en retard sur l’installation de sources de production locale 
d’énergie renouvelable. Par ailleurs, l’installation d’éoliennes est actuellement impossible sur le 
territoire du fait du périmètre UNESCO de la baie du Mont Saint Michel. De plus, une partie de la ville 
est classée au titre des bâtiments historiques ce qui limite les installations possibles. Pour pallier ces 
limites, il sera nécessaire de développer des infrastructures de relative forte puissance plutôt que de 
multiplier les petits sites de production. 

 
Etat des lieux pour Granville selon le référentiel du label « Climat-Air-Énergie » : 

 
Dans le cadre de la démarche de labellisation Climat Air Énergie du programme Territoire Engagé 
pour la Transition Écologique, un diagnostic a été réalisé des actions déjà mises en place par la ville 
au regard des enjeux climat, air et énergie. Celui-ci a montré une plus forte structuration en ce qui 
concerne le patrimoine bâti de la ville ainsi que les mobilités, même si la marge de progression reste 
importante. En revanche la thématique de l’approvisionnement en eau et énergie a été identifiée 
comme moins investie ainsi que les actions de coopération et communication sur ces enjeux. Ce 
sont ces éléments de diagnostic qui ont nourri la stratégie et le plan d’action proposés dans la suite 
de ce document.   
 
STRATEGIE GRANVILLAISE : 
 
Cette stratégie est définie selon 5 axes majeurs en 22 objectifs avec 45 actions :   
  

Axe 1 : Énergie  
  
Objectif 1 : Mise en œuvre de la sobriété énergétique du parc bâti appartenant à la ville  
Objectif 2 : Granville, ville productrice et consommatrice d’énergies renouvelables  
Objectif 3 : Accompagner la lutte contre la précarité énergétique  
Objectif 4 : Mieux gérer les éclairages publics et privés  
Objectif 5 : Analyser le budget de la ville sous l’angle de la transition écologique  
Objectif 6 : Poursuivre les efforts vers l’exemplarité énergétique des agents et des élus des 
services de la ville  

  
Axe 2 : Mobilité  
  
Objectif 1 : Réduire la place de la voiture en Ville  
Objectif 2 : Renforcer l’attractivité des transports en communs  
Objectif 3 : Développer la pratique du vélo  
Objectif 4 : Décarboner la logistique urbaine du dernier kilomètre  
Objectif 5 : Écrire et mettre en œuvre le Schéma Directeur Piéton  
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Axe 3 : Promouvoir la biodiversité, la sobriété et développer la végétalisation  
  
Objectif 1 : Encourager la biodiversité en Ville et la végétalisation des espaces  
Objectif 2 : Développer l’économie circulaire, réduire les déchets et agir sur l’alimentation  
  
Axe 4 : Coopérer, former et informer  
  
Objectif 1 : Les agents et élus acteurs de la réduction de l’impact climatique  
Objectif 2 : Inciter les citoyens à adopter des comportements favorables au climat  
Objectif 3 : Participer à la politique Climat-Air-Energie mise en œuvre par GTM  
Objectif 4 : Participer à la réflexion Climat Air Energie des ports  
Objectif 5 : Faire de Granville un acteur local, national et européen au service du Climat  
  
Axe 5 : Air, eau et santé environnementale  
  
Objectif 1 : Améliorer la surveillance de la qualité de l’air et accompagner les changements de 
pratiques  
Objectif 2 : Réduire l’exposition des habitants au bruit  
Objectif 3 : Mieux prendre en compte les enjeux de santé environnementale  
Objectif 4 : Mieux gérer la ressource en eau  

  
Cette stratégie est traduite en un plan d’action composé de 46 fiches actions pour les quatre 
prochaines années. L’ensemble de ces actions sont en annexe et consultables à la Direction 
Urbanisme et Construction auprès de la cheffe de projet Candice Doligé. 
Chaque fiche action est construite sur le modèle de la fiche 43 présentée ci-dessous, qui contribue 
à l’attente de l’objectif 4 de l’axe 5 de la stratégie : 
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Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le conseil municipal est invité à adopter 
les termes de la délibération suivante : 
 
Projet de délibération 
 
L’an 2022, 
Le 16 décembre à 18h00, 
 
Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique 
sous la présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire. 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite « loi 
Grenelle 2 », 
 
VU la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte et 
plus particulièrement son article n°188 « La transition énergétique dans les territoires », 
 
VU la Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets 
 
VU la délibération n°2019-74 en date du 25/06/2019 portant sur la réalisation d’un Plan Climat Air 
Énergie Territorial – PCAET - à l’échelle de la Communauté de Communes de GTM, 
 
VU la délibération n°2020-11-DL-101 en date du 13/11/20 approuvant le lancement de la démarche 
Européenne de labellisation Cit’ergie à Granville ; 
 
VU, l’avis de la commission de la transition écologique, de l’aménagement urbain et du patrimoine 
en date du 07 décembre 2022 après avoir pris acte de la stratégie Climat-Air-Énergie de la 

commune et des actions à mettre en œuvre : favorable à l’unanimité, 
 
 
 
CONSIDERANT que les collectivités locales ont un rôle majeur à jouer en faveur de la transition 
écologique et solidaire des territoires ; 
 
CONSIDERANT que la ville est engagée dans une labellisation « Territoire engagé pour la transition 
écologique » (ex Cit’ergie) ; 
 
CONSIDERANT que la Communauté de Communes de GTM est également engagée dans une 
labellisation identique ; 
 
CONSIDERANT que la labellisation prend en compte les 6 domaines d’actions suivants : 
• Planification territoriale ; 
• Patrimoine de la collectivité ; 
• Approvisionnement en énergie, eau, assainissement et déchets ; 
• Mobilité ; 
• Organisation interne ; 
• Communication et coopération. 
 
CONSIDERANT que le processus se construit en plusieurs étapes : 
• Engagement de la Collectivité et soutien de l’ADEME – FAIT ; 
• Organisation du pilotage du projet à l’aide d’une équipe Climat-Air-Énergie -FAIT ; 
• Réalisation d’un état des lieux de l’action de la collectivité vis-à-vis du référentiel commun et 
élaboration d’un programme d’actions pluriannuel dans chacun des 6 domaines pour 4 ans (avec 
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à l’issue une nouvelle délibération) – FAIT et OBJET DE LA PRESENTE NOTE ; 
• Suivi de la mise en œuvre et des résultats ; 
• Demande de labellisation et audit externe ; 
• Remise en jeu du label tous les 4 ans. 
 
CONSIDERANT que pour atteindre le premier niveau de label, la définition de notre stratégie 
Climat-Air-Énergie doit être délibérée et approuvée ; 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE : 
ARTICLE 1 : 
Approuve la stratégie Climat-Air-Énergie de la commune. 
 
ARTICLE 2 : 
Approuve et autorise le maire à mettre en œuvre le plan d’action. 
 
ARTICLE 3 : 
Autorise le maire à signer tous les documents nécessaires à cette démarche de labellisation et 
à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
Ainsi fait et délibéré, 
Et ont les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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Fiche action 1 : Réaliser un plan de déplacement 
des agents et des élus 
 

Objectif de la 
stratégie 

1.6 Poursuivre les efforts vers l’exemplarité énergétique des agents et des élus des 
services de la ville 

Label CAE 4.1.2 Promouvoir la mobilité durable en interne au sein de la collectivité 

 
Description de l’action 
 
Afin de limiter l’impact carbone des agents et des élus de GTM et de la 
ville de Granville tant dans leurs déplacements domicile-travail que 
dans leurs déplacements professionnels,  il s’agira de réaliser un diagnostic des besoins mutualisé 
entre les deux collectivités, puis de rédiger un plan d’action qui pourra apporter des réponses 
spécifiques en fonction des situations des agents, en envisageant notamment la possibilité des 
déplacements vélo, du covoiturage, des transports en commun (aménagements des horaires, 
communication sur les transports existants), de l’amplification du télétravail avec des zones de 
coworking proches des lieux de vie des agents par exemple. 
Dans un premier temps, il s’agira de : 
- Réaliser un questionnaire de remontée des besoins pour les trajets domiciles travail et les 
déplacements professionnels 
- Réaliser une cartographie des trajets domicile travail des agents 
Dans un second temps, faire l’analyse de ce questionnaire, et en tirer un plan d’action à mettre en 
œuvre 
 
Groupe de travail mobilisé : chargé de prévention, chargée de mission transition écologique, 
responsable du service mobilité, responsable SIG 
 
Date de mise en œuvre 
 
Elaboration du questionnaire fin 2022  
Diagnostic début 2023 
Plan d’action fin 2023 
Indicateurs de suivi 
 

- Part/chiffrage de déplacements domicile-travail en 
covoiturage, voiture individuelle seul ou mobilités 
actives ou transport en commun 

- Kilomètres évités par le télétravail et par des réunions 
en visio 

- Part/chiffrage des déplacements professionnels en 
voiture individuelle thermique, voiture électrique, 
covoiturage (thermique ou électrique), mobilité 
active, transports en commun. 

Financement  
 
Financement du plan d’action à 
prévoir au budget 2024 

 

  

Pilote : Service 
Ressources humaines 
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Fiche action 21 : Signer la charte des villes et 
territoires sans perturbateurs endocriniens  
 

Objectif de la 
stratégie 5.3 Mieux prendre en compte les enjeux de santé environnementale  

Label CAE / 

 
Description de l’action 

Les villes signant cette charte s’engagent à :  

1. Restreindre puis, à terme, éliminer l’usage des produits 
phytosanitaires et biocides qui contiennent des perturbateurs 
endocriniens ainsi que des substances classifiées comme cancérigènes, mutagènes et 
toxiques pour la reproduction sur leur territoire en accompagnant les particuliers, les 
propriétaires et d’établissements privés à appliquer ces dispositions. 

2. Réduire l’exposition aux perturbateurs endocriniens dans l’alimentation en développant la 
consommation d’aliments biologiques et en interdisant à terme l’usage de matériels pour 
cuisiner et chauffant comportant des perturbateurs endocriniens. 

3. Favoriser l’information des populations, des professionnels de santé, des personnels des 
collectivités territoriales, des professionnels de la petite enfance, des acteurs économiques 
à l’enjeu des perturbateurs endocriniens. 

4. Mettre en place des critères d’éco conditionnalité éliminant progressivement les 
perturbateurs endocriniens dans les contrats et les achats publics. 

5. Informer tous les ans les citoyens sur les engagements pris car par cet acte, le signataire 
consent à mener un plan d’action sur le long terme visant à éliminer l’exposition aux 
perturbateurs endocriniens. 

Date de mise en œuvre 
  
À définir avec l’élu référent 
 
Indicateurs de suivi 
 

- Charte signée : oui/non 

Financement  
 
/  
Financement du plan d’action 
associé à prévoir 

 

  

Pilote : Elus 
transition 

écologique et santé 
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Fiche action 26 : Mettre en place une charte de 
l’arbre 
 

Objectif de la 
stratégie 3.1 Encourager la biodiversité en ville et la végétalisation des espaces 

Label CAE 3.3.4 Préverser la biodiversité et développer des espaces verts 

 
Description de l’action 
 
Il a été démontré que les arbres jouent un rôle important tant en matière 
d’atténuation du changement climatique (captage du carbone) qu’en 
matière d’adaptation au changement climatique (apport de fraicheur, 
lutte contre les ilots de chaleur). Les arbres vivant actuellement en zone urbaine sont donc 
extrêmement précieux au regard de ces enjeux et constituent un patrimoine commun à protéger.  
Dans cette perspective, il s’agira de travailler avec les services de la ville et les acteurs autres acteurs 
liés à l’entretien des arbres (paysagistes, propriétaires, etc.) pour rédiger une charte de l’arbre. Cette 
charte aura pour objectif de servir de guide et d’outil de communication sur les bonnes pratiques 
de gestion, restauration et protection du patrimoine arboré. Chacun pourra s’engager à son échelle 
à mettre en œuvre les recommandations prévues dans la charte.  
 
Groupe de travail : service espace verts, service transition écologique, service communication, 
service urbanisme, élus référents  
 
Date de mise en œuvre 
 
2023  
 
Indicateurs de suivi 
 

- Existence de la charte et accessibilité au public 

Financement  
 
Temps élu et agent 

 

  

Pilote : Élu en 
charge de la 

transition 
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Fiche action 35 : Travailler avec les acteurs 
portuaires pour décarboner le transport maritime 
et réduire la consommation énergétique des 
ports 
 
Objectif de la 
stratégie 

4.4. Participer à la réflexion Climat Air Énergie des ports de pêche et de 
plaisance (thalasso thermie, gestion du froid, etc.) 

Label CAE 
4.2.3 Optimiser la logistique et la gestion des flux de marchandises sur le 
territoire 

 
Description de l’action 
 
Le contexte d’envolée des prix de l’énergie rend cruciale l’anticipation 
des coûts liés au carburant, c’est le cas à fortiori pour les secteurs de la 
pêche ou du transport maritime où les coûts de l’énergie sont fortement sensibles. C’est pourquoi 
il s’agira ici, en articulation avec les ports de Granville et les entreprises de transport maritime 
locales, de travailler sur leurs consommations énergétiques et leurs modes de propulsion afin de les 
accompagner dans leur transition énergétique.  
L’action concernera spécifiquement :  
 - Le transport maritime au départ de Granville 
 - La consommation énergétique des équipements portuaires  
 - Les actions de transition écologique (environnementale) des ports. 
 
Plus spécifiquement, des solutions innovantes existent sur des territoires proches du nôtre en lien 
avec l’énergie des ports. Ainsi à Cherbourg, une installation de thalasso-thermie permet ainsi de 
récupérer la chaleur de l’eau des bassins du port pour chauffer des HLM à proximité. Il s'agira donc 
de travailler avec les acteurs du port la pertinence, la faisabilité et les modalités de mise en œuvre 
de cette technologie dans les bassins granvillais à destination des bâtiments du port et environnants 
pour la production de chaleur ou de froid. D’autres solutions concernant par exemple l’effet 
d’albédo sur le toit des bâtiments produisant du froid seront évoquées (peintures blanches en 
toiture).  
 
Groupe de travail à mobiliser :  SPL des ports de la manche, entreprises de transport maritime, élus 
et services transition écologique de GTM, élus et services transition écologique de Granville.  
 
Date de mise en œuvre 
Première réunion d’échange sur la transition écologique avec les acteurs des ports ayant eu lieu le 13/06/22 
2022-2025 
  
Indicateurs de suivi 

- Nombre de réunions avec les acteurs portuaires 
portant sur la transition écologique 

- Nombre de solutions évoquées en réunion réalisées 
- Études réalisées 

Financement  
 
Temps agents dans un premier 
temps. 
CD50 

 

  

Pilote : Service 
études et travaux 
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Fiche action 37 : Optimiser l’extinction nocturne 
de l’éclairage public   
 

Objectif de la 
stratégie 1.4 Mieux gérer les éclairages publics et privés 

Label CAE 2.3.1 Optimiser l’éclairage public 

 
Description de l’action 
 
Pour mettre en œuvre la sobriété énergétique des communes, l’éclairage 
public est un levier à fort potentiel. En effet, l’éclairage public 
traditionnellement allumé toute la nuit, n’est en vérité utile qu’en soirée et au petit matin, en 
particulier dans les zones résidentielles peu animées la nuit.  
 
Pour mieux faire correspondre les usages de ce service public avec les dépenses énergétiques et 
financières qu’il provoque, la ville de Granville met en place depuis plusieurs années l’extinction 
nocturne de l’éclairage public, quand et là où ce dernier n’est pas nécessaire. Ainsi, le centre-ville et 
les grands axes restent éclairés pour des raisons de sécurité, mais les zones résidentielles sont 
éteintes une partie de la nuit.  
Cet hiver en raison des exigences accrues en matière de sobriété énergétique, la ville de Granville 
étendra encore la période d’extinction nocturne de l’éclairage public, tout en veillant à ce que 
restent allumés les lieux où l’éclairage public est nécessaire à certains horaires. 
En parallèle de cette action de sobriété, la ville travaille également à l’efficacité énergétique de ses 
points lumineux en changeant progressivement ses lampes les plus consommatrices pour les 
remplacer par des LEDs.  
 
Date de mise en œuvre 
 
Hiver 2023 pour l’optimisation des horaires d’éclairages  
En cours : le remplacement des lampes les plus consommatrices 
 
Indicateurs de suivi 
 

- Consommation d’électricité annuelle liée à l’éclairage 
public 
 

Financement  
 
Budget ville  
DETR 

 

Pilote : Service 
études et travaux 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
 

Séance du 16 décembre 2022 
 

TRANSITION ECOLOGIQUE ET AMENAGEMENT URBAIN  
DOSSIER N°2022-12-DL-110 
 
 
RECONVERSION DU SITE DE JEAN MACE – DESIGNATION DU LAUREAT DE L’APPEL A 
PROJET ET CESSION DE L’UNITE FONCIERE. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
Par une délibération du 10 décembre 2021, le Conseil municipal a approuvé les objectifs de l’étude 

de reconversion du site Jean Macé, qui consistent à prévoir en priorité, sur cette unité foncière, la 
réalisation de logements à usage de résidence principale, une mixité sociale forte comprenant des 

logements locatifs sociaux, des logements en location-accession et des logements en accession à la 
propriété à destination de familles. 

 
A la suite de cette délibération, et en étant accompagné d’une assistance à maîtrise d’ouvrage 

composée du cabinet Emergences et de l’architecte-urbaniste Pascal Le Barbenchon, une étude de 
de faisabilité a été réalisée afin d’établir le programme détaillé de cette opération. 

 
Cette démarche a fait l’objet d’une concertation avec les riverains, par des contacts directs et des 

réunions publiques. Une première réunion a eu lieu le 01 février 2022 afin de leur présenter les 
objectifs de la Municipalité concernant la reconversion de ce site. Une deuxième, réalisée le 14 avril, 

a permis de leur soumettre le cahier des charges formalisant le programme de cette opération. 
 

I – L’APPEL A CANDIDATURES 
 

En parallèle de cette étude préalable, un appel à candidatures a été engagé par la publication d’un 
avis, dans la Manche Libre et dans le Moniteur des travaux publics.  

Douze candidatures ont été reçues, toutes composées de professionnels de l’immobilier notoirement 
connus au niveau régional ou national. Quatre candidatures ont été retenues : 

- ICAD / POZZO 
- COGEDIM 

- LAMOTTE 
- EIFFAGE 

Ces candidats étaient tous accompagnés de bureaux d’études pluridisciplinaires. 
 

 A la suite de la détermination des objectifs de l’opération de reconversion du site de Jean Macé par une 
délibération du 10 décembre 2021, un appel à projet a été mené à son terme permettant d’obtenir quatre 
projets de renouvellement urbain et d’acquisition de l’unité foncière. Un classement de ces projets a été 
réalisé en fonction de critères. Les différentes réunions de validation de l’analyse de ces propositions, ainsi 
que la réunion de concertation avec les riverains, le 21 octobre 2022, permettent de proposer au Conseil 
municipal de désigner COGEDIM comme lauréat de cette consultation, et de lui céder l’unité foncière de 
cet ancien groupe scolaire au prix de 2 520 000€ HT.  
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II – L’APPEL A PROJET 
 

L’appel à projet a donc été engagé par la transmission du cahier des charges à ces équipes 
présélectionnées. Elles ont remis leurs propositions, établies conformément à ce document, début 

août. 
 

Une analyse des projets a été réalisée en septembre permettant d’établir un classement provisoire, 
qui a été soumis à différentes instances (comité technique, comité de pilotage, commission transition 

écologique et aménagement urbain …) pour avoir une vision partagée de ces projets de 
renouvellement urbain. 

 
Les quatre projets ont été présentés ensuite aux riverains, réunis le 21 octobre à l’Agora. L’analyse des 

propositions faite par la Ville a été ensuite expliquée à ces habitants. A l’issue de cette réunion, un 
sondage a été fait au sein des participants, et il a conforté l’analyse établie par la Ville. 

 
Le classement final des propositions, établit selon les critères du cahier des charges, et après 

concertations et débats, est le suivant : 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

  
ICADE / 
POZZO 

COGEDIM LAMOTTE EIFFAGE 

Critère 1 

Qualité urbaine et 
environnementale 

Note / 100  70 80 100 90 

 
Coefficient 

40% 

28 32 40 36 

Critère 2 

Logements à prix 
maîtrisés 

Note / 100   50 80 80 70 

 
Coefficient 

30% 

15 24 24 21 

Critère 3 
Prix de cession  

Note /100 44 100 42 40 

 
Coefficient 
30% 

14 30 13 12 

 

 
Total / 100 57 86 77 69 

 
Classement 4 1 2 3 
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III – LA PROPOSITION DE COGEDIM 
 
Le projet de COGEDIM prévoit l’édification de 80 logements, dont 8 logements locatifs sociaux, 8 
logements en location-accession, et 19 logements à prix maîtrisés à destination des jeunes et des 
familles.  
 

 
 

La proposition de prix d’acquisition de l’unité foncière est de 2 520 000 € HT. Cette cession se ferait 
avec les conditions suspensives suivantes : 
« Outre les conditions usuelles et de droit relatives à la vente immobilière (l’état hypothécaire ; 
l’absence de servitude ; absence de prescriptions liées à la loi sur l’eau ; absence de risques 
archéologiques), 
les principales conditions suspensives sont : 
• Obtention d’un permis de construire express et définitif, autorisant la réalisation d’un programme 
immobilier de 5 195 m² de surface de plancher représentant 80 logements dont 8 logements en 
locatif social et 8 logements sous financement PSLA ; 
• Prise en charge par Cogedim à hauteur maximum de 60.000€ HT pour le désamiantage du site ; 
• Absence de pollution des sols et de tout surcoût géotechnique (fondations spéciales, cuvelage…) ; 
• Que le bien soit libre de toute occupation à la date de l’acte authentique de vente. » 
 
La proposition de COGEDIM prévoit la réalisation de 19 logements à destination des jeunes et des 
familles, à un prix de vente compris entre 140 000 € TTC et 250 000 € TTC qui se décline ainsi : 
 

- 6 maisons de 4 pièces à 250 000 € TTC 
- 3 appartements de 2 pièces à 140 000 € TTC  
- 8 appartements de 3 pièces à 190 000 € TTC 
- 2 appartements de 4 pièces à 235 000 € TTC 

 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter les 

termes de la délibération suivante : 
 

Projet de délibération 
 

L’an 2022, 
Le 16 décembre à 17h00, 
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Le Conseil municipal, légalement convoqué le 09 décembre 2022, s’est réuni en séance publique sous 
la présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire. 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, et en particulier ses articles L. 1111-2, L. 2121-29 et 
L. 2241-1, 
 
VU la délibération du 26 octobre 2018 portant déclassement du site de Jean Macé du domaine public 

communal, 
 

VU la délibération du 19 septembre 2019 portant désaffectation du groupe scolaire de Jean Macé, 
 

VU la délibération du 10 décembre 2021 portant détermination des objectifs du programme de 
reconversion du site de Jean Macé, ainsi que des mesures de concertation et de la procédure d’appel 

à projet pour désigner le maître d’ouvrage de cette opération, 
 

VU l’avis de la Direction départementale des finances publiques en date du ……. déterminant une 
valeur vénale de …………………. pour cette unité foncière, ou VU la demande adressée à la DGFIP le 25 

octobre 2022 et l’absence d’avis émis dans le délai d’un mois prévu à l’article L. 2241-1 du CGCT, 
 

VU l’avis de la commission de la transition écologique et de l’aménagement urbain en date du 7 
décembre 2022 : favorable à l’unanimité, 

 
VU l’avis de la commission des finances, des budgets et des ressources humaines en date du 8 

décembre 2022 : favorable à l’unanimité, 

 
CONSIDÉRANT la concertation réalisée avec les riverains, 

 
CONSIDÉRANT la proposition de COGEDIM obtenue,  

 
CONSIDERANT l’analyse des différentes propositions, réalisée en fonction de critères, et des débats 

qui ont permis d’obtenir une validation de la proposition de classement finale, 
 

CONSIDERANT que la société COGEDIM peut être déclarée lauréate de l’appel à projet en vue de lui 
céder l’unité foncière aux conditions proposées, 

 
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE  
 

ARTICLE 1er : 
De désigner COGEDIM lauréat de l’appel à projet pour sa proposition d’édifier 80 logements sur le 

site de Jean Macé, dont 8 logements locatifs sociaux, 8 logements en location-accession et 19 
logements en accession libre mais à prix maîtrisés (selon programmation précitée). 

 
ARTICLE 2 : 
De céder l’unité foncière, composée des parcelles cadastrée section AI n°179, 180, 183, 184, 464, 465, 
469, 636 et de la voirie de la rue de la Persévérance non cadastrée, au prix de 2 520 000 € HT, avec 
les conditions suspensives précitées et pour permettre la réalisation du projet décrit à l’article 1, à 
COGEDIM. 
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ARTICLE 3 :  
De préciser que les frais de géomètre, bornage, études de sol, ainsi que les frais d’acte sont à la charge 

de l’acquéreur, comme évoqué dans sa proposition. 
 

ARTICLE 4 :  
De charger le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 

 
Ainsi fait et délibéré, 

Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
 

 

PROJE
T



1 
 

  
 
 
 

COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
 

Séance du 16 décembre 2022 
 

TRANSITION ECOLOGIQUE ET AMENAGEMENT URBAIN 
DOSSIER N°2022-12-DL-111 
 
 
DEMANDE D’INSCRIPTION SUR LA LISTE NATIONALE DES COMMUNES DONT L’ACTION EN 
MATIERE D’URBANISME DOIT ÊTRE ADAPTÉE AUX PHÉNOMÈNES HYDROSÉDIMENTAIRES 
ENTRAINANT L’ÉROSION DU LITTORAL.  
 
 

 
 

 
 
La loi « Climat et résilience » du 22 août 2021 prévoit que les communes prioritairement concernées 
par le phénomène de recul du trait de côte soient identifiées dans une liste fixée par décret. Pour ces 
communes, la loi prévoit l’obligation, pour l’EPCI en charge de l’urbanisme, de réaliser dans un délai 
de 4 ans, une cartographie des zones exposées au recul du trait de côte aux horizons 30 ans et 100 
ans. 
 
Cette liste comprend actuellement les communes prioritaires, dont certaines sont situées sur le 
territoire de Granville Terre et Mer (GTM).  
 
Granville Terre et Mer, dans un souci de cohérence territoriale et en lien avec l’élaboration en cours 
du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, souhaite mener cette cartographie sur l’ensemble des 
communes littorales du territoire. En effet, toute commune, même non jugée prioritaire par l’Etat, 
peut demander son inscription sur la liste nationale.  
 
C’est la raison pour laquelle Granville Terre et Mer a sollicité l’ensemble des communes littorales de 
son territoire pour qu’elles effectuent une demande officielle afin que chacune de ces communes soit 
ajoutée sur la liste nationale des communes dont l’action en matière d’urbanisme doit être adaptée 
aux phénomènes hydro sédimentaires entrainant l’érosion du littoral. 
 
Cette démarche permettra également de bénéficier, si besoin, des nouveaux outils de maîtrise 
foncière de l’ordonnance du 6 avril 2022 permettant d’accompagner la recomposition littorale (droit 
de préemption spécifique, bail réel d’adaptation à l’érosion côtière, dérogations limitées à la loi littoral 
pour faciliter la recomposition spatiale…). 
 
 
Sous réserve que cette proposition recueille son accord, le Conseil municipal est invité à adopter les 

termes de la délibération suivante :  
 
Projet de délibération :  

 
L’an 2022, 

Le 16 décembre à 17h, 

La loi « Climat et résilience » du 22 août 2021 prévoit que les communes concernées par le phénomène de 
recul du trait de côte soient identifiées dans une liste fixée par décret. Le décret va être mis à jour au premier 
trimestre 2023, aussi il est proposé d’effectuer une demande officielle afin que la commune soit inscrite à 
cette occasion sur la liste nationale. 
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Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique sous 

la présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire 
 

VU la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, et notamment ses dispositions en matière de recul du 

trait de côte, prévoyant l’établissement d’une liste nationale de communes concernées par ce 
phénomène ; 

 
VU le décret n°2022-750 du 29 avril 2022 établissant la liste des communes dont l’action en matière 
d’urbanisme et la politique d’aménagement doivent être adaptées aux phénomènes hydro 
sédimentaires entraînant l’érosion du littoral ; 
 
VU le courrier de Granville Terre et Mer en date du 25 juillet sollicitant la présente délibération,  
 
VU l’avis de la commission de la transition écologique et de l’aménagement urbain en date du 7 

décembre 2022 : favorable à l’unanimité, 
 

CONSIDERANT les phénomènes d’érosion à l’œuvre sur le littoral de Granville, et la présence de biens 
et activités exposés, 

 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de répondre favorablement à la sollicitation de GTM, afin que la Ville de 

Granville soit engagée dans la démarche d’élaboration d’une cartographie du recul du trait de côte et 
qu’elle puisse bénéficier des aides prévues dans la loi, 

 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 

 
 

DÉCIDE  
 

ARTICLE 1er : 
De candidater à l’inscription de la commune sur la liste nationale des communes soumises au recul 

du trait de côte prévue à l’article 239 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, liste qui fera l’objet d’une 

prochaine mise à jour. 
 
ARTICLE 2 : 
De charger le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 

 
Ainsi fait et délibéré, 

Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
 

Séance du 16 décembre 2022 
 

TRANSITION ECOLOGIQUE ET AMENAGEMENT URBAIN 
DOSSIER N°2022-12-DL-116 
 
 
CREATION D’UNE COMMISSION BOCAGE SUR LES COMMUNES DE GRANVILLE, DONVILLE 
LES BAINS ET YQUELON 
 
 

 
 

 
 

 
Les haies et talus, qui composent le bocage, sont des éléments importants du patrimoine naturel et 

présentent de nombreux intérêts, parmi lesquels on peut citer :  
 

● Un rôle contre l'érosion des sols et la limitation des inondations, 

● Un rôle dans la protection des ressources en eaux continentales ou littorales,  

● Un rôle dans la protection des habitations, animaux et cultures contre l'érosion éolienne, 

● Un maintien de la biodiversité animale et végétale, 

● Un rôle dans l'activité économique d'une région, 

● Un rôle dans le maintien d'une identité patrimoniale et paysagère. 
 

Par délibération n°2022-128 en date du 17 novembre 2022, la communauté de communes de 
Granville Terre et Mer a souhaité protéger le bocage, sans attendre l’approbation du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal dont l’un des axes du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables porte spécifiquement sur cette thématique. Sont ainsi désormais soumis à déclaration 

préalable les coupes ou abattages d’arbres isolés, de haies ou de réseaux de haies et de plantations 
d’alignement recensés dans l’inventaire réalisé par le service Gemapi de la communauté de 

communes.  
 

A Granville, les dispositions générales du Plan Local d’Urbanisme soumettent déjà à déclaration 
préalable les coupes, abattages et défrichements concernant les haies bocagères ou les boisements 

repérés par une trame spécifique depuis 2008. 
 

Pour une meilleure mise en œuvre de ces dispositions, la création d’une commission bocage s’avère 
nécessaire.    

 
En effet, la destruction du bocage est souvent liée à des modifications de l'activité agricole, à 

l'extension des zones urbaines ou à la création d'infrastructures de transports.  
 

Dans un objectif de protection des haies bocagères, il est proposé au Conseil Municipal de créer une 
« commission bocage » pour le territoire de Granville, Donville les Bains et Yquelon. Cette commission 
donnera un avis sur les demandes préalables de suppression d'éléments constitutifs du bocage qui seront 
déposées dans chacune des trois communes et proposera des mesures compensatoires adaptées. 
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L’évolution du bocage communal étant également influencée par le développement des territoires 
limitrophes, il apparaît opportun d’aborder sa gestion et sa préservation sur une emprise cohérente. 

A ce titre, le territoire formé par les communes de Granville, Donville les Bains et Yquelon constitue 
une échelle de travail appropriée. 

 
Afin de modérer l'impact de l’aménagement du territoire sur le maillage bocager, il convient de mettre 

en œuvre des dispositifs pour maintenir durablement, sur l’ensemble des trois communes, les haies 
et les talus en les déplaçant ou en les recréant sur de nouveaux sites. 

 
C’est dans ce cadre qu’il est proposé au Conseil Municipal de créer une commission bocage 

regroupant les communes de Granville, Donville les Bains et Yquelon, dont le rôle sera de donner un 
avis sur les demandes préalables de suppression d'éléments constitutifs du bocage qui seront 

déposées dans chacune des trois communes et de proposer des mesures compensatoires adaptées. 
 

Cette commission élargie et paritaire comprendra deux élus de chacune des communes, ainsi que 
des personnes qualifiées portant, au titre de leurs fonctions professionnelles ou associatives, un 

intérêt pour les haies (représentants de la profession agricole, de la chambre d'agriculture, des 
services de l'Etat, d’associations environnementales, de fédérations d’usagers…) 

 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter les 

termes de la délibération suivante :  
 
Projet de délibération 

 
L’an 2022, 

Le 16 décembre à 17h00. 
 

Le Conseil municipal, légalement convoqué le 09 décembre, s’est réuni en séance publique sous la 
présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire 

 
VU le Code l’urbanisme et notamment son article L. 151-23 relatif aux éléments du paysages à 

protéger pour des motifs d'ordres écologiques ;  
 
VU l'orientation fondamentale n°2 du SDAGE Seine Normandie 2022-2027, disposition 2.4.2 visant à 

développer et à maintenir les éléments fixes du paysage qui freinent les ruissellements ; 
 

VU l'objectif 61 du SRADDET Normandie visant à maintenir et restaurer les ensembles bocagers, 
identité forte de la Normandie ; 

 
VU l'orientation 1 du chapitre 3 du DOG du Scot du Pays de la Baie relatif à la gestion de l'espace ; 
 
VU la délibération n°2022-128 du conseil communautaire de Granville Terre et Mer en date du 17 
novembre 2022 portant sur la protection du bocage pendant l’élaboration du PLUi ;  
 
VU le Plan Local d’Urbanisme de Granville, et notamment sa trame concernant les haies et bois à 
préserver ;  

 
VU l’avis de la commission de la transition écologique et de l’aménagement urbain en date du 7 

décembre 2022 : favorable à l’unanimité, 
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CONSIDÉRANT l’intérêt de préserver les haies bocagères ;  
 

CONSIDÉRANT que la création d’une commission bocage à l’échelle des trois communes de 
Granville, Donville les Bains et Yquelon s’inscrit dans cet objectif ;  

 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 

 
DÉCIDE  

 
ARTICLE 1er : 
De créer une commission bocage regroupant les trois communes de Granville, Donville les Bains et 
Yquelon.  

 
ARTICLE 2 :  

De désigner deux élus (noms …) référents pour intégrer cette commission au titre de la Ville de 
Granville, étant ici précisé que les autres membres de la commission bocage et son Président seront 

désignés ultérieurement par les membres élus de la commission, sans nouvelle délibération.  
 

ARTICLE 3 : 
De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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 COMMUNE DE GRANVILLE 
 NOTE DE SYNTHESE 
 

       Séance du 16 décembre 2022 
 

 
EDUCATION ENFANCE JEUNESSE 
2022-12-DL-112 
 
 
 
CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE GRANVILLE ET LA COMMUNE DE DONVILLE-LES-BAINS 

CONCERNANT LA SCOLARISATION DES ELEVES DES ECOLES PRIMAIRES 
 
La présente délibération consiste à autoriser le Maire à signer la convention qui lie les communes de 
Granville et Donville-les-Bains concernant la scolarisation des élèves Granvillais sur la commune de 
Donville les Bains et des élèves Donvillais sur la commune de Granville et par conséquent, note un 
écart facturé à l’une ou l’autre commune selon le nombre d’élèves accueillis. 
 
A l’occasion de la rentrée scolaire 2021/2022, un ensemble de familles habitant les communes de 
Granville et Donville les Bains ont effectué une demande de dérogation à la carte scolaire. À la suite 
de l’acceptation de cette dérogation par les villes de Granville et Donville-les-Bains, la scolarisation 
pour les enfants concernés par cette dérogation est répartie comme suit :  
 

- 8 enfants Granvillais scolarisés à Donville les Bains (2 maternels et 6 élémentaires)  
- 7 enfants Donvillais scolarisés à Granville (1 maternel et 6 élémentaires). 

 
Les articles L. 212-8 et R. 212-21 à 23 du Code de l’éducation précisent les cas dérogatoires 
obligeant la commune de résidence à participer financièrement à la scolarisation d’un élève :  

- Absence de structure d’accueil 
- Raison médicale 
- Fratrie.  

 
Outre ces motifs, les communes de Granville et Donville-les-Bains se sont engagées à contribuer 
également financièrement lorsque le motif de poursuite de scolarité est évoqué. 
 
L’écart du nombre d’enfants accueillis s’établit ainsi à : un maternel. 
 
Afin de préserver l’équité financière, la ville de Granville s’engage par la présente convention à 
rembourser à la ville de Donville-les-Bains le coût représentatif de cet enfant. Soit la somme de 
1 584,81 euros par élève maternel. 
 
La présente convention a été établie pour l’année scolaire 2021/2022. Elle sera reconsidérée pour 
l’année scolaire 2022/2023. 
 
Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer cette convention.  
 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter 
les termes de la délibération suivante :  
 
Projet de délibération 
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L’an 2022, 
Le 16 décembre à 17 heures 
 
Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique 
sous la présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-2, L. 2121-29, L 
5212-16 et L5721-1, 
 
VU le Code de l’Education et notamment son article L212-8, 
 
VU l’avis de la commission Education Enfance Jeunesse en date du 1er décembre 2022 : favorable à 
l’unanimité, 
 
VU l’avis de la commission des Finances, des Budgets et des Ressources Humaines en date du 8 
décembre 2022, favorable à l’unanimité, 
 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 
 

DECIDE : 
 

ARTICLE 1er :  
 
D’autoriser le Maire à signer la convention qui lie les communes de Granville et Donville les Bains sur 
la scolarisation de leurs enfants. 

 
ARTICLE 2 :  
 
De charger Le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 
Ainsi fait et délibéré, 
Et ont les membres présents et représentés, signés au registre après lecture faite. 
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CONVENTION 

 

 

 

 

CONVENTION ENTRE LA VILLE DE GRANVILLE ET LA VILLE DE DONVILLE 
LES BAINS CONCERNANT LA SCOLARISATION DES ELEVES DES ECOLES 
PRIMAIRES 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

D’UNE PART 

LA VILLE DE GRANVILLE, représentée par le Maire, Monsieur Gilles MENARD, 

ET 

D’AUTRE PART 

LA VILLE DE DONVILLE DE BAINS, représentée par Madame la Maire, Madame Gaëlle FAGNEN, 

 

Les articles L. 212-8 et R. 212-21 à 23 du Code de l’éducation précisent les cas dérogatoires obligeant la 
commune de résidence à participer financièrement à la scolarisation ; Absence de structure d’accueil, raison 
médicale et fratrie. En outre, les communes de Granville et Donville les Bains s’engagent à participer aux frais 
correspondants lorsque le motif tient à la poursuite de scolarité. 

En raison de ces motifs, à l’occasion de la rentrée 2021/2022, un ensemble de familles habitant les communes 
de Granville et Donville les Bains a effectué une demande de dérogation à la carte scolaire. Ce régime 
dérogatoire concerne 8 enfants Granvillais scolarisés à Donville les Bains (2 maternels et 6 élémentaires) et 7 
enfants de Donville les Bains accueillis dans les écoles publiques de Granville (1 maternel et 6 élémentaires). 

Afin d’établir un rapport équitable au niveau financier, la ville de Granville s’engage par la présente convention 
à rembourser à la ville de Donville les Bains le coût représentatif d’un enfant. Soit 1 584,81 euros par élève 
maternel et 699,29 euros par élève élémentaire soit 1 584,81 euros au total. 

La présente convention est établie pour l’année scolaire 2021/2022. Le cas échéant, elle sera reconsidérée pour 
l’année scolaire 2022/2023. 

 

Fait à Granville, le 

Le Maire      Madame la Maire 

 

 

Gilles MENARD      Gaëlle FAGNEN 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
 

Séance du 16 décembre 2022 
 

CULTURE ET COMMUNICATION 
DOSSIER N°2022-12-DL-113 
 
 
GITES COMMUNAUX DE CHAUSEY : MISE A JOUR DU REGLEMENT DES LOCATIONS ET 
DES CONDITIONS DE VENTE 
 
 

 
 

 
 
La Ville dispose de cinq gîtes communaux disponibles à la location sur la grande île de Chausey et 
situés à proximité de la plage de Port Marie, dans l’ancien presbytère et l’ancienne école de Chausey.  
Les 4 gîtes de l’ancien presbytère font l’objet d’une rénovation totale au cours du dernier trimestre 
2022 et du premier trimestre 2023, afin d’y intégrer une douche par logement, de sécuriser l’accès à 
leur étage respectif et de renouveler le mobilier intérieur.  
La réouverture des gîtes est prévue début avril 2023, les réservations seront ouvertes début janvier 
pour l’année en cours.  
Eu égard aux nouveaux équipements proposés et à la refonte des tarifs soumise au vote du Conseil 
municipal, le règlement des locations a été mis à jour et prévoit dans son article 3 les durées de 
location minimum selon les périodes (basse, moyenne, haute saison), dans son article 5, la mise à 
disposition d’une douche par gîte et dans son article 9, la mise en place d’une caution ménage.  
 
Par ailleurs, afin de faciliter et simplifier la réservation des gîtes, celle-ci s’effectuera en ligne à 
compter de 2023 via le site www.ville-granville.fr rubrique Chausey pour chaque gîte, par l’intégration 
du logiciel Open Pro qui prévoit également le paiement en ligne des locations. Les conditions 
générales de vente en annexe de ce rapport réglementent les modalités de réservation et de paiement 
en ligne. 
 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter les 

termes de la délibération suivante : 
 

 
Projet de délibération 

 
L’an 2022, 

Le 16 décembre à 17h00, 
 

Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique sous 
la présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire. 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Les gîtes communaux de Chausey situés dans l’ancien presbytère font l’objet d’une rénovation complète 
afin notamment de sécuriser l’accès à leur étage respectif, y installer une douche et en renouveler le 
mobilier. La réservation et le paiement des locations pourra s’effectuer en ligne sur le site www.ville-
granville.fr  à compter de 2023. Dans ce cadre, il convient de mettre à jour le règlement des locations et 
d’établir les conditions générales de ventes applicables à la réservation en ligne des locations.   
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VU l’avis de la commission Education enfance jeunesse et Sports du 1er décembre 2022, favorable à 
l’unanimité, 

 
VU l’avis de la commission des finances du 8 décembre 2022, favorable à l’unanimité, 

 
CONSIDÉRANT que les travaux de rénovation des gîtes communaux de Chausey nécessitent la mise 

à jour du règlement des locations, 
 

CONSIDÉRANT la mise en ligne d’un système de réservation et de paiement des locations des gîtes 
communaux de Chausey 

 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 

 
DÉCIDE  

 
ARTICLE 1er : 

D’adopter le nouveau règlement de location des gîtes communaux de Chausey, 
 

ARTICLE 2 : 
D’adopter les conditions générales de vente des prestations de location en ligne des gîtes 

communaux de Chausey, 
 

ARTICLE 3 : 

De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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 Art. 1 : Conditions de location à la semaine 
 

La location des gîtes se fait à la semaine du premier samedi du mois de JUIN au dernier vendredi du mois de 
SEPTEMBRE. La location prend effet le SAMEDI à 14H00 et se termine le VENDREDI au plus tard à 11H00. 
 

 Art. 2 : Cumul plusieurs semaines 
 

Il est possible de cumuler jusqu’à 4 semaines de location de suite, selon le calendrier des disponibilités visible sur le 
site internet de la ville : ville-granville.fr 
 
 Art. 3 : Conditions de location  

 
La location des gîtes est possible en court séjour – du mercredi au samedi ou du samedi au mercredi - du 1er avril au 
31 mai et du 1er au 31 octobre. 
En dehors de ces dates, la location est exclusivement à la semaine.  
 
 Art. 4 : Tarifs de location 

 

Le prix de la location est fixé par délibération du Conseil Municipal en fonction des capacités d’accueil de chaque gîte 
et des différentes périodes de l’année. 
Cette location comprend : 

- la fourniture de l’eau,  
- l’électricité,  
- les draps, taies et couvertures. 
 
 Art. 5 : Douches 

 

Chaque gîte dispose d’une douche privative.  
Deux douches, situées à l’arrière du gîte 6, sont mises à disposition des locataires des gîtes 2 à 5, moyennant l’achat 
de jetons douche auprès du représentant de la Ville chargé de l’accueil sur l’île.  
L’eau est une denrée précieuse à Chausey, c’est la raison pour laquelle la consommation d’eau dans ce logement 
est limitée à 45 litres par jour et par personne. Au-delà de la consommation déterminée, il vous sera facturé 5,50€ 
entre 1 et 100 litres de dépassement, puis 11€ pour chaque 100 litres supplémentaires. 
 
 Art. 6 : Paiement de la location 

 

50% du montant du loyer est exigé au moment de la réservation. 
 
 Art. 7 : Obligations du locataire 

 

Le locataire doit faire un usage du gîte conforme à la destination des lieux, il ne peut en aucun cas mettre ce gîte à la 
disposition de tiers ou le sous-louer à d’autres personnes physiques ou morales. Le nombre de locataires ne peut 
dépasser la capacité d’accueil du gîte. Un enfant, quel que soit son âge, compte pour une personne. La liste des 
occupants devra obligatoirement figurer à la première page du contrat de location. 
 
LES ANIMAUX DOMESTIQUES SONT STRICTEMENT INTERDITS 

  
 Art. 8 : équipement des gîtes 

 
La VILLE met à disposition du locataire le mobilier et le matériel de cuisine nécessaires, notamment couverts, 
ustensiles de cuisine et autres. 

GITES COMMUNAUX CHAUSEY 
RÉGLEMENT DE LOCATION 2023 
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Toute pièce détériorée ou perdue devra être remboursée par le locataire suivant le tarif fixé par le Conseil Municipal. 
 
 Art. 9 : Etat des lieux 

 
Un inventaire sera effectué par le représentant de la Ville de Granville à l’arrivée et au départ du locataire. 
Le locataire s’engage à rendre à son départ le gîte aussi propre qu’il l’aura trouvé à son arrivée. 
A défaut le nettoyage sera effectué par la Ville aux frais du locataire et le chèque de la caution ménage sera encaissé, 
soit 100€. 
Le paiement de ces frais sera effectué par chèque à l’ordre de « Gîtes de Chausey ». 
 
 Art. 10 : Accueil des locataires 

 
L’accueil se fera aux gîtes à Chausey. Des carrioles sont mises à disposition aux gîtes pour le transport des bagages. 
Les résidents peuvent les utiliser, à condition de les rapporter aux gîtes après utilisation. Les résidents ne pourront pas 
obtenir le concours des Services de la Ville pour le transport de leurs bagages.  
 
 Art. 11 : Caution 

 
Une caution de 450 € sera demandée à chaque locataire à la prise de possession du gîte. 
Elle sera remboursée à l’issue du séjour, sous réserve des dispositions précisées dans l’article 9.  
 
 Art. 12 : Annulation de réservation 

 
Toute annulation doit être formulée par lettre recommandée avec avis de réception, un mois avant le début de la 
location. A défaut, la totalité du règlement sera acquise à la Ville sauf cas de force majeure dûment justifiés tels qu’un 
décès ou une hospitalisation. 
Tout séjour interrompu ou abrégé ou toute prestation non-consommée du fait du vacancier pour quelque cause que 
ce soit, ne donnera lieu à aucun remboursement. 
La Ville ne pourra être tenue pour responsable d’une éventuelle annulation de la traversée. Cependant, en cas 
d’impossibilité d’accéder à leur destination en raison d’une annulation des trajets de vedettes pour cause de tempête, 
les intéressés auront le choix entre : bénéficier d’un nouveau séjour, ou demander le remboursement des sommes 
versées. 
 
 Art. 13 : Infraction 

 
Toute infraction aux dispositions de l’article 7 sera susceptible d’entraîner la résiliation immédiate de la location aux 
torts du locataire, le produit de la location restant définitivement acquis par la Ville de GRANVILLE. 
 
 Art. 14 : Taxe de séjour – taxe additionnelle 

 
Des taxes intercommunale et départementale s’appliquent aux séjours dans les gîtes communaux de Chausey. Ces 
taxes sont calculées en fonction du nombre de personnes et par nuitée. Le montant des taxes n’est pas compris dans 
le montant de la location. Il est calculé à l’arrivée dans les gîtes de Chausey et s’additionnera au montant total de la 
location. 
Conformément à la loi, sont exemptés de taxes, sur présentation d’un justificatif : 

- Les enfants de moins de 18 ans 
- Les bénéficiaires d’un hébergement d’urgence 
- Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier dans la commune 
- Les habitants de la commune de Granville 

 

PROJE
T



 
GITES COMMUNAUX DE CHAUSEY – CGV– CM du 16/12/2022 

  

Article 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Les présentes Conditions Générales de Ventes s'appliquent à l'ensemble des réservations conclues dans nos 
gîtes communaux et exclusivement sur notre site internet https://ville-granville.fr  
Les réservations en ligne peuvent être effectuées jusqu'à 3 jours précédant le jour de l’arrivée.  
Le client s'engage à respecter et à faire respecter toutes les dispositions énoncées dans le présent document, 
ainsi que les prescriptions légales et réglementaires. 
Ces conditions de ventes sont modifiables à tout moment et les conditions applicables seront celles en vigueur à 
la date à laquelle la réservation sera effectuée. 
Ces conditions générales de ventes prévaudront sur toute autre condition générale de vente, non expressément 
agréée par la Ville de Granville, propriétaire des gîtes Communaux sis aux Îles Chausey, 50400 Granville. 
. 
Article 2 : CAPACITÉ 
 
Le client reconnait avoir la capacité de contracter, c'est-à-dire d'avoir la majorité légale et ne pas être sous 
curatelle ou sous tutelle. 
 
Article 3 : PRIX ET MODALITÉS DE RÉSERVATIONS 
 
Les tarifs pratiqués sont établis en euros (€) et TTC, voir grille des tarifs. 
Afin de valider sa réservation via le site, le client réglera en ligne, avec sa carte de crédit dont la date de validité 
est valable au moment du paiement, un acompte correspondant à 50% du montant de location du gîte 
sélectionné pour la période de location choisie.  
 
Suite à ce règlement, la réservation sera alors définitive. 
 
La taxe de séjour et toutes autres prestations supplémentaires concernant son séjour, seront à régler sur place. 
 
Une personne seule occupant le gîte ne pourra prétendre à une quelconque diminution du prix. 
 
Les prix pratiqués ne visent que les prestations strictement mentionnées dans la réservation. 
 
Séjour minimum de 6 nuits pour la période du samedi 4 février 2023 au samedi 25 mars 2023, du samedi 3 juin 
au vendredi 29 septembre 2023, et du mercredi 1er novembre 2023 au mercredi 3 janvier 2024.  
Séjour minimum de 3 nuits pour les autres périodes 
 
Les animaux ne sont pas acceptés. 

GITES COMMUNAUX CHAUSEY 
Conditions générales de vente 
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Article 4 : MISE A DISPOSITION DES GITES 
 
Les gîtes sont mis à disposition à partir de 14 heures, le jour de l'arrivée, et doivent être libérées au plus tard à 
11 heures le jour du départ. 
Attention, en cas de départ au-delà, une nuit supplémentaire sera facturée. Si vous désirez conserver le gîte une 
nuit supplémentaire, le paiement doit être effectué avant 11 heures, sous réserve de disponibilité. 
 
Le gîte est prévu pour un nombre de personnes déterminé, afin de garantir les règles de sécurité, il n'est pas 
permis d'héberger des personnes supplémentaires. 
 
Article 5 : CONDITIONS D'ANNULATION 
 
 La réservation est effectuée par le versement d'un acompte correspondant à 50% du prix total de la réservation. 
En cas d'annulation, cet acompte sera perdu, de même tout retard à l'arrivée ne pourra donner lieu à 
remboursement et tout séjour annulé ou écourté sur place sera dû dans sa totalité au prix de la réservation du 
gîte.  
 
Article 6 : MODALITÉS DE PAIEMENT DU SOLDE 
 
Le règlement du solde se fera 1 mois avant le départ par carte bancaire via le site internet, chèque, chèque 
vacances ou espèces à transmettre par voie postale.  
Le règlement des autres prestations se fera par espèces ou chèque.  
 
Article 7 : INFORMATIQUES ET LIBERTÉS 
 
En application de la loi 78-17, dite informatique et libertés, les clients sont avertis que leur réservation fait 
l'objet d'un traitement nominatif informatisé. Les utilisateurs disposent d'un droit d'accès et de rectification des 
données saisies, qui s'exerce auprès de la Ville de Granville. Il est précisé que ces informations ne sont pas 
communiquées à des tiers. 
 
Article 8 : RÉCLAMATIONS 
 
Toute réclamation devra être adressée par courrier recommandé à Mairie de Granville – Cours Jonville – 50400 
GRANVILLE, au plus tard 15 jours après la date de départ. Passé ce délai, aucune réclamation ne pourra être 
prise en compte. 
 
Article 9 : ASSURANCE – RESPONSABILITÉS 
 
La Ville de Granville décline toute responsabilité en cas de vol, perte, dégradation des effets appartenant aux 
locataires durant leur séjour. 
Le locataire sera tenu pour responsable de tout dommage, de toute dégradation, de tout acte de vandalisme qui 
pourrait survenir du fait de l'occupation des locaux et/ou du fait des participants et/ou du personnel dont il a la 
charge. 
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Une caution – par chèque - de 450€ sera demandée à l’arrivée ainsi qu’une caution « ménage » de 100€. Celle-
ci sera encaissée si l’agent communal constate que le gîte n’est pas correctement nettoyé lors de l’état des lieux 
de sortie. 
 
Article 10 : ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
 
Les litiges pouvant découler de l'application ou de l'interprétation des présentes conditions de ventes et 
règlement seront soumises au droit français et relèveront de la compétence exclusive des juridictions françaises. 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
 

Séance du 16 décembre 2022 
 

CULTURE ET COMMUNICATION 
DOSSIER N°2022-12-DL-114 
 
 
LOCATION DE SALLES : MISE A JOUR DU REGLEMENT POUR LES SALLES DE HEREL, DE 
SAINT-NICOLAS, DU PLAT GOUSSET 
 
 
 

 
 

 
 
La Ville de Granville propose à la location, tout au long de l’année, les salles communales de Hérel, de 
Saint-Nicolas et du Plat Gousset.  
 
Le contexte actuel de sobriété énergétique impose une optimisation de l’utilisation de ces salles au 
profit du plus grand nombre d’usagers, toutes catégories confondues (associations, entreprises, 
particuliers, institutions) et une refonte des modalités de location.  
Le règlement des locations des salles nécessite ainsi une mise à jour prévoyant notamment une plus 
grande souplesse sur les délais de réservation, soit un an à compter du 1er janvier pour l’année, et un 
an avant la date souhaitée pour la reconduction d’événements associatifs (article 1).  
 
Les modalités de mise en œuvre de la journée de gratuité annuelle accordée aux associations 
domiciliées à Granville dans les salles de Saint-Nicolas ou de Hérel sont précisées dans l’article 1.b.  
 
Afin de garantir la restitution de la salle mise à disposition dans son état de propreté initial, une caution 
de nettoyage est exigée pour chaque occupation d’une salle (article 3). Un forfait fluide est en outre 
demandé au locataire pendant la période de chauffe, à savoir du 1er novembre au 30 avril au plus tard.  
 
 
Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter les 

termes de la délibération suivante : 
 

 
Projet de délibération 

 
L’an 2022, 

Le 16 décembre à 17h00, 
 

Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique sous 
la présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire. 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1111-2 et L. 2121-29, 

Les salles communales de Hérel, de Saint-Nicolas et du Plat Gousset sont disponibles à la location pour 
toutes les catégories d’usagers : particuliers, associations, entreprises, organismes institutionnels. Compte 
tenu de l’évolution des pratiques et de la mise en œuvre du plan de sobriété par la collectivité, le règlement 
des locations fait l’objet d’une mise à jour, afin d’instaurer notamment un forfait fluide en période de chauffe 
ainsi qu’une caution nettoyage, lesquels s’imposent à toutes les catégories de locataires.  
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VU l’avis de la commission Education enfance jeunesse et Sports du 1er décembre 2022, favorable à 
l’unanimité (abstention : Mme DESMARS) 

 
VU l’avis de la commission des finances du 8 décembre 2022, favorable à l’unanimité, 

 
CONSIDÉRANT la nécessité de mettre à jour le règlement des locations des salles de Hérel, Saint-

Nicolas, et du Plat Gousset 
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE  
 

ARTICLE 1er : 
D’adopter le nouveau règlement de location des salles de Hérel, Saint-Nicolas et du Plat Gousset 

 
ARTICLE 2 : 

De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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Règlement des salles de HEREL - SAINT-NICOLAS – PLAT GOUSSET 

 
 
 
Article 1 :  Mise à dispositions des salles 
 

a) Modalités de réservation 
 
Les demandes de réservation de la salle et de la cuisine1 sont effectuées exclusivement par 
courriel à locations.salles@ville-granville.fr à partir du 1er janvier de l’année. S’agissant des 
événements organisés par les associations et reconduits d’une année sur l’autre, une option 
de réservation peut être demandée un an avant la date souhaitée.   
 
La Ville de Granville reste prioritaire sur toutes les réservations des salles, en cas d’événements 
imprévus.  
   

b) Gratuité annuelle :  
 
Les associations granvillaises à but non lucratif peuvent bénéficier d'une journée gratuite par an 
dans la salle de Hérel ou la salle Saint-Nicolas. En cas de location et d’utilisation de la salle 
au cours d’un week-end (samedi et dimanche), la location d’une des deux journées sera 
facturée.  

 
 
Article 2 :  Confirmation de réservation 

 
La réservation d’une salle est conditionnée par le versement d’une caution libellée à 

l’ordre du Trésor Public, dont le montant est fixé par le Conseil Municipal. Le paiement de cette 
caution intervient lors de la signature de la convention entre la Ville et l’occupant. A cette 
caution, s’ajoute une caution ménage exigée au moment de la réservation dont le montant est 
fixé par le Conseil municipal. Ces cautions sont restituées dans un délai d’un mois maximum, 
sous réserve du parfait état de restitution de la salle (cf article 11 – Etat des lieux).   
 
Pour les demandes de locations ponctuelles, une option ne peut être maintenue que dans la 
limite d’un mois, à partir du jour de la demande. Passé ce délai, et sans confirmation écrite du 
demandeur, la salle peut être louée à un autre utilisateur. 
 
 
Article 3 : - Redevance 

 
1 Salles de Hérel et Saint-Nicolas 
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L’autorisation d’occupation de la salle est consentie moyennant le versement par 

l’utilisateur, d’une redevance d’occupation fixée par délibération du Conseil Municipal. Cette 
redevance varie selon les différentes catégories d’occupants. Elle prend en compte les frais 
inhérents à l’utilisation de la salle (eau, gaz, électricité, matériel et produits d’entretien). Ce 
paiement doit intervenir dans la limite minimum d’un mois avant la date effective de location.  

Pendant la période de chauffe, soit du 1er novembre au 30 avril, un forfait fluide est 
facturé aux utilisateurs. Son montant est fixé par le Conseil municipal.  
 
 
Article 4 : Annulation 
 

Dans le cas où un utilisateur, pour quelque raison que ce soit, n'utilise pas la salle à la 
date souhaitée, il doit en informer le service location par mail à l’adresse  locations.salles@ville-
granville.fr. En cas d'annulation de la réservation moins de 15 jours avant la date de location, la 
redevance reste acquise à la Ville. 
 
Article 5 : Conditions d'utilisation de la salle 
 

En application des textes en vigueur (circulaire préfectorale n°96.61) les modalités de 
location des salles communales doivent être opérées selon les règles suivantes : 

 
a)  - Pour les associations : Vente de boissons à la buvette 1ère et 2ème catégorie, une 

demande temporaire de vente de boissons doit être adressée à la Mairie au service Accueil au 
moins 3 semaines avant la manifestation. Dès réception de cette autorisation en Mairie, 
l’utilisateur doit acquitter les taxes afférentes auprès des services des Douanes. 

    - Pour les associations : Alcools et vins servis lors d’un repas, une demande de licence 
de petite restauration est à adresser aux Services des Douanes quelques jours avant la date de 
la manifestation. L’utilisateur doit obligatoirement passer au Commissariat de Police, pour une 
information concernant la vente et la consommation d’alcool. 

 
b) Pour tous les utilisateurs : En application de la réglementation du travail, il est fait 

obligation, aux utilisateurs des salles, de faire appel à un traiteur ou à un professionnel des 
métiers de bouche, pour tout repas organisé dans les salles communales. 
Chaque utilisateur se doit de respecter les normes sanitaires, en particulier pour la cuisine. 
 
Lorsque des artistes (musiciens ou chanteurs) se produisent ou que sont diffusées des œuvres 
musicales, à l’occasion d’une location, une demande de séance occasionnelle doit être déposée 
auprès de la S.A.C.E.M, 15 jours avant la manifestation. Adresse de la S.A.C.E.M : Résidence le 
Voltaire 1, rue du Territorial B.P 452. 50002 Saint-Lô  02.33.77.28.20.  
 
 

c) Assurances : Si la ville de Granville assure le bâtiment pour les risques d’incendie, 
en revanche, elle décline toute responsabilité pour les dégâts mobiliers ou tout autre incident 
ou accident pouvant survenir du fait ou à l’occasion de l’utilisation des lieux. Chaque association, 
doit donc souscrire une assurance responsabilité civile ou s’assurer que sa police d’assurance 
couvre les risques. Les privés doivent vérifier que leur assurance responsabilité civile et incendie 
couvre les risques inhérents à leur location dans l’une des deux salles municipales. 

 
d)  Rappel : L’article L 3334-2 du code de la santé publique stipule que les 

associations qui établissent des cafés ou débits de boissons pour la durée de la manifestation 
publique qu’elles organisent, doivent obtenir l’autorisation de l’autorité municipale dans la limite 
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de cinq autorisations annuelles et nationales, pour chaque association. Cette autorisation est à 
formuler à l’accueil de la Mairie de Granville, sous forme d’un courrier adressé à Monsieur le 
Maire. Il attestera du nombre d’autorisations déjà obtenues. Il y sera précisé la date, le lieu, 
l’heure d’ouverture et de fermeture. 
 
Article 6 : Responsabilité 
 

a) L’utilisateur est responsable de toutes les dégradations commises dans la salle ou 
aux abords immédiats, durant la location et en raison de celle-ci. Ces dégradations éventuelles, 
constatées lors de l’état des lieux de retour (article 11), sont à la charge de l’utilisateur. La 
responsabilité de la ville ne peut être en aucun cas être recherchée pour des faits provoqués ou 
subis par les utilisateurs ou participants qu’il s’agisse d’accidents, vols, dégradations ou autres. 
 
 
Article 7 : Police 
 

a) L’utilisation des locaux s’effectue dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène, 
des bonnes mœurs, (en particulier, les utilisateurs s’engagent à éviter toute nuisance sonore aux 
abords immédiats de la salle).  
 

b) Les utilisateurs s’engagent à respecter les arrêtés de Police et en particulier toutes 
dispositions ayant trait au code des débits de boissons, à la délivrance des 
autorisations de buvette et à la lutte contre l’alcoolisme. 

 
c) Il est rappelé qu’il est interdit de fumer dans la salle. 

 
d) Les chiens même tenus en laisse, ne peuvent pénétrer dans la salle. 

 
Article 8 : Sécurité 
 

a) L’utilisateur doit se conformer aux consignes de sécurité affichées dans la salle. 
 
b) Lors de l’état des lieux, le responsable de la salle rappelle à l’utilisateur les règles de 

sécurité à respecter. Ce dernier doit indiquer sur l’état des lieux qu’il en a bien pris 
connaissance. 

 
c) La capacité maximale de la salle est la suivante :  

 

 
HEREL 

 

 
SAINT-NICOLAS 

⇒ 430 personnes debout.  ⇒180 personnes debout.   

⇒ 250 personnes assises, avec piste de danse 
et podium. 

⇒120 personnes assises, avec piste de danse et 
podium. 

    
- Des plans-types d’installation sont disponibles au Service Location de Salles. 
- Un téléphone est à disposition dans chacune des salles. Il permet seulement à l’utilisateur de 
joindre les services de secours et de recevoir des appels. 
 
HEREL : 02.33.91.96.06              SAINT-NICOLAS : 02.33.50.06.60  
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Article 9 : Propreté 
 

a) L’utilisateur doit évacuer les déchets et débris de toutes sortes, tant dans la salle, 
que dans la cuisine et les annexes, et laisser les locaux  en parfait état de propreté. Les tables et 
les chaises nettoyées doivent être rangées à l’endroit indiqué par le responsable. 

 
b) Les consignes de nettoyage de la salle et de la cuisine sont données lors du 

premier état des lieux. 
 
Article 10 : - Etat des lieux 
 

a) Un état des lieux entrant est dressé lors de la prise de possession des locaux 
 
b) Les agents d’entretien vérifient l’état de la salle à l’issue de sa mise à disposition.  
 
c) Tous dégâts matériels, toutes dégradations et tout manquement à la propreté de 

la salle, des sanitaires et de la cuisine, qui ont été constatés à l’issue de la location font l’objet 
d’un relevé photographique et donnent lieu à une indemnisation. Cette indemnisation 
intervient dans un délai de 15 jours à compter de l’état des lieux. A défaut de paiement dans ce 
délai, le chèque de caution est encaissé intégralement par la Ville. La caution ménage est 
systématiquement encaissée en cas de non respect des consignes d’entretien.  

   
d) Pour chaque salle, un stock de vaisselle est mis à disposition de l’utilisateur, 

moyennant une redevance dont le montant est fixé par le Conseil Municipal.  
L’utilisateur doit indiquer au service Location de salles, la quantité et le type de vaisselle dont il 
souhaite bénéficier. Le représentant de la ville et l’utilisateur vérifient aux états des lieux, aller et 
retour, de la bonne utilisation de la vaisselle. Toute vaisselle cassée, disparue ou ébréchée est 
facturée à l’utilisateur. 
 

e) Toutes contestations doivent être signalées par écrit dans un délai de 15 jours. 
 
Article 11 : Transformations 
 

a) Toute transformation ou modification des installations existantes ainsi que des 
aménagements nouveaux, sont rigoureusement interdits. 

 
b) Il est également interdit de fixer quoi que ce soit sur les murs, le plafond, les vitres, 

les portes, ainsi que sur les supports mis à disposition (plateaux, tables). 
 

c) Tout aménagement pour les besoins d’une manifestation particulière doit faire 
l’objet d’un accord préalable de la Ville de Granville. Ce matériel doit être retiré de la salle dans 
les 24 heures. 

 
Article 12 : Electricité 
 

a) Il est interdit de modifier l’éclairage permanent existant. 
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b) Si des appareils d’éclairage supplémentaires sont posés, ils sont raccordés sur 
l’installation, en utilisant les prises de courants existantes, en accord avec le Service Location de 
Salles. 
 
 
Article 13 : Sanction 
 

Toute personne ou association qui ne respecte pas les prescriptions du présent 
règlement peut se voir refuser l’attribution de la salle à l’occasion d’une nouvelle demande. 
 
Le présent règlement intérieur, annule et remplace tout autre règlement intérieur 
précédemment voté par le Conseil Municipal. 
 
Le 16/12/2022 
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COMMUNE DE GRANVILLE 
NOTE DE SYNTHÈSE 

 
 

Séance du 16 décembre 2022 
 

CULTURE ET COMMUNICATION 
DOSSIER N°2022-12-DL-115 
 
 
GRATUITE D’ADHESION A LA MEDIATHEQUE CHARLES DE LA MORANDIERE 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
La médiathèque de Granville constitue le premier lieu d’accès à la culture pour tous, à la fois lieu 
d’échange et de rencontre mais également lieu ressource, qu’il s’agisse de se distraire, de s’informer 
ou de de se former.  
 
Depuis 2017, la structure travaille en réseau avec l’Animathèque où l’on peut également emprunter 
des documents issus de son fonds en plus des jeux proposés par l’Animathèque. Au sein du réseau 
des Médiathèques Granville Terre et Mer, les lecteurs granvillais disposant d’une carte unique ont 
accès à l’offre de l’ensemble des médiathèques du territoire, empruntent et déposent les documents 
où ils le souhaitent. 
 
Au 16 novembre 2022, la médiathèque compte 3147 abonnés actifs dont 1422 ayant moins de 18 ans, 
soit 45% des lecteurs emprunteurs. Ceux-ci bénéficient de la gratuité d’adhésion. 
En 2019, la médiathèque comptait 3579 abonnés, contre 2822 en 2021, la fréquentation ayant été 
fortement impactée par la crise sanitaire.  
 
Assurer la gratuité de l’inscription en médiathèque permet d’offrir un accès simplifié et démocratique 
à la lecture, à la culture, à l’éducation et l’information tout en mettant fin à des démarches 
contraignantes au moment de l’inscription. En France, plus de 40% des médiathèques sont gratuites 
à ce jour. Dans une période marquée par la sortie de la crise sanitaire ayant induit un nette érosion du 
nombre d’usagers, mais également par une crise énergétique pénalisant le pouvoir d’achat, la 
généralisation de la gratuité à l’ensemble des emprunteurs apparaît comme une mesure de soutien 
aux administrés granvillais et d’encouragement à la lecture publique. Elle s’inscrit en cohérence et en 
complémentarité avec la mise en œuvre de la gratuité d’accès au réseau de bus Néva, ou encore 
d’adhésion au centre social L’Agora dont l’Animathèque fait partie.  
 
Cette mesure, partagée et mise en œuvre en 2023 dans l’ensemble des médiathèques composant le 
réseau des médiathèques Granville Terre et Mer, a en outre été inscrite dans le plan d’actions du 
Contrat Territoire Lecture approuvé par le Conseil communautaire Granville Terre et Mer le 17 
décembre 2020.  
 
 

La médiathèque de Granville constitue le premier lieu d’accès à la culture pour tous, à la fois lieu d’échange 
et de rencontre mais également lieu ressource, qu’il s’agisse de se distraire, de s’informer ou de de se 
former.  
Assurer la gratuité de l’inscription en médiathèque permet d’offrir un accès simplifié et démocratique à la 
lecture, à la culture, à l’éducation et l’information tout en mettant fin à des démarches contraignantes au 
moment de l’inscription.  
Cette mesure, partagée et mise en œuvre en 2023 dans l’ensemble des médiathèques composant le réseau 
des médiathèques Granville Terre et Mer, a en outre été inscrite dans le plan d’actions du Contrat Territoire 
Lecture approuvé par le Conseil communautaire Granville Terre et Mer le 17 décembre 2020.  
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Sous réserve que ces propositions recueillent son accord, le Conseil municipal est invité à adopter les 
termes de la délibération suivante : 

 
 

Projet de délibération 
 

L’an 2022, 
Le 16 décembre à 17h00, 

 
Le Conseil municipal, légalement convoqué le 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique sous 

la présidence de Monsieur Gilles MENARD, Maire. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1111-2 et L. 2121-29, 
 
VU l’avis de la commission des finances du 8 décembre 2022 : favorable à l’unanimité, 
 

CONSIDÉRANT que la gratuité d’adhésion à la médiathèque permet d’offrir un accès simplifié et 
démocratique à la lecture, à la culture, à l’éducation et l’information, 

 
CONSIDÉRANT le Contrat Territoire Lecture du réseau des médiathèques approuvé le 17 décembre 

2020, 
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE  
 

ARTICLE 1er : 
D’instaurer la gratuité d’adhésion à la médiathèque Charles de la Morandière à compter du 1er janvier 

2023  
 

ARTICLE 2 : 

De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Et ont, les membres présents et représentés, signé au registre après lecture faite. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DECEMBRE 2022  
 

A) INFORMATION 
SUR LES MARCHES A PROCEDURE FORMALISEE 

PASSES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SA DELEGATION 
 
Sans objet 
 

B) INFORMATION 
SUR LES MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE 

PASSES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SA DELEGATION 
 
220820 - HALLE AU BLÉ – ETUDE DE PROGRAMMATION POUR L’AMÉNAGEMENT 
D’UN CENTRE DE CONSERVATION DES COLLECTIONS DES MUSÉES DE GRANVILLE. 
(RELANCE) (décision 2022.10.DC.136) 
 
Attribution du marché au groupement IN EXTENSO Tourisme culture et hôtellerie 
(mandataire) - C. IDRAC - E. RICHER-LEFEVRE - CETRAC, sis à BOULOGNE BILLANCOURT 
(92100) pour un montant forfaitaire de 89 958.50 € HT, soit 107 950.20 € TTC (Tranche 
ferme : 65 833.50 € HT – Tranche optionnelle : 24 125.00 € HT) 
 

C) INFORMATION 
SUR LES MARCHES SANS PUBLICITE NI MISE EN CONCURRENCE 

PASSES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SA DELEGATION 
 

Sans objet 
 

D) INFORMATION 
SUR LES AVENANTS AUX MARCHES A PROCEDURE FORMALISEE 

PASSES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SA DELEGATION 
 
200204 – FOURNITURE DE DENREES ALIMENTAIRES – LOT 39 : Avenant 1 (décision 
2022.10.DC.133) 

Signature d’un avenant 1 à intervenir avec la société EPISAVEURS POMONA, à Saint 
Jacques de la Lande (35136). 
 
Depuis la notification du marché initial, il s’avère que sur le LOT 39 « Fourniture de 
produits pour pâtisserie, préparations entremets et mousses », certaines lignes de 
produits sont manquantes sur le bordereau des prix unitaires et de ce fait se trouvent 
hors marché. Afin de pouvoir continuer de travailler dans de bonnes conditions, les 
produits manquants ont été ajoutés aux bordereaux des prix. 
 

200204 – FOURNITURE DE DENREES ALIMENTAIRES – LOT 41 : Avenant 1 (décision 
2022.10.DC.133) 

Signature d’un avenant 1 à intervenir avec la société EPISAVEURS POMONA, sis à Saint 
Jacques de la Lande (35136). 
 
Depuis la notification du marché initial, il s’avère que sur le LOT 41 « Fourniture de 
produits déshydratés purée de pommes de terre et divers produits », certaines lignes 
de produits sont manquantes sur le bordereau des prix unitaires et de ce fait se trouvent 
hors marché. Afin de pouvoir continuer de travailler dans de bonnes conditions, les 
produits manquants ont été ajoutés aux bordereaux des prix. 
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200204 – FOURNITURE DE DENREES ALIMENTAIRES – LOT 43 : Avenant 1 (décision 
2022.10.DC.133) 

Signature d’un avenant 1 à intervenir avec la société EPISAVEURS POMONA, sis à Saint 
Jacques de la Lande (35136). 
 
Depuis la notification du marché initial, il s’avère que sur le LOT 43 « Fourniture de 
féculents et légumes secs issus agriculture biologique », certaines lignes de produits 
sont manquantes sur le bordereau des prix unitaires et de ce fait se trouvent hors 
marché. Afin de pouvoir continuer de travailler dans de bonnes conditions, les produits 
manquants ont été ajoutés aux bordereaux des prix. 
 

 
E) INFORMATION 

SUR LES AVENANTS AUX MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE 
PASSES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SA DELEGATION 

 
220310 - REMPLACEMENT DE MENUISERIES EXTERIEURES ET POSE DE GARDE-CORPS 
(RELANCE) – Avenant n° 1 (décision 2022.11.DC.137) 
 

Signature l'avenant n° 1 à intervenir à cet effet avec ASC ROBINE (50290 BREHAL) pour 
un montant de 3 378.00 € HT, portant le marché à 116 782,00 € HT (soit 140 138,40 € 
TTC) 
 

210614 - REFECTION GLOBALE DU CLOS ET COUVERT DU CASINO ET DE L’ARCHIPEL 
ET TRAVAUX INTERIEURS A L’ARCHIPEL – Avenant n° 3 (décision 2022.11.DC.138) 
 

Signature de l'avenant n° 3 à intervenir à cet effet avec le groupement conjoint Coudray 
Héléna Architecte (mandataire), A3DC, BEE+ et Perrine Rousselet pour un montant 
forfaitaire de 4 914.40 € HT et portant le marché à 89 156.48 € HT. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DECEMBRE 2022 

 
 

DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SA DELEGATION  

(hors marchés) 

 
 

Numéro Objet 

2022-10-DC-128 MEDIATHEQUE - TARIF UNIQUE A 1 EURO 

2022-10-DC-129 
DIAGNOSTIC ET PROGRAMMATION POUR LA RESTAURATION DU SQUARE POTEL ET 
PROMENADE CHARLES VII – déclaration sans suite 

2022-10-DC-134 DEMANDE DETR TRAVAUX VOIRE CHEMIN DU ROBINET 

2022-11-DC-140 CESSION ANTENNE INFINET UPGRADE POUR LE SERVICE GEMAPI 

2022-11-DC-142 TARIF LOCATION CHALETS MARCHE DE NOËL 

2022-11-DC-143 DEMANDE DE SUBVENTION REGION CREATION REGIE CULTURELLE ARCHIPEL 
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Nb N° enreg.
Date de

 réception
1 DIA 050218 22 Y0414 02/11/2022
2 DIA 050218 22 Y0415 10/11/2022
3 DIA 050218 22 Y0416 10/11/2022
4 DIA 050218 22 Y0417 04/11/2022
5 DIA 050218 22 Y0418 04/11/2022
6 DIA 050218 22 Y0419 05/11/2022
7 DIA 050218 22 Y0420 09/11/2022
8 DIA 050218 22 Y0421 09/11/2022
9 DIA 050218 22 Y0422 09/11/2022
10 DIA 050218 22 Y0423 10/11/2022
11 DIA 050218 22 Y0424 10/11/2022
12 DIA 050218 22 Y0425 12/11/2022
13 DIA 050218 22 Y0426 12/11/2022
14 DIA 050218 22 Y0427 16/11/2022
15 DIA 050218 22 Y0428 15/11/2022
16 DIA 050218 22 Y0429 15/11/2022
17 DIA 050218 22 Y0430 15/11/2022
18 DIA 050218 22 Y0431 15/11/2022
19 DIA 050218 22 Y0432 15/11/2022
20 DIA 050218 22 Y0433 15/11/2022
21 DIA 050218 22 Y0434 17/11/2022
22 DIA 050218 22 Y0436 17/11/2022
23 DIA 050218 22 Y0437 17/11/2022
24 DIA 050218 22 Y0438 18/11/2022
25 DIA 050218 22 Y0439 18/11/2022
26 DIA 050218 22 Y0440 18/11/2022
27 DIA 050218 22 Y0441 19/11/2022
28 DIA 050218 22 Y0442 21/11/2022
29 DIA 050218 22 Y0443 21/11/2022
30 DIA 050218 22 Y0444 21/11/2022
31 DIA 050218 22 Y0445 22/11/2022
32 DIA 050218 22 Y0446 22/11/2022
33 DIA 050218 22 Y0447 22/11/2022
34 DIA 050218 22 Y0448 22/11/2022
35 DIA 050218 22 Y0449 23/11/2022
36 DIA 050218 22 Y0450 23/11/2022
37 DIA 050218 22 Y0451 23/11/2022
38 DIA 050218 22 Y0452 23/11/2022
39 DIA 050218 22 Y0453 25/11/2022
40 DIA 050218 22 Y0454 26/11/2022
41 DIA 050218 22 Y0455 26/11/2022
42 DIA 050218 22 Y0456 26/11/2022
43 DIA 050218 22 Y0457 26/11/2022
44 DIA 050218 22 Y0458 26/11/2022
45 DIA 050218 22 Y0459 25/11/2022
46 DIA 050218 22 Y0460 28/11/2022
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47 DIA 050218 22 Y0461 28/11/2022
48 DIA 050218 22 Y0462 29/11/2022
49 DIA 050218 22 Y0463 29/11/2022
50 DIA 050218 22 Y0464 29/11/2022
51 DIA 050218 22 Y0465 29/11/2022
52 DIA 050218 22 Y0466 30/11/2022

PROJE
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Cadastre

AW251
BT34

AH224, AH826
AI519

AI490, AI161, AI688
BN38
BM38

AB533, AB534, AB535, AB536, AB537, AB538, AB540, AB547, AB548, AB553
BO203

BM51, BM52
BL103

AC178, AC485
AX596, AX597, AX598, AX599, AX601, AX601

AI778
BI1

BL212
BN18

AY369, AY867
BL112
BK156
AI428
AI428
BL112
BK156
BK156

AS499, AS509
BN78
BI214
AY883
BN78
BT309

BK337, BK335, BK332, BK149, BK147, BK143
AY437
AY190

BO235, BO140
AI519
BL112
AH828
BK156
AI836
BK156

BM125, BM124
BK119

BN345, BN344, BN343
AP59
BM96

RÉCAPITULATIF - DIA NOVEMBRE 2022

PROJE
T



AP57, AP58
AI531

AH655
AY998
AY997
AI812

PROJE
T



Adresse du bien 

99 Avenue de la Libération
966 Route de Villedieu
927 rue Saint-Nicolas

405 Avenue des Vendéens
538 Rue des Ecoles

10bis Boulevard d'Hauteserve
17 Rue Couraye

205 Rue Louis Julienne
43 Rue de la Corderie

27 Rue Couraye
5 Rue des Moulins

473 Avenue des Matignon
Avenue des Matignon

114 Rue de la Résidence du Stade
1 B Rue Saint Jean

62 Avenue de la Libération
43 Rue Couraye

26 Rue de la Houle
41 Rue General Patton

33 Rue Paul Poirier
Rue de la Résidence du Stade

87 Résidence Le Villedieu
44 Avenue de la Libération

33 Rue Paul Poirier
33 Rue Paul Poirier

309 Rue Jeanne Jugan
75 Rue Couraye
59 Rue du Port

13 bd Saint Anne
75 rue Couraye
Le Clos Brebis

1 à 16 rue Georges Clemenceau et 1 à 3 rue Paul Poirier
73 Avenue Aristide Briand
10 Rond-Point du Calvaire

Rue Alexandre 1er
405 Avenue des Vendéens
44 Avenue de la Libération

596 Rue Saint Nicolas
33 Rue Paul Poirier
438 Rue des Ecoles
33 Rue Paul Poirier

22 Rue Saint Sauveur
9 Rue Georges Clémenceau

9 Rue Tardif
47 Rue du Fourneau
42 Rue Paul Poirier
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37 et 45 Rue du Fourneau
181 Clos des Vendeens

749 Rue des Ecoles
5 Rue du Docteur Benoist
5 Rue du Docteur Benoist

438 Rue des Ecoles

PROJE
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	2022-12-DL-90_BP 2023 BUDGET PRINCIPAL - OK
	Commune DE Granville
	Note DE SYNTHÈSE
	FINANCES
	Dossier n 2022-12-DL-90
	VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 – BUDGET PRINCIPAL

	2022-12-DL-90_BP2023 BUDGET PRINCIPAL PJ1 - COMMISSION DES FINANCES
	2022-12-DL-91_BP2023_BA FJT - OK
	Commune DE Granville
	Note DE SYNTHÈSE
	FINANCES
	Dossier n 2022-12-DL-91
	VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 – BUDGET ANNEXE DES FOYERS DE JEUNES TRAVAILLEURS
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	Commune DE Granville
	Note DE SYNTHÈSE
	FINANCES
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	2022-12-DL-93_Attribution_subvention_2023 -PJ1 ETAT_OK
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	FINANCES
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	Note DE SYNTHÈSE
	FINANCES
	Dossier n 2022-12-DL-95
	REPRISE PARTIELLE DE LA PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES DANS LE CADRE D’UNE GARANTIE D’EMPRUNT ACCORDEE A UNE ENTREPRISE DE PECHE

	2022-12-DL-96_DM2_budget_annexe_FJT - OK
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	Note DE SYNTHÈSE
	FINANCES
	Dossier n 2022-12-DL-96
	DECISION MODIFICATIVE N 2 – BUDGET ANNEXE FOYERS DES JEUNES TRAVAILLEURS

	2022-12-DL-97_DM2_budget_annexe_locations - OK
	Commune DE Granville
	Note DE SYNTHÈSE
	FINANCES
	Dossier n 2022-12-DL-97
	DECISION MODIFICATIVE N 2 – BUDGET ANNEXE DES LOCATIONS IMMOBILIERES

	2022-12-DL-98_Ajout d'une durée d'amortissement - OK
	Note DE SYNTHÈSE
	Séance du 16 décembre 2022
	FINANCES
	Dossier n 2022-12-DL-98
	AJOUT D’UNE DUREE D’AMORTISSEMENT – NORME M57

	2022-12-DL-98_Ajout d'une durée d'amortissement - PJ1 OK
	2022-12-DL-99_Revision_creation_AP-CP - OK
	Commune DE Granville
	Note DE SYNTHÈSE
	DIRECTION DES FINANCES
	Dossier n 2022-12-DL-99
	CREATION, REVISION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET DES CREDITS DE PAIEMENTS (CP)

	2022-12-DL-100_Admission_non_valeur et créances éteintes - OK
	Commune DE Granville
	Note DE SYNTHÈSE
	FINANCES
	Dossier n 2022-12-DL-100
	ADMISSIONS EN NON-VALEUR ET CREANCES ETEINTES – BUDGET PRINCIPAL

	2022-12-DL-101 RAPPORT AVENANT N°1 CONV DU 6 JANVIER 2022 MAD SSI AU SMPGA
	COMMUNE DE Granville
	Note DE SYNTHESE
	ADMINISTRATION GÉNÉRALE
	Dossier n 2022-12-101
	AVENANT N  1 A LA CONVENTION DU 6 JANVIER 2022 SIGNEE ENTRE LA VILLE DE GRANVILLE ET LE SMPGA POUR LA MISE A DISPOSITION DU SERVICE DES SYSTEMES D’INFORMATIONS

	2022-12-DL-101 RPJ1 PROJET AVT N°1 A CONVENTION MAD SSI VILLE SMPGA 2021 A 2023 VERSION CM
	2022-12-DL-102 RAPPORT AVENANT N°1 CONV DU 16 NOV 2021 MAD DU SSI A DONVILLE
	COMMUNE DE Granville
	Note DE SYNTHESE
	ADMINISTRATION GÉNÉRALE
	Dossier n 2022-12-102
	AVENANT N  1 A LA CONVENTION DU 16 NOVEMBRE 2021 SIGNEE ENTRE LA VILLE DE GRANVILLE ET LA VILLE DE DONVILLE-LES-BAINS POUR LA MISE A DISPOSITION DU SERVICE DES SYSTEMES D’INFORMATIONS

	2022-12-DL-102 RPJ1 AVT N°1 A CONVENTION DE MAD DU SSI A DONVILLE DU 16 NOV 2021
	2022-12-DL-103 RAPPORT AVENANT N°1 CONV DU 30 DEC 2021  MAD  SSI AU SMAAG
	COMMUNE DE Granville
	Note DE SYNTHESE
	ADMNISTRATION GÉNÉRALE
	Dossier n 2022-12-103
	AVENANT N  1 A LA CONVENTION DU 30 DECEMBRE 2021 SIGNEE ENTRE LA VILLE DE GRANVILLE ET LE SMAAG POUR LA MISE A DISPOSITION DU SERVICE DES SYSTEMES D’INFORMATIONS

	2022-12-DL-103 RPJ1 PROJET AVT N° 1 A CONVENTION MAD SSI VILLE SMAAG 2021 A 2023 VERSION CM DEC 2022
	2022-12-DL-104 RAPPORT AVENANT N°2 CONV DU 20 FEV 2020 MAD SSI A GTM
	COMMUNE DE Granville
	Note DE SYNTHESE
	ADMINISTRATION GÉNÉRALE
	Dossier n 2022-12-104
	AVENANT N  2 A LA CONVENTION DU 20 FEVRIER 2020 SIGNEE ENTRE LA VILLE DE GRANVILLE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES GTM POUR LA MISE A DISPOSITION DU SERVICE DES SYSTEMES D’INFORMATIONS

	2022-12-DL-104 RPJ1 PROJET  AVT N° 2 A CONVENTION MAD DU SSI AVEC GTM DU 20 MAI 2020
	2022-12-DL-105 RAPPORT RENOUVELLEMENT CONVENTION MAD DU SSI A OTI 2023 2025
	COMMUNE DE Granville
	Note DE SYNTHESE
	ADMINISTRATION GÉNÉRALE
	Dossier n 2022-12-105
	RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DU 2 JUIN 2020 SIGNEE ENTRE LA VILLE DE GRANVILLE ET L’OTI POUR LA MISE A DISPOSITION DU SERVICE DES SYSTEMES D’INFORMATIONS

	2022-12-DL-105 RPJ1 PROJET RENOUVELLEMENT CONVENTION MAD SSI VILLE OTI 2022 A 2025 Version 1
	2022-12-DL-106 DSP Casino - prolongation de deux ans
	Commune DE Granville
	Note DE SYNTHÈSE
	ADMINISTRATION GENERALE
	Dossier n  2022-12-DL-106

	2022-12-DL-107_Conv_mad_S.BRIN - EPIC ARCHIPEL
	COMMUNE DE Granville
	Note DE SYNTHÈSE
	RESSOURCES HUMAINES
	Dossier n 2022-12-DL-107

	2022-12-DL-107_PJ1_Conv_mad_S.BRIN_EPIC_ARCHIPEL
	2022-12-DL-108 Réseau de chaleur - transfert de compétence
	Commune DE Granville
	Note DE SYNTHESE
	ADMINISTRATION GENERALE
	Dossier n 2022-12-DL-108

	2022-12-DL-109 Stratégie CAE
	Commune DE Granville
	Note DE SYNTHESE
	TRANSITION ECOLOGIQUE ET URBANISME
	Dossier n 2022-12-DL-109

	2022-12-DL-109 WPJ1 Sélection fiches actions CAE
	Fiche action 1 : Réaliser un plan de déplacement des agents et des élus
	Fiche action 21 : Signer la charte des villes et territoires sans perturbateurs endocriniens 
	Fiche action 26 : Mettre en place une charte de l’arbre
	Fiche action 35 : Travailler avec les acteurs portuaires pour décarboner le transport maritime et réduire la consommation énergétique des ports
	Fiche action 37 : Optimiser l’extinction nocturne de l’éclairage public  

	2022-12-DL-110 Reconversion du site de Jean Macé
	Commune DE Granville
	Note DE SYNTHÈSE
	TRANSITION ECOLOGIQUE ET AMENAGEMENT URBAIN
	Dossier n 2022-12-DL-110

	2022-12-DL-111 Recul du trait de cote
	Commune DE Granville
	Note DE SYNTHÈSE
	TRANSITION ECOLOGIQUE ET AMENAGEMENT URBAIN
	Dossier n 2022-12-DL-111

	2022-12-DL-116 Création d'une commission bocage
	Commune DE Granville
	Note DE SYNTHÈSE
	TRANSITION ECOLOGIQUE ET AMENAGEMENT URBAIN
	Dossier n 2022-12-DL-116

	2022-12-DL-112 Rapport convention Donville 2021.2022
	Commune DE Granville
	Note DE SYNTHESE
	EDUCATION ENFANCE JEUNESSE
	CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE GRANVILLE ET LA COMMUNE DE DONVILLE-LES-BAINS CONCERNANT LA SCOLARISATION DES ELEVES DES ECOLES PRIMAIRES

	2022-12-DL-112 WPJ1 projet convention Donville 2022
	2022-12-DL-113 GITES_COMMUNAUX_CHAUSEY_REGLEMENT_CONDITIONS_VENTES
	Commune DE Granville
	Note DE SYNTHÈSE
	CULTURE ET COMMUNICATION
	Dossier n 2022-12-DL-113

	2022-12-DL-113 PJ1 REGLEMENT GITES_COMMUNAUX_CHAUSEY
	2022-12-DL-113 PJ2 CGV GITES_COMMUNAUX_CHAUSEY
	2022-12-DL-114 REGLEMENT_LOCATION_SALLES_HEREL_PLAT_GOUSSET_SAINT_NICOLAS
	Commune DE Granville
	Note DE SYNTHÈSE
	CULTURE ET COMMUNICATION
	Dossier n 2022-12-DL-114

	2022-12-DL-114 RPJ1 - Règlement SALLE HEREL ET SALLE ST NICOLAS - PLAT GOUSSET - version 28112022
	Règlement des salles de HEREL - SAINT-NICOLAS – PLAT GOUSSET
	Article 7 : Police
	a) L’utilisation des locaux s’effectue dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène, des bonnes mœurs, (en particulier, les utilisateurs s’engagent à éviter toute nuisance sonore aux abords immédiats de la salle).
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	Article 13 : Sanction
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